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INTRODUCTION

Objet de la recherche

Sans reprendreles thèmes développés dansle projet initial et dansle rapport intermédiaire,il

faut rappelerles objectifs initiaux de cetterecherche.Noussouhaitions contribuer àla constitution

d’une histoire sociale des juges des enfants, ouplus exactement des magistratsqui ont occupé

cette fonction, un tempsdonné de leur carrière, depuis son apparitionen 1945. Il s’agissait

d’appréhenderce groupe social mouvant dans ses différentescomposantessociologiques,

biologiques, culturelles: nombreglobalde juges desenfants,répartition par sexeet par âge,mode

de recrutement, type de formation,forme d’organisation(associatives, syndicales),etc.

Il va desoi quecettepopulation ne doit pas être considéréeet traitée comme unisolat, mais

qu’il faut la réintroduire dans unensemblesocio-professionnel plusvaste. Les juges des enfants

font partie intégrante dela magistratureet sont doncsoumis à des règlesd’organisation judiciaire,

à une gestionadministrativeavec ses pratiqueset ses traditions. De plus historiquement,lesjuges

des enfants entretiennent des relations dontla naturepeut être très variableavecla direction de

l’Education surveillée. La composition dela population desjuges desenfants dépenddonc en

grandepartie de facteurs extérieurs. Demême,elle subit lesévolutions dela société environnante,

tant au niveau économique,social que culturel. Il ne s’agit donc pas de faire une étuded’une

population isolée, pour elle-même, maisde toujours la resituer dans sesdifférentes strates

professionnelleset socialesnationales.

Pour réaliser ce travail, nous avions proposé demener de front plusieurs approches, tant

quantitatives que qualitatives. Démarcheutile pour combler un déficit deconnaissances propre au

sujet, déploré tant parle monde scientifique que parle milieu professionnel, ou encorepar

l’administration.Notre intérêt se situait à undoubleniveau :

- mieux comprendrele rôle et la placed’un agent central de la justice des mineurs. Eneffet dans

les différentes études traitant dece sujet, qu’elles soient centrées surles établissements de

rééducation,l’administrationde l’Educationsurveillée, ouqu’ellessoient plus juridiques,il manque

souvent unélémentde compréhensionessentiel. Onne saitrien de celuiqui est chargéd’appliquer

la loi, de celui qui décide dela mesure à prendrepour tel ou tel enfant, del’envoi danstel ou tel

établissementou bien encore de laremisedu mineur à sa famille. Pour ce,il nous semblaitutile

d’apporter desélémentssur l’origine et la définition de la fonction, surle recrutementet la

formation dece magistrat particulier,ainsi que sur les modes d’organisationet de regroupement

qu’il adopte.

- apporter desconnaissances sur ungroupeprofessionnelqui fait partie des élites sociales du

pays.Nous nous situionsici dans un courant historiographiquequi se développe actuellementdans
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la suite des travaux de ChristopheCharle.1 Pour ce,il nous paraissait utile denous intéresser

particulièrement aux questions desorigines sociales,du milieu culturel, des influences

intellectuellesqui ont pu marquer la formationjuridique et humaine du magistrat.

Au terme de cette recherche,et enraisond’un certainnombre dedifficultés rencontrées,c’est le

premier point quenous venonsd’énoncerqui a été leplus développé. Cerapport estdavantage

centré surlesquestions tournant autour dela fonction de juge des enfants, de sa spécialisation, de

sa formation, de son organisation que sur des élémentsd’histoire sociale générale.Ainsi notre

attention s’est d’abord tournée versles élémentsqui structurentla fonction, versles lieux où

s’élaborentuneparolecollectiveet où seconstituent des représentations, verslesgroupementsqui

participentà son organisation. Cesélémentsstructurants peuventêtre denaturedémographiqueet

échapperen partie aux juges,tout en pesant sur leur histoire. Ilspeuvent aussi êtred’ordre

organisationnel.Ainsi, nous cherchons à suivreles relations du juge des enfantsavecles milieux

sociauxqu’il rencontre,et en particulier avecle secteur dela rééducation.Nous noussommes

aussiparticulièrement intéressés à l’Association desjuges des enfants de France,qui pendanttoute

la période joue des rôles très variés,maisdemeureen mêmetempsincontournable. L’Association

est sansdoute le lieu où une parole représentative cherche à se constituer. Elle est productrice

d’échanges,d’images,d’identité,de revendications,et doncd’archives.De même, sansy consacrer

unepartiespécifique,nous avons été confrontés aux représentations, àla fois des juges desenfants

sureux-mêmes,et de l’extérieur surlesjuges. Il existe undiscoursd’une remarquable continuité

sur le "bon" juge des enfants.Entre 1945 et 1995,il y a une grandesimilitude de vocabulaireet

d’expression,qui formeune relative entrave à uneapproche historiqueet à une compréhension des

problèmesdansle temps. En résumé,notre intérêt nes’orientait pas versles individus, ou versle

juge des enfantsdans sa juridiction, même si les entretiens nous apportaient deséléments

personnelsinestimables, maisplus versuneappréhension globale dugroupe.

Les difficultés de la recherche

La premièredifficulté, dont nousavions conscience avantle démarrage de la recherche, a été de

travailler sur un terrainscientifiquepresque totalement inexploré.Nousn’avons pu bénéficier des

connaissances accumulées par des travaux antérieurs. Eneffet aucune étude denaturehistorique

n’existe sur lesjuges desenfants,alors que des travaux dece type commencent àêtre menés sur

lesmagistrats dansleurensemble,avec souventla miseen oeuvre de méthodesprosopographiques

et l’adoption d’une dimensiongéographiquerégionale. Ainsi plusieurs livreset articles récents

s’intéressentà l’insertion des magistrats dansla société englobante, et à leur participation àla vie

sociale locale.L’absencede travaux surlesmagistrats dela jeunesse a représenté un handicap non
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négligeable,car il a fallu construire desmatériauxet acquérir des connaissances de base.Toute

information devaitêtrevérifiée, et mêmela construction des chronologies posaitproblème.Cela

explique notre choixen plusieurs occasions de présenter des matériauxbruts ou des passages

purementinformatifs.

La secondedifficulté, la plus importante, vient dela collecte des archives,qui s’est avérée plus

difficile que nous nel’avions imaginé.Dansles dépôtsd’archivespubliques,il n’existe aucun fonds

cohérent susceptible de soutenirunerecherched’ensemblesur lesjuges desenfants.Dans nombre

de tribunaux,la conservation des archives estloin de représenter une priorité. Parfoisnous avons

eu accès à des placards contenant de "vieuxpapiers"déposés par un ancien juge des enfants, ou

plutôt par son greffier, ou encore par un délégué àla liberté surveilléesoucieux de préserver des

documents importants. Mêmedansles institutions dela justice commel’Ecole nationale dela

magistrature,les archivessontdifficilement consultables. En plusieursendroits, nous avonsvisité

des cavesrempliesde documents.Mais l’absencede classementn’autorisepas,sauf à y consacrer

un temps excessif, et peu rentable en terme d’efficacité de la recherche, une exploitation

exhaustive. Nous pensions compensercette insuffisance par le recueil d’archives privées

conservéespar d’anciensjuges des enfants. Leprêt d’un premier fonds,limité mais intéressant,

nousavait fait croire que beaucoup de documents étaient détenus parles anciens acteurs,et que

nous pourrionsy avoir accès.En fait cette démarches’est avérée trèslongue et relativement

décevante. Plusieurs magistrats nous ontbien prêté des documents, maisd’intérêt très varié2.

Beaucoupd’autresavaienttout abandonnéau moment de leur départ àla retraite, d’autres enfin

montraient des réticences à prêter des documentsqu’ils considèraient comme très personnels.

Globalement,nousn’avonspasobtenule corpusarchivistiquedont nousdésirions disposer dansle

projet.

La troisièmedifficulté était contenuedansle projet initial, qui était peut-être excessivement

ambitieux.D’abord la volonté de croiserles approches afait mener en parallèle les différents

travaux, ce qui peut seressentirà la lecture de cettesynthèse,qui peut manquerd’unité sur

certains points. Ensuite certainesparties du travail nécessitaient destravaux préparatoires

importants,qui ne se voient pas forcémentdans un rapport. La constructiond’unebase de données

exhaustive,et le recours aux méthodesd’analysedémographiqueset statistiques ne sont possibles

qu’aprèsun grostravail dedépouillementet desaisie.La constructiond’unecourbeet d’un tableau

nécessitela mobilisationd’unemasse importanted’informations.Le recueil,et surtoutl’exploitation

de témoignages oraux est aussi untravail lourd et coûteuxen temps,si on veutle mener surune

échelleassez vaste.L’analysede ces entretiens, quelle que soit la méthode quel’on retienne,pose
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des problèmesméthodologiquesqui ont déjàbien été analysés.Mais ici la difficulté a été renforcée

par le souhait,exprimépar plusieurstémoins,denepas être cités.

Les travaux réalisés

Les travauxréaliséscorrespondentaux apportsdisciplinairesdes membres del’équipe. Ils ont

été menésconjointement.

Base dedonnées :

La basede données est composée del’ensembledes magistrats ayant exercéla fonction dejuges

des enfants depuis 1945, telsqu’on peut les retrouver àtraversles deux sourceutilisées, une

collectiondesAnnuaires de la magistratureet lesDocuments pratiquespubliéspar le Service des

études deVaucresson.3 Elle regroupeenviron 1.800noms.Pour chacund’eux ont été privilégiées

les informations surlesâges,lesprises de fonction,la duréedansla fonction, la mobilité, etc.

Entretiens :

39 entretiensont étéréalisés.Le choix des témoins ne répondait pas à unestrictevolonté de

représentativité,qu’il estimpossibled’atteindreavec un échantillonsi restreint.4 Cependant certains

critères, conscients,et d’autresplus ou moins guidés parles témoins euxmêmes,ont orientéla

constitution dela collecte. Nous avons parfoissuivi les indications de nos témoins,qui nous

renvoyaient vers des collègues. Cependantnous avons tenté de couvrirles différentesstrates

d’âges,d’avoir un équilibrerelatif entreleshommeset les femmes,de voir desjuges qui ont exercé

la fonction pendant des duréesdifférentes.De mêmeles espaces géographiquessontdivers, avec

la recherche de tribunaux de taillesdifférentes. Enfindeux campagnesd’entretiensplus poussées

ont été menées surles tribunaux deLille et de Marseille.Les entretiens étaient non directifs.Un

guided’entretienprécisn’a pas été conçu,ce qui semblepréférable lorsquel’on aborde dessujets

comportant une forte implication personnelle. Cependant presquetous les témoins ont été

interrogés sur des thèmes communs,qui pouvaient être abordésdans unordre variable. Ces

thèmes étaientlessuivants :

- le choix dela magistrature,et plusparticulièrementdela fonction de juge des enfants

- le déroulement dela carrièreet la placedela fonction de juge des enfantsdanscelleci

- la participation à des mouvementset organisations de jeunesse

- les sensibilités religieuses,spirituelleset intellectuelles

- la participation àla formation

- lesadhésionsassociativeset syndicales

- les représentations surles générations, sur leurs successions,et sur la chronologie de la

profession.
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- lescollèguesqui lesont influencés,lespersonnagesqui lesont marqués

Dépouillement archivistiqueet documentaire :

Commenousl’avons déjà indiqué, la constitution ducorpusd’archives a été chaotique.Parmi

les fonds constitués,le plus intéressant a étécelui de l’Associationfrançaise desjuges desenfants.

Il comprenait des procès-verbauxd’Assembléesgénérales, de comités directeurs, degroupes de

travail, decommissions,ainsi que des correspondances. Lesautresfonds consultés étaienttrop

peu inventoriéspour être exploités dansles meilleuresconditions(par exemple celui del’Ecole

nationale dela magistrature à Pariset à Bordeaux).Quatre fondsd’archives privéesnous ont été

confiés par des magistrats ou leurs descendants. Ilssont constitués dans leur majorité de

documentspublics reflétantleur activité,maisaussi parfois dedocumentsplus personnels (lettres,

manuscrits de conférences,etc.)

Au niveaudocumentaire,l’accenta surtoutété mis sur les écrits desjugeseux-mêmes. Ceux-ci

sont relativement nombreux,surtout pourla période 1945-1955. Pendant ces années, le secteur

de la protection del’enfance était traversé parles revues. Chaque tendance,chaque secteur

spécialisé,chaque courant pédagogique, chaque association ou syndicat entretenait unepublication

périodique.Les juges étaient souventinvités à présenterla fonction, à défendre leurs conceptions

de la protectionjudiciaire, ou à proposer des réformes. Lenombred’articles qu’ils ont publiésest

ainsi considérable.Pour lespériodes postérieures,la productiondiminue,sauf pourquelquesjuges

particulièrementprésents. Les présidents dutribunal pour enfants dela Seine sont presque

toujours desécrivains prolixes.

Si lesarticlessontabondants, par contreles livres sontplus rares. Absorbés par leurs fonctions,

les juges peuvent écrire de courts articles, avec des objectifs précis etla recherched’effets

immédiats,par contrel’écriture d’un livre, plus exigeante, surpasse, sauf exception,le temps dont

ils disposent.

D’un point de vue général,nous avons souhaitécroiser les sources,particulièrement les

entretienset les archiveset documents. Chaque partie estconstruite àla fois avec dessources

documentaireset avec des entretiens.

Le plan adopté

Le plan retenu est àla fois chronologiqueet thématique. Lerapports’ouvre sur une première

partiequi tente sur un tempslong de voircomment,par quelles voies, après quelles hésitations,la

fonction de juge des enfantss’est imposée dansl’organisationjudiciaire française.A l’origine cette

partie devait uniquementcouvrir la période 1880-1945, maisil a semblé plus logique dela

prolongerjusqu’en 1951. Eneffet, si l’ordonnancedu 2 février 1945reconnaîtla fonction du juge

desenfantsspécialiséau sein dutribunal des enfants,il faut attendre plusieurs années encore pour

que celle-ci soit définitivement assurée. Laloi de 1951,qui départementalisele tribunal pour
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enfant et offre ainsi des garantiesen faveur d’une véritable spécialisation dujuge, semblaitune

bonne date deconclusion.Pour l’ensemblede la période, nous noussommes particulièrement

attachés àla question dela spécialisationet à ses conséquences.

Abandonnantla chronologie, le plan devient ensuite thématique,bien que les trois parties

suivantes restent organisées dans leurs structures internes parles chronologies. La seconde partie

présentela basede données construitepour apporter deséléments denature démographiqueet

statistiques surla population totale des juges desenfants depuis 1945.5 Les informations

privilégiéespermettent, entre 1945et 1994,uneapproche desévolutions dela population globale

des juges des enfants : nombre, sexe, âge àla prise de fonction, duréedans cettefonction, etc.

La troisièmepartie, construite à partird’archivesdel’Associationfrançaise desjuges desenfants

et de documentssyndicaux,chercheles momentset les espaces où une parolecollective s’est

instaurée. Cette parole a certainement pesédansles représentations du juge desenfants surlui

même,dansle contour de sonidentité, et dansla définition du "métier" danslequel il est prêt à

s’investir. Tout comme lesentretiens,cette parolen’est pas forcément représentative du plus

grandnombre.Elle émanede quelques "jugesphares" quiont eu le pouvoir de l’écrit ou de la

parole,et qui de fait, à un moment donné,ont concentréles représentations quele juge pouvait se

faire desaproprefonction et de son rôle danslespolitiques sociales.

Enfin la quatrième partie traite dela formation des juges desenfants.Il noussemblaitimportant

de consacrerune partie complète àce sujet, qui révèle au premier plan les conceptionsqui

circulentsur la fonction, tout en participant àla diffusion de représentations surle métier. Cette

partie s’intéressesurtout au contenu des formations, à leurorganisationintellectuelle, plus qu’à

leur organisation pratique. Tour àtour les concepteurs desformations, - la direction de

l’Education surveillée,l’Ecole nationalede la magistrature,les Cours d’appel, l’association,etc. -

privilégient soit l’acquisitionde techniques, soitle renforcement des connaissances juridiques, soit

le développementd’uneidentité spécifique.
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PREMIERE PARTIE

JUGE DE PAPIER,JUGE DECHAIR

DU TRIBUNAL POUR ENFANTS ETADOLESCENTS AU JUGE DESENFANTS

(1880-1951)
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PREMIEREPARTIE : J U G E DEPAPIER, JUGE DECHAIR, DU TRIBUNAL POUR ENFANTS ET

ADOLESCENTS AU JUGE DES ENFANTS(1880 -1951 )

Dans cettepartie,notre intention est de voir sur une période relativementlongue(1880-

1951) comment le Juge des enfantss’est imposé, à la fois dansla législation, dans

l’organisationjudiciaire et dans la société française.Nous traiterons donc dujuge des

enfants, de sonimage, de ses représentations avant mêmequ’il n’existe légalement par

l’Ordonnancedu 2 février 1945. Il nous parait nécessairedans une étude historique de ne

pas nouslimiter à une chronologieinstitutionnelle,qui débuteen 1945,mais de remonter

bien en avant, aux sources de cettenouvelle fonction. Il ne s’agit pas de lui créer des

originesartificielles,maisde voir comment des débatset des écrits des périodes antérieures

ont abouti à cette création, et parfois même modelé despratiques contemporaines.

L’apparitiondujuge des enfantsau lendemaindela seconde guerremondiale ne relèveni du

hasard,ni uniquement des circonstances exceptionnelles. Laguerre,"l’esprit novateur dela

libération" favorisentet rendentpossibleson émergence, maisils ne peuvent êtretenus pour

les seuls facteursexplicatifs. En 1945,dans le monde juridique,chez lespolitiques, et

parfois même dansla presse, des débats existent depuisplus de 60 ans sur, par exemple,

l’indispensablespécialisationdu juge qui traite les affaires de mineurs.Dans lestribunaux,

dès la fin des années 1880, des pratiques semettent en place, qui préfigurent des

innovations àvenir.

De même quenous avonssouhaité remonteren amont pour comprendrel’apparition du

juge desenfants,et ses enjeux,il nousparaîtindispensablede ne pas clorecetteprésentation

en 1945. Carsi le juge desenfantsexiste alorsdansles textes,sa réalité demeure encore

bien fragile. Beaucoup dequestionsseposent sur son rôle précis,safonction, sa place dans

le systèmede protection del’enfance.De même son avenir estloin d’être assuré. Une grande

partie du mondejudiciaire regarde cettenouveauté avec scepticisme.D’autres ministères

montrent de grandes réticences à accepterce nouvelacteur.Il faut uneforte mobilisation de

quelques juges des enfantspour que leur prérogatives soient mieuxdéfinies et acceptées,

tant dansles tribunauxqu’à l’extérieur. C’est pourquoi nous avonsdécidé de terminercette

partie surla loi de 1951qui départementalisele tribunal pour enfants.Cette loi, réclamée

avec force parlesjuges desenfants eux-même dès1946-1947, renforce defait le rôle du

magistrat dela jeunesse. Ellelui procure unedimensionterritorialle suffisante dontil ne

disposait pas auparavantet assure donc sonexistence.

Le plan adopté est essentiellementchronologique.Il se divise en trois parties. La

premièretourne autour dela loi de 1912, de son contenu, des débats parlementaireset

juridiques qui ont accompagné son adoption. Quels sontles éléments qui ont favorisé

l’importation du modèleaméricain de juge des enfants?Quels ont étéles canaux de

10
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diffusion de ce modèle ? Commentles débats parlementairesmodifient-ils largementles

projets initiaux ? La seconde partie est consacrée à l’entre-deux-guerres. Commentdans

cette période de difficultés et de remise en cause de la justice,en particulier celle des

mineurs,parle-t-on desjuges ? Commentestappliquée laloi de 1912 ? Commentl’idée d’un

juge spécifiqueauxjeunes s’exprime-t-elle ? Quelsmilieux portent cette idée ?Enfin la

troisième partie traite dela période 1945-1951. Elle étudieral’affirmation progressive des

juge desenfants.Quelles difficultésrencontrent-ils ? Quelssont leurs soutiens ?Comment

s’organisent-ils?

Pour l’ensemble de ces parties, nous avonschoisi de privilégier le thème de la

spécialisationdu juge. Thèmesuffisammentcomplexequi permet d’aborder lesquestions de

sélection, de recrutement, de formation,et de durée dansla fonction.

De la fin du XIXème siècle à 1951, des débats théoriques ou pluspragmatiques, des

pratiques innovantes ont donnénaissanceà un vastecorpus documentaire que nousutilisons

danscettepartie. Ce corpuscomprendpeu d’archives, mais de très nombreuxouvrages

imprimés.De multipleslivres, brochures, articles de presse traitent de la justice des mineurs,

des tribunauxpour enfants, dela spécialisation des juges,etc.1 Après 1945, nous avons

surtoututilisé les revuesspécialiséesdu secteur de la protection del’enfance, ainsique les

écrits dela Direction del’Educationsurveillée.2

I- Le vote dela loi du 22juillet 1912. Pressions philanthropiques etsagesseparlementaire

(1880-1912)

Danscette premièrepartie, nous avonsdécidéde centrer notrepropos surla loi du 22

juillet 1912,dite loi "sur les tribunaux pour enfantset adolescentset la liberté surveillée".

Ce choixs’expliquepar le caractère central dela loi, d’un point de vue chronologique par

rapport à la période considérée (de 1880 à1951),et de par son importance dansle sujet

général dela recherche.C’est en effet à partir du vote decette loi queles débats surla

spécialisation du juge prennent véritablementcorps. Nous nous intéresserons

particulièrementau processus de production dela loi, aux élémentsqui ont permis son

existence, auxdébatsqui ont accompagné son vote etle début de son application.Mais il

estnécessairepour commencerd’exposerbrièvementla loi, et ses apports par rapport aux

autres lois surl’enfancecoupable votéesennombre entre1889 et 1912.

11
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A- Contenuet principalesorientations dela loi

Il n’est pasfacile de présenter de façon synthétique une loiqui comporte 28articles,et

qui apporte de grandes nouveautés dansla justice des mineurset dansle droit françaisen

général 3. Elle est relativementcomplexeà synthétiser car,en dépit de sontitre qui ne

mentionne que ses deuxprincipaux objets, la création des tribunauxpour enfants et

adolescentset la miseen placede la liberté surveillée,elle modifie plusieursautres points de

droit. Trois causesl’expliquent. D’abord, le rapporteur principal de la loi, Ferdinand

Dreyfus, reprend dans la versionqu’il présenteau Sénat, le 7 juin1910, plusieursprojets

parcellairesvotés précédemment àla Chambre desdéputés.4 Ensuite,la loi inscrit dansles

textes un certain nombre de pratiquesqui se sont misesen place dans les tribunaux des

grandesvilles. Enfin, cetteloi est le fruit d’un doublemouvement un peu contradictoirequi

a traverséle mondede la protection desenfantset certainsmilieux judiciaires.D’une part,

une réflexionmenéedepuis plusieurs années surla justice des mineurset ses améliorations

possibles,et d’autre part, unemballementsoudain pourles tribunaux pour enfantset la

libertésurveilléepratiquée dans certains Etats desEtats-Unisd’Amérique.

Ainsi, dans sa majeurepartie, la loi est consacrée àl’organisation des différentes

juridictions qui doiventjuger les mineursen fonction de leur âge. Une partie plus brève

introduit une nouvelle mesure dans l’éducation correctionnelle des jeunes,tous âges

confondus :la liberté surveillée. Uneautre partiefait que le mineur de moins de 13ans,

auquel est imputéune infraction à la loi pénale,n’est plus déféré à une juridiction répressive

mais à la chambre duconseildu tribunal civil. C’est donc lui reconnaître une présomption

légaled’irresponsabilitépénale,et par là modifier l’article 66 du Codepénal. La loi du 22

juillet 1912 est donc poursa part la plus importanteune loi de procédurequi modifie le

coded’instruction criminelle,et pour unepart pluslimitée, une loi qui aménage la justice des

mineurset offre unnouveloutil aux magistrats.
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1- Les tribunauxpour enfantset adolescents

La loi de 1912 sépareles mineursen deux catégoriesen fonction del’âge, les moins de

13 ans, les 13-18ans.Pour chaqueclassed’âge, elle indique des règlesd’instruction qui

s’éloignentde cellesenusage pourlesadultes,et lestribunaux compétents.

L’ensemble du titre premier de la loi est consacré aux infractions à la loi pénale

imputables auxmineurs au-dessous de treizeans. Pour cettepremière catégorie,la loi

abandonnela question dudiscernementjusqu’alorsobligatoirement posée par le magistrat.

Le jeune de moins de 13 ans devient irresponsable de sesactes,et ne peutplus être déféré à

unejuridiction répressive.Si une infractionà la loi pénale, crime ou délit,lui est imputée, un

juge d’instruction, autant quepossible spécialisédansles affaires concernantles jeunes,

s’occupedu dossier 5. Il doit recherchersi le mineurestbien l’auteurdel’infraction mais aussi

menerune enquête "surla situationmatérielleet morale dela famille, sur le caractèreet les

antécédents del’enfant, sur lesconditions dans lesquellescelui-ci a vécuet a été élevé,et sur

les mesures propres à assurer sonamendement."Il peut aussi compléterl’enquêtepar un

examenmédicaldu mineur.Pour remplir cettetâchenouvelle, lejuge d’instructionpeut se

faire assisterd’un rapporteurdésignéparmi des volontaires choisis parmiles professions

suivantes : " magistrats ou anciens magistrats,avocats del’un ou del’autre sexe, avoués ou

avoués honoraires, membres del’un ou l’autre sexedes sociétés depatronages reconnues

d’utilité publiqueou désignées par un arrêté préfectoral,et membres del’un ou l’autre sexe

des comités de défense des enfantstraduits en justice."6 En attente dujugement, il prend

toutesles mesuresnécessairespour préserveret s’assurerde l’enfant : "soit en leremettant

provisoirement àunepersonne deconfiance,à une institution charitablereconnued’utilité

publique ou désignéepar arrêté préfectoral, ou àl’assistancepublique; soiten le faisant

retenir dans unhôpital ou hospice, ou danstel autre local qu’il désignera, ausiège du

tribunal compétent. "7 Il informe aussi del’ouverture du dossierle président du "comité de

défense des enfantstraduits en justice", et fait désigner parle bâtonnier un défenseur

d’office. Le mineur de moins de 13 ans échappeainsi à la fois à la procédure des flagrants

délits qui était auparavantfréquemmentutilisée, et à la prison préventive,sauf si le juge

délivre, et uniquementen cas de prévention de crime, uneordonnancemotivée. La phase

d’instruction close,la chambre duconseildu tribunal civil devient seule compétentepour

prendred’éventuellesmesures nécessaires àl’éducationdu jeune. Elle peutle remettre à ses

parents, àl’assistancepublique, oule placer "soit chez une personne digne de confiance,soit

dans unasile ou internat approprié, soit dans un établissementd’anormaux,soit dans une
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institution charitable, reconnued’utilité publiqueou désignée par arrêté préfectoral." 8 Les

audiences dela chambre duconseil ne sontpas publiques; seules peuvent yassister des

personnesdésignéesparle tribunal et choisiesde préférencedansle monde de laprotection

de l’enfance.

Le titre deux dela loi est consacrée àl’instruction et aujugement des infractions àla loi

pénaleimputablesaux mineursde treize àdix-huit ans,et à la création des tribunauxpour

enfants et adolescents.Pour les mineurs de cette classe d’âge, la question de leur

discernementau momentde l’infraction restecentrale.Non discernants,ils sont acquittéset

l’article 66 du Codepénals’applique.Ils peuvent êtreremisà leurfamille ou "à une personne

ou à une institutioncharitable,ou conduits dansunecoloniepénitentiaire."9 Discernants,ils

sont condamnéset tombentsousle coup des articles 67et 69. La nouvelle loi ne change

rien à cette constructiond’ensemble,elle ne s’intéressequ’à des modifications de procédure.

Au niveaude l’instruction, de nombreux points se rapprochent de ceux misen place pourles

mineurs de moins de 13 ans :choix d’un magistrat instructeur autant que possible chargé

spécialementdes affaires demineurs, enquête surle mineur, safamille, ses conditions

d’existence,avis donnéauprésident du "Comité de défense des enfantstraduits enjustice",

désignationd’un défenseur parle bâtonnier10. Toutefois le magistrat ale choix entre la

détention préventiveet lesmesures de gardedéjàénoncées àl’article 3.

La grandedifférenceentreles mineurs de moins de 13 ans etceux de 13 à 18 ans se

trouveen fait auniveau du jugement, avecla créationpour ces derniers duTribunal pour

enfantset adolescents (T.E.A.). Dansla majorité descas,ce tribunal esten fait simplement

le tribunal de premièreinstancequi seréunit en audience spécialepour les mineurs. Mais,

dans les tribunaux importants composés de plusieurs chambres, principalement dansle

département dela Seine, il peut exister une chambre spéciale11. Une possibilité de

spécialisationdes magistratsexiste donc.

En audience,les affairesqui passent devant cesT.E.A. doivent être jugées séparément

pour éviter la mauvaiseinfluence réciproque des prévenusles uns sur les autres. La

publicité, là aussi, est restreinteet l’accèsréservéauxtémoins,avocats, proches parents du

mineur, ainsi qu’aux "représentants del’assistancepublique, lesmembres agréés parle

tribunal, des comités de défense des enfantstraduits en justice et des autresinstitutions

charitabless’occupantdesenfants,les délégués dutribunal et les représentants dela presse."

La publicationdu compte-rendu des débats dutribunal est interdite.Seull’arrêt du jugement

pourra êtrepublié, maissansindiquerle nom du mineur.12
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2- Libertésurveillée

Le troisièmetitre de la loi est consacré àla liberté surveillée.Cette mesurenouvelle

permetà la juridiction, chambre du conseil ouT.E.A qui a remisl’enfant à safamille ou l’a

confié à une personne ouune institution charitable,de le faire suivre, visiter, surveiller par

un délégué.En cas de mauvaise conduite, de dangerpour le mineur, d’entravesapportées à

la surveillance, lesmesuresprisespar les magistrats peuvent être modifiées. Les délégués

sont choisisparmi "lesmembres des sociétés de patronages, des comités de défense des

enfantstraduits enjustice, des institutions charitables agréées par letribunal."13

Pourconclurecettepremièrepartie, il faut insistersur lesnouveautés quecette loi du 22

juillet 1912 introduit dans ledroit français14. On peut en dénombrer au moins cinq.D’abord,

l’abandon de la période de discernementpour les mineurs de moins de 13 ans.Cette

demande avait étéfaite en de nombreuses occasions depuisla fin du XIXe siècle. Elle ne

donnedonc paslieu au moment duvote dela loi à d’importantsdébats, malgré quelques

propositions pour ramener à 12 ansla période de présomption légale d’irresponsabilité

pénale.Ensuite, les possibilités de spécialisation surles affaires de mineurs données à

certainsmagistrats.Cela estvrai au niveau de l’instruction, où le ou les mêmesjuges

peuventtoujoursêtre désignéspar le président.Cela l’est déjà beaucoup moinsau niveau

des juridictions oùla composition dela Chambre duconseilet du Tribunal pour enfantset

adolescents est amenée à changerrégulièrement.C’est seulementdansles grandesvilles qui

possèdent des tribunaux depremièreinstancecomposés de plusieurs chambresqu’un début

de spécialisationdes juridictions pourra naître. Parispuis Lyon auront dansl’entre-deux-

guerres desTribunauxpour enfantset adolescents. Laloi de 1912n’invente pasle juge des

enfants, maisen créant desjuridictions spécifiques aux mineurs,elle offre la possibilité,

restreinte à certains magistrats, dese spécialiser.L’essentiel des débats parlementaires

tourne d’ailleurs autour de cette question dela spécialisationdes magistrats. Certains

parlementaires préférantla créationd’un magistrat unique, spécialisé, plutôt quele recours à

la chambre du conseilpour les mineurs de moins de 13ans. La troisième nouveauté

directementimportéed’Amérique du nord est la liberté surveillée. Ses partisansmettenten

elle denombreux espoirs,ils pensentque cettemesure assurera une plusgrandeefficacité à

l’éducation correctionnelle desjeunes. Quatrième point,lié au précédent,l’abandon du

caractèredéfinitif de la décision etde la règle du dessaisissement du juge. Un magistrat,

devantl’évolution du mineur, a désormaisles moyens de modifier lesmesuresqu’il a prises

lors de son jugement.Il peut mieux suivrele mineur et adapter à son comportement ses

décisions.Enfin, l’apparition auprès des magistrats desrapporteurs et dèsdélégués àla
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liberté surveillée.La loi reste évasive sur leurs missions exactes,et surtout surleur

recrutement.On sait quecelui-ci seradifficile, et que, en dehors deParis où le "Service

Social à l’Enfance" estactif15, les enquêtes prévues par laloi resteront sommaires,si ce n’est

inexistantes.

Il faut en tout dernier lieu noter la place importante donnée parla loi au monde dela

philanthropie,institutionscharitables,sociétés de patronage, etc. Le "Comité de défense des

enfants traduits en justice" est obligatoirement informé del’ouverture d’une instruction

contrelesmineurs;les fonctions derapporteurset de délégués à la liberté surveillée peuvent

être assumées par des membres des associations charitables. Laloi de 1912repose surl’idée

d’une collaboration indispensableentre les magistratset le monde philanthropique dela

protection del’enfance. Il faut dire quece monde très organiséet puissant,au moinsdans

les grandesvilles, a joué un rôleactif dans la campagnequi a précédéle vote, et dansla

conception dela loi. Il s’est montré particulièrementefficace commegroupe depression

auprès desparlementaires.

Commentsituercetteloi dansl’ensembledeslois sur l’enfancecoupable ? Cette question

est trèsdifficile à résoudre. Pour H.Gaillac, elle est le "couronnementimparfait" de toute

uneévolution.16 On peut en effet considérerqu’elle vient conclure un ensemble,qui débute

avec la loi de 1850.Dans cetteconception, la loi de 1850 traite du problème des

institutions,en favorisantle modèle des colonies agricoles privées;la loi de 1889protègeles

enfants moralement abandonnés,et enfin la loi de 1898 réprimeles "violences,voies defait,

actes de cruautéet attentatcommis enverset par les enfants".

Mais de fait, par l’importancedes innovationsqu’elle apporte,la loi de 1912 apparaît

presque, comme étrangèreau système juridique français, comme un élementrapporté qui

aura dumal à s’y insérer. P. Robert écrit :

"Le sort dece texte fut paradoxal:il a été considéré comme un pasen avant important,

on fonda surlui les plus grandsespoirs, le traitant de monument législatif dela IIIème

République. Cependant samiseen application pratique se traduisit, aprèsquelques années

favorables, par un échecquasi-total".17

Cet échecpeut s’expliquer,peut-être, partrois causes.D’abord, le tribunal pour enfant

est un produit d’importation. Le modèle américain est greffé presque de force surla

législationfrançaise.Ses partisansréussissentà l’introduire avec unerapidité extrême, mais

sansréellementprendrele temps del’acclimater.Ensuite, danslespremières études,il était

prévu que cetteinovation de procédures’inscrive dans un projetplus vaste deréforme de

l’ensembledes textes,et des institutions.
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Un projet de 78 articles avait été préparé parle Conseil Supérieur desprisons.18 Mais

commel’affirme Ferdinand Dreyfus dansl’exposédes motifs dela loi :

"Si intéressant que soitce vaste projet, on ne peutl’exécuter actuellement à raison des

dépensesqu’il nécessiterait"19.

Enfin, il semblebien qu’aumoment des débats surla loi, et spécialement des débats surla

spécialisationdu juge,les principauxacteursont mal interprété leurs positions respectives.

Pour lesuns,il s’agit uniquement de spécialiserunejuridiction, maisles autrespensent déjà,

quela fonction dejuge des enfants estincluse, plusou moins explicitement,dansla loi

B- Comment est néela loi ?

Avant 1905 ou 1906, on netrouve pas en Franced’étudessur les tribunauxpour enfants,

surlesJuvenileCourtsou Children’s Courts,qui existent auxEtats-Unisd’Amériquedepuis

1899. EnJuin 1910,FerdinandDreyfus dépose auSénatune proposition de loi sur"les

infractions àla loi pénaleimputables aux enfants mineurs dedouzeans, surles tribunaux

pour enfantset sur la liberté surveillée".En juillet 1912,la loi est votée. On ne peutqu’être

surpris dupeu de tempsqui séparel’introduction de l’idée de sa réalisation législative. Le

systèmepolitique bicaméralde la troisième République fondé surl’égalité législative des

deux Assemblées ne favorise pas généralement des délais aussicourts. A titre de

comparaison,il faut savoir queles premières propositions deloi, qui ont abouti auvote de

la loi de 1889 sur"la protection desenfantsmaltraitéset moralement abandonnés", datent

de 188020. Cetterapidités’expliquepar quatre facteurs :l’existencede pratiquesqui dansles

tribunaux français, en particulier à Paris, préfigurent certaines dispositions dela loi,

l’efficacité de la campagne desgroupesqui soutiennent laloi, le relatif désintérêt du

législateurpour ce texte, et enfin les craintes devantla montée dela délinquancejuvénile.

Noustraiteronsen priorité lesdeux premiers facteurs.

1- De nouvelles pratiques dansles tribunaux

Le premierélémentpourbien comprendrele processus de maturation dela loi est àsaisir

au sein même des tribunaux. En effet,dans ceux-ci, dèsla fin des années1880, des

pratiques se mettenten place,qui préfigurent des innovations à venir. Les magistratstentent

de compenserles défauts,les manques dela loi, la mauvaise organisation des services. Ils

invententdes usages dontcertains recevront une concrétisation législative.Au Tribunal civil

de la Seine, le juge Baudoin délivre avecparcimonie les ordonnances de correction
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paternelle.Il exige quela demande du père soitsuffisammentjustifiée. Il le questionne,

organisela comparution des enfants, demande des enquêtes de police surla moralité de la

famille. Ces méthodes aboutissent au rejet de près de 40% desdemandes21. Cette enquête

sur la famille et ce refus dedélivrer l’ordonnancede correction paternelle sont,selon H.

Berthélemy, totalementillégales. Mais il note également, dans un article de1899, qu’elles

existent aussi dans les tribunaux deLyon, Marseille, Bordeaux, Lille, et "peut-être

ailleurs"22. A Paris, dansla première décennie du XXème siècle,quatre jugesd’instruction,

dont Albanel et Guillot, se spécialisentsur les dossiers concernantles enfants.A partir de

1907,le procureur Monier décide deporter toutesles affaires de mineurs devantla 8ème

chambrecorrectionnelle;il réservele lundi à ces audiences spéciales. La même année

débutent des tentatives demise en place de la Liberté surveillée,en accord avecles

magistrats, parl’intermédiairedu "patronage del’enfanceet de l’adolescence",dirigé par H.

Rollet. Des pratiques identiquesexistent dansles tribunaux desgrandesvilles de province.

C’est à partir de ces pratiquesque des idées de réformelégislativevont prendre naissance,

entre 1890et 1910. Pourcelades magistrats vontrencontrerlesmembres desmouvements

de protection del’enfance,et surtout le modèle des tribunauxpour enfantset adolescents

nord-américain va être importé par des philanthropes.

2- "Une campagne decinq années"

Ce titreempruntéà Marcel Kleine, avocat, secrétaire général du"Patronage del’enfance

et de l’adolescence", et principal organisateur du "premier congrès international des

tribunaux pour enfants",reflète bien ce qui va se passeren quelques années. Selonlui, le

débat législatifen cours dès 1908représente"le couronnementd’une campagne decinq

années, quenous avons entrepriseen collaborationavec tousceux qui se préoccupent du

sort de l’enfance en péril..."23. Quels sontles acteurs de cette campagne ?,quelles voies

emprunte-t-elle ?quellesen sontlesprincipalesétapes ?

Pour D. Dessertineet B. Maradan, les tribunaux pour enfants"sont le résultatd’une

rencontre entre un mouvementd’opinion, essentiellementparisien, en faveur del’enfance

coupable, etd’une innovationjudiciaire américaine"24. La campagne , en effet, se développe

principalementà Paris,et l’argumentprincipal, le thème récurrent utilisé par sespromoteurs

est la description des pratiquesjudiciaires américaines.Pour eux, il existe bien un modèle

américainà introduireenFrance.
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Il est habituel de faire remonterla premièreétape dece mouvement à une conférence

faite par EdouardJulhiet au Muséesocial le 6 février 190625. De Julhiet, on saitpeu de

choses; uniquementce qu’en disent ceuxqui vont reprendresa campagne.Ils le présentent

comme un ingénieur philanthrope, que son travail amène àvoyager aux Etats-Unis

d’Amérique. C’est là qu’il découvreles Juvenile Courts,dont il souhaitel’introduction en

France.

Dans sa conférence au musée social,Julhiet retrace rapidementle fonctionnement de la

justice desmineursdansles principaux Etats,puis il insiste surtrois points dominants :la

spécialisationdes tribunaux,la suppression dela prison pour les enfants,la mise en liberté

surveillée.En ce qui concernele tribunal pour enfants,il note quece tribunal esttoujours

constituéd’un juge unique, "permanent etspécialisé."26 Il arrive même quedans certains

Etats ce juge ne soitpas un juriste, mais un simple citoyen, un père defamille. Les

audiencesaussidoivent êtrespécialisées;le mieux étant qu’ellesse déroulentloin du public,

dansune salleréservée aux enfants,et pas tropimpressionnantepour eux. Le juge Stubbsle

justifie ainsi :

"J’ai toujours observé que, lorsquej’étais assis surl’estrade derrière un haut pupitre

commenousen avonsautribunal de la ville, mes paroles produisaient fort peud’effet sur les

jeunes garçons placésau banc des prévenus; maissi j’étais assezprès delui pour poser ma

main sur sa tête ou sur son épaule oupour mettremon bras autour de sataille, dansla

plupart des casje parvenais àgagner saconfiance."27

L’enfant ne disposepas, sauf exception,d’un défenseur carle juge lui même peut être

considéré comme son défenseur. Le jugespécialisédispose aussi de méthodes judiciaires

spécialisées.Ils doit se charger del’enquête, de l’instruction, et même souvent de

l’applicationdu jugement.Il peut se faire aider parles "probationofficers". Le juge Lindsey

de Denverincarnepour Julhiet lejuge desenfantsaméricains :

" [...] M. Lindsey siège àtoute heure, il est prêt àsiéger dèsqu’un enfant est arrêté;

commeil est en mêmetemps jugeau tribunal civil, il interromptles audiencesciviles pour

aller dansla sallevoisine jugerun gaminqu’on amènepour délit. Le soir après sondîner, il

retourneau tribunalpourjuger lesenfantsarrêtés dansla soirée,afin d’éviter leur séjour au

poste depolice.Dans cesconditions,l’audienceest aussi simple que possible;[...]"28

La spécialisationdu juge estindispensable,car seuleelle lui permet une extrême liberté

de procédureet dedécision.

Cette conférencefaite au Musée social,sousla présidence du sénateur Bérenger,et en

présence dela plupart des acteurs duchamps de laprotection del’enfance, connaît un

retentissementimmédiat.Elle estpubliéedansla revuel’Enfant qui appartient à H. Rolletet
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est dirigée parJ. Teutsch29. Elle est également éditée parle Musée social30. On en trouve

des présentations ou des résumésdansla presse spécialisée ou mêmedansles journaux

nationaux. On peut retenir entreautres desarticles d’E. Binoche dansla Gazette des

tribunaux (2 mars 1906), de Paul Strauss dansle Figaro (19 mars1906), deJoly dansle

Journal des Débats(20 mai 1907), de Brueyredans la Revue philanthropique.Ces

quelques noms montrentla mobilisation du monde philanthropique parisienpour cette

nouvelle action. Le tribunal spécialiséparait être la solution parfaite aux problèmes de

l’enfancecoupable.Personne neréfléchit auxdifficultés possibles,tant auniveaupratique de

la mise en place de ces tribunaux,qu’au niveau plus théorique de leur inscriptiondans

l’ensemblejuridique français. En1914, E. Prévostdécrit le succès foudroyant, et peut-être

un peuirrationnel, del’idée du tribunal pour enfants :

"Ainsi lancée,l’idée se répandit commeune traînée de poudre. De mêmequ’à certains

moments on avaitparlé de l’hypnotisme, puis du traitement médico-pédagogique,

successivement présentésl’un et l’autre comme des panacées capables denous arracherenfin

au cauchemar dela criminalité juvénile, de même on ne parla plus que des tribunauxpour

enfants"31.

L’enthousiasmeest àla hauteur des craintes provoquées parla hausse dela délinquance

juvénile, et del’émotion sucitée parles bandesadolescentes.32

Le mouvement étaitlancé.L’idée de Julhiet, d’une introduction en France desJuvenile

Courts, va se répandre progressivement, reprise par des hommes ou par des associations

influents.

En dehors dela conférence de Julhiet,l’organisationdu 29 juin au 1er juillet1911, à

Paris, d’un vaste congrès internationalmarque uneautre étape importante dansla

"campagne decinq ans". Pour les organisateurs,il s’agit, à un moment oùla loi semble

connaître quelquesdifficultés auparlement, de relancerle mouvement.Tout le monde dela

philanthropieest mobilisé pour ce congrès. Lesorateurs sont venus dumonde entier. De

multiples commissionssont animées, les expériences étrangèressont exposées, les

nombreuxproblèmesliés à l’introduction des tribunauxpour enfantssontdébattus; un large

volume rapidement publié reprend l’ensemble des contributions.33 Une véritable

démonstration de force aété faite par les défenseur dela loi; l’internationalisationdu débat

leur assureune nouvelle légitimité, et rapidementle processuslégislatif reprend.Sansqu’il

soit possiblede mesurer exactementle rôle du congrès commemoyen d’information et de
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pressionsur les parlementaires, on ne peuts’empêcherde penserqu’il a tenu une place

importante dansle processusqui mèneauvote dela loi.

Bien que la "campagne decinq ans" ait été avant tout un combat mobilisant la plus

grandemajorité du monde dela protection del’enfance, il faut au moins mettreen avant

deux acteursprincipaux, l’un individuel, l’autre collectif: H. Rollet, et le "Comité de

Défense des EnfantsTraduitsenJustice de Paris".

La vie d’Henri Rollet estbien connue grâceà des travauxrécents34. Cet homme néen

1860, fils de militaire, qui n’a pu accéder pour des déficiences oculaires àla carrière des

armes, est devenuavocat en 1882. Il s’est alors totalementinvesti dans le monde dela

protection del’enfance, s’y construisant uneposition centrale.H. Rollet est un bâtisseur

d’oeuvre; d’abord,en 1888,commesecrétaire général de"l’Union française de Sauvetage de

l’Enfance" lancéepar Caroline de Barrauet Pauline deKergomard,et présidée par Jules

Simon, puis,en 1890, commefondateur de son propre patronage,le "Patronage del’enfance

et de l’adolescence"qu’il va présider pendant plus dequaranteans. Il fonde une revue,

l’Enfant, qui paraîtrajusqu’en 1936. Il participe à touteles actions, àtous lescongrès

nationaux ou internationaux,à tous les débats surla protection del’enfance. Son rôle

pendant cettecampagnea sansdoute été central.Il a écrit plusieurslivres, apporté le

concours de sonjournal, le poids de son patronage,et a également été un desorganisateurs

du congrès de 1911. Aprèsle vote dela loi, F. Dreyfuslui demanded’élaborer le décret

d’applicationdela loi, et en 1914,il abandonnele barreau pour devenir jugeau tribunal de

la Seine."Juge desenfantsavantla lettre"35, H. Rollet deviendra,quatre ans avant sa mort,

le président d’honneur de "l’Association internationale desjuges desenfants" fondée à

Bruxelles en 1930.

Le "Comité de défense des enfantstraduitsenjustice" est une organisationqui regroupe

principalementdes magistrats, des avocats,et des juristes,maisaussi des publicisteset des

hommes politiques. Parmi ses membres, ontrouve: Albanel, L. Brueyre, F. Dreyfus, P.

Flandin, A. Guillot, J. Joly, P. Nourisson, E. Passez, L. Puibaraud, H. Rollet, F. Voisin,

etc.36. Fondépar A. Guillot au début des années1890,le "Comité" assume un doublerôle

théoriqueet pratique.Il seveut un organe deréflexion sur le fonctionnement dela justice

desmineurs,et de proposition de projets deréforme,et parfois aussi ungroupementd’aide

auxjeunes. Il organiseainsi des séancesd’études,durant lesquelles uneloi, une circulaire,

ou encoreune institution sont étudiées. Ces séances débouchent surla formulation de

souhaitsauprèsdespouvoirspublics.Danslesmultiplesvoeux exprimés parle "Comité", on

peut retenir:la séparation des enfantset desadultesau dépôt dela Préfecture de Police,la
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présenceobligatoired’un avocat dansles affairesde mineurs, quel’on cessed’appliquer la

loi sur les flagrants délits auxenfants37. Parallèlement,certains membres du"Comité"

assumentune tâche plus proprement philanthropique. En accordavec le juge, ils peuvent

s’occuperdes jeunes prévenus, ou patronnerlesenfantacquittés. Cesecondaspectdisparaît

assezrapidement, du moins à Paris,et le Comité devienttrès vite uniquement un organe de

réflexion et de pression surles pouvoirspublics. Un point intéressant ànoter est que dans

sespremierstravauxle comité souhaitait"l’application de la procédure du droit commun à

tout enfant arrêté."38, alors que vingt ans plus tard, il soutient le projet de loi sur les

tribunaux pour enfantset adolescents.En tout cas,le comité parisien,par la qualité de ses

membres,tous situés à des postes importants dansla magistrature,dansl’administration,au

barreau, a jouéle rôle d’un groupe depressionparticulièrementactif et efficace. La loi

reconnaîtd’ailleursdans plusieurs articles son existenceet son rôle. Le magistratinstructeur

devant,par exemple,donneravisde l’ouverturede l’instruction au président du "Comité de

défense"39.

C- La question dela spécialisationdanslesdébats parlementaires

Il faut d’abord remarquer queles débats parlementairesqui entourentle vote dela loi de

1912 sont relativementpeu nombreux et assezmodérés. Ilsn’ont en tout cas rien de

comparableavec ceuxqui ont accompagnéle vote de la loi de 1889 sur lesenfants

moralement abandonnéset la déchéance de la puissance paternelle.L’intensité et le ton des

intervenants àla tribune sont trèsdifférents de ce qui avait existélors desaffrontements

autour du vote dela loi de 1889. Autantla question dela déchéance dela puissance

paternelle était un point deconflit, où s’affrontaientdes conceptions différentes dela famille

et du rôle del’Etat, autant le problème du tribunal pour enfants favorise avanttout les

interventions techniques. Les questions de procédure judiciaire nepeuventprovoquer des

envolées passionnées.Il faut aussiredire qu’entre 1910 et 1912 lelégislateur,bien que

préoccupé des problèmes dela criminalité juvénileen hausse,l’est d’avantageencore parles

questions socialeset les tensionsinternationales. Ende fréquentes occasions onpeut

d’ailleurs remarquer,chez denombreux parlementaires, uneforte volonté de rechercher un

accord,et d’aboutirrapidement.

Ainsi, à partir du dépôt dela proposition deloi de Ferdinand Dreyfus au Sénat,le 7 juin

1910, il a suffi de six séances de débats; deux à la Chambre des députés,et quatreau
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Sénat40. Dans unsystème constitutionnel basé surla parité législative, et oùune loi doit être

votée en termesidentiques parles deux chambres,ce nombre de séances est relativement

peuélevé.Les débats ont étéessentiellementpolitiqueset techniques.

1-Débats politiques

Ce passage sera traité rapidementcar les échanges parlementairesqui l’alimentent ne

concernentjamais à proprement parler notresujet. Ils sont généralementbeaucoupplus

généraux,et relèventdes traditionnels affrontements entreles différentscourantspolitiques.

La question du tribunal pourenfantsn’y est évoquée que de façonseconde.

Ces débats politiquesont étémenés parlesdeux parties extrêmes du parlement :la droite

conservatriceet cléricaleet lessocialistes.Ces derniers profitent duprojet deloi pourmener

une offensived’ordregénéral.Ainsi, le 11 mars 1912 àla Chambre des députés,le débat est

mené par les socialistes,qui dénoncent non pas la loi elle-même, mais plutôt ses

insuffisances.Pour le députéColly , le principe du tribunalpour enfants est bon, maisla loi

ne s’attaquepas aux causes dela délinquance, letravail desfemmes,les taudis, la misère,

etc. Il dénonceaussile rôle octroyé aux institutions charitables :

"Laissez-moidonc tranquille avec votre charité! faites votre devoir; parlez-nous de

solidarité et de justice, nous ne voulonspasde votrecharité. "41

PourDejeante, plusradical dans ses critiques,il faut empêcherla chute, plutôt que de

réprimerl’enfant. Le principe du tribunalpourenfantsle choque :

"Tribunaux pour enfants! Ce mot a quelque chosequi me heurte,qui m’épouvante.Il me

sembleque ces deux mots hurlentd’êtreréunis."42

Lui aussi dénonce les véritables causes dela délinquancejuvénile: les logements

insalubres,la faillite des oeuvres post-scolaires,l’âge au travail. Il conclut son intervention

par :

"Le remède quevous nous proposez est uncautère sur une jambe debois."43

Les interventions dela droite catholique ontsurtouteu lieu au Sénat, oùelle demeure

mieuxreprésentée.Il s’agissaitavanttout pour ellede dénoncerla politique anticléricale du

gouvernement,ce que ses membresfont par de nombreuses interpellations. Favorables àla

loi sur le fond, leur offensive se développesurtout dansla séance du 19mai 1911 par

l’intermédiaire d’un amendementadditionnelà la loi. Danscelui-ci, Charles Rioudemande

queles statistiquesjudiciairesdonnent des informations sur "lemoded’instruction",en école

publique ou privée, des enfants déférés aux tribunaux. Derrièrecette demandequi est
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présentéecomme la réalisation du simple souhait demieux connaîtreles causes dela

délinquancejuvénile, on retrouveen fait tout le débat surl’école de la République;l’école

sans dieu,assimiléeà une école du crime.L’interventionde Charles Rioului donneen tout

casl’occasionde dénoncerla politique anti-confessionnelledu gouvernement, de regretter

les différentsprocèsfaits à desreligieusess’occupantdes institutionspour jeunesfilles, de

critiquer les établissementspublics sansaumôniers, ou pire encore dirigés par desfrancs-

maçons.Devant le refus du garde dessceaux,qui souhaite ne pasmêler la question

confessionnelleà une loi de procédure devant réglerune questiond’organisation judiciaire,

Riou note quele garde dessceaux craintla comparaison entrel’école laïque et l’école

confessionnelle,et qu’il redoutela lumièredeschiffres. Cet amendement soumisau scrutin

seralargement repoussépar lessénateurs44.

En dehors de cescritiques des deuxcourants politiques extrêmes,qui ne portaient

d’ailleurs passur la loi elle même,maissur des questionsplus générales,les débats ont été

avanttout techniqueset de naturejuridique.

2- Débats juridiques

Les débats de nature juridiquesont beaucoupplus nombreux. Pour faciliter leur

présentation,il faut séparer ceuxqui ne portent que sur des aménagements dela loi, des

points variésmais précis,et celui plus fondamentalqui porte surla question duchoix des

magistrats pourinstruire et juger les affairesconcernantles mineurs;il s’agit là aussitout à

fait directementdela question dela spécialisationdes magistrats.

Les 11 et 12juillet 1911, le députéPaul deBeauregard,qui reprend des critiques

exprimées dansune revue parle professeurEmile Garçon45, s’oppose àla proposition deloi

initiale sur de nombreux points, dontprincipalementla défense du juged’instruction par

rapport au parquetet par rapportaux bénévoles,qui risquent dese substituer àlui, et la

nécessitéd’assurerune publicité relative des séanceset du jugement, qui est la meilleure

garantie dela sauvegarde des droits del’accusé.Il s’inquiète enfait de l’insertion de cetteloi

nouvelledansl’ensembledu systèmejudiciaire français :

"J’interviens,messieurs,parce quece n’est pastout d’avoir des idées justesen matière de

criminalité;parcequ’il ne suffit pasd’être très convaincuqu’il serait bon d’apporter certaines

exceptions danslejeu de notreinstruction criminelle, encorefaut-il -et c’est indispensable-

que, dansl’organisationd’un système particulier, onprenneles précautions nécessairespour

que ce systèmetrouve sa place dansl’ensemblede notre organisationcriminelle, sansle

désorganiser, sans altérer cequi en constituelesprincipesessentiels. "46
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Dans sonintervention,il veut pointer toutce qui semblecontradictoire avecl’ensemble

du systèmejudiciaire, tous les problèmesqui se poseront une foisla loi votée. Ainsi, il

n’acceptepasla confusionquele premierprojet deloi sembleintroduire entrel’instruction et

la poursuiteen ne distinguant pas nettementles deux phases.Il craint surtout le rôle très

importantconfié au rapporteur dansla proposition deloi initiale. Celui-ci peut être chargé

de réunir les différents renseignements surl’enfant, sa famille, les conditions del’acte

délictueux,et de plus, il n’est pas forcément recruté parmiles magistrats professionnels.

Paul de Beauregardredoute ce rapporteurqui possède despouvoirs prochesd’un juge

d’instruction,et qui peut venir du monde de la philanthropie.Il penseainsi que le nombre de

personnesvéritablementcompétentes pour tenirce rôle sera toujoursinsuffisant et qu’il

faudra faire appel alors à des"philanthropes de deuxièmezone [...], unvieux monsieur ou

une bonnedame."47

Il redouteégalementla non-publicité des audiences, carsi elle offre des garantiesau

justiciable, elle estaussinécessaire àla justice elle mêmepour ne pas être soupçonnée par

les citoyens. Il trouve en outre quele droit d’appel devant la chambre du conseil est

incomplet,et queles droits dela défense sontinsuffisammentrespectés.

Sur de nombreuxpoints, Paul de Beauregard serasuivi, et il votera la loi. Les

modifications qu’il obtient permettentune meilleure insertion dela loi dans l’ensemble

judiciaire français,maisellesreprésentent aussi pourles défenseurs du modèle américain un

sérieuxrecul. D’autantque lesdébats surle juge unique pourlesmoins de 13 ans va aussi se

retourner contreeux.

C’estau Sénatquelesdébatsles plus nombreuxet lesplus importants pour notresujetse

sont déroulés. La chambre haute,et ses membress’en sont félicités à plusieurs reprises, a

voulu se montrer fidèle à sa réputation de chambre de réflexion,attentive àla qualité du

travail législatif48. Parmi les nombreux points abordés,il en est qui nous intéressent

particulièrement. Après avoir reconnu indirectement49 une "présomption absolue

d’irresponsabilité"pour le mineur de moins de treizeans, les sénateurs s’interrogent surqui

doit diriger l’information et statuer surles mesures nécessaires à son éducation et à son

redressement.Tous souhaitent garder des magistratspour assurer cesfonctions, maisles

positions divergent sur le choix, le recrutement,la sélection de ces magistrats.Quatre

positionss’affrontent,défendues respectivement par lerapporteur de la loi F. Dreyfus, le

présidentdela commissionR. Bérenger,et les deux Gardes des Sceauxen fonction pendant

les débats. F. Dreyfus est favorable àl’instaurationd’une nouvelle juridiction, qu’il nomme:

"conseilfamilial". Il s’agit de la réuniond’un magistratet de deuxpères ou mères defamille,

ce qui a l’avantagede concilierlesconnaissances juridiquesavecles "élémentsfamiliaux". R.
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Bérenger souhaite unjuge familial unique recrutéparmi les magistrats,les anciens

magistrats,lesmembres dela "famillejudiciaire" ou,plus exceptionnellement dansle monde

de la protection del’enfance. Le premierGarde des Sceaux (Th.Girard) défend lui50, le

recoursaujuge depaix assisté duconseil de famille, et en cas dedifficultés pour constituer

ce dernier,la réunion du tribunal en chambredu conseil. Le second Garde,hostile au juge

unique,veut imposerle recours àla chambre duconseil51.

Pour desraisonsd’efficacité, F. Dreyfusserapproche des suggestions deR. Bérenger,si

bien qu’il ne reste que deux positionsface à face :le juge familial unique et le recoursau

tribunal réuni en chambre duconseil.En d’autrestermes,le mineur de moins detreize ans

doit-il releverd’un seuljuge spécialisé,qui le connaît,et est informé sur safamille, ou doit-il

avoir la garantie d’une "consultation collective", plus intimidante et forcément plus

distante?

Les arguments présentés parle ministre sont classiques.Il invoque pour défendrela

collégialitédes décisions :la traditionjudiciaire française,les dangers del’arbitraire du juge

unique, l’équilibre et l’autorité des mesuresdélibérées,réfléchies par plusieurs. Selonlui, il

estpossiblede changer de systèmeet de faire une juridiction de pères defamille, maissi l’on

souhaite conserver des magistrats,il faut "garder lesjuges quel’on a"52.

F. Dreyfus,rallié au juge familial unique, expose desarguments trèsdifférents.Il dresse

un portrait dece nouveau juge :

"C’est une sorte detype nouveau de magistratprotecteur [...].Ildoit avoir la vocation et

il doit avoir la compétence.Il siégera, sanstribunal, sans robe, sansapparat.Il interrogera

l’enfant mais sans solennité, de façon àlui inspirer confianceet à essayer delui arracherles

aveux nécessaires,ce qui n’est pas toujourstrès facile, car l’âme enfantine a de singuliers

replis et souvent, poury pénétrer,il faut commeune expérience particulièreet comme une

psychologiespéciale"53.

Chezcejuge, l’idée de protection doitdominer, maisencas de faute grave,il doit ôter au

mineur l’envie de recommencer.Qui doit désignerce juge, et où le recruter ? F. Dreyfus

propose quece choix revienneau tribunal de première instancequi le désignerait parmiles

magistrats, anciens magistrats,et membres des professionsjudiciaires.

Dansla séance du 31 janvier 1911,R. Bérenger reprend sesargumentset défendavec

ferveur saconception du jugefamilial unique. Selonlui, cejuge doit être disponible,familier

avec l’enfant, capable del’écouter et de le comprendre.Un juge de paix, surchargé de

travail, ne peut pas avoircette disponibilité; Quant à untribunal composé detrois

magistrats,mêmeréuni en chambre duconseil, il risque d’effrayer l’enfant par son aspect

solennelet son apparat. PourR. Bérenger,il doit y avoir une véritable communicationentre
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le juge et l’enfant, une conversation de "chaise àchaise" doit s’installer.Pour cela, il faut un

juge "qui soit immédiatement ou presque immédiatement, quandle fait se produit, à la

dispositionde l’enfant, qui puissele faire venirsanstarder, parlerfamilièrementaveclui, en

lui prenantla main et lui faire comprendre dans un langagequi pourra le toucher,qu’il y a

dans ce juge, dontil a peut-être peur, un hommequi lui porte intérêt"54. L’échange, la

communication intime du juge familial avec l’enfant sont essentiels. Ilspeuvent être à

l’origine de la conversion del’enfant, touché parla personnalité du juge, par son attention,

par sabienveillance.Une sorte de contagion dubiendoit s’opérer.

Finalement,après demultiples négociationset tractations,et le ralliement de Ferdinand

Dreyfus, les conceptions défendues parle ministèrevont globalements’imposer55. Dans le

texte définitif dela loi, c’est le tribunal civil statuanten chambre duconseilqui ordonneles

mesures à prendre pourle mineur de moinsde treizeans.En fait, derrière ces questions sur

l’origine du juge pour le mineur de moins de treizeans, son recrutement,se profilait le

problème dela spécialisationdu juge. Le juge unique peutet doit être un jugespécialisé. Ce

sont ses expériences, sa spécialisation, sa compétencequi lui permettent deprendreles

mesures adaptéesà chaque mineur. F. Dreyfus àla tribune disait :

"Ce magistratsera donc unmagistratspécial,faisant uneenquête spéciale, siégeantdans

une sallespéciale, et appliquantune méthodeparticulière"56.

Dans untribunal collégial, laspécialisations’efface; le nombres’y oppose. Cela estnoté

par l’auteur d’une des premières thèses de droit sur la loi: "Commentpourrait-on assurerla

spécialisationdela nouvellejuridiction si le tribunal était composé de plusieursjuges?"57.

Ce refus du juge uniqueet donc spécialisépour les mineurs de moins detreize ans va

aussiavoir des conséquences pourles mineurs de treize à dix-huit ans,dans la composition

du tribunal pour enfantset adolescents quela loi met en place.Cetteloi du 22juillet 1912,

n’instaurepaslejuge desenfants,elle secontente decréer desjuridictions non pas spéciales,

mais spécialisées.Cependant plusieurs articles insistent surle fait que dansles tribunaux

importants, des magistratss’occupent "spécialement"des affaires de mineurs,et cela tant au

niveaudel’instruction que du jugement. Dans,l’article 17,il est écrit :

"Dans les tribunaux où il existe plusieursjuges d’instruction, un ou plusieurs de ces

magistrats, désignés parle premier présidentsur la proposition duprocureurgénéral,seront

chargésspécialementde l’instruction des inculpationsdont sontl’objet les mineurs de 18

ans".

L’article 18 précisela composition dutribunal pour enfantset adolescents. Généralement,

c’est le tribunal de première instance"qui se formeen tribunal pour enfantset adolescents",

et juge dans une audience spécialeles mineurs. Mais, "Au tribunal dela Seineet dansles
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tribunaux composés de plusieurs chambres,il est formé,dansle tribunal de grande instance,

une chambre spéciale,dite tribunalpour enfantset adolescents, chargée dejuger lesmineurs

de treize àseizeanset de seizeà dix-huit ans[...]. Les magistratsdésignéspour composer

les tribunauxpour enfantset adolescents peuventfaire partied’autreschambres".

La loi ne prévoit donc pasdanssalettre dejuge spécialisé,c’est-à-direqui ne traiterait

quedesaffairesdemineurs,maissa rédactionlaissecependantla possibilité,danscertains

tribunaux, d’envisager un commencement de spécialisation,surtout au niveau de

l’instruction. En fait, le président dutribunal peut faciliter cetteébauche de spécialisationen

désignanttoujoursle ou les mêmesmagistrats instructeurs,dansles affaires de mineurs. La

pratique, mise en place au tribunal de la Seine avant le vote de la loi, peut ainsi

éventuellementsegénéraliser.

La loi offre donc la possibilité d’une spécialisation,elle ne l’impose pas. C’est là la

principalemodification apportée parlesparlementairesà la proposition deloi initiale.

D- Les débats surla spécialisationdu jugechezlespromoteurs de la loi

Il est intéressant devoir comment dansles débats préalablesau vote de la loi cette

question dela spécialisation du juge a pu être abordée. Lalecture des principauxtextes

montrequ’il s’agit là d’une question plutôt sous-jacente que véritablement abordée defront.

Dansles annéesqui suiventla conférence de Julhiet,c’est ce modèle dujuge spécialiséqui

circule parmi les partisansd’une réforme législative. La connaissance des expériences

américainesestdiffuséelargementenFrance. Lesprotecteurs del’enfances’intéressentaussi

à d’autres pays, maisc’est généralementpour examiner comment y sont introduites les

méthodesaméricaines.58

Mais ensuite,les opinionsdivergent surla véritable utilité dela spécialisation,et surtout

sur son degré.Ainsi, il est intéressant de voircommentdanslesdébats préalables au vote de

la loi cette question dela spécialisationdu juge a pu être abordée.Deux points de vuese

dégagent;celui de ceuxqui souhaitentle tribunal pour enfantset adolescents, sansenvisager

la questiondela spécialisationdu juge,et celui de ceuxqui pensent quela spécialisationira

de soiaprèsle vote dela loi. Ces dernierssegardantd’abordertropouvertementle sujet.

C’est dansles actesdu Congrès de191159que l’on peut trouver le plus couramment ce

point de vue surla spécialisation.Ce congrès abien sûr été organisé parles partisansles

plus actifs du tribunal pour enfants.Il n’est donc pas étonnant de voirs’y exprimer les

opinions les plus favorablesà la spécialisation. Lapremière demi-journée (29 juin) est

consacrée,en partie, à cettequestion. Le rapporteur P. de Casabiancaprend parti
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fermementpour la spécialisation.Pour lui, "toutes les affaires concernantles mineurs,

doivent être confiéesaux mêmes magistrats,et à des magistratsayantune véritableintuition

de l’âme enfantine"60. Il ajoute ensuite :

"La fonction doit être sinon permanente, du moins prolongéeet échapper aux mutations

de service,de résidenceet mêmedesituation.Pourquoi un juge, promuau gradesupérieur,

ne pourrait-il être exceptionnellementmaintenudans ses fonctions de magistratsd’enfants

[...]. Non seulementl’oeuvre qui incombe au magistrat est de longue durée, maisencore

faut-il qu’il connaisse àfond toutesles associations oules personnes charitabless’adonnant

au relèvementde l’enfance coupable,qu’il puisse expérimenter successivementtous les

moyens qui s’offrent à lui de corriger ou de ramenerdans la bonne voie le jeune

délinquant"61.

En liaison avec les questions dela spécialisationet de la durée dans la fonction, de

Casabiancas’interroge aussisur les qualités nécessairesaujuge des enfants;c’est déjà poser

de façonimplicite la question dela formation62 :

"C’est en étudiant attentivement beaucoupd’enfantset pourvu quel’on ait des qualités

naturellesd’observation,du tact,un peude foi et d’enthousiasmepour cettemission, qu’on

pourra devenir unbonjuge desenfants.Ces fonctions exigentdonc desqualitésd’esprit et

de coeur. Nombre de magistrats considèrentles affaires de mineurs comme peu

intéressantes, parcequ’ils ne comprennent pasla haute portée morale et sociale del’oeuvre

qu’ils pourraientaccomplir"63.

En conclusion,il écrit :

"Sur cettedouble nécessitéde la spécialisationet de la connaissance nécessaire del’âme

enfantine,l’accordestunanime.Inutile doncd’y insister pluslonguement"64.

Cette intervention contient des éléments remarquables;elle met au jour des points

nodaux dela future fonction de juges des enfants:la spécialisation, la durée dansla

fonction, saconnaissance du monde social, son engagement personnel,sa connaissance de

l’enfant, lafonction ressentie commeune mission,etc. Bien que P. de Casabianca ne réclame

en fait qu’une"spécialisationaussi intensequepossible"65, déjà, on sentpoindrel’idée que le

juge des enfants doit seconsacrerentièrement àsa fonction, et qu’il doit avoir tout son

tempsdisponiblepour l’assumer.

En fait, une des ambiguïtés duvote loi de la loi du 22 juillet 1912 se trouve

vraisemblablementici. Pourcertains,la loi se contente de créer des juridictionsspécialisées,
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alorsque pour d’autres,elle ne peut êtrequ’uneétape, oubien mêmeelle contienten germe

l’apparition du juge spécialisé. Les termes dudébat semblent unpeu biaisés, les

interlocuteursemploientlesmêmesmots,maisn’y accordent pasle même sens.

II- L’impossiblespécialisation du tribunal pour enfantset adolescents

Le vote dela loi de 1912, ses péripétieslégislatives, leshésitationset le recul final du

législateurau fur et à mesure des débatsont crééunecertaine confusion. Un projet existait

dont beaucoup, peut-être de façon unpeu hâtive,avaient cruqu’il pourrait résoudre le

problème de l’enfant de justice. Pour eux, le changement de procédure judiciaire

accompagné del’introduction de la liberté surveilléereprésentaient dessolutionsnouvelles,

et même unchangement de conception dansl’éducation correctionnelle. Uneloi a été

adoptée,mais il sembleévident que sonvote n’a pas le même senspour tout le monde.

Introduction heureusementlimitée d’élémentsexogènes àla tradition juridique française

pour les uns, "monument législatif’ surlequel construire une nouvelle éducation des enfants

délinquantspour les autres,la loi de 1912 susciteles commentaireset les espoirsles plus

divers.Des malentendus sontnés, dont va souffrirl’application de la loi. Pour preuve, peu

de texteslégislatifs, au moins dans le secteur del’enfance, ont provoqué autant de

commentaires érudits, techniqueset pratiques. Une revue est mêmepresque uniquement

réservée àl’étude de sa doctrine et de sajurisprudence.66 Le rapide déclenchement de la

guerre,ainsi que l’état de crise que traversela justice pendant unelongue partie del’entre-

deux-guerres ne favoriseront pasuneinterprétation large dunouveau texte. Leprincipe de

spécialisationdes magistrats contenudansla loi restera très largementuneexceptionlimitée

à Pariset peut-être àquelquesgrandstribunaux de province. Le mouvementd’opinion qui

s’amorceen faveur de la spécialisationéchoue surla traditionjudiciaire française du juge

généraliste,et sur des problèmes budgétaires. Les parlementaires construisent desprojets de

lois novateursqui ne franchiront pasle difficile parcourslégislatif.

A- La spécialisation des tribunaux

La loi de 1912 contient doncen germela possibilitépour certains juges de sespécialiser

dansles affaires demineurs. Cette opportunité ne sera pas saisie par une trèsgrande

majorité ducorps desmagistrats.
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1-La pratique judiciaire

Pendant tout l’entre-deux-guerres,la spécialisation dans les tribunaux est très

inégalement répartie surle territoire national. Les différentessources traitant dusujet

permettent de mettre à jourtrois cas defiguresprincipaux.

Dansla très grandemajorité des tribunaux,c’est-à-diredans ceuxqui ne comprennent

qu’une seule chambre, rienn’est fait pour permettre uneébauche de spécialisationd’un

magistrat. Les affaires demineurs sont examinéesle mêmejour que les affaires qui

intéressentles adultes.A un moment del’audience,le président du tribunalcorrectionnelfait

sortir le public de la salleet déclare quele tribunal pour enfants est constitué.Souvent

mêmelesaffairesde mineursne sont pas regroupéeset interviennent entreles affairespour

adultes.67

Dansles plus grandstribunaux de province,l’une des chambresse voit attribuer toutes

les affairesintéressantles mineurs.Une fois ou deux par semaine, une audience dutribunal

pour enfants se réunit. Maisle reste du tempsles magistrats siègentau tribunal

correctionnel. Dans cescas, leur spécialisation est à peine ébauchée,d’autant qu’elle peut

être remiseen causetous les ans,le président pouvant désignerd’autresmagistrats pourle

TEA.

Enfin, au tribunal de la Seine, unevéritable spécialisation existe.Il y a un vrai tribunal

pour enfants, complet,avec sesjuges, son greffe,sa salle d’audience,etc. Plusieurs

magistrats, dont Henri Rollet,s’occupentde ce tribunal. Dans la presse, on parle delui

commed’un juge des enfants.Lors de sesactivités internationales,il emploied’ailleurs cette

expression.

Le cas dutribunal de la Seine semblepresque unique, mêmesi certainessources

indiquent un fonctionnement presque identique,pour certaines périodesau tribunal de Lyon.

Mais même à Paris,il n’est passûr quele Tribunal pour enfantset adolescents fonctionne

sansinterruption. Laguerre apeut-êtreaussi remisen cause son organisation.Un témoin se

souvientqu’étudiant endroit, il arpentaitle tribunal dela Seine :

"Il se trouveque quandj’étais étudiant, je hantais déjà le palais dejustice, et j’ai vu

encore fonctionnerla loi de 1912. Letribunal, les mineurset lesmajeursattendaient dans le

box de la correctionnelle,et à uncertain momentle présidentde la correctionnelledisait "le

tribunal seconstitueen tribunal pour enfants,tout le monde dehors". Voyez-vouscela a été

une véritable révolution. L’ordonnance du2 février 45 a été unerévolution."68

En plusieurs occasions,la chancellerie tente de remédier à cetteabsence de

spécialisation.Une circulaire du 20 juin 1931 demande quedans chaquetribunal soit
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désigné pours’occuper de toutce qui concerneles mineurs un magistrat "parmi ceuxqui

s’intéressent particulièrement aux questions philanthropiqueset sociales". Les circulaires du

16 mai 1934 et du8 avril 1935 demandentque dans chaquecour d’appel soit désignéun

conseiller chargéde coordonnerl’action des magistrats chargés des affaires de mineurs :il

prendle nomde magistrat déléguéà la protection del’enfance.

Ces sollicitations resteront presquepartoutsansrésultatpour plusieurs raisons.D’abord

il y a unesimple question de volumed’affaires.Dans presquetous lestribunaux, le nombre

de dossiers demineurs est très largement insuffisant pour qu’un magistrat puisses’y

consacrer entièrement outout aumoinssuffisammentpour devenir véritablement spécialisé.

La seconderaison relève plutôt du désintérêt des magistrats,et en particulier dans la

hiérarchie,pour cettequestion. Larègledu roulement annuels’appliqueet ne favorise pasla

spécialisation.Dans tousles cas,aucune formationn’est évidemment exigée.On estime que

l’intérêt du juge pourles problèmes del’enfance est un critèresuffisant de sélection des

jugesqui siègent pendantles audiences desTEA.

Cependant,cetteabsence despécialisationeffectiveest deplus enplus critiquée.

2- Un mouvementd’opinion

Ce mouvementd’opinion favorable àl’extensionde la spécialisation du juge chargé des

affaires de mineurs est multiforme. Il touche plusieursmilieux: les magistrats, les

associations de défensedes.enfants de justice,la presse,etc. Mais il n’est pas nonplus

unanime,en particulierdanslesmilieux des professeurs de droit, oùlescritiques portées par

Garçon àla loi ne sont pasignorées.

Un desplus ardents défenseurs dela spécialisationest évidemment P. de Casabianca.Il

avait déjàadopté cetteposition lors du Congrès international de1911,il y consacre ensuite

plusieursautresarticles,en particulierdanslaRevue des tribunauxpour enfants.

Le substitut utilise plusieursarguments intéressantspour en défendre le principe. Se

situantd’abord au niveaude la société globale,il note quela division du travail devient un

mouvementinéluctabledans presquetoutes les activités humaines(commerce, industrie,

administration, etc.).Pour lui, le domaine del’application et de l’interprétation de laloi ne

peut échapper àce mouvement général,qui d’ailleurs touchela Cour de cassation, oùles

conseillers changentpeu de Chambres, mais aussi certains tribunaux où des chambres

spécialiséesfonctionnent.

Il estime ensuite quela bonne application dela loi de 1912 nécessite des magistrats

stablescapablesd’assurerune permanence dansla fonction. Car ces magistrats doivent

pouvoir travailler en bonneentente avecle ministère public,avec les avocats,et avecles

Sociétés protectrices del’enfance. Il rappelle ainsi l’alliance nécessaire entrele monde

judiciaire et le monde philanthropique, surlaquellereposela loi de 1912. Non content de
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réclamer desjuges spécialisésqui pourraient suivreles mineurs au pénal comme au civil

(correction paternelle),il souhaiteaussi queles magistrats duparquet connaissent une

spécialisation,commecela existe dansla loi Belge qui date elle aussi de 1912.Enfin il

demande des moyenset surtoutuneorganisation matériellepour favoriserla spécialisation.

Les idées de Casabiancasont assez partagées danslesmilieux philanthropiques dontil est

proche.69 On en trouve denombreusessimilairesdanslesBulletins de l’Union dessociétés

de patronage de France,ou dansles brochures du "Comité de défense des enfantstraduits

en justice". Parcontre les milieux judiciaires ou les professeurs de droitsemblentplus

réservés surcettepossibilité.Cependant àla fin des années 1930, ontrouve plusieurs études

ou travauxen sa faveur. Le magistratAlbernhesoutient à Montpellier unethèse sur "la

nécessitéd’un personnelspécialisépour s’occuper des enfants dejustice". Sonpropos est

centré surle personneléducatifmais il réserveaussiquelques pages auxjuges.70 Bien qu’il

ne devienne pas juge des enfantsaprès 1945,il participera àla première session de

formation organiséepar la Direction del’Education surveillée.Un peu plustard, unhomme

qui jouera un rôle importantavec son frèreHenri dans l’après-guerre,Fernand Joubrel,

défendla mêmeconception danssathèse dedroit.71

Il semblebien y avoir une lente acclimatation decette idée de spécialisation. Maisles

réalisations ne viennentpas, peut-être parceque la justice des mineurstraverse unecrise

aiguë.

B- La crise delajustice desmineurs

Cette période,l’entre-deux-guerres,représenteune phase particulièrement sombre dans

l’histoire de lajustice,unejustice dévalorisée, dépréciée, miseen cause dans denombreuses

affaires. Les problèmes pourles mineurssont d’une autre nature que ceux concernant la

justice des majeurs,maisil n’en sont pasmoins importants.

Entre 1870 et 1914, on a assisté àune intense activité législativeen direction de

l’enfance.Les lois sesont ajoutéesles unes auxautres avecrégularité : 1874, 1889, 1898,

1904, 1906, 1908,1912. Lelégislateur cherchait parla multiplication destextes àdéfinir de

nouvellescatégoriesd’enfantsà prendreen charge, à résoudre parla loi les difficultés de

l’enfance délinquante.Conjointementl’administration mettait en place des instances de
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gestionet de contrôle,principalementdansle domaine del’Assistance.72 Les gouvernements

dela III e République voulaient construireunevéritable politique àl’égard de l’enfance.73 Le

jeune de justice aurait pubénéficier de cette volontépolitique. Les lois de1889, 1898 et

1912avaientd’ailleurs prévu le recours auxservices del’Assistancepubliquedans certains

cas, pour les plusjeunes et pour les acquittés. Mais cet ensemble législatif va êtretrès

largementdétourné dans de nombreux domaines, tantau moment del’application dans les

tribunaux que plustard par les administrations, dansles établissements ouencore par les

institutions charitables. L’état des institutions publiqueset privées n’autorisait aucune

véritableréforme.

1- Des loismal appliquées oumêmedétournées

Nous netraiteronsici que cequi concernela loi de 1912.74 Cette loi qui cherchait à

importer le modèle américainde la liberté surveillée,du tribunal pour enfants et du juge

"paternel".Elle avait étésoutenueactivement parles principaux acteurs du monde dela

protection del’enfance (Comité deDéfensedes enfantstraduits en justice, Sociétés de

patronage, etc.)qui pensaientdétenirla solution "miracle".Mais, les parlementaires,nous

l’avonsvu, au cours desdébatset au moment del’adopter la vide en grandepartie de son

contenu novateur. Pendantles années1920, cetteloi subira deux types de critiques.

En premier lieu les partisans dudroit classique,qui malgréle travail des parlementaires

dansle sensd’un amoindrissement desa portée,la jugent encoretrop étrangère aux règles

de procéduresen usage dansles tribunaux. Cetteopinion est principalementle fait des

professeurs dedroit et de certains magistrats. Ensuitecellesdes protecteurs del’enfancequi

la trouvent trop éloignée duprojet initial et donc inefficace.Les travauxmenés sur son

applicationmontrenttrois dérives graves,en plus decelle que nousavons déjà mentionnée

sur l’absencede spécialisation.

D’abord la pratique dela liberté surveillée est détournée. Lesmesures deliberté

surveilléene serventplus à maintenir le jeune danssa famille ou dans unefamille d’accueil

maisà faciliter son expulsion,en cas de problèmes,lorsqu’il est confié à un internat ou à un

établissementcorrectionnel.Les jugesen effetajoutent à unedécisiond’envoi en correction

ou de placementen patronage unemesure de liberté surveillée. Lerecours àl’incident

permet alors au directeur del’établissementde renvoyerle jeune. La liberté surveillée

introduite dansle droit françaispour éviter l’envoi en correction dumineur aboutit ainsi à
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renforcer cetenvoi, et facilite mêmela tâche des directeursqui veulent se débarrasser des

jeuneslesplusdifficiles.

Ensuiteil existeune entente dans de nombreux cas entreles magistratset les sociétés

philanthropiquesau moment du jugement.Bien souvent, ce sont les philanthropesqui

"guident" lemagistrat dans sadécisionconcernant lemineur. Ils choisissentles enfantsdont

ils veulent s’occuper,ils demandentau juge et obtiennent la mesurequ’ils souhaitent.

Certains auteursont parlé alors de véritable "marchéd’enfants" dans les tribunaux. La

décision du juge est donc tributaireà la fois des équipements existants mais aussi dela

volonté des présidentsd’association.Ces pratiques sont attestéesau moinsjusqu’en 1951,

quandla départementalisation des tribunaux pour enfants a renforcéle poids du jugepar

rapportauxnotables locaux.

Enfin des magistrats, souventjeunes, s’engagenteux-mêmesdansles mouvements de

protection del’enfance. Ils participent aux sociétés depatronageet aux associations de

sauvegarde del’enfance.Les plus actifs fondent leurspropres associations : Rollet(qui n’est

encorequ’avocat)ouvrele "patronage del’enfance et l’adolescence",Albanel le "patronage

familial", Bonjean la "Société générale pourla protection del’enfance abandonnéeet

coupable". Ces juges engagés dansle mondesocialvont devenirvisibles. Leur position est

ambiguë.Juges,ils placent des enfants; philanthropes,ils s’en occupent dans leurs sociétés.

Souvent,la distinction entrela part de leur fortune personnelleet le budget del’association

n’estpasfaite. La hiérarchie est réservéeet parfois mêmeouvertementhostile à leur action.

Les critiques del’administration et de la presse,qui touchent la justice desmineurs et

dénoncentles abus des patronages, vontlesatteindre directement. Celasera encoreplus fort

contre ceux (comme Bonjean)qui sortentdu cercle étroit de la protection del’enfance, et

veulentmenerune action socialeplus générale.75 Les inspecteurs duministère dela Justice

ou de l’inspection générale des services administratifs produisent desrapports très

défavorables sur ces patronages. Le juge Rollet est gravement misen cause,et l’image de la

justiceensouffreévidemment.76

2- Desétablissementsirréformables

Durant l’entre-deux-guerres, le fonctionnement des établissementsd’éducation

correctionnelle va être très critiqué. La plupart de ces établissements publics ou privés

fondés au XIXesiècle(Mettray 1839,Saint-Hilaire 1842, Saint-Maurice 1872,Val d’Yèvre

avant 1848, etc.) apparaissentcomme irréformables.Les multiplesprojetspréconisés parle

Conseilsupérieur des prisons oupar la Société générale des prisons n’aboutissentà rien. Les
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institutions fonctionnent surd’anciensmodèles avec des"conceptionspédagogiques"qui

deviennent inacceptables.Même les établissementsplus récents (comme Chanteloup)sont

incapables de se détacher des pratiques carcérales.Un des principaux problème sesitueau

niveau du personnel et de son recrutement. Les directions des établissementset

l’administration responsablede cesétablissementssont incapables demettre en place des

réformesdurables.Les changements de dénominations des établissements, du personnel, des

jeunesdétenus, etc., ne changentrien. Par le jeu des appellations législatives,Mettray est à

la fois une colonie agricole (loi de 1850),une institution charitable (loi de1912) et une

école professionnelle, sans quela condition despupillesévolue.

Cette situation apparaît rapidement insupportable,et les établissementsvont devenir la

cible de plusieurs campagnes depresse.77 Une première menée par un ancien dela Maison

Paternelle de Mettray, Louis Roubaud;une seconde,qui aura un énorme retentissement,

conduitepar le journaliste Alexis Danan;et enfin une campagne beaucoupplus politique

menée par Henri Wallon.78 L’usage du terme "bagned’enfants" pour parler des

établissementsd’éducation surveillée devientd’usage courant; la littérature populaireen

conserve de nombreuses traces.Le ministère de la justice directement misen cause-il a

intégré l’Administration Pénitentiaireet donc la gestion des établissementspour jeunes en

1911- ne trouve pas de véritable solution.Il ferme les établissementsqui ont une trop

mauvaiseréputation (Mettray en 1937). Il tentedansles établissements publics detimides

réformes cherchantà introduire les méthodes scoutes et à renforcer l’apprentissage

professionnel. Rien de concluant ne seraréaliséavant 1945. Le mouvement critique porté

par la presse renforce sansdoute la mauvaise réputation générale dela justice en France

pendantla période. Une justice, queles représentations trouvent bienveillantepour les

escrocs,les politiciensvéreux,et impitoyablepour lesjeunes délinquantset autres vict imes

deleur mauvaiseéducation.

Il faut ajouter queles moyens budgétaires manquent, tant danslestribunaux que pourles

établissements.Par exemple, pendant plusieurs annéesle prix de journée versé aux

établissementspour chaquepupille n’augmentepas, alors quel’inflation et la hausse des

produitsalimentairesatteignent dessommets.79 La crise financière de l’après-guerre etla

politique déflationniste des gouvernements touchent directementla justice des mineurs.

Faute demoyensfinanciers, c’est encore du côté de laloi que l’on se tourne. Les projets

législatifs se multiplient.
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C- Projetslégislatifset lois nouvelles

Il ne peut-être question de présenterici l’ensembledes lois touchant à la justice des

mineurs.Mentionnonstout de mêmeles lois de 1921 surle vagabondage, laloi du 14

janvier 1933sur la surveillance des établissements de bienfaisance privée, les décrets-lois de

1935 surla correction paternelleet sur l’assistanceéducative.Dansaucun de ces textesla

questiondujuge desenfantsn’est abordée.Il faut attendrele projet de César Campinchien

1937 pourvoir le sujet à nouveau traité. Ce projet très ambitieuxne déboucherapas.

Ensuite,une loi de 1942qui ne serajamaisappliquée,renforce entreautresmodificationsla

spécialisationdes jugesdu tribunal pourenfantset adolescents.Enfin au sortir de la guerre,

l’ordonnancedu 2 février 1945,confirmel’existencedu juge spécialisé.

1- Les projetsCampinchi(1937)

En 1937le députéradicalCésarCampinchiprésente deux projets. Le premier concernant

les enfantstraduitsen justice, le second "tendant àinviter le gouvernement à déposer un

projet deloi en vue d’assureraux enfants traduitsenjustice le traitement nécessaire à leur

sauvegarde,à leur rééducation et à leur redressement". Ces deux textes formentun plan

très complet,car ils touchentà presquetous les domaines dela justice des mineurs, du

tribunal aux établissements rééducatifs.

Campinchi motive son interventiond’une part par le fouillis juridique né d’une

superposition de textes surl’enfance coupable, en particulier dans le domaine du

vagabondage,d’autre part, par la prise en compte de nouvelles scienceset techniques

susceptiblesd’intervenir dansl’éducationcorrectionnelle des jeunes. Le député prônetour à

tour:

- la systématisation des enquêtes médicaleset sociales

- l’organisationde centres de triage

- la réorganisation dela liberté surveillée, en envisageant dela confier à des

professionnels

- la réforme des patronages,en augmentant tout àla fois leurs moyens financierset le

contrôle del’Etat sur leur action

- la réforme des colonies pénitentiairespar l’introductiond’un personnel éducatif

- la créationd’un serviceautonome del’Educationsurveillée.

Campinchirassembleainsi des revendications alors très courantes.Son originalité est de

lesmettreensembleet devouloir avancer danstouslesdomaines.

En ce qui concerneles tribunaux pour enfants,il commence son intervention par un

hommage appuyé aux auteurs dela loi de 1912 :
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"De l’avis unanime,le législateur de 1912 a parfaitement expriméles innovations qui

caractérisentla réforme [...].Il nes’estpoint bornéà énoncer ces principes fondamentaux.Il

a, par la minutie apportéeà la rédaction de chacun des articles,fait une oeuvrecomplète,

qui demeure encoreaujourd’hui un excellent instrument de travailet d’action. Il n’est

personne pourdemanderl’abolition des règles posées parla loi de 1912".80

CependantCampinchipropose d’améliorer l’organisation du tribunal pour enfants sur

trois points.

D’abord, et c’est la premièrefois que l’on trouvece type d’intervention, il demande que

l’on distingue nettementle TEA des autresjuridictions, et qu’on lui assure donc une

autonomie, ce qui passe par une véritable installation matérielle.Il faut des locaux

spécifiqueset un greffespécial.

Il proposeensuiteque l’on concentre et coordonne au TEAlesdivers servicesjudiciaires

s’occupantdel’enfance,au pénalcommeau civil. Il souhaite quel’on étende sa compétence,

au-delà des infractionspénales,des tutelles,et de la déchéance dela puissance paternelle, à

l’abandondefamille, aux sévicesà enfantset aux incidents aux droits degardeet devisite,

etc.Il veut quele tribunal deviennele "centrevivant de protection del’enfance".

Enfin, Campinchiréclameune véritablespécialisationdu magistrat.Pour ce il faut qu’il

puisseavoir une pratiquessuffisammentlongue pour sefamiliariseravecla "psychologie de

l’enfant" et pour apprendre à connaîtrele secteur :

"On ne peutbienjuger les enfantssi on ne les connaîtpas,et on nes’improvisepasbon

juge en une telle matière. La connaissanceapprofondie des problèmes moraux, sociaux,

juridiques à résoudre, destextes législatifs et réglementaires à appliquer, desressources

qu’offrent les oeuvres,lesservicessociaux,lesétablissementsd’Etat, ne peuts’acquérirque

progressivement."81

Pouracquérirl’expériencenécessaire,le juge du TEA doit pouvoiravoir del’avancement

surplace.Il ne faut pasque sa carrièreensouffre,ce qui oblige à envisager une dissociation

du gradeet de la fonction.Pour faciliter les déroulements de carrière,C. Campinchiestime

qu’il faut danslesrégions oùil y apeu d’affairesde mineurs créer un tribunal régional.

Ce travail ne connaîtrapas, même si C. Campinchi devient pour un court moment

ministre de la justice, de transcriptionlégislative. Il est cependant très intéressant caril

synthétise presquetous les éléments de réflexionsqui ont parcouru le monde de la

protection del’enfancedanslesannées 1930.Il est également intéressantparcequ’il annonce

les réformes àvenir.

2- La loi du 27juillet 1942
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Sur l’élaboration de ce texte, on sait peu de choses, carles processuslégislatifs

n’obéissentalorsplus aux principes dela démocratie délibérante. Les thèses de droitqui

l’étudient n’apportent pasd’élémentssur sa conception.82 Le fait que la loi soit demeurée

"mort-née" (L. Hugueney) nefacilite passa connaissance.On sait simplement, par certains

témoignages,le rôle dela sous-direction del’Educationsurveilléedanssapréparation.

Du point de vue général del’évolution du droit des mineurs,le point le plus important

résidesans aucundoute dansla disparitiondela notion de discernement,et de son corollaire

l’acquittement,remplacés par une excuseabsolutoire.83 Sur la questionqui nous intéresse

plus particulièrement,la loi apporte deséléments nouveaux intéressants.Largementinspirée

par la législationitalienne,la loi inventetout unsystème dedimensionrégionalecomprenant

un équipementd’observationet un tribunal pour enfantset adolescents. Ce tribunalsera

présidé parun président de chambre àla cour d’appel, assisté dedeux magistrats

professionnels,et en matièrecriminelle de deuxéchevins laïques.Le président de chambre

et lesdeux magistrats devront êtrespécialisés.La loi renforce donc cet aspect.

Par contre,elle institue une procédure complexe,danslaquelle le TEAn’intervient que

tardivement.Elle différenciebeaucoupplusnettementlesdifférentesphases dela procédure.

Il est prévu denommer dans un premier temps un juge d’instruction (qui n’est pas

obligatoirementspécialisé),puis,deuxièmeétape,c’est la chambre du conseil quistatue sur

la culpabilitéet prendunedécision(relaxe, signalement, envoien centred’observation). Puis

encore, troisième étape, le tribunal pourenfant estsaisi par la chambre du conseil. Le TEA

nomme un jugerapporteurqui doit suivrele jeune et faire compléterl’enquête.Puis enfin le

TEA statue.Le principe dela spécialisation desjuges estdoncréaffirmé parcette loi, qui ne

serajamais appliquée.Mais il faut bien voir quec’est de façonbeaucoupplus imprécise que

dansle projet deCésarCampinchi.

3- L’ordonnance du2 février 1945

Dansle contexted’agitationde la fin de la guerre, dans un pays confronté auxdifficultés

de tousordres,face à une délinquancejuvénile en hausse, évidementliée aux conditions

particulières dela guerre et de l’occupation,84 reflet de la désorganisation du pays,

l’ordonnancede 1945tented’apporter une solution pratique aux problèmes del’enfance de

justice.85 Le nouveautexte veutréformerla loi de 1912.Il est doncessentiellement orienté

vers desproblèmesde procédureet d’organisation,maisil conserve aussi plusieurs éléments
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de la loi de 1942 (suppression dela question du discernementet dela notion d’acquittement,

développement del’observation, etc.). Il réserveles mesures pénales aux circonstances

exceptionnelles. Etsurtout, il confirme la spécialisationdu juge en faisant du juge des

enfantsle pivot detous le système. Le combat entaméen 1907 parles partisans dumodèle

américainde juge des enfantsrecevait une concrétisationréelle, mêmesi les adaptations

sont nombreuses.Le juge des enfantsprenait forme, la justice des mineursallait en être

profondémentmodifiée :

"Nous attribuonsle secret desaréussiteà la spécialisation,non plusd’un organeplus ou

moinsfantôme,tribunal pour enfantsou chambre duconseil, maisd’une personne,le juge

des enfants érigé,en rouage de toutle système. Doté de trèslarges pouvoirs,affranchid’une

procédure désuète, assuré de souplespossibilitésd’intervention,il pouvait devenirla pierre

d’anglesur laquelles’édifie le droit actuel[...]."86

Les revendicationsen faveur de la spécialisationdu juge aboutissaientainsi. Le long

travail de persuasion débouchaitenfin. Tousles problèmesn’étaientcependant pasréglés.Il

ne suffit pas de déciderune innovation dans une loi pour quelle se concrétise

immédiatemment.Des questions corrolaires àla spécialisationvont rapidement surgir :la

sélection,la formation,la carrière de ce magistrat.

III- La difficile émergence du juge des enfants, del’ordonnance de 1945à la

départementalisation du tribunal pour enfantsen 1951

L’ordonnancede 1945,nousvenons dele voir, fait du juge des enfantsla clef de voûte

du nouveau système deprotection judiciaire de l’enfance. Ses dispositions entrenten

vigueur dèsle 1er octobre 1945. Deuxinterprétations générales émergent des premiers

commentaires del’ordonnance.La première insiste sur son aspect novateur, presque

révolutionnaire, en particulier au niveau de la création du juge des enfants. Laseconde

interprétation pense au contraire qu’elle se borne à généraliserce qui existait

précédemment.87 Cependantles articles surles fondementset les inspirations lointaines de

l’ordonnancedu 2 février1945, sontloin d’être majoritaires. Carce sontles commentaires

pratiqueset théoriquesqui fleurissentalors.L’ordonnancesuscite demultiples problèmes de

doctrine. La volonté de fonderune nouvellejustice desmineursdemande des explications.

Des question compliquées ou parfoisterre à terre se posent. Parexemple,comment doit-

être vêtule juge desenfants ?Où doit-il siéger ? Faut-il quele procureur dela République

soit entenduau cours del’audiencedu juge statuant seul ? Comment appliquerles dispenses

d’audiencepour les mineurs? La présence du défenseur devantle juge est-elle obligatoire ?
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Les questions touchantau déroulement de carrière desjuges des enfantssont aussi

abondammentexaminées.Comment assumercettefonction sur untempssuffisamment long

sansnuire à son avancement professionnel ? Dessolutionsmultiples sont proposées. Ces

premières années sontdonc marquées par une intense réflexion où les articles

d’interprétationthéoriqueet pratique del’ordonnancese multiplient. Lapressespécialiséeet

la presse du secteur dela protection del’enfance enportent témoignage.Il n’y a pas de

numéro où ne soient inclus au moins un article de nature juridique et des notes de

jurisprudence.88

De plus,d’autrestextes, commel’arrêté du 1er juillet 1945 surla liberté surveilléeet les

délégués,le décret du 18juillet 1945 surle statut des assesseurs du tribunal pour enfants,

l’arrêté du 10 novembre 1945 surles enquêtes sociales,l’ordonnance du 1er septembre

portantcréation dela direction de l’Educationsurveilléeprovoquent des commentaires.Il

existedoncunegrande effervescence dansce domaine.

Il faut ajouterque cette apparition dujuge des enfantss’opèredans un contextedifficile.

Le ministèrede la Santé, dontl’action dansle secteur del’enfancedéficientes’est largement

développée pendantla guerre, montre des réticences àaccepterce nouvelacteur. La justice

est passablement désorganiséepar lesévénements politiqueset militaires récents. La petite

direction de l’Education surveillée apparaîtbien faible face aux puissantes Directions

"historiques".C’est peude dire que beaucoup d’interrogations pèsent surl’avenir du juge des

enfants, menacé tantà l’intérieur de la justice qu’à l’extérieur. Bien que l’ordonnanceait

établi le juge des enfantsen droit, sa réalité n’est pas encore effective. Desoppositions

existent d’ailleurs,des services, tant dansles tribunaux quedans d’autres administrations ne

voient pas forcémentarriver ce nouvel agent positivement Ce chapitretraitera donc de

cettepériodeintermédiairedurantlaquelle lesjuges des enfantsfont leurs premierspas,et

où ils doiventaffirmer et défendreleur fonction. Deux problèmes dominentla période : la

stabilisation dujuge des enfants,et encoresa spécialisationréelle.

Avant d’ aborder ces questions, nous allons tenter de dresserun tableau dela situationen

1945-1946.

A- Un juge des enfantsfragile et menacé.

"Commentdansla magistraturele juge des enfants afait sa place ? Ca aussi,ça a été

toute uneévolution. Commetoute création, commetoute nouveauté,il a mis du temps à
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faire saplace.D’abord qu’est ce qu’on allait lui donner commeattributions ?Qu’est cequ’il

allait faire ? Leschefs, [...] ils se sont dit"il y a des postesplus importants à pourvoir, ça

seraquand on aura du monde, on pourvoirale poste". Et il y a ensuitecette figure de

magistratoriginal. Commentil va vivre avecles autres ?Commentils vont cohabiter ? Ce

qui fait qu’au début, ça a pas été évident.[...] Donc le juge des enfants a fait sa place petit à

petit, commel’administrationcentrale afait saplace."89

Ce témoinmentionnebien lesdifférentes questionsqui se posentaujuge des enfantsen

1945.Quel rôle va lui accorderla hiérarchie ?Quelleva être l’attitude de ses collègues ?

Quelleva êtresaplace ?Commentva-t-il réussir às’affirmer ?

1- Au seindu tribunal

a- Les premières nominations

L’ordonnance de 1945institue un tribunal pour enfantset donc un juge desenfants

professionnelau siègede chaquetribunal civil. Ce choix se justifieen partie parla volonté

de rapprocherle tribunal desenfants,"juridiction à caractèrefamilial," du lieu de résidence

du jeune et de ses parents.On pense quecette proximité, outre sonaspect économique,

facilitera les contactsentre le juge et la famille, et qu’elle autorisera unemeilleure

connaissance dumilieu social et familial de l’enfant. Cependantle choix de cette échelle

administrative provoqueausside sérieux inconvénients, à commencer par un problème de

nombre. Il y a plus de 220 arrondissementset il faut donc trouver deuxcentaines de

magistrats intéresséspar les questions del’enfance,et suffisammentmotivéspour assumer

la fonction.En fait, dans nombre de petits tribunaux, ce serontles présidents eux-mêmesqui

l’endosseronten plus de leur chargehabituelle.Car l’apparition du juge des enfants ne se

traduit paspar la créationd’un postenouveau. Commeles tâches judiciairessont restées

identiques,et qu’elle ont mêmetendance à s’accroître aprèsla guerre,et que la chancellerie

doit gérerune relativepénuriede magistrats,celapose desproblèmes.D’autantquela seule

motivationmatériellepour assumercettesurcharge detravail résidedansl’attribution d’une

indemnitéspéciale.

Dès 1946, presquetousles tribunaux dela France métropolitaine ont un juge des enfants

ou un magistrat qui en fait office. Mais parfois le nombre nuit à la qualité. Un de nos

témoins,qui prendla fonction peu après cettetoute premièrevague, serappelle le peu de

motivations de nombreux titulaires.Il penseque lasélection parla Chancellerie s’estfaite

sansprendreen comptela qualité réelle des magistrats,et que pour nombred’entreeux la

petite prime financièreaccordée était quasiment leseul élément demotivation.90 Il note
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aussique c’est cependant dans cettepremièrevague de nomination,et plus encore dansla

suivante(1947-1948) quel’on va retrouver des juges très actifsqui vont participer àla

structurationet à l’affirmation dela fonction. Un autretémoin confirme :

"Je penseque là vous découvrirez des volontaires.C’était des genscomme Puzin, par

exemple,commeJoseph,et commeFédouqui ont accepté, alors quec’était pas bien vu

d’être juge des enfants. Etqui ont fait desémules,parce queils y croyaient,et puis ils ont

réussi.Ils ont réussi."91

Même danscettedernièrecatégorie,la premièreprise de fonction nes’estpas forcément

faite dansl’enthousiasme.Trop dequestions se posent alors surl’avenir de l’Ordonnance. Un

témoinraconte,commentil a fait son choix :

"C’était en 1946. Le procureur,qui était un homme remarquable et trèsastucieux,m’a

dit : "On ne sait pastrop ce quec’est, aprèstout vouspouvez essayer, pourquoipas ? Moi

je n’étais pas spécialementattiré; j’étais pas du toutopposé; çam’intéressait. J’ai dit

"Pourquoi pas?"92

La multiplication du nombre de juges desenfantsne facilite pas non plusle travail de

ceuxqui sontintéressés parla fonction.Elle représente une entrave considérable àla faculté

de se spécialiser réellement. Car dans nombre de tribunaux,le volume des affaires

concernantles mineursest insuffisant pour occupervéritablement un magistrat.Dans la

plupart descas,il nes’agit quede donnerle titre et lesattributions de juge des enfants, à un

magistratdéjà en fonction. Ce juge peut sansdifficulté s’occuper des quelques dossiers de

mineursqui lui échoient. Parfois le tribunalpour enfants ne tient pas plus d’une audience par

mois. Par contre desdifficultés apparaissent danslesplus gros tribunaux, oùle titulaire du

titre déjà largement occupé parsa fonction doit toutefoisassumerd’autrescharges. Peu à

peu, alors quela justice retrouve son fonctionnementnormal, lesmagistrats sont deplus en

plus mobilisés,les affaires augmentent,et les présidents des tribunaux doiventmobiliser

tous leursadjoints.Par exemple,le rétablissementprogressif de lacollégialité,qui mobilise

de nombreux magistrats pourles audiences, alors queleseffectifssont insuffisants, entraîne

les présidents àfaire passerau secondplan lesquestions concernantles mineurs.Deux

logiques s’opposent, celle des présidents,pour qui tous lesjuges doivent participer àla vie

du tribunal, et celle des juges des enfants,qui souhaitentse consacrerpleinementà leurs

tâches, certains disent, à leurs"enfants".Ainsi A. Houssel,le juge des enfants deRouen,qui

écrit :

"Lorsquel’on voit les attributions étrangères à l’enfance confiées àcertains Juges des

Enfants, on se demandecommentils peuvent encores’occuper de leurs"enfants" et surtout

établir ce contact direct entreJuge,enfantset parents, hors duquelaucune oeuvreefficace

ne peut se concevoir.On en arrive nécessairement àcetteconclusion quelesjuges sont, ou
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bien contraints de renoncer à leurs tâches essentielles, oubien amenés àles confier à des

Assistantes Sociales dontle rôle est d’éclairerle Juge des Enfantset non de se substituer à

lui. Il y a là un danger très grave queles juges des enfants nepeuventméconnaître,mais

contre lesquelsil leur estdifficile de lutterseuls".93

Sur le mêmeregistre leconseillerA. Dechezellesajoute :

"Il reste que dans certains Tribunaux,et non des moindres,l’utilité et l’importance du

rôle social des Juges des Enfants ne sont pastoujours estimées à leurjuste valeur;et il

arrive que ce scepticisme, parfois nuancé de dédain, conduise à accablerce Magistrat

d’autres tâches considéréesplus sérieuses,dont l’exécution réduit parfois, d’une façon

dérisoire,le tempsqu’il aimeraitconsacrer à sesmineurs".94

Débordépar son travail, le juge qui assumeen plus la fonction de juge des enfants ne

peut consacrerle tempsnécessaire à l’étude de ses dossiers.Il ne peutpas, surtout,faire

l’effort indispensablepour étudierles lois spécifiques àl’enfance etpour lire les ouvrageset

les revuesspécialisées.

Un dernierinconvénientdu tribunal d’arrondissementrésidedansl’impossibilité de doter

le juge des équipements nécessaires àl’accomplissementde sa tâche,l’idée étant defonder

dans chaquetribunal un centred’accueil et un service social. Une échelle administrative

aussiréduitel’interdit.

b- La pénurie

Mais lesdifficultés rencontrées parlesjuges desenfantsentre 1945 et1946 ou 1947 ne

dépendent pas uniquement du nombred’affaireset de l’organisationdu travail. La première

chose a affronter estla pénurie des moyens matérielset humains.La France estsinistrée,la

reconstructions’amorceàpeine,le rationnementalimentairepar exemplerestesévère. Mais

plus quela pénurie,les juges desenfants craignentsurtout l’indifférence ou même parfois

l’hostilité de leur hiérarchieet descollègues.

Les problèmes du juge desenfantssontd’abordmatériels. Les locauxsontgénéralement

insuffisants,inadaptés, exigus. Le cabinet peut selimiter à un réduit. Le témoin n1̊5, alors

avocatstagiaire,sesouvientdecelui dujuge des enfantsautribunal de Lille :

"[...], j’étais jeune avocat àl’époque,donc aux alentours de 46,[...] et on était nommé

d’office pour assurerla défense desmineurs.Et je me souviens,ça c’est un souvenir que je

peux raconter. Le juge des enfantsqui était nommé,qui était un juge commeles autres,

qu’on a baptisélejuge des enfants,il tenait l’audiencedu tribunal,et il avait pas de cabinet,

si je puis dire. Alors on lui avait trouvéau dernier étage dupalais de justice, qui a été
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démoli depuisd’ailleurs; au dernierétage,il y avait unendroit où il y avait toutessortes de

vieux papiers, de chaises cassées,et il y avait notamment une pièce à conviction, alors ça

c’est un souvenirqui m’est resté, une pièce à convictionqui était une table de café,qui

servait pour le greffier. Et à cettetable, il y avait une hachequi était, qui tenait avec un

sceau.Un bravehomme,enfinje suppose,avait été tué sur cettetable decaféavecla hache

qui se trouvait à côté.Alors c’était dansles pièces à conviction, comme on savait pas où

mettre le juge, onlui a dit "Bien, écoutez,en attendant, onfinira bien par vous trouver

quelque chose,installezvous là".95

Pour résoudrele problème des locaux,maisaussipour donner uncaractère différent àla

justice desmineurs, des juges des enfants souhaitent, àl’instar de ce qui se passe dans

différents pays(Suisse, Chili, Autriche, Roumanie,etc.) pouvoir tenir leurs audiences

ailleurs qu’au Palais de justice. Cela permettrait de rapprocher,au senspropre et au sens

figuré, la juridiction de l’enfant. C’est un moyen pour éviter de longs déplacements aux

justiciables, mais aussi pour diminuer la solennité del’audience. J. Fabre de Morlhon

demandequele cabinetsoit toujours"situé en dehors des bâtiments dutribunal ou tout du

moinsdansun endroit distinctet séparé desautresservices".96 Il pense aussi que le juge

pourraitse rendrepour des audiences dansles villes qu’il choisirait compte-tenu du nombre

de mineursen instancede jugement.Il pourrait ainsi plus facilementrencontrerles délégués

bénévoleset les jeunes placés sous le régime de la Liberté surveillée. Lesaudiences

pourraient alors avoirlieu dansle bâtiment dujuge depaix ou du juge résident.

Presque tous les témoignagesinsistent sur l’extrême précarité desconditions de

l’époque : insuffisancedes locaux,pénurie des fournitures de bureauet des formulaires,

absence de téléphone,et surtout manquede personnel. Laquestion du greffier estsans

doutela plus aiguë.En province, presque aucun juge des enfants nedisposed’un greffier à

tempsplein. A Paris, quelques postes existent. Les archives privées quenous avons pu

consulter montrentl’importance des démarchesindividuelles, souvent personnelles, des

juges auprès del’administrationde lajustice pour obtenirle poste tant souhaité.

Le manquede moyens concernebien sûr l’intérieur du tribunal, mais onle retrouveaussi

à l’extérieur. Il n’y a pas de servicessociaux suffisammentorganisésen-dehors de quelques

grandesvilles. Les assistantessocialesnécessairesà la réalisation des enquêtes manquent.

Les déléguésà la Liberté surveilléedemeurenttrop peu nombreux.Souventla guerre afait

disparaître, oudu moins a trèsaffaibli, des organisations activesauparavant.Malgré des

créations ou des réorganisationspendant la guerre, les établissementsd’éducation et

d’observationsont loin de répondre auxbesoins.En 1948l’Education surveilléedispose de

trois centresd’observationsur Paris (dont deux provisoires)et d’un seul à Marseille.Elle
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possèdeaussisix Institutions Publiquesd’Educationsurveilée (IPES).97 Pour remédier à ces

manques,le juge des enfantsdoit mener uneaction forte pour mettre surpied lesservices

nécessaire.Il s’engage auprès des " Associations deSauvegarde del’enfance", avec le

soutien de la direction de l’Education surveillée, pour susciter des créations

d’établissements.
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c- L ’incompréhensionet l’isolement au sein du tribunal

En plus de son combatcontrela pénurie générale,le juge des enfants doits’affirmer au

sein du tribunal. Si ce n’est de l’hostilité, ce nouveau magistratsuscite surtout de

l’indifférence. Lors descélébrations du cinquantenaire de l’Ordonnance de1945,G. Fédou

évoquaitencoreles "sourireslarvés"98 de ses collègues del’est de la France. Parfoisla

nouvelle forme de justice"sociale" étonne.Ainsi Housel opposele "juge social" au "juge

juridique".99 Les témoignagesinsistent presque tous sur la surprise, l’étonnement, le

scepticisme des collègues.

Tout le malaisedu juge des enfantss’exprimedansle thème alors répété àl’infini de

l’isolementdu juge des enfants :isolementinstitutionnel parrapport à la hiérarchieet aux

collègues,isolementgéographiqueparrapportauxautres juges des enfants,isolementsocial

par rapport aux notableset à la société environnante, etc. Les écrits del’époque qui se

réfèrentà ce sentimentsontinnombrables.L’Associationdes juges des enfants,et l’action de

la Direction surveillée servirontà briser cet isolement.Ce sentiment,bien que dominant,

n’est cependant pas partagé partous.Certains de nos témoinsle refusent :

"Sontaussi isolésles gensqui veulents’isoler.Et quandj’étais à Caen,j’avais mis dansle

coup le premierprésident.Il était breton commemoi, cela simplifiait les rapports,mais à

partir du moment où l’on voulait intéresserla hiérarchie à son travail, eux étaient

demandeurs. Etbien souvent,les juges des enfantss’isolaient eux-mêmes.Voyez-vous ?

Alors, je crois que, non, j’ai pas eu l’impression d’avoir jamais été isolé. Je me suissenti

toujours à l’aise vis à vis de la hiérarchie. Non, j’ai jamais ressenticette impression

d’isolement.Quelquefoisd’avoir à faire à desgensqui ne voyaient pasle travail que l’on

faisait.Voyez-vous,je crois quec’est trèsbien de se direisolé, et malheureux dans soncoin,

maisqu’est ce quevousfaites pour sortir devotre coin ? Nonj’ai jamais senti, puisj’ai peut-

être une certaine facilité de rapport. Je n’ai jamais eu de problème de relation par

tempéramentpersonnel".100

Il estvrai quece témoin ne commence sa carrière de juge des enfantsqu’un peuplus tard

dansles années 1950. Enfait les situationsvarient beaucoup,et on ne peut pasfaire un

panorama uniformepour l’ensemble du territoire national.Il faudrait faire une première

différenceentre Paris et la province. Le tribunal pour enfants dela Seine bénéficie dela

tradition acquise dans l’entre-deux-guerres.Mais même en province les cas sont très

variables.Tousles tribunaux neconnaissentpas la même évolution. Laplace du juge des

enfantsau sein du tribunal dépenden grande partie des conditions locales, mais aussi du

présidentou duconseillerà la courd’appeldélégué àla protection del’enfance.S’il existe un
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présidentindifférent, la situation du juge desenfantspeut devenir précaire, parcontre un

président intéressé parle sujet, ou un conseilleractif peuvent permettre un travail dans de

meilleuresconditions :

"Alors le président justement,c’était une découverte pourlui tout ça. il ne croyait pas du

tout àce que pouvait faire un juge des enfants,mais il était bienveillant,il ne m’a pas gêné.

[...] J’avaisun vice-président[...] qui croyait àla protection del’enfance.Il avait étéjuge des

enfants,maisun an seulement.Il n’avait rien pu faire. Donc ça sepassait trèsbien".101

Les juges des enfants interrogés mentionneront souventl’importance jouée par les

anciens collèguesqui ont quitté la fonction. Dansla hautehiérarchie,lesjuges desenfants

trouveront desalliésimportants, dontle rôle sera souventmis en avant.

Plus ou moins isolés par rapport à leurscollègues,beaucoup de juges desenfants

insistentsur l’importancede l’équipe qu’ils animent :

"Avant c’était une équipesolidaire,oùj’énuméreraisle greffier, premiercollaborateur du

juge, le ou les délégués àla liberté surveillée,les assistantes sociales,les psychologues, voir

psychiatresqui étaient descollaborateurs beaucoup plus,pour moi, beaucoupplus lointains.

[...] Et derrière le déléguéà la liberté surveillée oules délégués,il y avait les délégués

bénévoles.C’est-à-direcetteéquipe, le magistratet ses collaborateurs, travaillaitavec le

milieu social."102

Le manquede moyenset le manquede reconnaissance favorisent aussi souventen

contrepartiela fondationd’un esprit collectif, d’une sorted’identité collective que certains

magistrats dela jeunesserevendiquent.

2- Le juge desenfantsmis en cause àl’extérieur

Si le juge desenfanta dumal à faire sa place aux sein des tribunauxet dansle monde

judiciaire, il est aussitrès menacé àl’extérieur. Les menacesqui pèsent surlui sont d’abord

d’ordre institutionnelet révèved’un conflit d’attributionentrele ministère dela Santéet la

ministère dela Justice. Il est ensuite misen cause parles services sociauxprivés qui

acceptentmal d’êtretributaires delui.

a- Les menaces du ministère de laSanté ou les craintes de l’intervention médico-

administrative

L’après-guerre,qui fait suiteauxcrisesinstitutionnelles provoquées parla chute dela III e

République et de l’Etat français, favorise les modifications dans la répartition des

compétencesministérielles. L’organisationadministrative anciennepeut à toutmoment être
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remise en causepar les lutte d’influencespolitiquesouvertes, ouplus simplementpar les

volontés administratives plus discrètes.Ainsi le secteur del’enfance déficiente va être un

enjeu entrele ministèrede la Santéet la nouvelle direction del’Educationsurveillée.103

Depuis sa création en 1920, par le regroupement des directions del’Hygiène, de

l’Assistancepubliqueet dela Prévoyancesociale,le ministère dela Santé renforce peu àpeu

ses intervention auprès des enfantsdéficients. Des groupes demédecins spécialistes,en

particulier en neuropsychiatrie, soutiennenttout en tirant bénéfice leur ministère de tutelle.

Sous Vichy, le ministèremet en oeuvre uneaction polymorphe.Soutenu parle Conseil

technique del’enfance déficiente et en dangermoral104, il incite à la création des

Associationsrégionales de sauvegarde del’enfance etde l’adolescence(ARSEA). On lui

attribueaussiune missionde coordinationinterministérielle.Cet ensemblefait quel’on peut

parler de véritable politique :

"Ainsi, on peut dire que malgré les velléités duFront populaire,[...] la première politique

de l’enfance en difficulté est, en France, datée de 1943.C’est la politique de l’enfance

inadaptéeau ministère de la Santé, antérieure de quelques années àla politique de

l’Educationsurveillée, côtéJustice.105

Après guerre, engagés sur des terrains proches,la jeune direction del’Education

surveillée,et le ministèredela Santé,qui cherche à intégrerla délinquancejuvénile dans son

action, vont s’affronter avec vigueur. Les voies empruntées parce conflit sont multiples,

dont le projet de créationd’un grandministèrede la protection del’enfance,et échappenten

grandepartieau cadre dece travail. Nous pouvons juste direqu’il a suscité des relations

extrêmementtendues entreles juges desenfantset les directeurs dela population.Sur le

terrain,en de multiplesoccasionsles magistrats doivent véritablements’imposerpar rapport

aux fonctionnaires dela Santé.Un témoin raconte :

"C’était la Population, ça a été quelquefois absolument épique.On leur enlevait leur

chair. Ils necomprenaientpasce quevenaitfaire le juge des enfantsdans leurshistoires."106

Menacés,la direction del’Education surveillée et les juges des enfantsse défendent.

Pendantles années 1945-1950, beaucoup de discours dejuges rappellent la spécificité du

juge des enfants,l’importance de son rôle qui ne peut être confié à aucunautre

fonctionnaire.A la question du remplacement dujuge des enfants par un fonctionnaire du

ministèredela Population et dela Santé, P. Labarthe répond :
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"Simplementparce quedécider souverainement dusort del’enfant c’est toucherau droit

de la puissancePaternelle, droitinaliénable et sacré du procréateurdans la condition

humaine, lequela reçumissiondela nature de donner àl’enfant la formation,l’éducationqui

feront delui sonfils selonl’esprit commeselonla chair. Apprécierles limites dece droit, y

porter atteinteau nom d’un autre droit,c’est l’exclusif et redoutableprivilège duMagistrat,

c’est essentiellementla tâche du "Juge".Est-ce dès lorsexagéré de prétendre que parmiles

fonctions qui peuvent être dévolues au magistrat,la nôtre, est une desplus importantes?"107

Dansun article surla prévention de l’inadaptation,lesjuges, Joffreet Fabre de Morlhon

ajoutent :

"Les situationsqui conduisent à prendre des mesures préventivesprotectrices de

l’enfanceprovoquent très souvent des conflitset posent des problèmes destatut familial.

L’intervention du pouvoir judiciaire,qui est le gardien dela liberté individuelle s’impose.

Grâceà lui, peuvent être sauvegardés etla liberté etla dignitéhumaines."108

Les thèmessont clairementexposés. Le juge estle meilleur garant dela défense des

libertés individuelles,et du respect des droitsprivés.La menacequi pèse sur eux amèneles

juges desenfantsà revendiquer hautet fort leur appartenanceà la magistrature, et à hésiter

dansleur engagementdansl’intervention sociale.

En avril 1949 au "congrès des servicessociaux" organisé parle professeur Lafon à

Montpellier les enjeux se nouent.L’organisateurdéveloppele principe de "l’unité de la

protection del’enfance", et défend le projet de conseilsdépartementaux del’enfance qui

remettraiten causela spécificitédu juge des enfants.Ensuite Mme Poinso-Chapuis annonce

la possibilité de créer des conseils de protection del’enfance qui pourrait effectuerles

placements des enfants. Cesconseilsseraientprésidés parle juge des enfants,mais lejuge

ne serait plusqu’un membreparmi d’autresde ce nouveau conseil.Dans sonintervention M.

Puzin, alorsjuge des enfantsà Nancy, défendla place du juge. Reprenant desarguments

déjà présentés,il rappelleque seul le juge peutremettreen causel’autorité paternelle,et

qu’il est doncle principal garant des libertés.Devant une assemblée peu favorable,il en

profite pour demander une extension des compétences des juges.Pierre Ceccaldi,sous-

directeur del’Education surveillée,tout en flattant les organisateurs du colloqueet les

servicesd’assistance,et en annonçantqu’il ne veut pas semêler des affaires des juges,

soutient les propos de M.Puzin. Il montre ses réticences àl’unité de la protection de

l’enfanceen danger :
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"Lorsquej’ai lu le lumineux préambule del’exposégénéral duprofesseur Lafon, je me

suis étonnéd’en approuver les prémices et de ne pouvoir cependant adhérer à ses

conclusions."109

Il approuveque l’on recherche une certaine unitépour résoudre le problème del’enfance

inadaptée,mais il refuse quele juge figure au même niveau que les médecins, les

psychologues,et lesautres"équipiers"dansla protection :

"Ne voyez là aucune susceptibilitémal placée,mais une réaction naturelle, tirée dela

conviction que tout magistrat porteen lui-mêmeque samissionest celle, non d’un expert,

mais d’un arbitre : c’est-à-dire d’un homme dontla décision peut être acceptée parles

membres dela communauté. Vous[...] savezbien que le juge est le seul à qui,dansnotre

société française, puisse êtrelaisséle pouvoir de décider dusort dela personnehumaineet

de ses droits; voussavez qu’aucune autre autoritén’offrirait à l’enfant une protection

meilleure et àla famille unegarantieéquivalente".110

Ce congrèsn’est qu’un des momentsd’affrontemententrela Justiceet la Santé, maisles

échangesqu’il provoque sontsignificatifs. Nous ne nous y sommesplus particulièrement

intéressé, que parcequ’il donnelieu à d’abondantscomptes-rendus dans les revues desjuges

des enfants, signe de son importancepour les magistrats."111

Après demultiples détours,le conflit s’apaisera.Deux politiques fonctionneront avec

leurs modalités propres. Les tensionsn’en seront pas moins récurrentes,avec une alternance

de périodes de paroxysmes (enparticulier lors desmodifications législatives),et de phases

plus calmes.

b) Les services sociaux

Pour assumer complètement sa fonction,le juge des enfants doitentretenir des relations

avecles servicessociauxet avecles organismes de rééducationqui relèvent essentiellement

del’initiative privée.Parfois celasepasse sans problème, parfois des difficultésapparaissent.

Nous avons déjà vu pour l’entre-deux-guerres, commentles membres des puissantes

associations sélectionnaientles enfantsdont ils désiraients’occuperet ceuxqu’ils refusaient

de prendreen charge. Plusieurs écrits montrent quelesassociations dictaientplus ou moins

directement aux jugesla mesure àprendre pour lemineur en fonction de cequ’elles

voulaient en faire ou des places dont elles disposaient. La présence ou nond’une

association devenait un élément déterminant dela décision dumagistrat.112 En période de

gravedéficit en équipement, alors quel’Etat ne dispose presqueplus d’équipementspropres,
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et qu’une concurrence existe entrela Santéet la Justice, le poids des associationsse

renforceencore. Cela est particulièrementsensibledansles régions oùle monde associatif a

une tradition ancienne, souvent fondée surune tradition religieuse (catholicisme social) ou

sur une concurrence confessionnelle(Bordeaux,Alsace).Plusieurs témoins se souviennent

de leurs mauvaises relations avecle secteurprivé dès lorsqu’ils souhaitaient imposer leur

direction :

"Il y avait des services sociauxqui faisaient les décisions[...]. Enfin, ils ne prenaient pas

lesdécisions,maispratiquement,ils dictaient leurs décisions aux juge.[...] La solutionsétait

toutetrouvée par ses services là :c’est facile, il n’y a qu’à signer cequi estdécidé".113

Le juge a du mal à contrôlerlesoeuvres, àfaire appliquer ses décisions :

"Ces oeuvreslà agissaient un peuen franc-tireur aussi,elles n’étaient pas contrôlées,

surveillées parle juge. Il y avait des jugesqui prenaient des décisions,les dictaientet puis ils

contrôlaient très peu lesoeuvres."114

Parfoisil faut en venir à l’épreuvede force :

"Je suis arrivé peuà peu à ne plus désignerle service social.Il a finit par se lasser. Je

n’envoyaisplus de missions,justementpour lui faire comprendre que je voulais desrapports

plus courtset deuxièmement que je ne prendraispasnécessairementla décisionqui serait

ordonnée.[...] Alors j’ai eu beaucoup àfaire, parce que je me suis heurté, je passe sur les

détails,à une lutte sourdeet tenace pourempêcherle juge des enfantsd’être à sa place.

Evidemmentil ne fallait pas être dupe,il fallait être àla fois poli, mais avisé.C’était très

dur."115

Ils se souviennentausside leur faible poids face à desnotables connus, dontles familles

souventsiègentaux conseilsd’administrationdes associations depuis plusieurs générations,

et parfois occupent des fonctions électives :

"C’est des personnalités auxquellesil ne fallait pas toucher.J’ai eu évidemmentà me

battre, mêmevis à vis du procureur, àl’époque qui soutenait ces personnalités,bien sûr.

J’étaisseul, jen’avaisquele greffier avecmoi".116

Pouréviter ces problèmes, desjuges réclamentla créationd’un corps defonctionnaires

dépendant duministèrede la justice, recrutésparmi les assistantes sociales diplôméesayant

effectuées un stage probatoire.Ce corps regrouperaitles délégués permanentsà la liberté

surveillée,et les assistantes sociales exerçant leur activité au près destribunaux :

"Cesdélégués à la protection del’Enfance seraient chargés du dépistage del’enfanceen

danger, des enquêtessociales, de l’organisation de la liberté surveillée(tâche dévolue

aujourd’huiaux délégués permanents) des assistances éducatives.Un déléguéchefassurerait
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auprès de chaqueTribunal pour enfants,sousl’autorité directe duPrésident decetribunal la

Direction duService."117

Cela permettrait de réserveraux oeuvresprivées le seul travail d’éducation et de

redressementdesmineurs,et peut-êtreaussile centred’accueil (entendred’observation)

B- Les soutiens aujuge des enfant.

1- Le rôle dela direction del’Education surveillée

La Direction del’Education surveilléeapparaît de façonpresque concomitanteau juge

des enfants. Le 15 février 1945, à l’Assemblée constituante, AndréPhilip, rapporteur

général du budget dela justice, fait la proposition de créerune nouvelle Direction,

autonomepar rapport àl’Administration pénitentiaire.Alice Delaunay prend sonrelai dans

la séance du 21 février1945.118 Le premier septembre,la direction del’Education surveillée

est crééepar ordonnance. Sesprincipalesmissionsconsistenten l’étudesdes problèmes de

l’enfance délinquante, l’ouverture d’établissements(en particulier d’observation)et de

services permetantl’application de l’ordonnancedu 2 février, et enfin le contrôle des

activités des établissementset services sociauxdu secteur associatifhabilité. Les premières

années del’Educationsurveillée commencentà êtrebien connues.119 Il ne peut être question

ici quede voir rapidementlesrelations entrela nouvelle directionet les nouveaux juges des

enfants. Certains témoinslaissent entendrequ’il y avait une "fusion totale", directionet

magistratalliant leur faiblessepour combattre des adversaires communs.L’expressionest

sanssouteexcessive,mais porte aussiune part de véritépour cettepériode. Nous allons

tenter devoir la nature desrelations,et surtout par quellesvoies passentleséchanges.

Des travauxont montrél’extrêmeprécarité dela nouvellepetite direction, dépourvue de

moyensmatériels, humainset financiers.Un témoinqui a participéà la fondation raconte :

"La direction del’Education surveilléeelle même a du fairesa placeau ministère.Elle

était mal vue.Un directeur deplus, au début ontentait de rogner sur ses attributions.[...]

L’éducationsurveilléen’oublionspasc’est la fille insoumised’unemère,d’une vieille mégère,

l’administrationpénitentiaire,qui un tempsa été dansl’orbite du ministère del’intérieur.

Dans un sens d’ailleurs, elle y avait sa place. [...] Et elle a fait tellement sa place
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l’administration centralequ’elle est devenue unpeu pilote, qu’on l’a copiée. Il y a eu des

sessions[...] de jugesd’instruction copiées surles nôtres. Il y a eu des sessions de juges

d’application des peinescopiées surles nôtres. L’école de la magistratureau début s’est

inspiréetrèsrapidementde notresystème de formation,les stagespratiques."120

En quelques années,l’Education surveilléedoit affirmerson rôle, fairesa placeau seindu

ministère, mettre en oeuvre unenouvelle politique. Il lui faut assurer sa sortie de

l’Administration pénitentiaire, changerle personneldes établissements éducatifs, contrôleret

favoriser le développement du secteurassociatif,etc. Cela va passer parla production

d’écrits nombreux.Dansun entretienancienfait à l’occasion d’une recherche passée,Jean

Louis Costa,le premierdirecteur del’Educationsurveillée,explique fortbien commentil a

conçu sonplan deréforme, le plan quinquennalet les rapports annuels desadirection, àla

fois pour fixer le cap à suivre,pour indiquerl’ampleurdu travail, mais aussipour faire parler

de la direction.

Très vitela Direction s’intéresseaux juges desenfants. Ellesouhaite contrôlerle plus

possibleleur recrutement.Il semblebien que la direction ait contacté un certain nombre de

magistrats, soit pourles convaincre de devenir eux-mêmesjuges des enfants, soit pouren

faire des "agents-recruteurs" capables de trouver des candidatsdansles différents tribunaux.

Lesdifférents entretiensmenésauprès des premiersjuges des enfantsmontrentbien qu’ils

ont tous étécontacté par un collègue ou parle président du tribunal,qui avaient sansdoute

été sollicités parla direction. Il y a une sorte deréseau informelqui se constituealors. Ce

mode de recrutement abien sûr seslimites. Il permet de sélectionner des fidèles, desgens

motivés, prêts à assumerla nouvelle fonction, maisil n’est pas suffisantpour pourvoir les

250 cabinets. Mêmesi celan’est pasexprimé en cestermes àl’époque,la direction cherche à

constituerune petite équipe dejuges proches, appelés à tenir un rôle de premierplan dansla

constitutionet la défense dela fonction.

De façonmoins informelle, l’action de l’administrationcentraleen faveur desjuges des

enfants vase développerprincipalementdanstrois directions :la formation, l’information,

l’aide matérielleet professionnelle.

Nous nementionneronsici que la date dedébut desformations assurées parl’Education

surveillée : 1947.PourJ.L. Costal’organisationde ce premierstagerevêtait uneimportance

particulièrepour impressionnerles autresdirections duministère.Ce stage répondaitaussi à

un véritablebesoinexprimé par les juges, commele montre l’article de JeanChazal paru

dans la Gazette du Palaisen 1946.121 JeanPinatel en 1948 faisait aussi remarquer que

presquetousles articlesécrits parlesjuges desenfants insistaient sur cebesoin.122

La seconde action dela direction estessentiellementune actiond’information. Elle a

pour objectif de lutter contrel’isolementdesjuges dansleurs tribunaux, mais aussi detenter
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de fonderun secteur dela protection del’enfance relativement unitaire. L’administration

veut donnerunedirection commune auxdifférentsacteurs du secteur.C’est un peule rôle

dela Revue de l’Education surveilléequi paraità partir du débutdel’année 1946.123

C’est donc en partie pour répondre auproblème récurent del’isolement des juges,mais

aussipour donnerune orientation pédagogiqueet politique à l’ensembledu secteur dela

protection del’enfance, que la direction del’Education surveillée décidel’impression de

cette revue. Cette publication coordonnée par Paul Lutz,bénéficie d’une préface deP.H.

Teitgen,le garde dessceauxen fonction, qui insistesur la place centrale accordéeau "juge

des enfantsspécialisé"dansla réforme del’ordonnancede 1945124, et d’une autrepréface,

d’un anciengarde dessceaux, LouisRollin, qui retraceles progrès accomplis depuisl’entre-

deux-guerres125.

Paul Lutz veut faire de cetterevue unlieu d’information pour les juges, les assistantes

sociales,les directeursd’oeuvreset tous les autresprofessionnels du secteur.Il souhaite

favoriserles relations entretousles "techniciens"et en faire unlieu d’échange etde débats :

"Qu’elle soit leur chose.Qu’elle soit le lien entretous lestechniciensqui se penchent sur

l’enfance contaminée. L’éducateur diraau magistrat ce qu’il attend de la Justice. Le

magistrat dira à l’éducateur comment il souhaite que sadécision soit comprise. Les

psychologueset les médecins aideront magistratset éducateurs à mieux comprendre

l’enfant."126

Pourarriver àcet objectif,les rubriques prévuessont nombreuseset couvrentl’ensemble

du secteur.On trouveraune rubriquejuridique (doctrine et jurisprudence), une rubrique

administrative,une rubrique depsychologieappliquée,une rubrique surles services sociaux,

une rubrique surla réforme des maisonsd’Etat, une rubrique sur"l’initiative privée", ainsi

que des tribuneslibres et des pagesofficielles (nominationset décisions).Il est également

prévu de donner des informations surl’étranger.

S’adressantà un public varié deprofessionnels,donnantune "documentation parfois un

peuaride"127, cetterevue consacre cependant de nombreuxarticles destinés directementaux

juges desenfants.

Dès le premier numéro,dans un article général, Hélène Campinchi,l’épousede Césarqui

est décédé, présentel’Ordonnancedu 2 février 1945. La revuefait aussi appel à des

professeurs dedroit pour obtenir desanalyses sur despoints précis, qui peuvent poser
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problème. Ainsi Louis Hugueney, professeur à Paris, traite dansle n˚ 1 des droits des

victimes,Joseph Magnol,doyende la facultéde droit de Toulouse, aborde dansle n˚ 3, la

question des mineurscriminels, enfin dansle n˚ 8 de mai-juin 1947, le professeurLegal

abordele thème despouvoirs dujuge desenfants.128

En ce qui concerneles autresprofessionnels,l’accent est déjà mis sur l’observation

(article deSinoir), et sur la psychologie(article de Lagache). Des établissementspublicset

privés sont présentés (comme Olga Spitzer avecle service social àl’enfance).

En plus des articles de doctrine ou technique, PaulLutz montre une volonté de former

intellectuellementles nouveaux juges.Il propose à leur lecture,les travaux deR. Saleilles,

en particulier l’individualisation de lapeine,qui n’a pourtant pas été rééditée depuis1927 :

"Aucune page ne concerneparticulièrementles mineurs et pourtant il y a dans cet

ouvrageun tel mouvementd’idées,un tel effort de sincéritéet un tel souci desortir d’une

conception étriquéeet littérale du droit pénal pour construire une doctrine à la mesure de

l’homme ! [...] Ce livre déjà vieux marqueune étape dudroit pénal, lepassage dudroit

objectifau droit subjectif,de l’étude du délit à celledu délinquant. Saplaceparaît s’imposer

danstoute bibliothèquede spécialistesd’unebranche quelconque de lacriminologie."129

Une autre lecture estconseillée,les travaux du professeur d’anthropologiecriminelle

belgeE. de Greff: "Introduction à lacriminologie ".

La revue de l’Educationsurveillée ne paraîtra que deuxans,mais sa premièremission

était assurée.En 1947,la Revuefusionneavec unautrepériodiqueSauvonsl’Enfance pour

devenir Rééducation, revue française del’enfance délinquante,déficiente et en danger

moral. Rééducationn’est plus larevue dela direction,maisPaul Lutz en assure encorela

rédaction enchef.130

Enfin, la troisième action dela direction en faveurdes juges desenfants consisteen un

soutien de leurs revendicationsmatérielles. Les archives privéesnous ont montré la

correspondance entreun magistrat del’est dela Franceet un de ses collègues dela direction

pour obtenir la créationd’un poste degreffier. Plus largement,la direction de l’Education

surveilléesoutient,quandelle ne les incite pas, les revendications majeures des juges des

enfants :tribunal départemental, extension dela compétence dujuge desenfants àtoutesles

procédures concernantles mineurs.La direction souhaite quela Chancellerie recruteles

meilleursmagistrats.Dans sonplande reforme de1946, Jean-Louis Costa souhaite queles

juges puissent seconsacrerexclusivementà cetteactivité,au moins dansles gros tribunaux.

Dans les plus petits tribunaux,il demandeque les autresfonctions nedeviennentjamais
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principales.Il aimeraitde toutefaçon queles magistrats ne puissent être nommés qu’après

avoir suivi un stage d’information,et en accord avecla Direction du personnelet de la

Direction de l’Educationsurveillée.131

2- Les jugesrevendiquent

Soutenuspar la Direction del’Education surveillée,quelques juges desenfants (ce sont

évidementen générallesplus actifs del’Association)revendiquent une amélioration de leur

conditionmatérielle,uneplus grandereconnaissance deleur spécificitéet de leur utilité au

seindu tribunal, ainsi qu’unaccroissement deleur rôle. Beaucoup nese contentent pas dese

défendreet d’adopterune position de discret retrait,mais bien aucontraire publient des

articlesrevendicatifs.

Nousnefaisonsici que de mentionnerl’importancedel’Associationdes juges desenfants

de France,qui sera largement présentée dansune partie autonome.132 Là aussi,la direction

de l’Education surveilléea joué un rôle hautement incitatifdans sa création,qui fait suite

aux premiersstages deformation. L’Association tente d’assumerdes fonctions multiples

dans ces premièresannées : unefonction de revendication,une fonction d’information, une

fonction deporte-parolemais aussi un peuune fonction de contrôle.Ainsi alors qu’un juge

des enfants deNantes réclame, dans un article, des établissementspour les "mineurs

pervers"133, le bureau del’Association lui répond collectivement en rappelant l’esprit de

l’ordonnance du2 février 1945,et en montrantune granderéserve vis à vis dece type

d’établissements :

"Nous nepensons pas davantage quela création de "dépotoirs"pour jeunes pervers,

résolve de manière satisfaisantela questionposée."134

Sansjamaisen avoir lesmoyens,l’Associationsouhaiterait pouvoir contrôlerlesjuges :

"S’il était des magistrats médiocres ou àqui l’on redouterait de donner des

responsabilités, je ne prétends pasqu’il en soit, mais nous savonsqu’il pourrait en être, il

importerait delesécarter ce cesfonctions."135

Mais la premièrefonction, del’Association, c’est de faire circulerles informations,d’où

l’importancedu Bulletin. Les premiers articles de sonBulletin répondent à des questions

précises surl’application de l’ordonnancede 1945.Ainsi J. Fabre de Morlhon, juge des

enfants à Béziers, traite del’audiencede cabinet,qui doit à la fois n’être "soumise à aucun
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formalisme",revêtir un "caractèresimpleet familial" et en mêmetempsêtre "une véritable

audience".136

Très vite se développe un mouvementpour revendiquer une extension des compétences

dujuge des enfants. Parexemple,C. Chautard, juge des enfants à Chalon sur Saône :

"Pourquoi la compétence du juge des enfants ne serait-elle par appelée à s’étendre à

toutesles parties de notre Droit intéressantlesmineurs,à les rattacher entreelleset à hâter

ainsila formationd’un véritable Droit del’Enfance ?Ne serait-il paseneffet normalde faire

du cabinetdece magistratle centre derèglementde touteslesquestions juridiques relatives

à l’enfance. Et même le traitement dela délinquancejuvénile n’y gagnerait-il pasen

efficacitéprofonde surle terrain dela rééducation ? Dece point de vueen effet il ne serait

certainementpasindifférentquele juge desenfantsne soitplusseulementle juge des jeunes

auteurs decrimeset de délits, maisle magistrat appeléà aidertous les enfants éprouvant de

gravesdifficultés sociales.

D’ailleurs il n’est pasune seulequestion juridique concernantles mineursqui soit sans

lien avec leur santé physique et avecleur équilibremoral."137

Il veut faire rentrer dansles compétences du juge des enfants,touteslesmesuresprévues

par la protection del’enfanceen danger moral,plusdes mesuresciviles (garde desenfants

après divorce, tutelles des mineurs,adoption)

Labarthe développeles mêmeidées.Il note quedéjà le juge des enfantsdansbien des

tribunaux tient l’audience de la chambredu conseil qui statueen matière de déchéance

paternelle.

Un autrearticle rédigépar deux juges desenfantsmontrecommentunebonneutilisation

et uneinterprétation large des textes permetd’élargir considérablement leur terrain d’action.

On peut passer d’unesurveillancedesmineursàune surveillance dela famille par le biaisde

la tutelle aux allocationsfamiliales. Ils développenttrois autresdomaines où le juge peut

intervenir"dans dessituationsqui juridiquement nesont pas de sa compétence peut-être,

mais où par l’instauration du droit prétorien il assume une tâcheefficace parce

qu’humaine."138

Premier domaine : en cas denon fréquentation scolaire,il peut être prévenu par

l’inspecteur d’Académie oules maîtres d’écoles.Il peut faire une enquête,convoquer

parentset enfantsdans son cabinet, admonester,inciter lesparents à envoyer leurs enfants

dansune classede perfectionnement, détecter desfamilles inadaptées

Second domaine: la surveillance des gardesen matière de divorce (souvent sur

sollicitationd’un desparents)
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Troisième domaine :par une applicationtrès large dela procédure de vagabondageen

casd’abandon moral.

Un an plustard, toujoursdansle cadre duBulletin de l’Association, ungroupe deJuges,

réuni en session, poursuitla réflexion sur les moyenspour étendrele rôle du juge des

enfantsà la fois par "une applicationexhaustive"des textes (ordonnance du 2février 1945,

décret-loi du 30 octobre1935, correctionpaternelle,tutelle aux allocationsfamiliales), et

parune "actionofficieuse directe ou par personnesinterposées".139

La volonté est defaire du juge des enfantsla véritable plaquetournante dudroit des

mineurs,d’en faire un protecteur del’enfance. Beaucoup de revendications préfigurentles

textes surl’assistanceéducative.

Des revendicationsd’une autre natureconcernent lebesoind’information. C’est une des

causes invoquéespour la création dela Revue del’Education surveillée. Ce besoin se

ressentaussi au niveau local. Les juges trèsisolés dans leurs tribunaux ont besoin de

connaissancessur lejeune, d’informationsjuridiques, de détails sur les établissementset les

ressourcesdisponibles. Lesoeuvres changent, des servicessont créés, il faut suivre les

évolutions. Desbulletins locauxsont imprimésavec des moyens très réduitspour répondre

à ce besoin,ainsi à Aix en Provence140. Le juge des enfants de Marseille, M. Michel en

assurela coordination,et il est réalisé au CO deMarseille. Ce bulletin, comme l’écrit,

RaymondFatou,conseillerà la courd’appel d’Aix, et déléguéà la protection del’enfance,

est complémentaire des revues nationales :

"Cet organe trèsmodestecomplèteainsi sur le plan régionallesétudes de hautetenueet

si enrichissantes que nousapporte surle plan national la revue "Rééducation".Puisse-t-il

être pour vous tous unutile et pratique instrument detravail."141

Enfin une autre revendicationest suscitéepar la volonté de resterdansla fonction sans

entrave pourla carrière. André Dechezellesl’évoquelonguement sans véritablesolution :

"Je ne saistrop commentil conviendrait de réformernotre organisationjudiciaire pour

assureraux Juges des Enfants, sans que leurs intérêts matérielsen souffrissent,la stabilité

dans leurs fonctions.[...] Préalablementà toute réforme,sans douteconviendrait-il de tenir

à l’avenir, plus grand comptequepar le passé,de la spécialité acquise,et de destiner aux

Juges des Enfantsqui méritent de l’avancement, lespostes del’échelon supérieur qui

mettent en jeuleur spécialité."142

C- Une solution :le tribunal pour enfants départemental ?
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Face aux difficultés que nous avons largement présentées,en liaison avec les

revendications que nous venonsd’énoncer,une solution se dégage :la départementalisation

du tribunal pour enfants.Elle est réclamée,une premièrefois, dès 1946 par J.L. Costa dans

sonPlan deréforme des servicesde l’Education surveilléeet des Institution protectricesde

l’Enfance endanger moral. En mai 1948,dansle Bulletin de liaison de l’association des

juges desenfants de France,JeanLabarthe,juge des enfants àBordeaux, y consacre un

article :

"La nécessité dela création d’un Tribunal départementalpour Enfants n’est plus

actuellementsérieusement discutée.Tous ceuxqui ont eu à appliquer l’ordonnance du2

février 1945 depuis sa mise en application souhaitent voirsubstituer àla juridiction

d’arrondissement unejuridiction départementalepour mineurs. Lesavantagesessentiels

d’une telle réforme seront de donner àla juridiction nouvelle une activité suffisantepour

justifier la spécialisationeffective des magistratset des auxiliaires de justicequi y seront

affectés et depermettrel’organisationrationnelled’un servicesocial."143

Nous pourrions multiplier les écrits allant dansce sensproduits tant parles juges des

enfants eux-mêmesquepar d’autresmagistrats. LeBulletin de l’associationlaisse souventla

parole aux partisansde la réforme.On y imprime, par exemplele discours de rentrée de

l’avocat général Salingardes àla Courd’appel de Riom,le 2 octobre1950.144

Les arguments avancésen faveurde la départementalisationsontmultiples.Mentionnons

lesprincipaux.

La première série d’argumentsconcernele juge des enfantslui même. Il s’agit, en

choisissantune compétence territorialesuffisammentvaste, de procurer à chaquejuge un

volume d’affairessuffisant pourqu’il puissey consacrerla majeure partie de sontemps de

travail. Le juge des enfantsdoit pouvoir réserver à son cabinetsi ce n’est la totalité de son

activité,au moinsune part dominante.On viseainsi à établirune véritable spécialisation,qui

ne peut êtreremiseen cause parles autresactivités. Letribunal départemental doit aussi

permettreaujuge desenfantsd’avoir un déroulement de carrière normale,en lui permettant

de dépasserle grade dejuge depremièreclasse sansabandonnerla spécialité.Enfin, en

réduisantle nombre de juges des enfants,en le ramenant de 250(certains avancentle chiffre

de 400 pouramplifier l’effet dévalorisant)à 100, on pense pouvoir améliorerla qualitéen ne

recrutantque des jugesvéritablement intéressés.On penseainsi trouver des "passionnés"

de la protection del’enfancesur lesquels onpourramenerune action deformation.145

La seconde séried’arguments insistesur l’autorité nouvellequi sera donnéeau juge des

enfants.La départementalisation apparaît commele seul moyen d’assurer au juge des
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enfantsle pouvoir nécessairepour traiter àla fois avec les chefs d’administration,et les

organismeslocaux chargés du sauvetage del’enfanceen danger. Le juge des enfantsdoit se

sentir suffisammentassuré pourdiscuter avecle directeur départemental dela population,

ou avec unprésidentd’unegrandeassociation de rééducation.

La troisième séried’arguments concernel’organisation des services auxiliaires du

tribunal. Alorsqu’il n’est pasconcevabledansle cadre del’arrondissementde doterchaque

TEA des servicesprévus parla loi, les chosesdeviennentplus réalisables àl’échelle du

département. Certainsimaginentmême que rapidement chaque juge départementalpourra

être assistéd’un service départementalauxiliaire dont il seral’animateur. On estime aussi

que dans le cadre d’une circonscription plus vaste, le juge pourra opérer un meilleur

recrutement des assesseurs,et des délégués bénévoles àla liberté surveillée.

Pour toutes cesraisonsla départementalisation est âprement réclamée.C’est le 24 mai

1951, dans uneloi qui modifie plusieurs points dela justice des mineurs, quela

départementalisation dutribunal pour enfantsdeviendra effective. La position dujuge des

enfantsen ressort renforcée,saspécialisationpeutdevenirréelle.

La date de1951 fait donc partie des grandesdates de lafonction. Elle estsouvent

mentionnée parles témoinsles plus âgésqui insistent sur son importance. Ils fontassez

naturellementla différence entrele juge des enfantsd’avant 1951 et celui d’après,marquant

ainsi nettementune césureessentielle.146 Dansleur espritil y a le juge des enfants dela

périodedifficile, le juge des enfantsfaible, sans pouvoir, méprisé parfois, puisil y a le juge

des enfantsd’après 1951. Cette coupure est défendue parles témoins des premières

générations,mais est aussireprisepar des témoinsplus jeunes, ceux dela génération des

années 1970.1951 est bien une date structurante dela fonction qui marque levéritable

début dujuge des enfantsspécialisé.

Conclusion

A traversles nombreuxtextesécrits entre 1945et 1951, soit parlesjuges desenfants,

soit par d’autres magistrats, se dessinele portrait du juge des enfantsidéal, presque

archétypal.Ce magistratdoit être un juge d’expérience etd’autorité, donc pastrop jeune.

Dans sonpassé,il a du montrer un véritable intérêtpour les questions del’enfance. Ses

goûts personnelsle poussent à étudiercette question et às’y investir.147 Il doit être un

magistratcommeles autreset donc disposerd’une solide formation juridique, mais il doit

aussi avoir des connaissancesen psychologie de l’enfance et dans diverses sciences
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humaines.Mais sa principale qualité relève des qualités decoeur et d’humanité,car son

action est humaine avantd’être judiciaire. Magistrat ordinaire,il ne doit pas moins se

spécialiser.Cela passepar une formation adéquate,dont la direction de l’Education

surveillée va se charger. Etcela réclame aussi unecertaine durée dansla fonction.

Cependantil ne doit pass’enfermerdanscettefonction. Il doit pouvoir en sortir au bout

d’un délairaisonnableet poursuivresa carrière de magistrat. Eventuellement certainspostes

supérieurs dansla hiérarchiepeuventlui permettre de retourner versles enfants. En même

temps,le juge desenfantsdoit sortir de soncabinetpour se préoccuper des équipements,

des services, despersonnels.Il doit connaître parfaitement son secteur,et devenir un

meneurd’équipe.Il faut, surtoutqu’il fassevivre le service de liberté surveillée,et pour ce,

constituer avecl’aide des juges depaix et des déléguéspermanents un réseau de délégués

bénévoles.Le juge des enfants modèleest impliqué dans saville. Il faut qu’il soit en contact

avec les différents milieux sociaux, professionnels, associatifs, religieux. Insistant sur son

rôle social,JeanChazalécrit :

"L’action sociale des Juges des Enfants exigequ’il sache sortir de son cabinetpour

susciter des dévouements,s’assurerdes appuis, créerun mouvementd’opinion enfaveur de

l’enfancede justice et, personnellement, jepense nepas porter atteinte àla dignité demes

fonctionsjudiciaires en "prospectant"mon secteur dont je dois connaître exactementles

besoinset les possibilités,en "contactant" ceuxqu’il faut convaincre,en renseignantceux

qui veulent travaillerenfaveur des mineursdélinquants".148

Le plus surprenant,c’est que toutes cesqualités permettant dedéfinir un juge modèle,

reviennentpresque sans changementet avecun fort taux de récurrenceentre 1945, ou peut-

êtremêmeavant,et nos jours.Il existe undiscours continu,qui connaîtpeu de variantes,et

cache parfois desévolutions essentielles.La particularité des années1945-1950,c’est

d’ajouter à ce discours unpeu stéréotypéune véritable "foi" dansl’avenir, un esprit de

"mission" qui animecejuge nouveau. Leslendemainsde guerre,"l’esprit de la libération",

font croirequebeaucoup de choses sontpossibles.L’idée que tout est àfaire, maisaussi que

l’on peut faire beaucoup est très présente.Un témoinraconte :

"Précédéepar une période extrêmement dure, on a luttépour vivre. 45-50 c’était un

bouillonnementintellectuel et affectif extraordinaire danstous les milieux d’ailleurs. Quece

soit la magistrature,l’éducationnationaleet l’éducationspécialisée,les services sociaux.Ah

oui, il y a un jaillissement.Et un dévouement, c’est-à-direles gens, ils travaillaient pas

simplement,ils s’accomplissaient.Ce qui fait queles relations étaient àla fois extrêmement

enrichissantes,il y avait un partage,et des relations très simples, très, très humaines, très

positives, où ons’enseignaitlesunslesautressanssouci de hiérarchie.Si le juge des enfants

s’est installé au centre,c’est qu’il était d’abordpermanent. Vous voyezj’ai été onze ans juge

62

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



des enfants.Dansla magistrature,c’est long commeduréed’une spécialité.Donc j’étais un

point d’appui pour une équipe qui pouvait se renouveler, et changer de poste.J’ai eu

plusieurs délégués àla liberté surveilléequi se sont succédé,qui restaientdeux troisans.

J’étais donc le point fixe. [...] Donc une époque extrêmement riche, etfoisonnante, et

créatrice.

[...] On a fait beaucoup de bouloten peu de temps. Cela survenait après une période où

les choses étaient tendues, on luttaitpour la survie,où se sont créésaussi desmouvements.

Déjà l’ordonnancede 45qui était engerme."

Le sentimentde participer à un mouvementneuf, la conviction que l’on contribue

efficacementau sauvetage del’enfancesoutiennentles investissement personnels :

"Les temps dupaternalismesontrévolus. Des hommeset des femmesjeunes mettentleur

vie au serviced’une enfancequ’il faut sauver.Ils viennentde tous lespoints des horizons

confessionnel,philosophique, politique,mais il est des valeurs précieusesqui au-dessus des

divergences,les rassemblent.[...] Educateursd’enfants délinquants, travailleurssociaux

auprès des tribunaux des enfants, délégués àla liberté surveillée,jeunes médecins spécialisés

des consultationsd’hygiène mentaleet des institutions de rééducation, jeunesjuges des

enfants,combienparmi eux apportent àleur action les richesses del’amour et la foi en la

solidaritéhumaine."149

Cet extrait de JeanChazalintroduit une dimensionque nousn’avonspas encore abordée,

et qui mériterait uneautreétude :la formationspirituelle,intellectuelle desjuges desenfants

et des autresprofessionnels du secteur del’enfance délinquante. Notre échantillon

d’entretiens, maisil n’est pas représentatif, montre uneforte implication des magistrats

catholiques.150 Il indiqueaussi quede nombreuxjuges des enfants, du moinsparmi les plus

connus, sont passéspar les mouvementsscouts.151 Cettepiste mériterait d’êtrepoursuivie.
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DEUXIEME PARTIE

ELEMENTSD’HISTOIRE DEMOGRAPHIQUED’UNE POPULATION :

LES JUGES DESENFANTS
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DEUXIEME PARTIE :

ELEMENTS D’HISTOIRE DEMOGRAPHIQUED’UNE POPULATION : LES JUGES DES ENFANTS

Parmi lesacteurs dela ProtectionJudiciairede la Jeunesse, on connaîtbien sûr les
mineurs délinquantset/ou endanger, unpeu moinsle corpséducatif,et très peu le corps
des magistrats. On pouvait pourtant se demanderaussià leur égard"d’où viennent-ils?,
que deviennent-ils?, sont-ils occasionnels ou persistants?,quel est leursex-ratio?,etc..".
A part les investigationspsychologiques1 cherchant à comprendre cequi attire ou cequi
repousse dansla fonction, on ne connaît guère decettepopulation que des images plus
ou moins stéréotypées fluctuantau gré de quelques figures renommées ou deslivres
écrits par des juges desenfants surlajustice des mineurs.

De son côté, "très souvent interpellée surla trop grandemobilité desjuges des
enfants et sur les conséquences dommageablespour les mineurs et les différents
partenaires...",la Direction de la Protection Judiciaire dela Jeunesse-Bureau des
Affaires Judiciaireset de la Législation (K2)- produit en 1991 une étude "surle profil des
jugesactuellementenfonction"2 ; faisant état dela situationau 1er février1991. Quant à
eux, les juges desenfants se disenteux-mêmes souvent interpellés parles services
judiciaires àpropos deleur faible longévitéen fonctionet enposte3.

Ainsi, l’idée assez tenaced’une population de Juges pour Enfants trèsfluide, voire
deplus en plus fluide,corroboreraitl’idée d’un mal-êtregrandissant dela population dans
la fonction, participant àune présumée dégradationprogressive du service dela Justice
des mineurs,"aucunevéritable politique cohérentene pouvant durablement êtremiseen
place"4. Il est vraique, duplus loin quel’on sesouvienne,les débats surla création dela
fonction postulentqu’il faut rester suffisammentlongtempsen poste pour ancrerl’action
du jugedansla durée.
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Le corps éducatifest susceptiblede recevoir, dela part des Juges desenfants
commede son autorité detutelle, despiquesassezsemblablessur leur instabilité ; ainsi,
si l’on s’en tenait à ces propos croiséset aigres-doux, dansla relation triangulaire
Magistrat/Educatif/Eduqué,le pôledesmineurssembleraitdétenirla plus grandestabilité
géographique.

Vers une Base deDonnées sur les Juges des Enfants.

C’est ainsi que,dansla perspectived’une recherchehistoriqueet sociologique sur
les Juges des Enfants,il a paru souhaitable, voire fondamental de connaître une
population aussi obscurémenten vue pour y repérer éventuellement,dansl’épaisseurde
sonhistoire,des"vagues"successives quant àleursrapportsavecl’institution.

Le terme de populationdéfinit ici un ensemblede personnes ayant, à unmoment
donné, un caractèreen commun; il s’agit en fait d’une sous-populationissue de la
population desmagistrats5, danslaquelleon entre, on resteplus ou moinsdurablementet
d’où l’on sort.

Dans cesconditions,et parcequ’il est question deflux et de stocks, l’approche
démographique est apparuela plus appropriée pour asseoir convenablement
l’appréhensionquantitative dela population, permettre de répondreà des besoins
élémentairesde connaissanceà sonégard,comme,par exemple,son évolutionau delàde
la seulesérie deseffectifs de postes budgétaires, ses mouvements naturelsd’entréeet de
sortie ou encore sesmobilités géographiqueet hiérarchique ; accessoirement,et parce
que la démographieest une discipline qui exige une bonne définition de l’unité de
compte,elle pourrait tester la validité des assertions surla fluidité et en évaluerles
critères usités.

L’idée même d’une histoire éventuellement différenciéeselon les époques,les
comparatifsutilisésse référantà une évolution dansle tempsindiquaientavec assez de
force qu’il fallait embrasserla totalité dela population, depuissa création en 1945,et
disposer pour chaquemembredes informations nécessaires. Autrement dit,le matériel à
étudier devait constituer une Base de Données récapitulantles états de services de
chaque juge, dansla mesure oùl’on peut l’identifier comme Juge des Enfants,en
métropoleet hors métropole,tels qu’il sontconnuset mis àjour par les Annuaires dela
Magistraturesuccessifs.

Cependant,et pour quel’inventaire soit vraiment exhaustif,c’est l’ensembledu
cursusprofessionnelet pas seulementle serviceau titre de Juge des Enfants,qui fait
l’objet d’une saisie(enregistrement) dansla Base de Données. Dansces conditions, il
serait possible d’étudier aussi, si le besoin s’en faisait sentir, les séquences
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professionnelles des magistratsautresque cellesde Juge desEnfants. La Base constitue
un outil dynamiquedont la miseàjour estpour l’instant réaliséejusqu’à l’Annuaire 1994.

Quelques problèmes dedéfinition.

Deux fichiers principaux, articulés entre eux, formentla base :le premier est un
fichier nominatif comportantles attributs irreversibles des Juges des enfants (nom,
prénom, nom d’épouse,sexe, date etlieu de naissance,annéede première entréeen
fonction deJuge pourenfants, derniermillésime de parution dansl’Annuaire) ; le second
comporte les "situations" administratives successives de chacund’eux (fonction,
juridiction, date deprisede fonction, date dedécision,date defin d’occupationde poste
pour lessituations de jugedesenfants,et positions proprement administratives commele
détachement,le grade et le groupe). Les items retenus sont ceux des Annuaires,
documentspublics ; ils sont tributaires dela fiabilité même dessources, voire deleur
disponibilité.

Ainsi, le millésime1953n’existe pas(ou plus) ; son contenu aurait permis de mieux
cernerle processus dedépartementalisationjudiciaire de 1951 en "bornant" la fin des
fonctions de Juges pour Enfants dansles cabinets appelés à disparaître.

Indépendamment deserreurs d’impression évidentes, certains millésimes
contiennent des informations contradictoires :tel magistrat n’est pas réputéJuge pour
Enfants dans son état deservice,alorsque sa juridiction lementionnecommeJuge pour
Enfants, oufaisantfonction deJuge pourEnfants.L’absencede Juges pour Enfants dans
certaines juridictionsd’avant 1951 (la Creuse, par exemple,en est dépourvue) illustre
probablementla qualitéhétérogène del’information de l’époque.

Plus tard, "les documentspratiques"du Servicedes Etudes de Vaucresson ontpu
mentionnercertains magistrats comme occupantles fonctions de Juges pour Enfants,
alorsqu’ils occupaient seulement, par arrangement interne àla juridiction, la charged’un
poste vacant. Ces magistratset leurs états de servicenefont pas partiede la Base :celle-
ci comporte donc des"blancs", comme autant de vacances de postes, mêmesi ces
vacancessontcouvertespardes magistratsnon répertoriés comme Juges des Enfants.
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Etat de la Base

Environ 1800 noms de magistrat figurent commeayant été nommésJuges des
Enfants, ou chargés des fonctions de Juges pour Enfants, quel que soitle titre et le grade
(Juges pour Enfants, 1er Juges pour Enfants, Vice-Président chargéd’un Tribunal pour
Enfants), dontenviron 2/3 d’hommeset 1/3 de femmes. A ces nomssont attachées
environ 17500 "situations" professionnelles, aussibien nouvelle affectation que
promotion, changement defonction qu’intégration et reclassement. Detoutes ces
situations,nous nousintéresseronsici seulement aux quelque3600 positions de Juges
pour Enfants, quelqu’en soit le grade,en ordonnantles informationsquant à l’évolution
globale des effectifs,à leur féminisation,à l’âge de l’entrée en fonction, àl’érosion des
cohortes, aux durées dansla fonction et aux anciennetés acquises, àla mobilité
géographique et hiérarchique.

Evolution des effectifs,

Il s’agit des postes pourvus à notreconnaissanceet non des postes budgétaires.

La floraison de cabinets de Jugespour Enfants dansles Tribunaux de Première
Instance (d’arrondissement)fait culminerles effectifsà 250 environ vers1949-1950. Ces
effectifs sont sous-estimés dufait de probables mentions manquantes.Nombre de Juges
des Enfantssont choisisparmi les Présidents de juridiction. Lesdifficultés du moment
(aprèsla 2ème guerremondiale)ajoutentà l’improvisation de l’installation : des coins de
cheminéefont, paraît-il, souventoffice decabinetde Juge desEnfants.

En 1951,la justice est restructuréeet, notamment,les ressorts territoriauxsontnon
plus les arrondissements avecleur Tribunal de 1èreinstancemais lesdépartements avec
leur Tribunal de GrandeInstance; la réduction du nombre des juridictions réduit
durablementle nombre de postes deJuge des Enfants, autour de 150, pendantune
vingtained’années.C’est à partir de 1970 quele nombre depostes augmente, davantage
enescalierqu’en continu,et qu’elle seféminise,pour atteindreen 1994 un effectif de près
de 300 juges.

Mis à part l’événement fondateur, l’ordonnance de février 1945, les effectifs
dépendent moins des besoinsdesjuridictions que de conditions institutionnelles"super-
structurelles" (départementalisation, décolonisation, création des départements
périphériques) :avant 1953, de gros ressortsurbains nesont pasmieux nantis quele
premier chef-lieu d’arrondissement ruralvenu; l’ordonnancede 1958 surl’Assistance
Educative gonflesansdoutel’activité juridictionnelle maispasles effectifs de magistrats.
L’ampleurgrandissante desproblèmessociaux dela jeunesse poussera tantbien que mal
à créeret à pourvoir, par à-coups, de nouveauxpostes à partir de 1970.

La série destrois cartes de Franceillustre la variation des densités depostes
pourvusen 1946,1955 et 1993. La réductiond’effectifs des années 1950correspond au
plusbasétiage connu des statistiques de délinquance des mineurs jugés,en 1954.
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Féminisation,

Ce sont les femmesqui vont profiter decettecroissance,en comblantun retrait
progressif des hommes dela fonction.

La population des Jugespour Enfants est essentiellementmasculinejusque vers
1970;il estvrai que la magistraturen’est accessibleaux femmes quedepuis 1946. Les
entréesfémininesreprésentent àpeine9% des entrées avant1971 ;ellesen font près de
59% ensuite. En 1972,pour la première fois, les nouveaux postes sontégalement
partagés entre hommeset femmes.C’est en grosl’époqueoù arrivent dansla fonction les
premières promotions del’EcoleNationale dela Magistrature. Le partage sera deplus en
plus inégal ensuite, atteignantles 3/4 de recrutementsféminins dès la fin des années
1980. La population actuelle estpour plus des 2/3féminine.
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Certains voient dans la
féminisationd’une fonction le signe de
sadévalorisation,et, en cequi concerne
plus spécialementla magistrature, il
semble bien que les femmes soient
l’objet d’une sélectionau concoursplus
sévèreque les hommes6. Sans entrer
dans ce débat, on peutse demander
comment se construit cette
féminisation. Sur la base de 57%
d’auditrices dansles promotions 1986,
1987et 1988 del’Ecole Nationale dela
Magistrature, les préférences émises
(25% des auditrices et 14% des
auditeurs aimeraient devenir Juges des
enfants7) ne suffisent pasà féminiser
autant l’entrée en fonction. La
conjugaison des préférences
géographiques pourrait certes moduler
le sex-ratio, à moins que d’autres
critères d’attribution des postes
n’interviennent.Qui choisit, qui obtient
(bon gré) ouqui reçoit (mal gré) ces
postes?

Age à l’entrée en fonction

La féminisation s’accompagne
d’un rajeunissement au recrutement.
Pourschématiser,les fonctions de Juges
pour Enfants sont souventcaléesen fin
de carrière de magistrats surla première
période,ellesle sontquasimenttoujours
en début de carrière dèsla sortie de
l’Ecole Nationale dela Magistrature,en
seconde période. Lesprisesde fonction
à 40ansou plus représentent près dela
moitié des prises de fonction avant
1971, et seulement 17% de1972 à
1982. Encore s’agit-il alors plutôt de
prises ou de reprises de fonctionavec
grade dePremier Juge des Enfants.
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En 1959, le reclassementdes magistrats pouvait positionneren "2ème grade,1er
groupe" des magistratsen fonction de longue date dans des postes de juges deproximité
dansles arrondissements (Juges Suppléants, Juges de Paix) ;cetteposition est désormais
acquise dèsla sortie del’Ecole Nationale dela Magistrature.

Erosion des cohortes, durées dansla fonction et anciennetés

Une cohorteréunit ici l’ensembledes magistratsayant été nommés ourenommés
Juges pour Enfantsla même année.L’effectif initial d’une cohortes’amenuisedu fait des
changements defonction; c’est ce qu’on appelleici son érosion, étudiéeen dénombrant
les "survivants" dans la fonction à différentes dates, mettons auxpremiersjanvier
successifs.

Une approchecomplémentaire consiste à cumulerles durées accomplies dansla
fonction jusqu’à épuisementde la cohorte. Ce procédé peutintégrer, ou non, les
fonctions discontinues(Juge desEnfants,autrefonction, et à nouveau Juge des Enfants,
pourceuxqui "récidivent") ; il fournit une mesureréelle de la durée moyenne accomplie
dansla fonction,d’un seultenant ounon selonle cas.

Par opposition,l’anciennetémoyenne à un moment donné dansla fonction, et
davantage dansle poste,n’en fournissentqu’unevaleurtronquée,les fonctions étant par
définition en cours,c’est-à-dire nonachevées : untel instrument de mesure, utilisé dans
lesdocumentsdéjàcités du Bureaudes AffairesJudiciaireset de la Législation,équivaut
à prendrel’âge moyen d’une population pour son espérance devie. De plus, comme
l’habitude a été prise de pourvoirles postes vacantsen bloc et non au coup par coup
(chaque partant serait aussitôtremplacé),cetteancienneté moyenne est partiellement
tributaire dela date où onla calcule :dansle casd’un seul mouvementannuel,l’écart
entre deuxcalculs relatifsà la dernièrepromotion atteindrait12 moissi l’un est fait le
jour de soninstallation,et l’autrela veille.

Que ce soit en termesde "survie" dansla fonction ou de duréesaccomplies,les
cohortesexaminéesjusqu’ici ne présentent guère de différencesmajeures.La moitié des
fonctions débutéesavant 1990 durentplus de 4 anset se terminentau cours dela 5ème
annéecivile suivantleur début ;les pluscourtes,moinsde 13%,n’atteignentpasla 2éme
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annéecivile aprèsleur début. On remarque tout demême quel’érosion dansl’annéede
prise de fonction oula suivante est troisfois plus grande pourles cohortes de 1945à
1954(19,5% dedéparts)que dansles cohortes de1975à 1989(6,4% dedéparts).

Certes,les calendriers de sortie de fonctionsontplus oumoinsélastiques,maisau
regard des durées accomplies dansla fonction, les cohortes récentestendent à se
montrer aussi persistantes que leursaînées.Examinonsdeux groupes de cohortes,le
premiergroupedébutant de 1946 à1970, le second débutant de 1972 à 1982. Autotal
des fonctions éventuellement discontinues,les cohortes anciennesréalisent plus de 80
mois et les cohortesrécentes 77 mois environ.Il est vrai que l’âge de la retraite vient
écourterla survie dansune fonction débutéeplus tardivement dansle premiergroupe; à
ne considérer queles fonctions entamées à moins de 40ans, les cohortes dupremier
accomplissent, même de façonassezinégaleentreelles, 88 moisen moyenne,tandis que
les cohortes du groupele plus récent, moins erratiques, accomplissent 78 mois.Il faut
d’ailleurs noter queles défaillancesd’information déjà mentionnées majorentle temps
accomplipar les anciens(les défaillancesportant sur de courtesfonctions), tandis que
des fonctions, entaméesavant 1983 et encoreen cours minorent le temps du second
groupe.
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Ni la féminisation, ni guère le rajeunissementà l’entrée, ni les modalités de
recrutement (professionsjuridiques,puis Centre National d’EtudesJudiciaires,puisEcole
Nationale dela Magistrature)ne modifient sensiblementle scénario : chaquecohorte
compte dans des proportionsvoisinesson lot de Juges des Enfants occasionnels (20à
30 % quittentla fonctionavantla fin dela deuxième annéecivile qui suit leur affectation)
et son lot de Juges des Enfants très persistants (15à 20 % atteignentla dixième année
civile après leur affectation),qu’ils y viennentpar hasard ou parchoix. Ce n’est donc pas
dans le domaine des durées de fonction quel’on saurait repérer d’éventuelles
"communautésd’empreinte" différentesau fil du temps.

Ceci réinterrogel’idée reçue,appuyéepar des chiffres censément objectifs,selon
laquelle la population serait de plus en plus instable.La répartition des anciennetésà
différentes époquesn’indique-t-elle pas clairement l’effritement progressif des longues
durées de fonction?C’est la thèse soutenue par Jean-MarieBaudouin8, qui inscrit ainsi
les inquiétudes actuelles del’Administration Centrale dansune tendance profondeet
lointaine en pointant "d’éternelsdébutants, des jugesd’occasionet des jugesau long
cours".

Mais est-ce aussiclair que ça? Les apparences peuvent être trompeuseset, en
matière dechiffre, il convientd’y regarder de plus près.

Pour cela,on peutse livrer à un petitjeu de construction oùil s’agirait en fait de
(re-)construirela population des Jugespour Enfants. On connaîtle nombre depostes à
pourvoir chaqueannée; peuimportent ici les lieux d’affectation et les desiderata des
magistrats nouvellementnommés,nous raisonnons surles effectifs globaux. Quels que
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soientles critères de recrutement, ons’attacheà pourvoir dansl’annéeles postes devenus
vacants,ceci est une première règle. Et pour savoir combienet quand recruter de
nouveaux Juges pour Enfants, onimposeune seconderègle aux nouveaux entrantsen
fonction : toutesles cohortes aurontla mêmeérosion,le même calendrier desurvie ;ce
faisanton nefait guèreinjure à la réalité,compte tenu desressemblances déjàconstatées.
Cette seconderègle est très importante,puisqu’elle permet de connaîtreles départs
prévus (ils sont programmés) dans chaquecohorteselon son ancienneté :il suffit de
compenser ces départspour atteindrele nombre de postes souhaitésen fin d’année.Pour
qu’ellene soit pastotalementarbitraire,l’érosioncommunechoisie estl’érosion moyenne
des cohortes de1955à 1974 parce que, conformémentau graphique des taux desurvie,
ellesne sontpas soumises àl’hémorragieprécoce descohortes de1945 à 1954ni à la
survie améliorée descohortes de1975 à 1989.L’effectif total des postes estcelui des
postesbudgétairesselonle Bureau K2 pourla période depuis 1960, aprèscorrections de
quelques erreurs (Jugesen Algérie notamment) ;avant cette date,c’est l’effectif "lissé"
issude la baseelle-même.

La miseàplat du processus derenouvellementde la population montrecommentle
recrutementannuelrépond àl’histoire des recrutements antérieurs, àl’érosion de leurs
effectifset aux variations du nombre de postes à pourvoir.

Ainsi modélisée, la population reconstruite des Juges pour Enfants fournitles
effectifs des cohortessuccessiveset leurs effectifs "survivants"dansla fonction d’année
enannée,doncd’anciennetéen ancienneté.Or il apparaît quela structure des anciennetés
acquisesvarie sensiblement aufil du temps, alors même que,c’était notre seconderègle
du jeu, l’érosion est la même pour chaquecohorte.C’est donc que cette structurerend
compte de quelque choseen plus d’un possibleraccourcissement des durées de fonction ;
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ce quelque choseen plus, cet artefact,c’est l’histoire même dela population,et l’inégal
effectif de ses cohortes,qui vient relativiser le commentaire de donnéesbrutesextraites
de leur contexte.

Au delàde ces effets mécaniques,n’y aurait-il pastout demême amenuisement des
carrières?Il faut d’abord corriger des données de J-M.Baudouin : par quelque concours
malencontreux de circonstances,elles vieillissent lapopulation de 1960,si bien quele
présumé rajeunissement des anciennetésn’est plus aussi certain. Les données corrigées
s’inscriventmieux dansle schémade la population reconstruite,et l’on pourrait mettreles
différencessubsistantes surle compte dela rigidité du modèle.
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Pourtant,la structure des anciennetés acquisesréellementdansla fonction à chaque
1erjanvier est beaucouppluschahutéequecellequi est issuedu modèle.C’est dire que le
renouvellement dela population des juges pour enfants est tout demême plus
imprévisiblequ’on ne le supposait. Lanon uniformité del’érosion comme le volume des
vacances de postespeuvent expliquer les écarts observés, compte tenu des effets
mécaniquesde l’histoire dela population.

Des postes de Juges des Enfantsà pourvoir.

Le jeu étant terminé,il renvoietout de go auxmodalités derecrutement.L’impasse
faite ici sur les stratégiesinstitutionnelleset individuelles,et leur conjugaison, nevisait
qu’à faciliter la mise en oeuvre du modèle. Maisc’est sansdoute là, dans cettebalance
entre besoins àcouvrir et ressources mobilisables, modulée par les astreintes
géographiques, un pointsensibleet délicat dutravail de l’Administration Centrale,avec
des accentuations fort contrastées entrela premièrepériode,avant 1970, etla période
suivante.

Dans un entretienfait à l’occasiond’une autre recherche, Mr. Costa racontequ’il a
accepté de dirigerl’EducationSurveillée à condition de pouvoir sélectionnerlesjuges des
enfants;jusqu’alors, le recrutementn’avait pas donnépleine satisfaction; onen trouve
confirmation dans les improvisations dumoment et dans l’instabilité des premières
cohortes.Il pensait alors,en tablant surle prosélytismede quelques hautes figures parmi
les pionniersen faveur d’une image valorisante dela fonction de Jugespour Enfants,
recruter dans unvolant de candidaturesplus étendu quelespostesdisponibles9.
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S’il en fut ainsi, il apparaît queles temps ont changéet que le recrutement sefait
maintenantplus péniblementsurun volant beaucoupplus restreint.L’étude des vacances
de postesillustre cette situation tendue :depuis le début des années1970, il faut
attendre,quelsqu’en soientles délais,la prochaine promotiond’élèvessortant del’Ecole
Nationale dela Magistrature pour queles postes vacants soient (presquetous)pourvus ;
leur pourvoiement étaitmoinsheurté auparavant.

La dégradation del’image de la fonction (le juge desmineursne serait-il pas un
juge mineur, nefaisantpasdu droit?)raréfiesansdoutelescandidaturesau moins autant
que l’ampleur et la diversité des tâches à accompliret que la complexité dutissu des
interlocuteurs. Les tempsseraient, non plus àl’emphasesurune fonction prometteuseet
d’avenir, maisà l’évitement d’une fonction d’exception.Il faudrait doncen quelquesorte
imposer un purgatoire (fairepurger une peine?) pour combler ce que les seules
"vocations" ne parviennent pasà pourvoir d’emblée;il n’est d’ailleurs pas excluquedes
"vocations" se révèlent alors surle tas,en coursd’emploi, comme par accident.

Si tel est le cas, le fait d’invoquer une fugacité accélérée des nouvelles recrues
seraitune métonymiede la difficulté croissante àen trouver. Cen’est pasle seuldomaine
où la politique de la Chancellerieet/ou dela ProtectionJudiciairede la Jeunesse soient
fondées sur des apparences deréalités, sur des bilans impropres ou sur desapproches
approximatives10. En l’occurence, la difficulté à recruter et son imputation à des
magistrats "fugueurs" pourraient traduire les incertitudes et les hésitations de
l’Administration Centralequantà la validité ou à la pertinencedu modèleinstitutionnelde
la ProtectionJudiciairede la Jeunesseen place.Pourtant,il n’est passûr quela faiblesse
du charismede l’institution soit seuleen cause ;le thème dela mobilité des magistrats
permet, notamment, denuanceret de compléterle propos.

Mobilités géographique et hiérarchique.

Le maintiendansla fonctionn’exclut pasla mobilité géographique.

Dans un premier temps, onpeut mesurerla persistance géographique parle
pourcentage,calculéau 1er Janvier,de jugesqui sont dansle mêmeposte depuisleur
prise (ou reprise) de fonction :ils ont autantd’anciennetédansla fonction quedansle
poste. Lecomplémentà 100 dece pourcentage donnela proportion de jugesqui se sont
déplacésau moinsune fois depuis leur (dernière)prisede fonction.Cepourcentage,égal
ou voisin de100%jusqu’à la fin des années 1950,chute ensuitejusqu’en 1971, à un
niveau(57%) dontil ne s’écarteraguère ensuite, dans une fourchette de 57 ± 5%, saufen
1985 (47,5%). Lamobilité géographique paraît doncn’être ni nouvelleni exceptionnelle
au début des années 1990. Cependantce pourcentage est composite,puisqu’il gardele
souvenir des déplacements effectués, non seulementl’année n-1, mais aussi
antérieurementet dontlesauteurs seraient encoreen fonction.
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Les seuls déplacements del’annéeprécédente sontplus révélateurs.Il y en eu 16en
1990 et cefut un record, d’ailleurs presque égaléen 1992 ; serait-ce ce mouvement
inaccoutumé depersonnel en 1990 qui a enfiévré le processusd’affectation? La
production dela "Situation au 1erfévier 1991" pourrait confirmercette hypothèse,en
dépit de ce que ces déplacements promettaient de représentercomme maintienen
fonctionet donccommeallégement,aumoins momentané,dansla tâche de recrutement :
l’année 1991 se signaleen effet par le plus faible niveau de prisesde fonction detoute
l’histoire de cettepopulation, record seulement atteinten 1956et en 1967,enpériode des
basses eauxd’effectifs.

Le repyramidage des fonctionsen 1991, dontle but explicite est d’offrir davantage
d’opportunités de carrière dansla fonction de Jugepour Enfants,n’empêchepourtantpas
le déficit de nouvelles recrues courant 1991 :peu de magistratsdejà en poste en ont
profité; nombre de postes sontrestés vacants, malgréune meilleure "survie" des
cohortesprésentes dansla fonction (par déplacement ourenouvellementsur place11) et
certains postes"repyramidés"(Premier Jugepour enfants, Vice-Président chargé de TE)
ont été dévolusà des magistratsqui n’étaientpas "dusérail".

D’une façon générale,la mobilité géographiquen’est pas indépendante dela
mobilité hiérarchique.Certes,peu de déplacementssont accompagnésd’un changement
de grade,mais ils sont généralement porteursd’un progrès dansla hiérarchie des
tribunaux et, le plus souvent,d’un meilleur placementpour postulerultérieurementau
gradesupérieur.Dans leur majorité, les promotions de Juge des Enfantsau grade de
PremierJuge des Enfants sonten effet associéesà unemobilité géographique, soit quele
déplacementvaut directement promotion(36), soit qu’il l’ait antérieurementfacilitée (32).
Peut-êtremême pourrions-nous dire queles 26 magistrats devenus Premiers Juges des
Enfants sansavoir à se déplacer ont eu,plus que les autres, la chanced’être affectés
d’embléedans unejuridiction qui leur offrait cedébouché.
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En effet, et quels qu’aient pu être leurs projets individuels, tous les magistrats
entrant dans la fonction au grade de Juge des Enfantsn’ont pas les mêmeschances
d’accéderau grade de Premier Juge des Enfants. Le tauxd’accèsà ce gradeest en effet
significativementdifférent selon la taille de la juridiction où ils sont affectésen premier
poste.

Distinguonsles plus petitesjuridictions, cellesqui ne comptentqu’un seulposte de
JugedesEnfants, etles plus grosses,cellesqui comptent aumoins unposte dePremier
Juge desEnfants; entre cesdeux groupesfigure l’ensemble des juridictions à deux
cabinets de Juge des Enfantsauquelless’ajoutent quatrejuridictions à trois cabinets.
Observons-yles ensemblesrespectifsde Juges des enfantsqui y sont présentsau 1er
Janvier 1968 ouqui y ont été affectés ensuite en premier poste,jusqu’en 1986, dernier
millésimed’où sontissusdes Premiers Juges des enfantssortis durangà la dated’octobre
1994. Environ 7% des juges de petites juridictionsaccéderont au grade de Premier Juge
desEnfants,aprèsune moyenne de9,5 ansd’exerciceet de déplacements, car pource
faire ils se serontnécessairementdéplacés vers des juridictionsplus avantageuses, tandis
que plus de 21 % des juges des grandes juridictions y parviendront sans beaucoup se
déplacer,en moins de 8 ansen moyenne.Les uns et les autresse distinguent aussi de
leurs collèguesnon promus parun maintien dansla fonction au grade de Juge des
Enfants aumoins 50% plus long. Les magistrats issusdes juridictions du groupe
intermédiaireréalisentdes scoreségalementintermédiaires.

Ainsi, la premièreaffectationdiscriminede façon trèssignificativela persévérance
dansla fonction et la promotion au grade supérieur; onpeut dès lors s’interroger,sans
avoir ici les moyensde répondre, surles critères institutionnels autantqu’individuelsqui
président à ces premières affectations, comme surles effets différentiels du nombre de
cabinets de jugedes enfants par juridiction.
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Par ailleurs, la progression dansla hiérarchie desgrades,comme danscelle des
juridictions, équivautà un prolongement incontestable dela durée defonction; les
duréesaccompliesparlesJuges des Enfants devenus Premiers JugesdesEnfantssonten
moyenne deplus de 13ans, 12 ans pourles promus surplace, 15 anspour ceux des
petitesjuridictions. Il est à noter quelesmagistrats destrois ensemblesci-dessus encore
en fonction en octobre 1994, juges oupremiers juges desenfants ont alors des
anciennetéssi grandesqu’elles traduisentet confirment un bien meilleur maintien en
fonction que leurs prédécesseurs,ce qui n’est sansdoute pasétranger aux perspectives
récemment élargiesde postes de Vice-Président chargé dela présidenced’un Tribunal
pour Enfants.

Du coup, étant forcée parl’état du système, c’est-à-direla structurehiérarchique
des posteset desjuridictions, la mobilité géographique représente dela part des Juges
des Enfants moinsune instabilité, présumée désinvolte,qu’un effort de fidélité à la
fonction, sanstrop sacrifier l’avancementdansla carrière. La rapiditérelative de la
rotation du personneltiendrait alors au moins autant auxeffets dissuasifsde goulot
d’étranglementdansl’avancementqu’à un penchant naturel présumé croissant à fuirune
telle fonction.

Cette conclusionn’exclut pas l’idée qu’il est difficile de convaincrede nouvelles
recruesquand le besoins’en fait sentir; les deux dimensionspeuvent évidemment se
conjuguer. Il n’en reste pasmoins qu’elles relèvent l’une et l’autre d’une politique
volontariste del’Administration Centralepour (re-)valoriserune fonctionà la mesure des
besoinssociauxdontelle a la charge.
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Certaines informations pourraient être ajoutéespour grossir cette Base deDonnées
et nourrir davantagelespossibilités de descriptionet de compréhension dela population.
Nousavons vu quela première affectation rendait inégalesleschances de grimper dansla
hiérarchie sans quitterla fonction. Il serait alors intéressant de connaîtretant les
préférences émises queles rangs de sortie del’Ecole Nationale dela Magistrature. Les
origines sociales desJuges des Enfantssont-elles représentatives de celles del’ensemble
des magistrats? Les fonctions occupées aprèscelle de Juge des Enfantssont-elles
orientéesversla négociationet la résolution itérative de problèmes socio-familiaux? Les
informations des Annuaires dela Magistrature sonttrop discrètes à cet égard, la fonction
de Juge auxaffaires matrimoniales, par exemple,n’y étant pas mentionnée.
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TROISIEME PARTIE :RECHERCHE DELIENS ET PAROLE COLLECTIVE

La fonction dejuge des enfants, onl’a vu dansla première partie, émergetardivement

dansl’histoire de la protectionjudiciaire desmineurs.Très vite après 1945,les premiers

juges desenfantséprouventle besoin de seregrouper,d’échangersur leurs pratiques,

d’écrire sur les problèmesqu’ils rencontrentau quotidien. Une Associationse crée au

niveau national dès 1948, sur le modèle et dans une certaine articulationavec

l’Association internationalequi, elle, existe depuis1930et qui, après lacoupure dela

deuxièmeguerre, estrelancéeen 1946. Dansles années 1970les activités syndicalesse

font plusimportanteset un groupe"juges desenfants"est instauréau seindu toutrécent

Syndicatdela magistrature.

C’est pour lutter contre unsentiment de solitude, solitude du jugedans son cabinet,

solitude du juge dans sontribunal, solitude géographique du juge de provinceloin des

enjeux parisiens,c’est aussipour approfondirlescontenus decettenouvelle fonction que

desliensvont ainsi setisser, constituant defait uneparole commune. Un accordtacitese

constitue surle rôle des organescollectifs qui se donnentla mission de représenter

l’ensembledes juges desenfantsfaceaux partenaires institutionnels, tels que laDirection

de l’Educationsurveilléeou l’Assistancesociale del’Enfance, leministère dela Justice ou

le ministèredesAffaires sociales.

Ceux qui prennentla parole, ceuxqui écrivent,ceux qui défendent ou rassurent leurs

collègues occupentune place privilégiée. Les "juges-phares" nesont pas forcément

représentatifs del’ensemblede leurs collèguesmais c’est autourd’eux que se fabriquent

des référenceset quesenouent des réseaux. Cettevisibilité ne doit pas faireillusion et ne

saurait masquerla masse desjuges moins connusqui ont oeuvré danscette fonction

depuis leurtribunal sanspour autant souhaiterprendre desresponsabilités associatives

ou syndicalesau niveau national ourégional.A tous les moments de cettehistoire, le

souci delaisserla place,toutela place, auxjugesdits "de province" est sanscesseréitéré

maisn’est passuffisantpour combattrel’irrésistible mouvement versla région parisienne

qui toujourssembleorienterle déroulement des carrières.
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I- Le rôle del’Association desjuges desenfants deFrance

A- La création del’Associationen 1948 et son développementjusqu’en 1971

L’Association est déclaréele 9 février 1948. Sesstatuts ont étémodifiés en1948,

1956, 1971, 1977,1983.En 1948,voilà comment estdéfini son objet1 :

- l’étudede touteslesquestions soulevées parle problème del’enfanceen danger

- l’étude de tout ce qui concernele fonctionnement des tribunauxpour enfants,le

statut des magistratsspécialisésdansle problème del’enfance, la création d’organismes

auxiliaires des tribunaux pour enfantset la coordination del’action de ces divers

organismes.

Dans le deuxièmenuméro dela Revue de l’Education Surveilléede mai-juin 1946,

dansla rubrique "TribuneLibre", estpubliéeunelettre signée anonymement "unjuge des

enfants",qui commenceainsi :

"Puisquela Revue accepte deservir de liaison entre lesjuges des enfants, neserait-il

paspossiblede proposer àtous les magistratss’occupantde l’enfancede se grouperen

une associationnationale ?L’intérêt d’un pareil groupement ne sauraitvous échapper

tant surle plan national quesur le plan international.L’associationnous permettrait de

rencontrer de tempsen temps noscollègueset de fixer ensembleles grandeslignes de

notre actionpour la protection del’enfance.L’institution du juge pourenfants étanttoute

nouvelledans notrepays,de telles rencontres paraissentindispensables.Vous n’ignorez

pas,par ailleurs,l’existence d’une association internationale desjuges pourenfantsqui

groupait,avantla guerre,les représentants detousles pays,dont la législationprévoyait

la spécialisationdu juge desenfants.Le momentsemblevenu de demanderla création

d’une sectionqui puisse représenterla France aux rencontres internationales.

J’ai entretenu plusieurs demescollègues decetteidéequ’ils seraient heureux de voir

commemoi seréaliser."

La rédaction dela Revue2 répond de lamanièresuivante :

"Il suffit depublier la lettre de notre collègue pourremplir la missionqu’il attend dela

Revue. Celle-ci ne peut qu’être favorable à de tels projets.Toutefois la liberté

d’associationn’étant pas unvain mot, la Revueestimedevoirborner sonrôle àcelui d’un

instrumentéventuelde liaison. Les juges pourenfants quele projet de leur collègue
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intéressent peuvent nous écrire. Nous acceptons bien volontiers d’être leur

intermédiaire".

L’initiative de l’Association semble revenirà Robert Chadefaux, président du tribunal

des enfants dela Seineet vice-présidentau tribunalde la Seine,ainsi qu’à ses collègues

du tribunal pour enfants dela Seine.Le 13février 1947,il écrit une lettre àtouslesjuges

des enfants, oùil rappelle que l’ordonnance du 2 février 1945 a alors 15 mois

d’application et qu’elle a déjà suscité de nombreuses remarquesd’ordre juridique,

pédagogique ouéducatif, dont La Revue de l’Education Surveillées’est fait l’écho. Il

espère queles contactsentre ces magistrats spécialisésseront plus vivants et plus

profitablesle jour où les juges desenfantspourront se rencontrer à Paris aucours des

stagesd’information et des visites d’établissementsprévus par le décret pris en

application del’ordonnance. "En raison de leur spécialisationet de leur mission si

complexeet attachante",il lui est apparu"qu’une liaison encoreplus étroite et surtout

permanentedevrait être recherchée entreles juges des enfants des tribunaux dela

métropole".

Il leur propose donc de se grouper "en uneassociation ou unesimpleunion, qui aurait

pour objetle maintiend’un contactétroit et constant entreles magistrats spécialiséset

l’examendesdifficultés que chacun rencontredansl’accomplissementde samission.Elle

permettrait defaire connaîtreet mieux comprendrel’importancedu rôle imparti au juge

des enfantsdansle domainejuridique, socialou simplementhumain.Cette Association

établirait, enfin, un lien entre les juges desenfants de Franceet nos collègues de

l’étranger qui, l’expériencele montre, sont, àl’occasion de voyages dans notrepays,

curieux de connaître nos conceptions, nos projets, nosréalisations"3.

En mai 1947,les statuts del’Association sont rédigés. Les membresfondateurs sont

choisis parmi les magistrats de Paris. Le 28juin 1947, Robert Chadefauxenvoie une

autre lettre-circulaire à ses collèguesjuges desenfantspour les consulter surle projet de

statuts dela future association. Le projet derèglementintérieur prévoit un congrès des

membres del’Association tous les deux ansqui coïncideraavecL’Assembléegénérale,

ainsi que des réunionsd’études, stages,visites d’établissementset d’oeuvrespour

l’enfance à organiser "aux époques favorables, notammentau moment des Assemblées

générales".Il est également envisagéd’ouvrir "danstoute la mesure du possible, une

bibliothèquecentrale "et de publier "un bulletin d’information, avec comptes-rendus

bibliographiques"4. Enfin, il est précisé "queles membrespeuvent se grouper dans

chaque ressort deCour d’Appel, ou un groupe de ressortsvoisins, pour pouvoir se
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rencontrerplus facilement,échangerleursidées,préciserleurs voeux surtel ou tel point,

visiter établissementset oeuvres dela région, etc. "

Cettepremièreinitiative est ensuite confirmée"dansl’allégressedu banquetfraternel

qui clôture la première sessiond’études"5, qui sedéroule du 1er au 13 décembre1947 à

Paris, àla Cour desComptes, organiséepar la Direction del’Education surveillée. Parla

circulairedu 21 octobre 1947en effet, le Ministre avait informé decettesessionles chefs

de Courset leur avait demandé "debienvouloir présenter par Courd’Appel uneliste de

cinq magistratsparmi lesquels seront choisisles plus aptes àsuivre avecprofit les

travaux dustage6". Les magistratsspécialisésqui participent à cettepremière session

sont des juges desenfants, desconseillersdéléguéset des membres du parquet. Les

juges des enfants présents àcettesessionsont entreautres :Chadefaux (président du

tribunal pour enfants dela Seine), Le Bourdelès (vice-président du tribunalpour enfants

de la Seine),Cotxet (juge-adjoint dela Seine),Chazal (juge d’instruction adjoint à la

Seine,juge des enfants), Bruel (Lyon), De Galle(Châteauroux), Garrigues (Agen),

Henry (Vesoul), Jouvenet(le Mans),Michel (Marseille), Bisquerra (Versailles),Crespin

(Lorient), Fabre de Morlhon (Béziers), Joffre(Brive), Labarthe (Bordeaux), Puzin

(Nancy), Berlemont (Caen), Coquelin (La Rochelle),Joseph (Saverne), Sauteraud

(Orléans), Vieilleville (Pontoise), Bourson (Seine),ainsi que cinq magistrats dela

Direction del’Educationsurveillée :Delacroix, Levade, Synvet,Lutz, Granjon.

La première Assemblée générale alieu à Parisle 17 novembre 1948 à 17 heures au

Palaisde Justice, dansle tribunal pour enfants dela Seine,à l’occasionde la deuxième

session desjuges desenfants,qui se dérouledu 15 au 27 novembre1948. Eneffet, le

Garde desSceaux André Marie, après avoir témoigné desasatisfaction des résultats de

la première session, aaffirmé, dansune circulaire du 20 janvier1948, sonintention de

réunir chaque annéelesjuges desenfantsdans de pareillessessions7. Il est à remarquer

que dansla deuxièmesession,le programmeest rempli chaque jour par des conférences,

visites, séancesd’étudessauf..justementle mercredi 17 novembre,jour de l’Assemblée

générale dela nouvelle Association !Parmi les magistrats sessionnaires,les juges des

enfants présents sontAyme (Amiens), Milhaud(Angers), Fédou (Lons-le-Saulnier),

Gary (Angoulême), Ducasse (Périgueux), Nicolet(Coutances), Rieber (Sarreguemines),

Chautard (Châlon-sur-Saône),Grau (Douai), Chevallier(Avesnes), Lubac (Rodez),

Lallemant (Nancy), Bernard (Nîmes), Dragon(Montargis), Burgues(Reims), Galland

(Pontoise),Farizy (Poitiers), Dupuy (Saint-Brieuc),Rieu (Le Puy), Soulé (Aurillac),

Français(Louviers).
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Trente-cinq jugessont présents àl’Assemblée générale. Le même jour,le comité

directeur estélu. Les statutsprévoientpour cecomité de 7 à 12 membres.Il est proposé

d’élire dix membres,"ce qui permettraaux collègues de provinced’être représentés dès

maintenant auseindu Comité"8 :

- Président :M. Chadefaux, président dutribunal de la Seine àParis, conseiller àla

Courd’Appel de Paris

- Présidentd’honneur :M. Ferrié,conseillerà la Courd’Appel de Paris

- Vice-Présidents : M. Le Bourdelès, vice-président du tribunalpour enfants de la

Seine à Pariset M. Puzin, juge des enfants à Nancy

- Secrétaire général :M. Chazal,juge des enfantsautribunal de la Seine àParis

- Secrétaire-adjoint : M. Fabre de Morlhon,juge des enfants à Béziers

- Trésorier :M. Michel, juge des enfants à Marseille

- membres duBureau : MM. Dechezelles, conseiller àla Cour d’Appel de Rouen,

Labarthe, juge des enfants àBordeaux,Henry, juge des enfants à Vesoul, Joffre, juge

des enfants àBrive9.

Lors d’une Assemblée générale extraordinairetenue le 25 novembre 1948,

l’Association précisele rôle dévolu aux juridictions pour enfants dansl’organisation

générale du paysen adoptantle voeusuivant :

"Les juges desenfants :

- rappellent quetoute la législation française relative àl’enfance délinquante ouen

dangerest centrée surune recherche objective dessolutions susceptiblesd’assurersa

protection, sonreclassementsocialet sarééducation.

- soulignent quela mise en oeuvre de ces dispositions légales a été confiée aux

magistrats spécialisés ou aux tribunaux pour enfantset à eux seuls.

- affirment qu’aucuneautre autoritén’a et ne saurait avoir, dansle cadre de nos

institutions traditionnelles,le pouvoir de décider del’avenir d’un mineurdélinquant ouen

dangeret de porter atteinte àla libertéindividuelle ou àla puissance paternelle.

A cetteAssembléegénérale du 25 novembre 1948,les statuts sontmodifiés dansle

sensd’un vote par correspondanceet par procuration, "afin depermettre aux membres

de provincequi n’aurait pasla possibilitéde venir à Paris deprendre une part directe àla

marche del’association"10.
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Dès le départ donc,la création del’associations’estconcrétisée au seind’une session

annuelled’étudesdes juges des enfants. La proximité crééeentre magistrats sessionnaires

partageant des préoccupations communes, "étant aux prisesavec desproblèmes inédits",

ayantappris àse connaîtreet à travailler en commun a très certainement été unfacteur

d’éclosion.André Dechezelles commenteraainsi cepremier moment defondation :

"Il est hautementsignificatif que la nouvelle Association, à ses débuts,ait été portée

par un grand courantsentimental"11.

L’habitude de faire les Assembléesgénéralesen même temps queles sessions

annuelless’estpérennisée pendant plusieurs années. Elles ontlieu soit à Paris (Palais de

Justice, Cour des Comptes,tribunal pour enfants de la Seine) soit au centre de

Vaucresson (de 1952à 1958 et de1965à 1967).Il semble quecettejuxtaposition des

deux rendez-vouspermet "une plus grandeparticipation des collègues". Le 29avril

1967,la décisionestprisede revenir auPalais de Justice"pour desraisons d’opportunité

et afin que l’Association des juges desenfantsmanifesteouvertement sondésir de se

montrer libre de toute attacheenversles organismespublics ou privés qui gravitent

autour dela jeunesse inadaptée".

Les présidents del’Association ont été traditionnellementles présidents du tribunal

pour enfantsdela Seine: Robert Chadefaux de 1948 à1952,JeanCotxet deAndréis de

1952 à 1958, Pierre Brisse de 1958 à1964, Gaston Fédou de 1965 à1975. Trois

secrétaires générauxsesont succédé danscettepremière période : Jean Chazal de1948

à 1952,Marcel Puzin de1953à 1955, etRogerMaurel de 1955 à1971.

B- De l’Association des juges desenfants de France àl’Association Française des

magistrats dela jeunesseet dela famille.

Il estbien difficile de connaîtrepar les archivesl’évolution du nombred’adhérents.Si

l’on s’en tient au nombre de participants auxAssembléesgénérales, àl’importance

quantitative descomptes-renduset à leur vigueur, onpeut avancer quel’association

connaît des débuts prometteurs.Mais une diminutiondes activités est annoncée dès

1952 par Robert Chadefaux,au moment de son départ. En1954, la question estposée

de l’intérêt à maintenirl’Association.En 1958, àla mort de JeanCotxet deAndréis, la

même questionest reposée,et l’Association semble connaître unecrise : peu de présents

aux réunions,beaucoupd’excusés.C’est le doyend’âge, Louis Joseph,qui présideles

Assembléesen l’absencedesprésidentet vice-présidents.Il n’y a pas deréunionen 1960.

Marcel Puzinprésidele 3 janvier 1961une réunion àVaucresson,il prendl’initiative de
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diffuser deux circulaires deliaison.L’Assembléegénérale du 18 novembre 1961en prend

acte,mais nesoutientpasson action,et les comptes-rendus font état"d’incidents".

Un nouvel élan est donné à partir de1965, l’Association cherche à repréciser ses

objectifset à remobiliserses adhérents.Gaston Fédou estnomméen 1964 président du

tribunal pour enfantsde la Seineet, en prenant ses nouvellesfonctions de président de

l’Association, il écrit le 10 avril 1965 une lettre à ses collègues,qui exprime quelques

doutes :

"Si, depuis sa création, notre nombre a augmenté,si nos attributions se sont

considérablement étendues, je pense quenotre association ne doit rienperdre du

caractère desympathieet d’unité qui animait ses fondateurs,en particulier, nosgrands

anciens, MM. Bourdelès, Chazal,Cotxet deAndréis...Toutefois cetaspect"d’amicale"

de notre associationn’est plus suffisantaujourd’hui :plus que jamaisapparaissent aux

yeux detous en dépit d’attaqueset de dénigrement parfoisnon dépourvusd’ironie, de

curiosité oud’envie, l’importancecroissante de nosfonctions...".

A l’Assembléegénérale du 14mai 1965, il présenteainsi l’historique de la naissance

de l’Association: "réunionamicaleet organismed’étude,sansaucun caractèresyndicalet

professionnel".Il repositionnele rôle del’Association : "elle trouve sa raisond’être dans

l’existencedes juges des enfants,c’est la seuleassociationgroupant des magistratsd’une

mêmediscipline.Elle a saraison de vivre à cause del’évolution que l’on peut constater

dansles hautes sphères dela magistratureet l’intérêt qui est porté à nos fonctions par

certains,en raison de l’actualité des problèmes del’enfanceinadaptée. Enfin,il est bon

que lesjuges desenfants puissent, parle canalde l’Association,répondre collectivement

aux attaques contrel’institution."

La question du nombred’adhérentsest donc rarement évoquée directement,il semble

que l’Association sesente detoutesfaçons représentative del’ensembledes juges des

enfants, et lorsqu’un questionnaire ou une lettre-circulairesont envoyés, c’est à

l’ensembledes juges desenfantsde la métropole. LeBulletin de Liaisonest utilisé de

temps à autre pour relancerles adhésions,mais le recrutement de nouveaux adhérents

semble relativementsecondaire.

Une remarque : Mlle FrançoiseLinais entreau Comité de Direction le 16 juin1956 ,

sur proposition de Jacques Fabre de Morlhon.C’est la premièrefemmequi est élue à un

poste de responsabilitéau seinde l’Association. Jusqu’en1965,elle sera la seule. Mlle

Grémillonen 1965, Mme Denise Rémuzon en 1968la rejoindront.

Le rapport avecles autresprofessionnels est posé à plusieurs reprises, laissant à voir

globalement des réticencesà l’ouverture de l’association.En 1956,la question dela

liaison entre juges desenfantset juges d’instruction, en vue d’une action commune, est
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vivement débattue : position nuancée del’Assemblée générale, maisla proposition

d’intégrer lesjugesd’instructionà l’Association n’estfinalementpas retenue.

En 1967et en 1969,le Comité Directeur discute du projet desassesseurs de fonder

une association :"On ne peut pasles empêcher defonderune association, mais on ne

peutles accepter dansl’associationdes juges desenfants". Le 26 février1968,lesstatuts

de l’Associationnationale des assesseurs prèsles tribunauxpour enfantssontdéposés,le

siège est à Grenoble.Cettenouvelleassociation se donnepour buts :

- decréer et demaintenirdes relationsamicaleset confraternelles entreles assesseurs

prèslestribunaux pour enfants deFrance

- d’examinertous les problèmes concernantles mineursqui se posent aux assesseurs

et aux magistrats

- de soumettre auxpouvoirs publics et en particulier aux membres des assemblées

législativesdes propositions tendant àparfaire,voire à réformerdansle sensd’une plus

grandeefficacité, la législationapplicableà la jeunesse délinquante

- d’apporter son appui aux questionsqui intéressentles fonctions d’assesseurs prèsles

tribunauxpour enfants.

A partir du 29 novembre1969,une révision des statuts est envisagée : Jean-Pierre

Peigné, Jean-Claude Xuereb,GeorgesBesnard sont désignéspour y réfléchir. Cette

révision est faite dans une double perspective :d’abord favoriser une extension de

l’Association à tousles magistratsspécialisésde la jeunesse, ensuite favoriserune plus

grande participation desjuges desenfants de province àla vie et à l’administration de

l’Association12. Sur le premier point, un nouveautitre est proposé : "Association

françaisedes magistrats dela jeunesseet de la famille", qui permettrait "de se mettreen

harmonieavec l’Association internationale" (l’Associationinternationale desjuges des

enfantsestdevenueen 1958l’Association internationale des magistrats de la jeunesseet

de la famille). La modification des statuts estlonguement discutéelors del’Assemblée

générale du 12 décembre 1970,Henri Molines et Jean-Claude Xuerebsontalors chargés

du dossier. Les élections des nouveaux délégués régionauxsontfixés au 29 mars1971et

la modificationdes statuts estvotée.

Une nouvellemodification intervient encorelors del’Assembléegénérale des 17et 18

octobre 1981 à Vaucresson. Il est proposé d’accueillir de façon durabledans

l’Association lesauditeurs de justice.L’article 4 des statuts estainsi modifié :

"Lesmembres actifs del’Associationdoivent être :

- lesmagistrats spécialisés desCourset Tribunaux ou del’Administration Centrale.
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- les magistrats ayant fait partie de l’Association et désirant lui continuer leur

concours,bien qu’ayantéténomméà d’autresfonctions ou admis àla retraite.

- les auditeurs dejustice s’intéressantauxproblèmes del’enfanceet dela famille.

Sur 121adhérents,il y a 45 présents : 44 votent pour,1 s’abstient.

Avec les éducateurs del’Education surveillée, les rapports sontparticulièrement

tendusen 1968.L’Association dénonce "un effritement del’autorité judiciaire" et accuse

des éducateurs de mettreen question les fonctions et les attributions des magistrats

spécialisés.L’Association a reçu des invitationspour se rendre aux Assises de

Vaucressonet pour participer au Comité d’action des éducateurs. Maiselle a préféré

"garder son indépendancetotale vis à vis de ces mouvements". Néanmoinselle prend

part aux travaux dela commissionnationaled’étudesde l’Education surveillée,qui dure

peu de temps :elle esten sommeildèsla fin 1969.Entreles éducateurset lesjuges des

enfants,les rapports sontquelquefois distants, souventpolis, parfoistendusmais on ne

sentpas deréellecollusion dela part de ces deux professions,qui pourtantsont souvent

amenées às’articulerentreellesà différentes phases dela priseen charge des mineurs.

Avec la Direction del’Educationsurveillée,la proximité est grande,mêmesi elle est

parfois discrète.C’est par soncanal que transitentles subventions demandéeschaque

année (accordéesd’ailleurs au départen fonction dunombred’adhérents). L’Association

réclamed’être entendue dela Direction del’Education surveilléesur trois points :le

personnelet le contrôle des institutions,les problèmesd’équipementet les projets

législatifs.Aux Assemblées générales,le Directeur del’Education surveillée estsouvent

invité et honore autant que possiblecette invitation. Prenons parexemplel’Assemblée

générale des 25 et 26octobre1974 à Vaucresson. Madame Simone Rozès est présente à

la dernière séance dusamediaprès-midiet fait une intervention face àla soixantaine de

participants présents.Elle émetune suggestion : pourquoi ne pas remplacerl’appellation

un peu anachronique"d’Education surveillée" par celle de "Direction dela Protection

Judiciairede la Jeunesse", car"dansl’entrepriseéducative,les magistrats ont leurplace

qu’elle aimerait marquerpar ce changement de vocable"13 ? Elle souhaite parailleurs

accroîtrela concertation entresaDirection et les magistrats.Pource faire, elle envisage

de désignerun magistrat de sa Direction comme correspondant permanent de

l’Association. Bernard Fayolle intervientau nom de l’Association pour faire remarquer

que, sauf erreur de sa part,la subvention del’Educationsurveillée équivautcetteannée-

là aux frais de déplacementd’un mineur en observation pendantcinq mois, "c’est bien

peu"14 !

92

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



Les diverses sollicitations adressées auxcorpsprofessionnels voisins ont-ellespour

autant provoquéune réelleouverture del’Association,celane semblepas évident.Jean-

Claude Xuerebqui a succédé à Gaston Fédoule déplore par deux fois dans des

Assemblées générales. En198115, il s’exprimeainsi :

"J’ai un remords :celuide n’avoir pasréussi, malgrélesefforts méritoires de quelques

uns, àsensibiliseret à rallier un nombresuffisantde conseillers délégués à laprotection

de l’enfance,de juges auxaffairesmatrimoniales,de juges destutelles, desubstitutset de

juges d’instructions des mineurs qui sont tous, à des titresdivers, magistrats dela

jeunesseet de la famille. J’ai consciencequ’ils ne viendront ànous que lorsque nous

seronsen mesurede prendreen chargeles problèmes spécifiques à leurs fonctions. Ace

sujet, je veux néanmoins terminer sur une noted’espoir,puisquela régionBretagne aélu,

pour la représenterà notre ComitéDirecteur, un juged’instruction chargé des mineurs

comme déléguérégionalet un substitut desmineurscomme délégué suppléant".

Et encoreen 198416, il revient surce problème :

"Malgré les efforts, à vrai dire sporadiques, quenous avonsdéployés pour une

ouverture versles fonctions spécialiséesautres que celles de juge des enfants,les

résultats obtenussont demeurés assezminces,miseà part la fidélité solide de quelques

uns.Il faut reconnaîtreque lesjuges desenfants bénéficient à cet égard,d’un statut que

nous qualifierons non pas de plus solidemais de moins fragile que celui des autres

magistratsspécialisés,tels lessubstituts demineurs,lesjuges aux affaires matrimoniales,

lesjuges destutelles,lesconseillers délégués àla protection del’enfance...

Voici de nombreuses années,la décision a été prised’assurer la diffusion des

documentsassociatifsauprès detous les adhérentsd’une part et detous lesjuges des

enfantsd’autrepart. La vocationplus large del’associationimpliquerait normalementune

diffusion à l’ensembledes magistratsspécialisés,mais des difficultés surgissent tenant

notammentau caractèremoinsfacilementrepérable desautrescatégories de magistrats

spécialiséset à la lourdeur dela tâche".

Fin 1984,Jean-Claude Xuereb quittela présidence de l’Association,Alain Dubreuil lui

succède. Le ComitéDirecteur du 21 octobre1984 insiste sur "la nécessité d’associer

l’Association à la préaffectation des auditeurs nommésjuges desenfants" et souhaite

"que l’E.N.M. accepte quel’Association soit présentée auxfuturs collègues". Le Comité

Directeur du2 février 1985 constateque lesjuges des enfants adhérents représentent 40

% de l’ensembledes juges desenfants.Il demandequ’un nouveau document présentant

l’Associationet ses activités soit préparéet diffuséà grandeéchelle.
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Le document sort enmai 1985.Il s’intitule "Pourquoi uneAssociation Française des

Magistrats dela Jeunesseet dela Famille ?", il estsignédu présidentAlain Dubreuil, et il

s’adresseaux "juges des enfants, magistrats descours d’appel, juges d’instructionset

substitutsspécialementchargés des affaires demineurs,juges aux affairesmatrimoniales,

juges d’instance,et tous les membres ducorpsjudiciaire concernés parl’enfance et la

famille". Il porte en exergue surla première page une phrased’Alexis de Tocqueville

"L’individualisme ... rouille des sociétés".

Ce document donne des précisions surl’organisation de l’Association, qui est

administréepar un Comité Directeur composé desix délégués nationaux élus par

l’Assemblée généraleet de dix déléguésrégionaux et leurs suppléants élus parles

adhérents deleur région. Le Comité Directeurélit parmi ses membres un bureau de sept

membres.Cette organisationvise tout àla fois à assurerla nécessaire efficacitéd’actionà

la tête,et une décentralisationfavorisantla prise en compte des besoinset de l’originalité

de chaque région géographique.

Puis sont évoquésles butset les moyens :

"L’Association s’attacheà créer des échanges tant surle plan national (Assemblée

générale tenuefin octobre oudébut novembre)que régional (chaqueannée, plusieurs

sessions régionales sont organisées àla diligence des délégués régionaux) visantà

provoquer uneréflexionqui permette :

- aux plus anciens de percevoird’une manièreplus globale les problèmes posés par

l’évolution del’inadaptation etdeseconcerter surunepolitiquecommune

- aux plus jeunesde bénéficier d’expériencesdéjà misesen oeuvre, voire derecettes

techniques

- à tous deprofiter ainsi d’un véritable complément de formationpermanente.

L’Associationest consultéepar le ministère sur l’opportunitéet la pertinence de divers

projets delois et décrets.Elle porte àla connaissance desdirections compétentes dela

Chancellerie les préoccupations de sesadhérents :équipement des tribunauxpour

enfants,problèmesd’effectifs, stabilité du personnel, évolution dessecteurspublic et

privé. Elle s’efforce d’organiser la confrontation permanente des pratiques

professionnelles,de faire le lien entre les praticiens etl’administration centraleet de

proposer des solutionsconcrètes auxdifficultés qu’ils rencontrent. "

Enfin, l’Association lance unappel vibrant à de nouvelles adhésionsen disant ce

qu’elleestet ce qu’elle souhaite être :

"Notre objectifprimordial est d’aider les magistrats dela jeunesseet de la famille à

mieux exercer leurs fonctions dansle respect dela lettre et l’esprit des textes. Cerôle de

soutien, d’interpellation et de clarification, sur des pointsessentiellement techniques,

nous paraîtirremplaçable.
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Notre éclectismeet la grandetolérance qui règne parmi nous,compte tenu des

sensibilitésdiversesde nos adhérents, constituent notre forceet permettent, au-delà des

clivages souventartificiels, de trouver le plus large consensus.Nous sommes des

praticiens,confrontés quotidiennement aumalaisede vivre des jeuneset de leurs parents,

que nous nous efforçons deréconcilieraveceux-mêmeset avecles autres, quels que soit

par ailleurs le système économiqueet socialdanslequelils sont appelés àévoluer. Ainsi

magistratset travailleurs sociaux, des services tant publics que privés, ont-ils à préciser

et à respecter leurs mandats respectifset complémentaires...".

Entreles intentions affichéesen 1948et la philosophie développéeen 1985, lemême

espritdomine,la comparaison destextesle montre. Maiscependantles donnéesen 1985

semblent avoir changé.L’Association17 cherche toujours à favoriser des liensentre

magistrats chargés desmêmestâchesmaisson souci de transmission auxplusjeunes est

plusaffirmé d’unepart, et saparticipation àuneréflexion sur lespolitiques éducativeset

sociales estplus engagéed’autre part. Le style de 1985 est plus offensif/défensif,le

contexte économiqueet social estplus présent dansl’argumentation.

C- Le Bulletin deLiaison : un serpent demer

Le désir de communiqueraveclesautrescollègues parl’écriture et de transmettre ses

pratiques dans unbulletin queliront des jugesqui connaissent des situations semblables,

avait étéaffirmé dèsle démarrage del’association.Ce souci de publication estconstant,

il estréitéréà plusieurs reprisesmaisil seheurte à chaque fois aux mêmesdifficultés qui,

avec du recul, prennentl’allure d’obstaclesquasiment insurmontables. L’Association

internationale,si cela permetde serassurer, partagele même souci de publicationet se

confronteelle aussiaux mêmesproblèmesd’édition, de fabricationet de diffusion,nousy

reviendrons. Outreune impressiond’échecsrépétés, les historiens pour leur part ne

peuventquedéplorercettesituation carlesbulletins deliaison qui ont été conservésse

présententsous forme deséries discontinues etinachevées18 alorsqu’ils constituent pour

l’histoire des juges des enfantsune source précieuse, tant parla succession

chronologique des thèmes traités danslesarticles que parlesnouvelles brèves, échoset

courriersdivers de lecteursqui donnent lesuivi de la vie associativeet professionnelle.
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La première initiative vient de Marcel Puzin.Il est chargé dès 1948d’assurer la

rédaction dubulletin deliaison, "instrument detravail entre quelques juges desenfants".

A partir de novembre 1949,le bulletin devientBulletin officiel del’Association.Jusqu’en

juin 1951,cinq numéros sontdiffusés,puis la parution cesse, "fauted’articles".L’idée est

relancée au Comité de Direction du6novembre 1952. En 1953, LouisJoseph accepte de

prendrele secrétariat de rédaction,en prévoyantune publication"modeste", contenant

principalementdela documentationet des informationset ne devant pas viser à unetrop

largediffusion.Jacques Fabre de Morlhonlui succèdeen 1957comme rédacteurenchef,

puis Louis Josephrevientde nouveau : 3bulletinspar an sontprévus.

En 1958, quand Marcel Puzinpose la question du maintien de l’association,

constatant queson activité estassezréduite, il reprendla question dubulletin. Louis

Josephlui répondque le bulletin ne souhaite pas selivrer à des études scientifiques sur

les questions del’enfance car "d’excellentesrevues existenten la matière", maisbien

plutôt demaintenirdesliensd’amitié cordialeentrelesjuges desenfantset d’apporter des

renseignementsd’ordre pratique auxcollèguesisolésdansles petits tribunaux,ainsi que

des nouvelles de chacun. La question est redébattue en 1959. En 1962, onse félicitede

la forme du nouveaubulletin (il a été réaliséchezun imprimeur), mais ons’inquiètede

sonprix de revient.

En 1962, Marcel Puzin prend positionen souhaitant que, dans lebulletin, "les juges

des enfantspuissentlibrement exprimer leurs penséeset leurs préoccupations".On lui

réplique "qu’il n’est pas désirable queles juges des enfants prennent des risques

personnels". Lebulletin ne paraît pas en1963 : troponéreux. LouisJoseph rétorque que

le bulletin a été conçu comme unorgane deliaison interne entrelesjuges desenfantset

non pas commeune nouvellerevue. En 1964, on songe à nouveau à unimprimeur,avec

publicitéet recherched’abonnés.Jean-Yves Joffreen est chargé. Le bulletin ne paraît pas

en 1964. Gaston Fédou propose des’orienterplutôt vers un annuaire àparutionannuelle.

En 1965-1966paraît le "Document pratique de la juridiction des mineurs",il tient lieu

deBulletin de Liaison.

Visiblementcette question duBulletin est épineuseet engage des discussions quelque

peu agressives.Pour exemple, nousdonnerons lectured’une correspondance19 à ce

proposentreJoffre et Gaston Fédouenmai 1965.

Le 9mai 1965, Joffreécrit àGaston Fédou :

"J’ai été heureux de voir dansRééducationd’avril 1965 ta conférence sur "le domaine

de l’assistanceéducativeet les conflits de compétence". Maisle Bulletin setrouve dece

fait démantelé. Celam’amènedonc unefois deplus à affirmer quenotreBulletin doit

être sérieusement prisen main par une équipe décidéeet non pas seulement par un
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"factotum",en fait rédacteuren chefen cas de coupdur. En conséquence, je tesaurais

gré de mefaire connaîtresi lescollègues dont Roger Maurelm’a indiqué les noms sont

d’accordpour assumerleur rôle dansla parution du Bulletin.Si tu souhaites renouveler

lescadreset éjecterles anciens,à toi d’aviser".

Le 26mai 1965, Gaston Fédoului répond :

"En ce qui concernemon article sur "le domaine del’assistanceéducativeet les

conflits de compétence",je n’ai pas cru devoirle refuser à PaulLutz. Il n’aurait été

utilement présenté dansle Bulletin de Liaisonquesi ce dernier avait parubeaucoupplus

tôt. L’Assembléegénérale a considéré, commetoi, que seule une équipegroupée pouvait

prendre en charge la parution du Bulletin. Elle a pris nettement particontre un

financement duBulletin par des réclames commerciales commeles ouvrages de

médecine.Ce qui paraît donc le plus rationnel, àl’heure actuelle, commeil en a été

décidéd’ailleurs, c’est d’une part la publication annuellede l’opusculeJuridiction des

Mineurs. Documents pratiquesavec les trois parties : "Renseignements généraux sur

l’organisationjudiciaire, Législation, Jurisprudence" ;d’autrepart, l’envoi dans le courant

de l’année de deux outrois lettres-circulairesen ronéo quenous pourronsadresser aux

différentscollègues. Nouspourrons nouschargerici même du tirageet dela diffusion".

Durant toutes cesannées,le problème du bulletinaura été constamment posé :trop

ambitieuxou tropartisanal,trop coûteux oumal diffusé, il semble soumis aux aléas de

l’évolution et des hésitations del’Association. Il faut noter quece qui aéchouéauniveau

national aaussiété tentéau niveaurégional.Nousciteronspour exemplele Bulletin de

Provencequi sort unefois parmoisà partir dejanvier 1949.RaymondFatou,conseiller

à la Cour d’Aix, délégué àla Protection del’Enfance le présenteainsi : "Cet organetrès

modeste complète surle plan régionalles études dehaute tenue que nous apporte surle

plan national la revueRééducation.Puisse-t-il êtrepour vous tous unutile et pratique

instrument detravail."20

On pourrait se demander pourquoi certainsse sont àce point acharnés sur ceprojet.

Le besoinde "créer dulien", comme ondirait aujourd’hui,est sûrementce qui domine,

maisl’envie d’écrire de plusieurs jugesdoit aussiêtre priseen compte,c’est d’ailleurs ce

qu’ils feront dansd’autresrevues dusecteur.Il faut constater que justeaprès 1945,les

revuesqui se créentsont nombreuses,touchantau secteursocial en généralet plus

spécifiquementà la protection del’enfance21. Les juges des enfants setrouvent donc
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souventsollicités tant dans un rôle de lecteursprivilégiés que danscelui de signataires

d’articlesou encore demembresdes comités de rédaction.

Dans cettepériodede l’immédiate après-guerre,les juges des enfants nesont pasles

seulsà vouloir fabriquer leur bulletin de liaison, les éducateurs del’A.N.E.J.I. sortent

Liaisons à partir de 1951, les délégués permanents à la libertésurveillée sortent

Promessesen 1950, etc. Lesautresprofessionnels rencontrent euxaussides problèmes

financiers,desdifficultés pour mettreen placeleur diffusion, maisils poursuivent autant

qu’ils peuvent leurs expériences éditoriales.C’est sans doute, àcetteépoque encore très

désorganiséepar les effets dela guerre,une manièrede sedonner des repères, delutter

contre l’émiettement et l’impression de dispersion dans un secteur en plein

développementmaisdont il n’est pas toujoursfacile de saisirles logiques. Ces revueset

cesbulletins du secteur dela protection del’enfanceont en quelquesorte unefonction

liturgique, qui ajoute au sentiment d’appartenance. Ellesrenforcent les idéologies

internes,ellesdonnentle sentimentpartagéd’un "métier", reconnu ouenvoie de l’être.

Il est difficile en général de monterune revue, d’en assurerle suivi, de sortir les

numéros à cadence régulière.Il faut dela conviction, des appuis, des moyens.C’est un

actequi demandeimplication, stratégie, inspiration, ténacité.C’est souventl’affaire d’un

petit groupe deconvaincusqui acceptent des’y investir totalement.C’est une aventure

qui n’a qu’un tempssansdoute et lesjuges desenfantssont, parleur travail et leurs

charges,pris dans des contingencesqui ne favorisent pastoujours ladisponibilité et la

permanence nécessaireà cegenred’action.

Quelques années ont passéet beaucoupplus récemment, Thierry Baranger,juge des

enfants à Paris, a crééMelampous, sur la suggestiond’Yves Lernout, président de

l’Association àl’époque.Cettepublicationporte en soustitre "Revue del’Associationdes

Magistrats dela Jeunesseet de la Famille". Sa présentation rompt avec la forme du

Bulletin, tel qu’il avait été conçujusqu’alors,mais son objectif restele même :jouer le

rôle de courroie de transmission entreles magistrats de la jeunesseet représenterla

colonne vertébrale del’Association.Tous les juges des enfants reçoiventcette revue et

elle est soutenueaujourd’hui par 400 abonnements. Le directeur dela publication est

Hervé Hamon,le président actuel del’Association, le rédacteuren chef est Thierry

Baranger, assisté de Laurence Bellon. Hervé Hamonen rappelle les objectifs22 :

"Melampousa pour vocation de reprendretout ce qui paraît important del’activité et de

la vie destribunaux,de refléter l’ingéniositéet la créativité despratiques professionnelles

des juges des enfantssans pour autant négliger les théorisations, d’autant plus

nécessairesen période de turbulence politique". Le premier numéro est sortien
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décembre 1992,le second àl’été 1993, le troisième au printemps1994. Le prochain

sortira bientôt sous forme d’un numéro double et sera consacréau thème de la

"Fraternité"23.

II- L’Associationinternationale des juges des enfants

A- Influences réciproques national/international

Dès 1947, Robert Chadefauxavait insisté sur la nécessitéd’établir un lien entre les

juges des enfants deFranceet "nos collègues del’étranger". C’est d’ailleurs, on s’en

souvient, àpartir de la référenceà l’existencede l’Association internationalequ’avait été

suscitéela nécessitéd’un regroupement des juges des enfants françaisdansle premier

appel de194624.

Les liens sont doncprivilégiésavecl’Association internationale desjuges des enfants

(A.I.J.E.) lorsquecelle-ci est relancée en 1949.A l’Assemblée générale du 20juillet

1950, deux magistrats del’Associationfrançaisesont éluspar leurs collèguesau Comité

de l’Association internationale : Robert Chadefauxen qualité de vice-présidentet Jean

Chazalen qualité deconseiller.A l’Assembléegénéralequi se tient pendant le IVème

congrès à Bruxelles du 16au 19juillet 1954,JeanChazal est porté àla présidence de

l’Association internationaleet il cherche alors à assurer uneliaison constante entrele

plan national et le plan international : "l’A.I.J.E. a un doubleintérêt : un intérêt

international et un intérêt professionnel",souligne-t-il25.

C’est lors del’Assembléegénéralequi a lieu en mêmetemps quele Vème congrès de

Bruxelles, du 14 au 18juillet 1958 que les statuts sont modifiés :l’Association

Internationale des juges des enfantss’élargit à l’ensembledes magistrats de la jeunesseet

devient "Association internationale desmagistrats delajeunesse"(A.I.M.J.). A partir de

cette date,toutesles personnesqui exercent ou ont exercé une activité juridictionnelle

dans unorganisme deprotection dela jeunesse peuvents’affilier à l’association(juges

desenfants,magistrats dela jeunesse,juges de tutelle,procureurs pourles mineurs,

anciens magistrats dela jeunesse, assesseurs des tribunaux delajeunesseet de lafamille,

magistrats non-professionnels attachés à des juridictions ouà des organismesqui ont

pour mission d’autoriseroud’ordonnerdes mesures de sauvegarde dela jeunesseet de la
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famille). L’Associationfrançaise se mettraau même diapason, onl’a vu, quelques douze

années après,en s’ouvrantet enchangeantsadénominationdansle même sens.

En 1962,à l’Assembléegénérale del’A.I.M.J. qui a lieu à Naples, on revient surles

statutset on discute de quelques modifications nécessaires car,d’un pays àl’autre, des

hésitationsse font jour par rapport à la définition de notionscomme "spécialistes"ou

"techniciens"et des problèmesde traductionse posent entre youth,juvenile, children,

minors...

La participation de membres del’Association française aux congrès del’Association

internationale (Bruxellesen 1954 et 1958, Naplesen 1962, Parisen 1966, Genèveen

1970, etc.)ainsi que la préparation des thèmes de travail à chaque congrèsoccupe une

bonne partie des échanges. La cotisation à verserchaque année àl’Association

internationale,la priseen charge des frais devoyages des congressistes, représentent une

part relativementimportante des dépenses del’Association française (plus dela moitié

des subventions).

Aller se confronteraux expériences étrangères est souventl’occasion pour les juges

français de sesentirvalorisés,le "modèlefrançais" est une référence.Ainsi Roger Maurel

en 1962, revenantdu congrès de Naples,affirme : "Les juges desenfants deFrance

galopent au-dessus dulot, tant sur le plan doctrinal que des réalisationset de

l’efficacité". Les françaisprésents àl’Assembléegénérale du 28septembre 1962sont

nombreuxà avoir fait le déplacement :JeanChazal, Pierre Ceccaldi, Pauld’Aubert, Jean-

YvesJoffre, Roger Maurel, Louis Girault, RolandLévy, PierreBrisse, Louis Joseph,

Jean Burgues, Bernard Barennes,GastonFédou, Henri Molines, Germain Ficatier.

Gaston Fédous’était occupé dela préparation duVème congrès à Bruxelles, du 14 au

18juillet 1958,et en 1965, àl’Assembléegénérale,il soulignele fait que "l’Association

françaisea été crééepour se mettreau diapason de cequi se fait àl’étranger".En 1966,

il estélu président-adjoint del’Associationinternationale.

Le VIIème congrès del’A.I.M.J. a lieu àParis du 18 au 24juillet 1966, etbien sûr,

beaucoup de magistrats françaisy assistent. Le Comité scientifique du 29avril 1965,

sousla présidence de M.Veillard (Suisse),en avait conçule programme. Participaient à

cetteréunion,au nom de l’Associationfrançaise, Jean-LouisCosta,(conseiller àla Cour

de Cassation)qui est désigné commerapporteur ducongrès,ainsi que Jean Chazalet

PierreCeccaldi(membresd’honneur),Gaston Fédou(président du tribunalpour enfants

de la Seine),Roger Maurel(juge des enfants àParis), HervéSynvet (premier juge des

enfants à Paris),Paul d’Aubert (juge des enfants à Paris),Louis Girault (juge des enfants

à Versailles).La préparationd’un congrès est une lourde tâcheet GastonFédou avoue y

avoirtravailléintensémentpendant deuxannées.Notonsque, surl’ensembledes sites des
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congrès depuis 1950,la France serachoisie une seule fois pour accueillir les

sessionnaires.

Les relationsentreles deux associationsne sontcependant pastoujours aubeaufixe,

et certaines tensions sefont jour à plusieurs moments. Par exemple,si lors d’une réunion

de l’Association française du 29avril 1967, Gaston Fédouaffirme que"l’Association est

de plus enplus nécessaire auplan international", àl’Assembléegénérale du 7 décembre

1968, "unmalaisecertain" avecle Secrétariat général del’Association internationale est

dénoncéet Gaston Fédou va à Bruxellespour essayer declarifier la situation.

Une anecdotemérite d’être rapportée, qui a valeur de symbole. Le Conseil

d’administrationde l’A.I.M.J. du 25 octobre 1969 àGenève, présidée par MmeF.C.

Spurgin annoncequ’il est heureux d’apprendre que diverses organisations internationales

ont pris l’initiative de proposerau Comité duPrix Nobel la candidature de Jean Chazal,

conseiller à la Cour de Cassation deFrance et président d’honneur de l’A.I.M.J. Le

Conseil d’Administration s’associe avec enthousiasme àla présentation decette

candidature,soulignant la haute signification humaineet morale ainsi que la portée

internationale des travaux deJean Chazal.A la réunion suivante,le 25 avril 1970 à

Genève,il est mentionné que plusieurs associations adhèrent àla candidature deJean

Chazalpour le prix Nobel dela Paix.Il s’agit de :l’Associationinternationale de Défense

sociale, de l’Association internationale des éducateurs de jeunes inadaptés, dela

Fédération internationale desfemmesdes carrières juridiques, del’Union internationale

de protection del’enfance,du Centre international del’enfance,du Conseil Vénézuélien

de l’enfance. Il est fait lectured’un message deJean Chazalexprimantsa surprise et son

émotion.

B- Historique deL’Associationinternationale desjuges des enfants depuis1928

L’Association internationale desjuges des enfantsnaît en juillet 1928au hasardd’une

Quinzainesocialequi met en contact à Paris, quelques magistrats des enfants dediverses

nationalités (Belgique, Hongrie, Allemagne, France,Espagne). "Ils ne se connaissent

guère ou peu, mais la similitude de leurs préoccupations,la communauté de leurs

fonctions créent des sympathieset lesconversations s’engagent sanspréambule"26.

Ils participentauxactivités dela QuinzaineSociale, "maisils se sentent un peu noyés,

dans la somme des problèmesque des spécialistes agitent devant euxet qui vont des
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soucis del’urbanismeaux enseignements del’hygiène du nourrisson...Pour vider leurs

débats, amorcés dansle programme du congrès,ils doivent même,à l’écart des profanes

de leurs méditations,s’isoleren une sectionimprévueet improvisée,pour exprimer leurs

voeux et conclure,suivantle rite traditionnel des congrès.L’Idée s’imposaitpresque"27.

Un plan d’action s’élabore, s’appuyantsur "la Fraternelle desjuges"28, un bureau

provisoire seconstitue à Parisenjuillet 1928, des magistratsfrançais, belges, allemands,

hongrois, espagnolset polonais le composent. La Belgique,terre d’élection des

oeuvres29 et qui de longue date, a été uneréférencepour les politiques de protection de

l’enfance30, est désignéecomme siège del’organismenouveau. Le gouvernement belge

donne son soutienet tous lesEtats sontavisésde journées internationales se préparant à

Bruxelles pour 1930. Le Bureauseretrouvele 25juillet 1930 pour arrêter ledétail des

travaux qui débutentle lendemainau Palais des Académies de Bruxelles.Sont présents

PaulWets (juge desenfants à Bruxelles), Pierre de Németh (président dela section de

l’enfancedu tribunal correctionnel deBuda-Pest), LudwigClostermann (juge des enfants

à Bonn), Franck (juge des enfants àBerlin), Enrique de Benito (professeur àl’Université

et conseiller au tribunal tutélaire des mineurs à Valence). Le premier congrès

international a donclieu à Bruxelles, du 26au29 juillet 1930, desmagistrats des USA,

du Brésil et du Japon, etc.y assistent,le secrétariat dela Société desNationsdélègue

une observatrice.

Plusieurs discoursinauguraux31 préparés pour l’événement viennent confirmer

quelquesvaleurs fondamentales surle rôle dujuge des enfants. Citons Paul Wets :

"Tous les Etats furent avisés des journées internationalesqui se préparaient à

Bruxelles et invités ày participer. Les invitationscoururentles chemins du monde. Dès

l’ouverture du congrès,les contactsfurent marqués parcette affabilité souriantequi est

la marque innéedes hommes de bonnecompagnie."

Citonsle comte Carton deWiart, ministred’Etat, déléguéofficiel du gouvernement de

Belgique32 :
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"L’idée sur laquelle repose la juridiction desmineurs est simple comme l’oeuf de

Christophe Colomb. Encore fallait-il la concevoir et en déduire les conséquences

pratiques :c’est quel’enfant estun enfant,c’est à dire un être rudimentaireet spécialdans

l’humanité, avec sa mentalitépropre, avecsa logique àlui. La vie ne lui apparaît pas

commeà l’adulte...

Cette découverte étant faite,l’école positiviste a contribué àen faciliter les

explications dansl’ordre criminologique. Préoccupéed’individualiser la peine, de juger

l’homme plus que l’acte, d’adapter la sanctionmoins à la simple matérialité du fait

incriminé qu’à seseffetssociaux,cetteécole nous ainsensiblementamenés à conclure

que, lorsqu’il s’agit des enfants,il est moins important de punir uncoupable que de

l’empêcherde commettred’autresméfaits.Comment? En substituantl’action tutélaire à

l’action strictementrépressive,en faisantjuger le mineur selondes règles particulières,

par un hommeou par une femme spécialement choisis,prenant le tempset la peine

d’étudiersonmilieu et poursuivant sonrelèvementavec patienceet ténacité."

Citons Pierre de Németh :

"Quelques grandsespritsont vu et reconnu depuis longtempsles faiblesses du juriste,

qui n’est que juriste.[...] Le juge des mineurs estlui aussiunjuriste, mais un juriste qui,

outre la connaissance dela loi et du droit, possède un savoirplusample,qui réserveplus

de place àla bonté danssajuridiction. [...] Le juge des enfantsa atteint son but quandil

a àsa dispositiondesmoyens suffisantspourl’amendementdes jeunes délinquants, après

avoir soigneusementréfléchi et après avoirpris en considérationtoutesles circonstances.

[...]
Les adversaires dutribunal des mineurs prétendent que lemineur sera démoraliséen

face d’un tribunal. Ils disent que les audiences publiques,la procédure solennelleet

formelle et la présenced’un procureur sontnuisibles ; enfin qu’on traite l’affaire du

mineur dans le mêmepalais où l’on juge les adultes. C’est un argumentqui établit la

nécessitéd’avoir des tribunaux des mineurs autonomes, placésdans desédifices spéciaux

qui leur sontexclusivementréservés."

C’est le 29 juillet 1930 que sedéroule la première Assembléegénérale et que se

constitue "l’Association internationale des juges des enfants",sous la présidence

d’honneurd’Henri Rollet, juge des enfants"honoraire"33 à Pariset sousla présidence de

son fondateurPaul Wets, juge des enfants à Bruxelles. PaulWets seraprésident de

l’Association internationale des juges desenfantsde 1930 à 1935. Lepremier vice-

103

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



président estPierre de Nemeth,président de la section de l’enfance au tribunal

correctionnel de Budapest,la secrétaire générale est Wanda Grabinska,juge desenfants

à Varsovie. Lesstatuts sontvotés.L’article 2 préciselesbuts del’association :

- servir de lien entre touslesmagistrats,qui dansles différents pays,sontattachés au

serviced’unejuridiction d’enfants.

- constituerune amicaleentre sesmembrespour consoliderles liens de confraternité

internationale entreles magistrats des enfantset collaborer àla diffusion des idées de

bonté, deconciliationet de justice.

- s’intéresserà toutes les questions, àtous les problèmesqui, du point de vue

international,touchentà la vie de ces juridictions,d’assurerla défense des principesqui

en consacrentl’existence,d’en poursuivrela diffusion pour en doter les Etats qui n’ont

pas réalisé,àcejour, un type quelconque de ces juridictions.

- poursuivre, en commun, l’étude des législations protectrices del’enfance et

l’organisationdesdivers systèmes de tribunauxpour enfants,dansle but d’améliorer et

de perfectionnerles institutions nationales.

- faciliter, par l’établissementdes rapports entre sesmembres,la solution des espèces

qui intéressentdes justiciables étrangersau paysen favorisant des enquêtesfamilialeset

sociales rapideset en fournissantla documentation surlesoeuvreset les procéduresqui

assurerontet hâterontlessolutions adéquates aux différentscas.

- assurerles recherches surla criminalitédesmineurset ses causes danstous les pays,

pour en combattreles effetset notammentcréerune actionpermanente pourlesprévenir

par tous les moyens de prévention ou de rééducation à instituer ou àrépandre ;

s’inquiéter de l’amélioration morale et matérielle del’enfance et, particulièrement, de

l’enfancemoralementabandonnéeet malheureuse.

Lors duIIème congrès à Bruxelles du 15au 17juillet 1935 (où assistententreautres

des représentants deChine, du Canada,d’Iran, du Pérou, etc.) alieu la deuxième

Assembléegénérale.Elle élit pour la période 1935-1940 àla présidence d’honneur le

Comte Carton de Wiartet à la présidence Pierre deNemeth.A cause des événements,la

troisième AssembléeGénérale prévueen 1940 n’a pas lieu et la période 1939-1945

marque un tempsd’arrêt.

En 1949,Pierre de Nemeth suggère, dans une lettre adressée àCarton de Wiart, de

réunir un nouveau congrèsen Belgique.Il n’est pas sansignorer quec’est un moment de

restrictions budgétairesmaisnéanmoinsil lui sembleimportant derenouerles contacts

avec des magistrats de diverspays. Le projet sedessinealors d’organiserun congrès

internationalau Palais de Justice de Liègequi aurait lieu enjuillet 1950. Toutefois, dès
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1949, unbureau provisoire est reconstitué pour assurerles liaisons nécessaires àla

préparation du congrès.

Une réunion préparatoire est programmée àcette fin les 6 et 7 octobre àLiège,

pendantque se dérouleun congrès de Droitpénal et de Défense sociale (du 2au 8

octobre 1950)réunissant des juristes detous pays, spécialistes des questions de

l’enfance. Un comité organisateur est formé, composé comme président de Xavier

Byvcet (président del’Union des juges des enfants de Belgique), comme secrétaire

général deJeanComblen (juge des enfants à Liège), comme trésorier de M. Meir(juge

des enfantset vice-présidentau tribunal d’Anvers), et avec Maurice Dubois(juge des

enfants àNivelle), chargéplus particulièrement des relationsaveclescollègues étrangers

et Albert Neve deMevergnien (substitut dela protection del’enfanceà Liège), chargé de

la réception.C’est là que sereconstitue provisoirementle bureau del’Association dont

l’activité va reprendre de façon permanente.

C- Les congrès del’Association internationale à partir de 1950

Les congrès, à partir dela relance, se succèdent à cadence régulière,tous les quatre

ans. Ils fonctionnent comme unrituel où des juges de tous pays se côtoient. Encela, ils

sont les dignes héritiers des congrès pénitentiaires du XIXème siècle ou des congrès

internationaux de protection del’enfance34. Les premiersse déroulent souventen

Belgiqueet l’influence de l’école belge marque incontestablementla vie de l’Association

internationale dansl’après-guerre.Tout commel’Association française,les Assemblées

générales del’Association internationale se déroulenten mêmetemps queles congrès,

pour une raison évidente de coûts de frais de déplacement.Entre deux congrès, des

séminaires,journéesd’étudesou réunions régionales européennessontorganisées sur des

thèmes spécifiqueset viennentrythmer les échanges inter-culturels.

L’organisationlogistique est lourde pourla préparation de chaque congrès,mais le

pays qui reçoit sembletoujours trouver des solutionsadaptées. Detemps à autre, des

visites sur place debon voisinagesont organisées suivantles traditions locales. Elles

permettent de comparerles traditions respectiveset les techniques detravail. Le congrès

de Naples de 1962marqueun tournantet traduit un développement nouveauqu’il faut

apprendre à gérer(750 participantsy assistent). Faisonsd’abord la liste chronologique

des congrès.

105

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



Le IIIème congrès deLiège des 17-18-19juillet 1950 traite avanttout desactivités

du tribunal pour enfants. Le comité chargé dela préparation prévoittrois commissions.

La premièreporte surla législation comparée,la seconde surla mission du juge des

enfants,sur l’organisationdes juridictionset de leur service social,la troisième sur les

méthodes, organismeset institutions de rééducation. Ce congrèsorientel’A.I.J.E. vers

les grands courants dela pensée surla protection del’enfance, plusieurs expertset

techniciensapportentleur collaboration,comme ledocteur Bonet,délégué parl’O.M.S.

Les trois sectionsqui figurent dansle programme ontfinalement les titres suivants(qui

diffèrent quelque peu decequi était annoncé parle comité de préparation) :

- "Desinstitutions destinées à connaîtreles conflits entrel’enfant et la société" d’une

part,et "l’enfant et sonmilieu" d’autrepart, dontle rapporteur est Robert Chadefaux.

- "Principaux aspects du problème del’enfance inadaptée ou menacéedans son

adaptationsociale" dont les rapporteurs sont W.P.C. Knuttel,juge des enfants à

Amsterdamet Maurice Dubois, juge desenfants àNivelles.

- "Mission dela juridiction del’enfance.Formationet spécialisation desmagistrats de

l’enfance. Coopération des juridictions avecles servicesauxiliaires. Statut dumagistrat

de l’enfance" dont le rapporteur estMaurice Veillard, président de laChambre des

mineursà Lausanne.

Pour l’inaugurationdu congrès de 1950,le présidentW.P.C. Knuttelfait un discours

introductif remarqué,qui vise à replacerdans son contextele nouveau démarrage de

l’Association,après ces quelques annéesd’absence.Il nousparaît importantd’en donner

de larges extraits car, dans nos entretiensavec les juges desenfants des différentes

générations, nous avons retrouvéles mêmesquestions,les mêmesaccents, commesi

cettedéfinition de la "nouvelle" mission du juge avait une actualité récurrente,déjà

installéeen 1950 :

"Sitôt aprèsla guerre, nousavons vus’accéléreret s’intensifierune évolutionqui avait

commencébien avant la guerre. La jurisprudence des enfants doitprendre une position

nouvelledansun monde oùtout setransforme.Je veux d’abordvousénumérer quelques

aspects decetteévolution.

D’une part la protection selon le droit civil gagne du terrain :ici une forme

d’inconduite de l’enfant n’est pas nécessairepour l’intervention du juge. Mêmel’enfant

innocentest protégéet mêmel’enfant de bonne volonté est aidé quandles fautes de ses

parentsl’empêchentde se développer moralement[...]. D’autre part dansla juridiction

desdélits enfantins, lesmesureséducatives tendent à remplacerla punition. La Belgique

et d’autrespays ont abolitoutecondamnation pénaled’un enfant.

Dans cetteconception,les faits perdent beaucoup de leur importance. Ils nesont que

des symptômeset des expressions de la personnalité del’enfant. Au premierplan passe
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l’étude de cettepersonnalité, des causes psychologiqueset des motifs desactes. La

psychologienous apprendque l’enfant a une toute autrepersonnalitéqu’un adulte et

n’estpas du tout unhommeen miniature. Naturellementcetteconception psychologique

des cas amenés devantle tribunal, changela manière et surtout l’atmosphère dela

procédure. Maisc’est surtout le juge lui-même qui se transforme. Le juge desenfants

doit êtreunjuge spécialiséqui a fait des études de psychologieet de pédagogieet qui a

son expérience dansl’oeuvrepratique dela protection des enfants.Mais plusencore, son

attitudedoit être d’un caractèrespécial.Tout en conservantsadignité, il doit descendre

de sonpiédestalet rencontrer ses justiciables sur unniveau plus simplement humain.

Notre collègueaméricainWalther H. Beckham,ainsi que le français Jean Chazalet le

belgeJean Comblen,préfèrentrégler autant quepossiblelesaffaires dans leurcabinet.

Un autre aspectencore :nous sommesaujourd’hui convaincusqu’il est impossible

d’éduquerun enfantqui se sentpréjudicié. Il nousfaut la collaboration del’enfant, et non

seulementla sienne, maisaussicellede ses parents.

Procédant desmêmes idées que celles qui règnent dans la jurisprudence, la

rééducation desenfantsde justicesetransforme complètement. Lesgrandes institutions

d’éducation "en masse" basées surune discipline rigide et un traitement uniforme,

changent leur système ou sont deplus enplus remplacées par desmaisonsplus petiteset

spécialisées.Les éducateurs sontmieux instruits, ondonneune plus grandeliberté, on

permetdavantagele contact aveclesparents.L’éducation surtout estindividualisée,elle

s’efforce d’épanouir la personnalitéet cherche à sontour à se fonder surles liens

affectifs. Je n’en veux rappeler quela description éloquentefaite par Henri et Fernand

Joubrel dansleur livre sur L’enfance dite coupable. L’influence marquante quele

scoutisme aeu dansce renouvellementen France estd’un particulier intérêt.

Evidemmentse posela question de savoirsi ce service constituebien une tâchepour

un juge-juriste ous’il ne vaut pasmieuxen chargerun organeadministratif-pédagogique.

Les pays scandinaves ont répondu affirmativement.Pour moi, cette questionn’est pas

tellementimportante. La choseprincipalen’estpas de savoirqui doit faire le travail, mais

de connaîtrele vrai caractère dece travail. Il estévidentquela juridiction des enfants,y

compris la protection selon le droit civil, nonobstant son caractère psychologiqueet

pédagogique, estet sera toujoursaussi uneaffairede justice. Dans laprotectionselonle

droit civil, il y a toujoursle problème dudroit des parents.Dansle cas de protection

civile, surtout dansles cas d’assistanceéducative,il y a souvent un conflit entreles

parents ou entrelesparentset l’enfant, danslequel une décisions’impose.Et, rendre une

décisionobligatoire dans un conflit,c’est la vraie missionde lajuridiction.

Ce caractèredoublede notretravail, moitiéservice social, moitié fonction judiciaire,

qui est le résultat del’évolution dont je viens de parler,lui donne son propre charme,

mais aussisesdifficultés spéciales.Chaqueinterventionjudiciaire est irritante et, àcause
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de cela, rend difficile la coopérationindispensableentreles familles et le service social.

Nous pouvons essayer de cacherce caractère irritantautant que faire sepeut, nous ne

pouvonsle nier. Et quelquefoismême,il doit être misen lumière,quandil faut rappeler

aux personnes intéressées quel’autorité judiciaire est àla base de nos mesures. Autorité

et collaboration volontaire,c’est la dualitéà la basede notretravail moderne...

Ainsi le but de notre congrès est évident : développerl’amitié des juges desenfants

des diverspays,élargir nosvues sur notretravail par la comparaisonavec lessystèmes

pratiqués àl’étranger, confronter nos idéeset surtout remplir nos coeurs d’un

enthousiasme agrandi.L’influence directe de notretravail surles législations nationales

sera sansdoute trèsfaible. Rappelons-nousles mots deRoscoe Pound : " La loi

progresse avecle gros de la troupe et non pas avecl’avant-gardequi joue le rôle

d’éclaireuret fait les reconnaissances".Notre place estparmi leséclaireurs. "

L’Assembléegénéralese déroule dansle mêmelieu, le 20 juillet 1950.A cette date,

les principaux dirigeants del’Association sontcommeprésident d’honneurHenri Carton

de Wiart (Belgique), comme président, W.P.C. Knuttel(Pays-Bas), commepremier

vice-président, Ludwig Clostermann (Allemagne Fédérale)et comme secrétaire général,

JeanComblen (Belgique).L’Associationrefonde ses orientationsen fonction des voeux

émisparle congrès,qui tiennenten vingt points dontvoici lesprincipaux :

- faire sortir du droitpénal le mineurqui a commisdesfaits prévus parla législation

pénale

- que le pouvoir judiciaire soit représentépar un magistrat spécialisé,qui pourrait

prendrele titre de"juge desenfants"

- que toutejuridiction disposed’un servicesocial avec desdélégués permanents, un

centred’accueil et d’observation,une consultation médico-psycho-pédagogique,d’une

police spéciale pour enfants.

Le congrès suivant,le IVème, est organisé encoreen Belgique, maiscette fois à

Bruxelles, du 16au 19juillet 1954. Les conclusionssontlarges, "elles dépassentle cadre

strict de l’action judiciaire en faveur del’enfant et ne selimitent pas aux contestations

quedoit trancherlejuge, ellestraitent du statut del’enfant et desa sauvegardeen dehors

du cadre judiciaire".

Pour le Vème congrès, on ne change pas delieu, c’est de nouveau Bruxelles,il a lieu

du 14au18 juillet 1958,il coïncideavecl’Exposition Universellequi se tient à Bruxelles

en 1958. Le thèmechoisi est aussitrès vaste (dansla circulaire qui l’annonce, on se
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demandemême si "l’on pourra envenir à bout !"35). Il s’agit de "L’action sociale et

éducative des juridictions pourmineurs".Trois sections sontprévues :

- "L’action psycho-sociale du juge des enfantsdans la prévention(seslimites, ses

modalités, sesexigences)"dontle responsablele professeurRudolf Sieverts (Allemagne)

- "La liberté surveilléeet la tutelle éducative" dont le responsable estle docteurAli

Lasser (Vénézuela)

- "Le tribunal pour adolescents,extension del’action socialeet préventive dansle

domainepénal" dont le responsable estCarl Homberg (juge à Stockolm).

Parmi les participants,plus de 60 pays sontreprésentés. Une enquête deW.P.C.

Knuttel est citéeà plusieurs reprises dansles travaux. C’est une enquête réalisée à

l’échelon mondial et publiée en 1958, qui vise à comparerles actions relatives àla

protection del’enfanceen droit civil dans plusieurspays.

A l’Assembléegénérale,ce sont des représentants desix continentsqui élisent àla

présidence WalterH. Beekham(E.U.). Mais il décèdedeux ans après, le 24octobre

1960 et c’est le président-adjoint Maurice Dubois (Belgique)qui assurela présidence

dans l’intérim. A cette réunion, la création de sections nationales estvivement

encouragée(Allemagne Fédérale, Pologne, Suisse,Italie, Espagne, France, Pays-Bas,

U.S.A., Autriche, Grande-Bretagne).C’est à ce moment-là que sont modifiésles statuts

et quel’Association change denom, devenantl’Associationinternationale desMagistrats

dela Jeunesse.

Le VIème congrès se passeà Naples du 26 au 29 septembre 1962. Le nombre de

participants est trèsélevé : 750. L’Association rentre dans unephase de plusgrande

maturité. Al’Assembléegénérale du 28 septembre1962,elle fait un bilan détaillé et très

positif de ses activitéset prend un certain nombre de décisions àla mesure de son

développement.Le problème des publications est abordé,la liaison plus étroiteet plus

productive avecd’autres associations internationales est souhaitée,les actions de

réflexion et d’échangesd’un pays à l’autre sont valorisées. Plusieurs visites ont été

organisées dans certainspays.Par exemple,des groupes de magistrats britanniques ont

sillonnél’Europe, tandisqu’à leur tour les continentaux passaientla Manche pourétudier

les children-courts londoniennes.Par contre, malgréles recommandations du dernier

congrès,une seule réunion régionale aeu lieu en octobre 1960 où quelquesmagistrats

des pays européens (Allemagne fédérale, Belgique, France,Grand Duché de

Luxembourget Pays-Bas) se sont rencontrés à Liège poury discuter de"l’organisation

de l’assistanceéducative". Maisse développernécessitede densifier la politique de

communicationentre les adhérentset le coût est à prendreen compte. Il s’est révélé
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nécessaired’opérer un redressementfinancier: les cotisations sont augmentées,la

Belgique, à partir del’année suivante, accepte de verser une subventionannuelle,par

l’intermédiairedel’Office de la protection delajeunesse de Bruxelles.

Le VIIème congrès alieu à Paris, du 18 au 24juillet 1966.L’Assembléegénérale du

22juillet à Paris estaniméepar la présidente Frances Spurgin (Angleterre), le président-

adjointGaston Fédouet le premiervice-président Rudolf Sieverts (Allemagne Fédérale).

Le VIIIème congrès est à Genève, du13 au 18juillet 1970. Le thème enest : "Le

magistrat, l’enfant, la famille, la communauté",le rapporteurgénéral estle docteur

JacquesBernheim,professeur àl’Université, directeur del’Institut de médecinelégaleà

Genève.Trois sections sontprévues :

- "La sauvegarde des droits fondamentaux del’enfant et de la famille" avec

commerapporteur MmeJadwiga-Maria Sokolowska, présidente dutribunal des

mineursde Cracovie(Pologne)

- "La protection légale de la jeunesse et la réintégration des jeunesdans la

communautéfamiliale et sociale" avec comme rapporteur MmeWilfred Cavenagh,

avocat, chargée decours àl’Université deBirmingham(Grande-Bretagne)

- "Le magistrat dela jeunesse dansla communauté : son rôle judiciaireet social" avec

commerapporteur M. TedRubin,juge au tribunal des mineurs deDenver (USA).

C’est la premièrefois qu’une femme est élue àla présidence del’Association (mais

déjà à la création en 1930, unefemme avait été secrétaire générale : Mlle Wanda

Grabinska).Donnons quelques extraits du discours de Mme F.C. Spurgin àla séance

inaugurale du 13juillet 1970 :

"Merci à la Suisse denous recevoir. L’O.N.U. a acceptéle haut-patronage dece

congrès. Nous sommes sensibles àce témoignaged’estime et nous pensons quece

congrès contribuera à resserrer nosliens avec l’O.N.U. dansle cadre de notre statut

consultatif. C’est à la lumière des principes de la Déclaration desDroits de l’enfant,

adoptéeen 1959 parl’Assembléegénérale des NationsUnies quenous avonschoisi le

thème dececongrès.

Je suisla premièrefemme appelée à présiderl’Association.Je suis magistratet grand-

mère.J’aime les enfants et,ayant acquis quelques notionsscientifiques, je me préoccupe

deleur assurerle bénéficedes sciences sociales, pédagogiqueset médicales.

Notre association a beaucoup travaillé depuis le VIIème congrès de Parisen 1966.

Elle a participé à de nombreuses réunionset conférences internationalesdont les

rapportsont étépubliésdansla Revue Internationale del’Enfant ou diffusés parles

soinsde notre secrétariat".
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Le IXème congrès alieu à Oxforden 1974.

Le Xèmecongrès estl’occasionde fêterle cinquantièmeanniversaire del’Association,

il a lieu à Montréal en 1978. L’Association se félicite de fédérer une quinzaine

d’associationsnationaleset de toucher quelques 900 magistrats. Plusieursséminaires

européensont eu lieu à Strasbourgau Conseilde l’Europe et à Mantoue avecl’aide du

ministèrede la Justiceitalien.

Le XIème congrès est à Amsterdamen août 1982. Une vingtaine demagistrats de

l’Associationfrançaise ontfait le déplacement. Le thèmequi estau programme est : "La

Justicepour le jeune et sa famille dansleur contextesocial". Une journée est réservée

spécialementaux pays"en voie de développement", certains étant désireux de connaître

l’impact et l’évolution de législations souvent héritées del’Occident. Le dernier séminaire

régional entreles deux congrèsvient de se tenir àMantoue.Daniel Picaly a représenté

l’Association nationale.Le nouveau président estDunant, président du tribunal de la

jeunesse à Genève,et Jean-Pierre Peigné, vice-président du tribunal deGrande Instance

deCréteil, est secrétaire général.

Le XIIème congrès est au Brésil, à Rio de Janeiro du 24 au 30 août1986,il a porté

sur : "Lemineur séparé de safamille".

Le XIIIème congrès se passe à Turinen 1990,il traite des nouvellesfamilles.

Le XIVème congrès,dernier en date, estorganiséà Brême et traite des politiques

sociales dela délinquance.

Cette énumérationnedoit pasfaire illusion. Les congrès ponctuentle fonctionnement

del’Associationinternationaleet sonten quelquesortesa raisond’être.Mais finalement,

quel est le réel impact de telles manifestations ? De tels événements devraient être

l’occasion de testerl’emploi de méthodes comparativesefficaces et de susciter des

réflexionsnouvelles.La manièredont lesthèmessontchoisis,préparés, traités, discutés,

publiésseraità analyser, maispour cela, il faudrait pouvoir disposerd’archivesen séries

et de premièremain qui permettraient de suivre le cheminement deceux qui ont la

responsabilitédel’organisation etdela miseen phase des différentes étapes.

D- L’AssociationInternationale face à sa fonction de communication

Une association internationale est lourde à gérer et doit assumer des fraisimportants

de représentationet de déplacement.Celle-ci n’y échappe paset connaît des vicissitudes,

selon lesmoyens dontelle dispose. Quandc’est possible, on essaye de faire coïnciderles

congrès del’Association avec d’autres congrès, cequi permet de rentabiliserles
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déplacements. Parexemple,le Vème congrès à Bruxelles du14-18juillet 1958 alieu en

mêmetempsque le congrèsmondial de l’Union internationale deProtection del’Enfance

(U.I.P.E.) à Bruxelles. Le vice-présidentMaurice Veillard a d’ailleurs contacté les

organisateurs du congrès del’U.I.P.E. pour coordonner lesréunions. Il arrive assez

fréquemmentquedes membres del’Association soient invités dansd’autrescongrès de

milieux professionnelsproches pourla représenter. Par exempleen 1958,des membres

sont allés aupremier congrès international des magistrats les 10-12octobre à Rome,

d’autres sont allés au congrès dela Fédération internationale des fonctionnaires

supérieurs dela Police à Fezen 1959,puis à celui de Lausanneen 1961,d’autresencore

ont assistéau congrès del’UMOSEA du 19-25avril 1960 à Rome,d’autres encoresont

allésau congrès du Bureauinternational catholique del’enfance(B.I.C.E.) àLisbonne,

d’autresenfin étaientà Londres du 8 au 20 août1960 pourle IIème congrèspour la

prévention ducrime organisésousles auspices del’O.N.U. Le milieu des associations

internationales est unmilieu qui favoriselesvoyages,c’est assezlogique.

Une association internationale, plus encore peut-êtrequ’une association nationale, a

besoind’un support pour garderle contact avec ses adhérents. Les congrèssont des

rendez-vous importantsmaisqui n’ont lieu que touslesquatreans,et il faut maintenirles

liensentrelesdeux.Pourtant,le soucid’unerevue estrelativementtardif à l’A.I.M.J.. Ce

n’est en effet qu’en 1959qu’est lancépourla premièrefois le projet d’une revueannuelle.

Jusqu’alors,l’Union internationale deprotection del’enfance (U.I.P.E.), aveclaquelle

l’AssociationInternationale collabore étroitement,avait ouvert les colonnes de sapropre

revue, la Revue Internationale del’Enfant, et lui avait servi d’organede liaison.

L’U.I.P.E. a été constituée à partir dela fusion dedeux organismesqui existaient avant

la guerre :l’Union internationale de Secours auxenfantsqui avait son siège à Genèveet

l’Association internationale deProtection del’enfance, qui avait son siège àBruxelles ;

l’U.I.P.E. a son siège à Genèveet édite sa propre revueet son bulletind’informations.

Mais monterunerevue demande de disposer de moyens financiers suffisants.Jusqu’en

1958,les ressources annuelles del’association s’élevaientenviron à 5.000 F belges (100

dollars). De 1958 à 1962,il y a une nette amélioration dubudget,qui est triplé. Cela

permetd’éditer deux revues(dont un numérospécialpour le congrès desNationsUnies

en 1960)et de réimprimerles statuts.Mais dèsla fin 1961, il n’y a plusassezd’argent

pour poursuivrela publication de la revue, l’expérienceaura été decourte durée. A

l’Assembléegénérale du 28 septembre 1962 à Naples, Florimond Lox, secrétaire général

del’A.I.M.J., commenteainsi cette situationéditoriale :

"Nous désirionsdoter notreassociationd’une revue trimestriellequi apporterait à

chacund’entrenous desnouvellesde touset qui signaleraitles publications detous les
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membres.Mais entrenotre rêve et la réalité financière,nousdûmesnous rendre àla

raison. Deux numéros dela revue ont étépubliés, mais chaque numéro a coûtédeux

années de recettes !Seul parut ensuite unbulletin annuel grâce à la très active

intervention de notre trésorier M. Schlachmuylder.Il faut reconsidérerle problème sur

un angleplus réaliste.Il existedéjàde nombreuses revuesqui touchent à nosproblèmes

et côtoient nos intérêts. Parmicelles-ci, il en est une dont la tradition estcelle denotre

associationet dont lespionniers furent aussiles nôtres.Je songe àla revue del’U.I.P.E.

Son sympathiqueet dynamiquesecrétaire général M.Mullock-Hower, se propose de

soumettre à son groupement unplan de collaborationplusétroite dansce domaine".

Au cours dudébatqui s’ensuit,Gaston Fédou suggère quel’Associationdemande des

subventions gouvernementales, Jean-YvesJoffre demandesi l’accord qui serait négocié

avec l’U.I.P.E. ne compromettrait pasl’indépendancede l’association. Finalement,

l’Assembléegénérale approuve, à 43voix contre 1,la proposition autorisantle Conseil

d’Administrationà négocier un accord avecl’U.I.P.E. A cettemême Assemblée générale

de 1962,la décisionest prise d’opérerun redressement financieret les cotisations sont

portées de1 à 4 dollars pour les membresindividuels et de 1 à 3 dollars pourles

membres des associationsnationales.

L’Association s’efforce de répondre à des besoins exprimés par ses membres,et en

l’occurrence, à plusieurs reprises, elle organise des formations oùsont réunis des

magistrats dedifférentspays.Une expérience a été tentéeen collaborationavecle Centre

internationalde l’enfance en Franceen 1963, et elle a été appréciée des participants.

C’était un cours àl’intention des juges desmineurs et de leurs collaborateurs, surle

thème de "La connaissance del’enfant et de l’adolescent", qui s’est déroulé du 23

septembre au 6octobre1963 à Paris, au château de Longchamp. Cecoursgroupait des

magistrats siégeant dansles tribunaux pourmineurs de différentes régions dumonde

(Afrique, Amérique Latine, Europe) et ayant la responsabilité de la décision

juridictionnelle concernantl’enfant et la jeunesse. Lebut de la session était de discuterles

notions de psychologie, sociologie et debiologie de l’enfant "dont la connaissanceparaît

nécessaire aux magistrats demineurs,et qui devraient figurerdans leurprogramme de

formationet deperfectionnement"36.

Et, au Conseil d’Administration du 25 avril 1970, l’idée est reprise. Plusieurs

magistratsexprimentle désir de voir l’A.I.M.J. prendrel’initiative d’organiserdes cours

internationaux. Le succès descoursorganisés parle Centre international del’enfance

confirme pour eux la nécessitéd’étendre l’enseignementau plan international. Ils

souhaitent quel’utilisation des scienceshumainesdans les fonctions judiciaires soit
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développéeet queles magistrats se donnent lapossibilitéd’élargir leur connaissance des

besoins de l’enfant et de la vie familiale, se forment aux techniquesd’entretien,

apprennent àmieuxgérerlesrelations aveclesfamilles, avecles services sociaux, avecle

corpsmédical,avecleséducateurset les enseignants,etc.

A d’autresoccasions, des sessions sont organisées dansdifférents paysau titre de

l’Association. Citons pour exemple un certainnombre de sessions internationales

organiséesau Centre de Vaucresson, des journéesd’étudesorganisées parl’Office de la

protection del’enfanceet l’Association des juges des enfants de Belgiqueen décembre

1963 oula réunionde travail organisée par la section néerlandaise des magistrats de la

jeunesseà Rotterdam, du 30avril au 2 mai 1964. Des magistratsd’Allemagnefédérale,

Belgique, France, Luxembourg, Pays-Basy participent, le thème en est "l’appareil

d’information du juge des enfants". Florimond Lox,le secrétaire général,en fait un

rapport desynthèsequ’il envoieà touslesmembres del’A.I.M.J.

L’A.I.M.J. a cherché à se rapprocher desautres associations internationales du secteur

de la protection del’enfanceet de l’adolescence.Elle a été sollicitée à plusieurs reprises

par des associationsamieset elle a répondu favorablementaux invitations.Ainsi, l’Union

mondiale des organismespour la sauvegarde del’enfance et de l’adolescence

(U.M.O.S.E.A.), parune lettre à M.JeanComblen, président del’A.I.M.J., datée du 19

février 1962, propose detenir, au moins unefois par an, une table ronde de quelques

organisations internationales privéesqui sepréoccupent des problèmes del’enfanceet de

l’adolescence,"detelle sorte que nouspuissions faire untour d’horizon de nos activités

respectiveset conjuguer nos programmesd’action".La première réuniona lieu le 2 avril

1962, l’A.I.M.J. y participe, à côté des organisations suivantes :l’Association

internationale des éducateurs de jeunes inadaptés(A.I.E.J.I.), le Bureau international

catholique del’enfance (B.I.C.E.), l’Union internationale deprotection del’enfance

(U.I.P.E.),l’Union internationale des organismesfamiliaux (U.I.O.F.).

L’Assemblée générale deNaples du 28 septembre1962 entérinela décision et

proposeque désormaisl’A.I.M.J. s’engageà participer à une "communauté detravail"

avecd’autresassociations internationalesayantcertains buts communspour coordonner,

planifier, rationaliser les efforts déployésen faveur de la jeunesse inadaptée ou

délinquante.Outrelesassociationsdéjàinvitées àla dernière table ronde,d’autresONG

lui semblentpouvoir être contactées, tellesl’Association internationale deDroit pénal,

Caritas Catholica,la Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs dela police,

la Société internationale de criminologie ou la Société internationale de Défense sociale.

En 1964, c’est Fernand Cortez qui prend une nouvelleinitiative au nom de la

Fédération internationale des communautésd’enfants(F.I.C.E.)qu’il représente.Il écrit37
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àL. Slachmuylder, secrétaire général del’A.I.M.J. pour lui soumettre unprojet visant au

rapprochement entreles ONG oeuvrantdansle secteur del’enfance et de la jeunesse,

commed’ailleurs l’UNESCO le suggère.Il pourrait être envisagé de lesregrouper dans

une Union,à conditionqu’ellespartagentlesmêmes critères :

- êtreune association de bénévoles, sans existence de staff permanent

- avoirune réelleexistence internationale

- disposer depetitsmoyens financiers

FernandCortezprécise ensuitele fonctionnement concret que pourrait avoir unetelle

Union. Il faudrait constituer un Comitéqui seraitcomposéd’un délégué de chacune des

associations,ce Comité seraitprésidépour une duréed’une année par un représentant

d’une des associationsqui pourrait, éventuellement être secondé par un secrétaire

général. Le secrétaire général prendrait automatiquementla responsabilité dela

présidencel’année suivante.L’Union, indique-t-il encore, entretiendrait principalement

des rapports épistolaires. Elle pourraittenir au moinsune réunion annuelle, àl’occasion

de l’Assembléegénérale del’associationqui en assumeraitla présidencecetteannée-là.

Parmi la liste des ONG concernées,outre la F.I.C.E. et l’A.I.M.J., il voit trois autres

associationsqui correspondraient auxgrandeslignes qui viennent d’être exposées :

l’Association internationale des éducateurs de jeunes inadaptés,l’Organisation de

l’éducation préscolaire et l’Association internationale desorienteurs scolaireset

professionnels (listenon limitative).

L. Slachmuylderlui réponden confirmant qu’il partage entièrement ses idées surle

fond car dit-il, "nous assistons à ungaspillaged’efforts et de publications".Il espérait

reprendrece thème àla tableronde des ONG del’enfance,maisil n’a pu y assister,ayant

eu des exigences professionnelles imprévues ("je suis avanttout juge des enfants !").

FernandCortez entre temps a participélui aussi àla table ronde des ONG, etla

F.I.C.E. est organisatrice decelle de 1966. Maisil sembleun peu déçu : "les intentions

de cettetable rondesontbeaucoupplus modestes que nous nel’étionsen 1964"38.

L’A.I.M.J. fait un pas de plus en196939 lorsqu’ellefait sa demande à l’UNESCO en

vue de sa reconnaissancepour le statut consultatifcomme ONG catégorieA. Elle avait

déjà obtenule statut consultatif del’ONU en 1954et sa reconnaissance comme ONG

catégorie B. Maislà, la réponse est provisoirement négative.Il est décidécependant que

l’A.I.M.J. va s’affilier auprès du Secrétariat dela Commission desONG, sachant que

Mme Veillard a représentél’Association à la dernière Assemblée générale decette

Commission.Et en 197040, il est décidé del’affiliation de l’AIMJ à la Conférence des
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ONG ayant le statut consultatif auprès duConseilEconomiqueet Social des Nations

Unies.

L’état des lieux en 197041 est le suivant :"l’AIMJ compte plus de 500 membres

régulièrementaffiliés et, parl’intermédiairedes associations nationalesaffiliées à I’AIMJ,

son rayonnements’étendà desmilliers de magistrats dela jeunesse ; 400 membressont

abonnés àla Revue Internationalede l’Enfant.

III- Adhésions associativeset militancessyndicales

Revenons àla France. Touslesjuges des enfantsn’adhèrentpas àl’Association,même

si celle-ci s’efforcede parlerau nom de tousceux qui exercentcette fonction.Nous en

avonsdéjà fait le constat,les chiffres du nombred’adhérents figurentrarement dansles

archiveset en tout cas ne constituent pas deséries continues permettant desuivre la

courbe de"la militance associative"42. Néanmoins, dans la décennie1980, les comptes-

rendus desAssembléesgénéralessont plus détaillés. Pour donner une indication

approximative,nous pouvonsavancer que,en 1981 par exemple,il y a à peu prèsla

moitié des juges des enfantsen postequi sont adhérents àl’Association : 121 ont payé

leur cotisation, 45sont présents àl’Assemblée générale d’octobre1981. L’année

suivante, 64 personnessont présentes,sachantqu’il y a un total de 256 postes de juges

desenfantssur toutela France. Cette périodesemble assezfaste pourl’Association : les

adhérents sont plus nombreuxet la présence aux Assemblées générales est plusforte, il

faut dire que Jean-ClaudeXuereb est un président particulièrementactif et dynamique,

pour ne pas dire passionné...Pourcomparer, reprenons les quelques donnéesdont nous

disposons danslesannées précédentes : 104 cotisations versées àl’Associationen 1978,

82 en 1979, 78 en 1980. En 1978 donc(c’est une des rares années oùnous avons des

chiffres), il y a 227 juges en poste, 104 sont àl’Association et 80 sont ausyndicat de la

magistrature.

Parallèlement àl’Association, il existe uneautre voix, celle des syndicats.Certains

juges des enfants ont fait ce choix à certaines périodes,nous étudieronsplus

particulièrement leurs relationsavecl’Union fédérale des magistratsd’unepart et avecle

Syndicat dela magistratured’autrepart. Ils y ont une placequi n’est pas donnéed’avance

et qu’ils doivent parfois conquérir.Regarder à traversle prisme del’action syndicale est

unemanièrede mesurerle positionnement du juge des enfants dansla famille judiciaire.

L’appartenance associativeet l’appartenance syndicalesont-elles compatiblespour un

juge desenfants ? Pourles uns, oui, pour les autres, non.Pour les uns ce sont des
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engagements conjoints ou complémentaires, pourles autresce sont deschoix alternatifs

qui s’excluent mutuellement.Certainsenfin ont eu les deux appartenances à certains

moments de leur carrière,et ont préféré ensuite privilégierl’une ou l’autre à d’autres

moments.

A- Avec l’Union Fédérale desMagistrats

Dès sa création, le Bureau del’Association des juges des enfants deFranceentre

immédiatementenrapport avec le Bureau del’Union fédérale des magistrats(U.F.M.) à

laquelleil est laisséle soin de soutenirauprès des pouvoirspublics les revendications

d’ordre professionnelque pourraient avoir à présenterles juges desenfants43. Il se

dessinedèsle départ un partage des tâches,qui sembletenir del’évidence :"S’il est dans

la missiondel’Association d’étudierun projet de statut de juges desenfants,il est normal

de laisserà l’U.F.M. le rôle de défendre nos revendicationsprofessionnelles"44.

Cette "évidence" néanmoinsest rappelée à plusieurs reprises,pour lever toute

ambiguïté. AndréDéchezelles45 justifie ainsisa position :

"Je suis persuadé que,si les particularités del’institution du juge des enfants

recommandaientl’existenced’une association,il était tout àfait expédient de ne pointla

concevoir pourla défense des intérêts professionnels, comme unorgane séparé de

l’Union Fédérale desMagistratset je sais gré, pour ma part, à nos collègues del’avoir

compris.

Les juges desenfantsaurontprofit, je pense, à ne pas céder à unparticularisme étroit,

qui finirait par créer une cloison entre euxet les autrescatégories de magistrats.Un

danger de même ordre était apparu quand, avecla création de Conseil supérieur dela

magistrature,les règlesdenomination devinrentdifférentespour lesmagistrats du Siège

et ceux du Parquet. Le rôle del’Union fédérale fut précisément d’écarter,dans

l’immédiat, ce péril,parlesmoyens dontelle disposait.

Les juges desenfantssont, avant tout, desmagistrats commeles autres. Dès lors,

l’Union fédérale estpleinement qualifiée pour défendre indistinctementles intérêts

généraux dela profession,et ceux particuliers, des catégoriesqui la composent. Certes,

l’Association des juges des enfants a son rôle àjouer dans la défense desintérêts

professionnelspropres à sesmembres. Maiscette défense ne doitaucunement être

envisagéed’une manièreindépendanteet dans unesprit de concurrence. En définitive,
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elle gagnera à être priseen charge parl’Union fédéraleet harmoniséeavecla défense de

tous."

Le juge des enfants sesent-il semblable ou différent par rapport aux autres

magistrats ?L’U.F.M. lui permet-ellede gommerles particularismesdont il pourrait se

sentir porteur ? Entout cas, si l’on se rapporte à unecorrespondance46 échangéeen

1956 entreGastonFédou, président del’Association et Jacques Fabre de Morlhon,juge

des enfants à Béziers,l’U.F.M. ne remporte pas unfranc succès auprès desadhérents de

l’Association. Il semble qu’à cette époque, l’U.F.M. était taxée par certains de

corporatisme etparfois critiquéepour sonconformisme47.

Jacques Fabre de Morlhon souhaiteen février 1956 se présenter aux élections

nationales del’U.F.M. pour discuter dustatut des juges des enfants.Il en informeGaston

Fédouen lui proposant de se présenteren mêmetemps quelui. Gaston Fédoudécline

son invitation,et Jean-Yves Joffre,lui aussisollicité, oublie de présentersa candidature

dansles dates, Jacques Fabre deMorlhon se retrouve doncêtre le seul juge des enfants

candidatsur le plan national.Il rédigele 23 avril 1956 sa profession de foi,sousforme

d’unecirculaire, que voici :

"J’ai l’intention de poserma candidature auxélectionsqui vont avoir lieu au Comité

National del’Union Fédérale desMagistrats (U.F.M.).J’estimequelesjuges desenfants

doivent être représentésau seindu Comité national,qui est chargé demettreau point le

statut dela magistrature. Or,le juge des enfants a été omis dansla dernière rédaction,

alors quele premier projet déposélui permettait d’accéder surplace auposte de

président du tribunalpour enfants de deuxièmeclasse,après inscription au tableau

d’avancement.

Il estévidentquele magistrat spécialisén’est pas obligé de continuersacarrièredans

cette fonction, mais il est naturel de permettre àceux qui se sontintéressés àcette

fonction pendant untemps assez long, decontinuer à se spécialisers’ils le demandent

expressément.Il est normal aussi quele juge des enfantsqui bénéficied’une certaine

ancienneté puisse accéder sans changement deposte au grade device-président du

tribunal dont il fait partie. Ces solutions sontd’autantplus nécessaires quele magistrat

spécialisé est appelé àentrer en relations constantesavec les fonctionnaires du

départementqui sont touschefs de service : préfet, directeur dela Population, directeur

de la Santé,inspecteurd’Académie.Or ces personnes hésitent àtraiter directement avec

lesjuges desenfantset préfèrents’adresserà ses chefs hiérarchiques :le présidentet le

procureur.
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C’est le but essentiel etprimordial que je poursuisen me présentant aux élections de

l’U.F.M. avec plusieurs collèguesqui doivent poser leur candidature.Sur le plan

régional,nous nous efforceronsd’établir desliensétroits entrel’Associationnationale des

juges desenfantset l’U.F.M. Nous nepouvons envisagerla question de notre statut sans

l’interventionde l’U.F.M. car nous faisons partie,et nous devons continuer à faire partie

de la famille judiciaire."

Jacques Fabre de Morlhon estdonc élu en 1956 au Comité national del’U.F.M. Il

souhaiteque"lesjuges desenfantssoient àla pointe del’U.F.M." et "veut se battrepour

la carrière de magistratet la notion de magistrat spécialisé". Dix ans plustard, il y est

toujourset continue de remplirla missionde représenterl’Associationauprès del’U.F.M.

Son intervention au congrès del’U.F.M. de Lyon en mai 1965 vise à défendrela

situation dujuge desenfantset àbienen préciserses attributions.

Dansune lettre48 qu’il écrit à GastonFédou,il précise sespositions par rapport aux

juges destutelleset à la Chambrefamiliale :

"Je tiens deplus enplus à l’organisationquej’ai proposée dans plusieurs numéros de

Pouvoir Judiciaire : grouper tousles magistrats spécialisésdans les questions de

l’enfancedu ressortdu tribunal de Grande Instance y comprisle juge destutelles dans

une mêmesection,sousl’autorité de juge des enfants ou du président dela Chambre

Familiale.

Vu la discussionqui vient desedérouler devantle Garde des Sceaux àMontpellierau

sujetdela tutelle, il estpossiblequedes conflits naissententre juges desenfantset juges

destutelles.Il convient depréciserles rapports entre ces deux magistrats.Aussi, je suis

fermementpartisan dela création d’une Chambrefamiliale danstous les tribunaux de

Grande Instancequi siègent dans uneville de plus de 80 000 habitants. Le président de

cette Chambre doit être obligatoirement un juge des enfantsayant plusde 10 ans de

fonctions spécialisées".

Gaston Fédoului répond49 sur la question de liaisons ou de conflits possibles entrele

juge desenfantset le juge des tutelles :"le juge des enfantss’occupede la protection

civile du mineur en danger,le juge des tutelles des intérêts matériels et des biens du

mineurs.Il s’agit là de deux plansdifférents sans interférence".Il donnesa position sur

les ChambresFamiliales :"leur création est dansl’air. Je suisd’assezprès, quant àmoi,

l’évolution de l’institution. Il ne m’apparaîtpas opportun, pourl’instant, de donner parla

canaldel’Association,une accélération auxprojetsqui prennent corps".

Enfin, commele discours tenuen 1948et en 1956,il renvoiechacun à son rôlepour

ce qui concerneles revendicationsd’ordrestrictement professionnel :
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"Elles intéressent plus particulièrement l’Union fédérale des Magistrats et

l’Association de la Magistrature.Nous neparaissons pas oubliés parrapport aux juges

d’instruction.Ta présenceactive au bureau del’Union fédérale desMagistrats estune

garantie pour noustous".

B- Avec le Syndicat delaMagistrature

Le Syndicat de la Magistrature (S.M.) a étécréé en 1968, il est né dela

transformationen organisme professionnel del’Association des auditeurs et anciens

auditeurs de Justice (A.A.A.A.J.)afin de recréer une "doctrine dejustice" non isolée du

monde économiqueet social. La jeunesse du mouvementet ses orientations sociales

contrastent avecles traditions de la "vieille"50 association del’Union fédérale des

Magistrats. De 1968 à 1972,le S.M. s’engagesur plusieurscombats : la réforme

judiciaire (juillet 1968-mai 1969),la réforme du Conseil supérieur de laMagistrature

(proposée par leS.M. en 1968),les problèmes de recrutementlatéral des magistrats,la

réforme duC.N.E.J. (qui aboutit enoctobre1970 àla naissance de l’E.N.M.).

Le problème du recrutementlatéral reste pourle S.M. lié à l’évolution de l’E.N.M., il

cherche à défendrela garantie de la formation du magistrat,en adéquation avecune

justice intégrée dansles réalités économiqueset sociales del’époque.A partir de 1974-

1975, le S.M. setrouve face au gouvernement puisen 1979, il affronte le ministère

Peyrefitteet seconsidère attaqué ouvertement par la Chancellerie.Il accentue son action

à l’E.N.M. afin de préserver un terraind’action anti-hiérarchiqueet de développer une

actionsyndicalejudiciaire. De 1975 à1981,il déploie unegrandeénergiepour défendre

les magistrats syndiqués "abusivement sanctionnés". Plusieurs"affaires" viennent à

l’ordre du jour : l’affaire Gemann(1977), l’affaire Llorca (1979), l’affaire J.P. Michel

(1979), l’affaire Bidalou (1980)... Dans cettepériode d’opposition, le S.M. s’intéresse à

divers texteslégislatifs : loi sur l’I.V.G. (1973-1975-1979), avecla création dugroupe

"femmes" au syndicaten 1979-1980,loi sur la réforme desjugesd’applicationdespeines

(1977),loi surla réforme des Tribunauxd’Instanceet des Tribunaux de GrandeInstance

(1979-1980),droit des étrangers(1978), réforme du droitpénal (1976). En 1980,le

projet deloi sécuritéet liberté du ministère Peyrefittele mobiliseentièrement ;il organise

une opposition syndicaleregroupant unesoixantaine d’organisationset de syndicats.Il

lutte activementcontre"l’asservissementdela justice" et publie en 1981 son livreintitulé

"UneJustice sous influence".
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Quand F. Mitterrandarrive au pouvoir, le S.M. voit là une opportunité politiquequi

lui permettrait dedéfinir une nouvelle politique d’action syndicale plusà même de

moderniserla justice. Dans unpremier temps, il s’investit dansla mise en place d’un

comité de transparence(juillet 1981) et il demandel’abrogation de la loi sécuritéet

liberté. Puis il sollicite de nouveaule gouvernement sur desprojets demodification du

fonctionnement des tribunaux(1981-1983), deréforme constitutionnelle dustatut des

magistrats (1981-1984), deréforme del’instruction (1985).Enfin, il oriente saréflexion

sur deux axes :la décentralisation du pouvoirjudiciaire, et toujours le problème du

recrutementlatéral.Il s’intéresseà deux lois importantes :la loi sur l’immigration (1981-

1983)et la loi surla détention provisoire (1984), àincluredansle problème plus général

dela politique pénaleet dela politique de prévention dela délinquance(1985).

En 1986, aprèsle changementde gouvernement,la période est marquée par un

nouveauplan sécuritaire,et le S.M. enfourche de nouveau sesgrandschevaux de

bataille, à savoir : laloi sur l’immigration et le droit des étrangers,la politique pénaleet

la réformepénitentiaire,à laquelleil faut ajouterla loi sur la toxicomanie.

Quelles furentlespositions duS.M. dansle champde la justice des mineursd’unepart

et quelles furentla place desjuges desenfantsau seindu S.M.d’autre part ? De 1968 à

1974,il apparaîtqu’il n’estpas nécessaire dedistinguerlesfonctions au sein du syndicat.

La réflexion du S.M. surla justice desmineurs estalorspeu importante. On peut citer

néanmoins en 1972 quelques positions prises àpropos du décret modifiant la

réglementation pénitentiaire concernantles mineurs,où le juge des enfants setrouve

exclu dela Commissionde surveillance.En 1973, sort un numérospécial de Justice

intitulé "Blouseblanche,robenoire".

A partir de 1974, ungroupe"juges desenfants"se met en place au sein duS.M., une

trentaine de juges desenfantsen font partie et quatreréunionssont programméesen

1974-1975. Laréunion du 21-22 février 1976 fait un premierbilan des activités du

groupeet lance un débat sur la place des juges des enfants syndiqués commegroupe

constitué àl’intérieur du S.M. La stratégie adoptée est de faire reprendreen compte par

l’ensembledu syndicatdes questionsqui ne seront pasla propriété exclusive desjuges

desenfants.Plusieurs questionssontévoquées :d’abord la politique du ministère dela

Santéqui apparaît comme "dangereuse", carc’est une politiquequi s’appuiesur une

véritable puissancefinancière,avec la volonté de contrôlertoutes les branches. Mais

l’opinion et même les travailleurs sociaux, juges compris, neperçoivent pas avec une

pleine lucidité la notion de "contrôlesocial" : "Les travailleurs sociaux, prisdansla

même ambiguïté que nous, peuvent êtreefficaceset favorables ànotre lutte. Cen’est que

par un travailaveceux,et principalementau traversd’intersyndicalesque nous pourrions
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être efficaces,sauf à nousconsidérer comme depetits dictateurs. Maisle découpage

privé/public parcellisel’analyse syndicale. Il y aurait intérêt à mêler les Unions

départementales ou locales des syndicats ouvriers à des intersyndicales, carle débat

n’estpas undébatde spécialistes, maiscelui de toute lapopulation". Legroupe des juges

desenfantsémet levoeu quele prochain stage deGoutelas soit justement consacréau

thème du "contrôlesocial"51.

Puisle groupes’interrogesur la CommissionCosta,qui a été instituéeau printemps

1975afin de réformerl’ordonnancede 1945. Maisle Syndicat dela Magistratureet le

Syndicat nationaldes personnels del’Education surveillée (S.N.P.E.S.)n’y sont pas

représentés. Des membres syndiqués du Comitédirecteur del’Association française des

magistrats dela jeunessesontvenus exposer augroupeleur travail autour des projets de

la CommissionCosta. Ils ontsoulevéquatre questions, reprenons-les une à uneen

suivantle compte-rendu :

"- Un groupe deréflexion a été constitué àla demande del’Association, qui devait

remettre un rapport àla Commission. Enfaisaientpartie des membres dela Commission

Costa, des représentants del’Association, du S.N.P.E.S.et des différents syndicats

d’éducateurs.Et le S.M. ? La Commission aurait été hostile àce que les syndicats de

magistrats soient représentéset entendus : "pour nous, il y a une marge entre

Associationet Syndicat".

- Opportunité pour desjuges desenfantssyndiqués de renforcer uneassociation dece

type qui reprend,avecl’accessionà sa tête de plusieurs syndiqués,les idées syndicales,

ou plus exactementune partie d’entre elles,ce qui lui donne un aspectlibéral, qui sert

d’alibi à la Commissionqui ensuite reprendrace qu’ellevoudrareprendre.

- Opportunité de susciter commele fait le rapport présenté parle groupe detravail,

un large débatd’idées sur le contextepolitique actuel.Il faut faire attention àtoute
globalisation.

- Opportunité de créerce débat commel’ont souhaitéles syndiqués del’Association,

"alors que nous avons tant dedifficultés à être nous-mêmes auclair et que nous devons

regrouper noscapacités pour créerce débatau sein du S.M.".

Ce àquoi les syndiqués du Comitédirecteur del’Associationrépondent quec’est déjà

unevictoire d’avoir imposé àla Commissionun groupe detravail paritaire danslequel

seraientreprésentéstous les syndicats d’éducateurs. Maisil apparaît queles conclusions

concrètes présentées parl’Associationà la Commissionrestent floues :

- La possibilitéd’un placement en maisond’arrêt pour unepériode de 20 jours dès

l’âge de 15 ans :cette proposition ne peut pas êtresoutenue parles syndiqués. On

sembletenir pour acquisla suppression du juged’instruction des mineurs, on netrouve
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nulle part une condamnationfermeet rigoureuse des centres fermés. Un débats’impose

au sein du S.M.

- La défense devantles juridictions demineurs :elle est purementfictive, elle reste

symbolique.La présence del’avocat armé pour contester lesdécisions de placement

pourrait êtreunebonne chose, mêmesi elle estdifficile pour le juge. Il faut réintroduire

un discoursplus axé surlesnormesjuridiqueset sociales."

Ces quelques extraitssont illustratifs, noussemble-t-il,desenjeuxet des rapports de

force qui sejouent àl’intérieur même du S.M.et à l’extérieur avec les autressyndicats

d’unepart, et avecl’Associationdesjuges des enfantsd’autrepart.

Le 4janvier 1977,c’est à l’initiative du S.N.P.E.S.,inquiet notamment de la nouvelle

orientation donnée àla police des mineurs, quese crée ungroupe detravail syndicalsur

la protection judiciaire de l’enfance, dont font partie le S.N.P.E.S., la Fédération

autonome des syndicats depoliciers (F.A.S.P.)et le Syndicat national des policiersen

civil (S.N.A.P.C.),le S.A.F.pour le Barreauet le S.M. pour la magistrature. Après 14

moisde travail du groupeintersyndical,est rédigée uneplaquette devingt pages surle

thème dela protection judiciaire de l’enfance, qui sort le 18 février 1978 et qui est

aussitôt présentée àla presse. Danscetteplaquette,il estfait un constat assez sévère de

la situation dansce secteur, montrantl’insatisfaction de l’opinion publique quant aux

résultats obtenusmais aussi l’insatisfaction des professionnels surle fonctionnement

quotidien des institutions. Les syndicats signataires y dénoncentla fuite en avant dela

part de l’Etat qui se perd dans une stratégiedite de "la prévention del’inadaptation",

l’augmentationdes incarcérations demineurs,l’absencede défense devantla juridiction

de mineurs. Ilss’inquiètent par ailleurs de la nouvelle orientation de la brigade des

mineurs, des conséquences dela sectorisationmédicaleet psychiatrique, del’effet des

plans AUDASSet GAMIN.

A partir de 1977,le groupejuges des enfants duS.M. sembleavoir trouvé sonrythme

de croisièreet avoir acquisune plus grandeassurancequant à l’opportunité de son

existence. Les membres actifs pensent mêmequ’il est temps de prendre unepartie du

tempsqu’ils consacrent àce groupe surleurs horaires detravail. Ils réfléchissent par

ailleursà la manièred’améliorer la circulation des informations concernantles juges des

enfants àtraversl’appareil syndical.Ils prévoient defaireun bilanmené par lesjuges des

enfantssyndiqués,tant du point de vueprofessionnelque syndical. Ils se soucient de

laisser la parole aux juges desenfants des dernières promotionspour qu’ils exposent

leursdifficultés et leurspropresoption52.
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En 1978, àla septièmeréunion53, un groupe coordinateur estconstitué,Alain Blanc

(Laon), Hervé Hamon (Paris), MartineSem(Versailles) enfont partie. Le fichier est mis

à jour : il y a 80 juges desenfantssyndiqués sur 227juges desenfants en fonction. Le

groupes’interrogede nouveau sur ses relationsavecle S.M., ce qui prouve,s’il en était

besoin, quel’intégration des juges des enfantsau sein du syndicatn’est pas acquise. Le

groupe sedemande comment faireprendreen compte ses revendications parl’ensemble

dessyndiqués,afin de ne passe sentirisolé. Il s’efforce régulièrement detransmettre au

S.M. sesanalyses, maisil doit reconnaître quele S.M. n’est pas très passionné par les

problèmesdedroit desmineurs,au niveaudu bureau commeau niveaudes sections. La

plaquette surla protectionjudiciaire dela jeunesse, parexemple,n’a pas soulevé un

grand enthousiasmeparmi lessyndiqués.

Cette réunion est aussi l’occasion de réévaluerles rapports du groupe avec

l’Associationfrançaise des magistrats delajeunesseet de la famille. Voilà un résumé des

échanges plutôtvifs qui ont eu lieu àce propos :

"Force est de constaterqu’en ce moment, le seul interlocuteur del’Education

surveillée,c’est l’Association,dont on croit savoir que son bureau actuel ne représente

pastout àfait l’opinion de la base.Un juge des enfants du S.M. a proposéd’interpeller le

ministère sur les contactsqu’il poursuit depuis longtempsavec l’Association, en lui

demandant deles remplacer parune consultationen Assemblée générale detous les

juges des enfants. Lesjuges desenfants du S.M.n’auraient alors aucunmal à faire

adopter parl’ensembleses positions. Cetteidée a paru intéressante, mais relativement

irréaliste, l’ensembledes juges desenfantsen France étant peut-être plus réactionnaire

quele bureauactuel del’association!

Alors, vis à vis del’Association : faut-il tirer dessus àboulets rouges ou plutôt

continuer à observer parl’intermédiaire des membres du S.M.qui en font partie?

L’Associationaclairement choisid’être l’interlocuteurdel’Etat, via l’Education surveillée

et il nous appartientaucontraire de nous mettreau service desmasses.Il vaudrait mieux

entreprendre un travail de cohérence à notreniveauet, partant du S.M., êtreen mesure

d’interpeller lesministèressur la politique àl’égard des mineurs."

Enfin, le groupeévalue soninfluence et son dynamismedans unesprit d’auto-critique

fortement teinté depessimisme.Les participantssont en nombre réduit, onpeut

constater unessoufflementdu groupequi ne s’estpasréuni depuis1977. Les"habitués"

perdentle contact entre euxet de nouveaux venus, issus de la nouvellepromotion de

l’E.N.M. sortieen février, sontarrivés sans être vraiment intégrés. Les débats ont été peu

structuréset n’ont pratiquementjamaisdonnélieu à une prise de décision.
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Le groupereposele problème de sesobjectifs. Deux tendancess’opposentun peu

artificiellement, à savoir les partisansd’une réflexion sur les pratiques et ceux voulant

définir plus précisémentles buts à atteindre parle groupe. Mais, est-ce quele groupe

juges desenfants netraverse pasla mêmecrise quele Syndicatde la magistraturedans

sa globalité, du fait que l’option n’avait pas été prise clairement entre le service du

citoyenet le servicejudiciaire ?

A la huitième réunionen 1978,le problème del’attitude du groupe vis à vis dela

Chancellerieest rediscuté54 : faut-il laisser tout faire à l’Association? Cela posele

problème de savoirquel type d’action le groupe juges desenfants veut mener :

propositions, concertation,interpellation,dénonciation ? Doit-il éviterd’être force de

proposition ?Les rapports avecl’Association à ce moment-là semblent plustendus,les

juges des enfantsqui ont investidansl’Associationne participentplusau groupe :

"L’Association a des revendicationsen termesd’augmentationdu pouvoir du juge,il

faut faire l’analyse politique de ce qu’elle est et de ce qu’elle défend.C’est un organisme

de pureconcertation. Devons-nous continuerd’en faire partie ?Ou nousen retirer pour

la critiquer?"

Par rapportau S.M., le groupe constate quele syndicat opère actuellement unretour

au concret,maisquele problème de la coexistence des différentes sensibilités se pose de

plus en plus. Néanmoins,il se félicitequ’auprochain congrès du S.M., une demi-journée

soit réservéeaux groupes defonction. Le thème retenu est le suivant :"les conditions

d’unedéfense devant le juge desenfants".

La réunion suivante est encore plus moroseet interrogative. Le compte-rendu est

explicite, il porte le titre suivant : "Un malaisedansle groupejuges des enfants du

S.M.?". Legroupeveut resterlucide. Il constate quela participationau groupe vaen

décroissant :d’une trentaineen 1975,il reste àpeine 12 participants,si l’on compte un

secrétaire général (del’Educationsurveillée),un ancien secrétaire général (del’Education

surveillée)et un magistrat de laChancellerie(aussi del’Education surveillée). Les

promotions représentéessont les suivantes :1 de 1967,1 de 1970,1 de 1972, 3 de

1973, 2 de 1974,2 ou 3 de 1975, 2 de 1976. Plusieurs de 1973 et de 1972 ne viennent

plus. Quant aux juges deplus de6 ans de fonction, on ne les voit absolumentplus. Il ne

s’agirait paslimiter le rayonnementdu groupe à unlieu réunissant uniquementlesjuges

des enfants à leur sortie del’E.N.M. Est-ce parce queles membres présentsn’ont plus

grand chose àsedire ?Le groupe afonctionnéaumieuxtant qu’il abordaitlesproblèmes

posés parles institutions extérieures (DDASS,Police, CDES, etc.), mais au moment

d’analyserlespratiques judiciaires,leschosesfonctionnaient moinsbien.
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Ce malaiseest-il différent de celuiqui traverseau même moment le S.M.dans son

ensemble?On retrouve dans cettedésaffection, despointscommuns,qui sonténumérés

dansle compte-rendu :

"- crise dumilitantisme : on la retrouve partoutdepuis mars 1978 ; réunionsmoins

fournies,plus mornes, absence demobilisationet d’enthousiasmechezles militants

- clivage régulièrementinvoqué entreune "extrême-gauche"qui seraitau pouvoir et

des "modérés" qui ne pourraient pas s’exprimer,la dite extrême-gaucheles en

empêchant.Chezlesjuges des enfants,si ce clivage se retrouve,ce pourrait être sous

une forme particulière :certains souhaiteraient parler des pratiques professionnelleset

analyserpoint par pointles stratégiesqui pourraient être élaborées face auxCDES, aux

établissements "répressifs", àla DDASS, àla police. D’autres, sans vouloir évacuer ces

problèmes, préféreraientaborder les pratiques professionnellesen termes plus

directement politiques (letribunal pour enfantset le travail social,le juge des enfantset

le sous-prolétariat, le juge des enfantset le contradictoire, etc.).Reste que leclivage

dansle groupejuge des enfants du S.M. demeureet se perpétued’année enannée.

- sur la sécuritéet le contrôle social,les analysesn’ont pas étéassimiléesou acceptées

par la "base" et serait donc l’apanagede la même extrême-gauche.Donc culpabilité

stérile du juge des enfantsqui voit mal quelle alternativeil lui reste pouréchapper à

l’imagequele S.M. lui envoiecomme agent de normalisation.

- les analysesbrillantes sur "la mort dujuge" n’ont-ellespas été prises un peutrop à la

lettre ? Disons le tout net,il est aberrant de penserconstituer desgroupes de juges des

enfants par fonction surlabase de la mort dujuge".

Restedonc, àla veille du congrèset de l’éventuelleinstitutionnalisationd’un groupe

de fonction juges desenfants àl’intérieur du S.M., à déterminer quellessont les

questions quelesjuges desenfantsveulent aborderen priorité. Les conditions actuelles

de la défense devantles juridictions des mineurssont l’objet d’un premier travail au

congrès. Legroupesouhaite traiter de pointsspécifiques. En voicila teneur55 :

"- les carences dela formation des juges des enfants àl’E.N.M. (Vaucressony

compris). Rien ne préparele tout nouveau juge des enfants à participer à desconseils

d’administrationde serviceset d’établissementsprivés, rien ne le prépare àtrancherles

conflits personnels parle biais de rapportsétablis par les techniciens de sciences

humaines,rien ne lui a été enseigné surles conflits institutionnels, sur les enjeux

politiqueset économiquesen matièrede gestion del’enfanceinadaptée,rien n’a été fait

pour le préparer à travailleravecleséquipespluridisciplinaires.Il ne faut passe cacher

quelespremières réunions dejuges desenfants ont dûjouer d’abord cerôle.
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- chaquejuge des enfants dans son département a un équipement très particulieret il

n’est pas toujoursfacile de généraliser lesaxes deréflexion

- lesjuges desenfantssontamenéstrèsvite à investirleur activité militante ouen tout

cas leur "politique" vers les secteurs de leur département oùils pensent quece sera

efficace.De ce fait, ils deviennentmoinsdisponibleà un échelon national.

- la revendication de "encoreplus de droit" dans nos cabinets,en tant que réponse

aux analyses surle contrôle social, estapparue à certains juges des enfants comme

matériellement peu réalisable.

- le clivage "historique" entre "les vieux JE de l’ordonnancede 1945" et les plus

jeunessefait sentir.Les premiers ont luttépour tirer le droit des mineurs du "répressif"

vers "l’éducatif’. Ils comprennentmal maintenant quenotre revendication de"encore

plus de droit" a pour but de permettre un plus grand respect des libertés individuelleset

n’estpas "anti-éducative".

Le 21janvier 1979, un tract annonce un projet demodification statutaire proposée

par le bureau du S.M.,visant à introduire des représentants de chaquegroupe de

fonctionsau Conseil.Les réactionssontmitigées,et plutôt négatives.Certains craignent

que cetteinstitutionnalisation desgroupes de fonction ne provoquela mort du S.M.,

pour la première fois,le syndicatseraitdivisé en cinq et la vie des sections seraitalors

reléguéeau secondplan. A la réunion dugroupe juges desenfants des 3-4 février1979

(26 présents),les axes d’une politique plus offensive sedessinent. Troisoptions se

dégagent :

- coordonneret approfondirla réflexion collectivesur les conditionsd’unevéritable la

défense devantla juridiction desmineurs

- accepter oumême revendiquer le dialogue avec l’Administration centrale de

l’Education surveillée afin de relayer les positions dugroupeau sein même dusérail,

voire danslesdiverses instances administratives oulégislativesextérieuresqui sollicitent

l’avis de l’Educationsurveillée :

"En faisant interpeller directementl’Education surveilléepar l’appareil du syndicat,

cela présentel’avantagede fournir un contrepoids auxanalyses parfoiscontestables de

l’Association, d’équilibrerl’imageun peu caricaturale quel’on semble faire du praticien au

ministèreet d’amenerle Bureauet le Conseilà prendreplus fortementposition sur les

analysesqui devraient être celles du S.M. et non cellesd’un groupe despécialistes

syndiqués".

- s’adresserà touslesjuges desenfantset passeulementà ceuxqui sortent del’Ecole,

il ne faut pas oublier queles recrutés latéraux ne disposentd’aucune formation. Il

s’agiraitalors de prévoirune formationmulticatégorielle,qui s’adresseraitnon seulement

aux juges desenfants,mais aux parquetiers des mineurs, auxjuges d’instruction des
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mineurs, voire auxjuges des tutelleset aux juges des affaires matrimoniales. Cette

formation devraitêtre en partie régionale.Elle devraitménager de très larges plages de

réflexioncommuneaveclestravailleurs sociaux. Sansdouteserait-il possibled’organiser

des réunions surce thème,soit à l’initiative de l’E.N.M., soit en faisantparticiper les

magistrats aux réunions des comités régionaux de formation que meten place

l’Education surveillée. Ces projets supposentévidemmentune beaucoupplus grande

souplesse dansl’organisationde la formation spécialisée,son décloisonnement au-delà

des 4 ans aété déjàenvisagé.Quelques réservesont été émises àl’égard du GED, qui

semble devoirdevenirdansle futur un élémentde formationprivilégiée. Son efficacité,

son adaptation àla réalité des problèmesfamiliaux ne va-t-elle pas inciterle magistratà

dépasser son rôle dansunethérapie sans contrôle technique ?

A la réunion desjuges des enfants du 8mars 1980, 17 personnessont présentes. Le

problèmede la marginalité dugroupe àl’intérieur du S.M. est une nouvelle fois soulevé,

plusieurs raisonssont évoquées :le groupe estperçu comme unefraction d’extrême-

gauche,la gestion del’enfancen’est pas perçuecommeun enjeu politique important,le

juge des enfants reste unjuge subalterne. Pourtant, dèsqu’un problème concernant

l’enfance existe, le Bureau renvoie à la compétence dugroupe,groupe qui, n’ayant

aucune structure, ne peut pasjouer unrôled’appareil.

La dissolution dugroupen’a cependant pas été décidée :d’une part le groupe lui-

même ne détient passeul la décision,d’autrepart ce groupesouhaite rester unlieu de

passaged’informations etun lieu de réflexion qu’on ne retrouverait pas àl’intérieur du

S.M. Enfin le numéro deJustice sur "la Justice desMineurs" qui doit être préparédans

quelquesmois doitpermettred’approfondirla réflexion.

A partir del’été 1980, on perdla tracetangible dugroupe :il n’y a plus decomptes-

rendus dansl’immédiat, en tout casles différentsfondsd’archivesconsultésn’en donnent

pas de preuve dansles annéesqui suivent. Pourtant, parallusion dans différentes

instances, on seréfère toujoursau "groupejuge des enfants duS.M.", peut-être alors

s’agit-il plutôt de l’action de quelques personnalités syndiquées que de réellespositions

collectivesd’un groupeconstitué.

Par exemple, en novembre 1980, lorsque se crée le Comité permanent de

coordinationpour la protectionjudiciaire de la jeunesse, des membres dugroupejuges

desenfantssont associés àla décision.Mais, le S.M. ne participe pas àla délégation de

ce Comité auprès duchef decabinet duGarde desSceauxpour demanderla réduction

du nombre de mineurs en détention.Il y a cejour-là des représentants duS.N.P.E.S., du

syndicat des cadres del’Education surveillée, de SyndicatC.F.D.T. de l’Education

surveilléeet de F.O. Quelques moisplus tard, le S.M. seravivement critiqué parle
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S.N.P.E.S. pour safaible participation àl’analyse de la justice des mineurs, le soinen

étantlaisséaugroupejuges des enfants,voire même à quelques personnalités, sansqu’il

n’y ait de repriseen comptesyndicaleà l’échelonnational. Le S.M. refuse dereprendre à

son compteles analysesdu groupejuges desenfants surl’incarcérationdes mineurs de

moinsde 16 ans.

A partir de 1981,le S.M. s’associeau projet du Garde des Sceauxvisant àadapterles

structureset les méthodes éducatives àl’évolution de la protection judiciaire de la

jeunesse.Il confie ensuitecette questionau groupe juges desenfants. En1983, à la suite

du colloque de l’Education surveillée sur la prévention de la délinquance et

l’incarcérationdesmineurs,le S.M. décided’inclure, danssa réflexionsur la prévention

et la décentralisation,le problème des mineurs. En1984, le S.M. encourage legroupe

juges des enfants à prendrecontact avecles présidents desconseilsgénéraux,dansle

cadre dela décentralisation, àpropos duproblème de transfert des charges.

Il faut attendrefévrier 1984 pour voir réapparaîtrele groupe juges desenfantsen tant

quetel, aprèsune longue période desilence.Le thème deréflexion est alors"la place du

juge syndiqué dans un contexte décentralisé". Une nouvelle réunion alieu en mai 1984et

les discussions portent surla loi d’adaptationà la décentralisation,et plus spécialement

sur la protectionjudiciaire de la jeunesseainsi que surla mission Schwartz. La même

année, un colloque est organisé àBordeaux parle S.M. et le S.A.F. sur "le juge,la

famille et l’Etat".

En 1985, le groupe juges desenfantsse réunit pour réfléchir aux incidences dela

réforme del’instruction sur le droit des mineurs.En novembre de lamême année, à

propos duprojet de texte relatif audroit du mineur,le S.M. cette fois reprend à son

compte les conclusions dugroupe juges desenfants et dénoncela timidité du

gouvernement parrapport auxacquis de 1945,en particulieren matière de droit dela

défenseet de la limitation à l’incarcération des mineurs. En1986, le S.M. lutte

activement contrela réouverture des centres fermés pour mineurs. Enjuin, une pétition

nationale estrédigéeà l’instigation du S.M. contre la réouverture du centrefermé de

Juvisy.

Pourconclure,notons quele groupe juges desenfants du S.M., leslarges extraits que

nous avons cités permettent des’en rendre compte,s’est souventanalysélui-mêmeavec

une certaine sévéritéet s’est montré à plusieurs reprisesinsatisfait de son propre

fonctionnement. Pourtant, force est de constaterqu’il a été actifet productif, dans une

période riche de débatset de prises de positions sur plusieurs problèmesimportants

relatifs à la juridiction des mineurs et aux politiques sociales del’enfance et de la

jeunesse.Ses relations avecl’Association ont été examinéesavec circonspection dans

nombre deréunions.Les positions ont évolué,mais l’ambiancegénérale entreles deux
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instances est restée soupçonneuse, mêmesi, à certains moments,la méfiance oula

crainte de concurrenceont laisséplace à une volonté de collaborationautour dela

défense des intérêtspremiersdujuge des enfants dans sonposte.

C- Compatibilités militantes

A chacun de nos entretiensnous avons poséla question del’appartenance à

l’Association et/ou au Syndicat,et de la compatibilité possible,difficile, ou impossible

entre les deux appartenances. Tousles juges que nous avons rencontrésnous ont

répondusans réticences,avecfranchiseet clarté surles choix militants qu’ils ont été

amenés àfaire au cours deleur carrière.Il sembleintéressant dedonner ici quelques

passages des réponsesqui nous ont été fournies.

Certainsont connu les deux expériences,et s’aventurent à comparerles apports

réciproquesqu’ils en ont tirés :

- "Le choix n’était pasincompatible, maisil était difficile de porterles deux casquettes

en même temps.Il était important queles membres représentantl’Associationne soit pas

en mêmetemps auS.M."56

- "L’Associationn’a rien à voir avecle syndicat.Je voulaisgarder maliberté et mon

indépendance.J’ai eu peur surtout quele Syndicatne mettela main sur l’Association."57

- "A une époque, entre Associationet Syndicat,c’était quelque chose de trèsclivé.

L’Association était de droiteet le Syndicatétait degauche. Avec Jean-ClaudeXuereb

commeprésident del’Association, il y a eu un mouvement de distance parrapport au

Syndicat.A un moment,c’était presque une position syndicale derentrer àl’Association.

L’Association est redevenue ensuite unlieu d’élaboration. J’ai trouvé alors quele

discourssyndicalne permettaitplusune élaboration parrapport àla fonction."58

- "Sauf surcertains problèmes tels quecelui de la déconcentrationen 1981-182,

Association etSyndicatétaient plutôt surla mêmelongueurd’onde."59

- "Quandj’ai eumon premierposte,j’étais dansuneville que je ne connaissais paset

je me sentaisun peu isolé. Là j’arrivais à menerles deux de front,l’Association et le

Syndicat.Puis,quandmon ancragesyndicala été moins ardent,en contrepartie,j’ai été à

l’Association.Au S.M., il y avait un discourspluscritique, plus social.Il ne faut pas faire

de l’Associationun syndicat-bis"60

130

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



- "Cela dépend des périodes. Quelquefois Associationet Syndicat ont étéen

opposition. Le dynamismedu Syndicat arejailli sur l’Association. Au tribunal pour

enfants de Paris, àl’époqueoùj’y étais, trèspeu étaient syndiqués auS.M."61

D’autresfont aller leur préférence versle Syndicat :

- "J’ai été au S.M. depuissacréation, je nel’ai jamaisquitté. Mais jen’ai jamais fait

partie dugroupejuges desenfantsdu S.M., carje trouvais dangereuxqu’il y ait un

groupe quidise commentjuger."62

- "J’ai adhéréau S.M. dès 1970,j’étais marqué parle christianisme socialet des idées

libertaires.Le S.M. était porté parl’idée de réformerles pratiques,il a jouéle rôle delieu

de réflexion, declub de presseet d’expert auprès du pouvoir. Il y avait àl’époquedes

réunions au S.M. où des jeunes étaient très brillantset beaucoup ont monté dansla

hiérarchie.J’ai quitté le S.M. depuis unan,il faut savoirgrandir."63

- "En 1968,j’ai mené une activitésyndicale,le premierConseil syndicalau S.M. était

peu axé surla spécificitédes juges desenfants. Legroupe deréflexion des juges des

enfants a étéenplace seulementpour 2 ou 3 ans (1976-1979). Al’U.F.M. il y avait aussi

un certainnombre de magistrats progressistes. Dansla ville où j’exerçais, la plupart des

magistrats unpeu dynamiques étaientsyndiqués.Dans mapériode, le S.M. aouvert des

perspectivesimmenses,c’était le vent del’histoire, c’était un bouillon de culture."64

- "Le groupe juges desenfants du S.M. est ungroupequi a fonctionné à part.C’était

un lieu convivial, avec des gensqui avaient entre eux despoints communs.J’y ai trouvé

mon compte pendant un certaintemps,j’y ai participé de façonassezactive jusqu’en

1981-1982.C’est à partir dece groupe ques’est constitué le courantanti-DDASS par

rapport àla décentralisation.A l’époque,il y avait beaucoup desyndiquésqui étaient

juges des enfants,les plus politisés allaient assezfacilement vers cette fonction. La

question seposait de savoirs’il fallait allervers l’associationou pas. Il était dangereux de

hurler avecles loups et de se refaireune santé surle dos del’éducatif. Le discours

syndical par la suite m’est apparu deplus en plus vide, le concept politique devenait

inopérant. En fait, jen’ai jamais cru au Syndicat en tantqu’action.65

Le Syndicatapu être aussi repoussé par quelques uns :

- "Ce qu’étaitle SM àl’époque ?Un lieu de transmission parrapport aupolitique."66
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- "Le S.M. apporte unélément dérangeant.J’ai toujours ététrès tôt contre leS.M.,

maisje reconnais soninfluence.J’ai connulesgrandsseigneurs dusyndicalisme."67

- "Le S.M. ? Non, jen’y suisjamaisallé. C’était trop dogmatique,c’était un repère de

jugesrouges."68

D’autresont préféré nettements’orienterversl’Association :

- "L’Association,c’était le lien entreles personnes,il fallait y aller. On avait besoin de

réfléchir surle quotidien,d’échangersur nospratiques69

- "A l’Association, il y avait quelque chosed’oecuménique,il y avait le rituel,

l’Assembléegénéraleannuelle,c’est une sorte declub.Je suis entrédansl’Associationau

momentde l’affaire des centresfermés.Les présidentsse sont succédé, chacunavecsa

personnalité : Jean-Claude Xuereb,Alain Dubreuil, Madeleine Sabatini,Yves Lernout,

Hervé Hamon.C’est la cooptationqui fonctionne,encoreet toujours.Dansl’organisation

interne del’Association, le président distribueles tâches,le message passe ou nepasse

pas, le Bureau a un rôlemal défini par rapport auComité Directeur, qui impulse une

politique."70

- "Jean-Claude Xuereb a beaucoup donné àl’Association. C’était un visionnaire, un

penseur,une plume, il avait l’art du pamphlet. Il a réglé descomptes. Sa succession

n’était pas évidente.Il n’était pasfacile d’avoir en mêmetempsla casquette deprésident

de l’Associationet de président dutribunal pour enfants. Politiquement,l’Association va

de l’extrême-droite augauchisme."71

- "L’Associationest unlieu de réflexion, de recours,maispour autantce n’est pas un

lieux frileux corporatiste. Dansl’Association, il y a toujourseu des juges des enfantsqui

avaient dela bouteille."72

- "L’Association est petite,elle a un maximumde 150 adhérents. Maiselle dépense

beaucoupd’énergieet fait preuve de continuité. Elle atoujours des causes àdéfendre,

des combats àmener."73

- "Les Assemblées généralesy étaient trèsanimées.GastonFédou abeaucoupfait

pourlesjuges desenfants,il était plein decalmeet de modestie,c’était quelqu’unde très

discret,maisil a su montrer del’efficacité. A l’Associationinternationale :la Franceétait

respectée grâce àlui."74

Certains se montrent volontiers critiques parrapport àl’Association :
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- "L’Association, c’est quoi ? C’est seulement une Assemblée générale annuelleet

quelques réunionsrégionales,maiselle est surtoutparisienne.Le congrès étaiten partie

touristique. Maisavantla naissance du S.M.,il n’y avait pasle choix."75

- "L’Association ? Non : trop corporatiste, trop sage. La professionn’est pas

défendable commejuge desenfants."76

Ces quelques appréciations montrent quelesjuges des enfants, surtouten début de

carrière, surtoutlorsqu’ils occupent leurpremier posteet qu’ils sont nommésdans des

villes où ils ne connaissentpersonne, surtout quandils sont seuls commejuges des

enfantsdansleur tribunal,éprouventle besoin de communiqueravecd’autresjuges de

mêmefonction pour rompre leurisolement. L’Associationet/ou le Syndicat peuvent

répondre à leurs attentes.L’un et l’autre sont souventmis au mêmeplan ou en balance

l’un par rapport àl’autre. Il y a en allemanddeux motsdifférents pour distinguer ces

deux types de regroupement.L’un "Gemeinschaft" désigne plutôt un type de

communauté,une union, l’autre "Gesellschaft" désigne plutôt un cercle, une société.

L’Association des juges des enfantset le groupe juges desenfants du Syndicat dela

Magistrature tiennent unpeu des deux àla fois. Il est à souligner que les choixqui

président àl’un ou àl’autre font peu de cas dela structure juridique des appareils.Tous

deux fabriquentde la sociabilité et engendrent del’affectif, assurant parlà-même une

proximité ressentiecomme nécessairedans unmétieroù les décisionsseprennentle plus

souvent dansla solitude ducabinet.

IV- Juges desvilles,juges deschamps.Les débats Paris/province

Une des principalescritiquesqui estfaite par "la base" à l’Association française des

magistrats dela jeunesseet de la famille, c’est son côtétrop parisien. Reprenonslà

encore quelques extraitsd’entretiens :

- "L’Association est centralisatrice. Je ne suis pas parisien, je suis un périphérique.J’ai

été élu déléguérégional,puis délégué nationalet j’ai défendules petits, les régions. Mais

je me suistrop rapproché des nationaux,c’étaitune erreur.A Paris, tout estbroyé."77

- "Il y a quelque chosequi est toujoursimmanentà l’Association,c’est le désir quela

province soit représentée.L’Association est toujours considérée commele lobby

parisien."78
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- "Le tiers dela Justice,et de la Justice des mineursen particulier,c’est Paris. Il faut

êtreaucontact avecle ministèrede la Justice,avecle ministère desAffaires sociales...Il

faut donc être surplace."79

Il est fascinantde constater que,tout au long de cettepériode,le souci delaisserleur

place,toute leur place,aux juges de province a été constammentaffirmé et défendu par

tous. Pourtant, dansla majorité des situations,ce sont bien les magistrats parisiensqui

tiennent le devant de lascène.Le moment de brassage se situe principalementdansles

sessions annuellesd’études et très volontairement,les Assemblées générales de

l’Association sont programmées dansle mêmetempspour le favoriser. Visiblement,les

jugesont desproblèmespour sedéplacer :ils n’ont pas de frais demission, l’Association

est troppauvre pour assumerpour euxles frais detransport,mais aussi la charge de

travail auquotidien estlourde,surtout pourlesjugesisolésdansleur tribunal.

On l’a souligné autout début decettepartie, un des premiersgestes dela première

Assembléegénérale du 17 novembre 1948 est depermettre aux juges deprovinced’être

représentésen nombre suffisant au Comité directeur. Un deuxièmegeste vient

compléter, ou contredire,cela peut s’interpréter des deux manières, la décision

précédente. Le 25 novembre1948, uneAssembléegénérale extraordinaire80 institue le

vote par correspondanceet par procuration,au cas oùlesjuges de province auraient des

difficultés pour sedéplacer.Cette "précaution" augured’un réalisme qui se révélera

justifié. La participation des "juges deprovince" comme ils s’appellent, reste le plus

souvent un souhait, réitéré à maintes reprisesmais souvent difficile à réaliser

concrètement,l’histoire del’Associationle montre.

Le règlement intérieur avait prévuque des réunions de formation aientlieu par

ressorts de Courd’Appel. Prenonsl’exemple deMarseille, qui très viteréalisece projet.

Sur l’initiative du conseillerRaymond Fatou, délégué àla Protection del’Enfancepour le

ressort dela Cour d’Appel d’Aix, une réunionde quelques magistrats, seulementpour le

ressort,se tientà Marseille dèsle mois demai 1948. Les sessionnaires reconnaissent

l’intérêt que représentent ces échanges devues effectués danscette rencontreet

regrettentqueces entrevues ne soient pasplus nombreuses.Il sembledifficile d’organiser

plus d’une réunion annuelledans le ressort dela Cour, mais des échanges devues

pourraientsepoursuivre,de loin. Le Bulletin des Tribunauxpour enfants deProvencea

ce rôle defaciliter les échanges régionauxet d’apporterune information concrète surles

établissements.Ce bulletin se conçoit dansune extension territorialelimitée maisqui

toutefois, outrele ressort dela Cour d’Appel d’Aix, pourrait s’étendre auxressorts,

partielsdumoins,de quelquesCoursd’Appel limitrophes.
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S’ouvrir à la province,c’est aussifaciliter la participation dejuges deprovince à des

sessionsannuelles.Reprenonsl’exemple du conseiller RaymondFatoucité plus haut,il

vient d’Aix-en-Provenceet suit à titre personnella deuxième session annuelled’études

qui a lieu à Paris, àla Cour des Comptes, du 15au 27 novembre 1948.Il est désigné

pour y prendre part, sachant quel’année précédente,c’est le juge Michel, juge des

enfants à Marseille,qui avait suivi la toute première session.Dans la session de1948,

différents ressorts sontreprésentés parun, deux ou trois magistrats, au totalune

quarantaineparmi lesquels deux conseillerset troismembres du Parquet81.

Dès 1949, Jean-YvesJoffre proposel’organisationde "carrefours" où lesjuges des

enfants pourraientse rencontrer.Mais, il a fallu du temps de maturation,le projet de

réunions régionalesn’est véritablement énoncé que le4 février 1967.On prévoit qu’elles

devront porter sur des questionsd’ordrejudiciaire et sur l’équipement.Des responsables

régionaux sont désignés parle présidentqui leur précise par lettre leursecteur,

l’organisation,le financement.Il s’agit de Pierre Martaguet à Bordeaux, de Jean-Pierre

Peigné àCaen,de ClaudeAllaer à Lille, de Marthe Dubreuil à Lyon, de JeanPetit à

Angers, de Hervé Combes àMarseille.

Le 25 avril 1968,J. Ledoux, chef de service del’Education surveillée, envoie une

dépêcherelativeaux sessionsd’étudesrégionaleset aux facilités qui devraient être faites

aux juges desenfants intéressés. Après avoir indiqué quel’Association organiserait dans

le courant del’année 1968 des sessionsrégionalesd’étudespour lesjuges desenfants de

Rennes, Montpellier, Strasbourg, Dijon, Limoges, Versailles,il précise que, àchaque

session,des magistrats desCoursd’Appel les plus proches serontinvités. Il en donnela

liste :

- Rennes :Coursd’Appel de Rennes, Caen, Angers

- Montpellier,Coursd’Appel de Montpellier,Nîmes,Toulouse

- Strasbourg : Coursd’Appel de Colmar, Nancy, Reims

- Dijon : Coursd’Appel de Dijon, Besançon,Bourges

- Limoges :Coursd’Appel de Limoges, Bordeaux,Agen,Riom

- Versailles: Coursd’Appel d’Orléans,Paris.

Il en donnelesobjectifs :

"Lors de ces réunions, les juges des enfants pourront procéder àd’utiles

confrontations de leur pratiqueet se communiquer des informations surle plan local et

régional,ainsi que sur les relationsexistantactuellement, ou devant être établies,avec
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diverses autorités.J’attacheraisdu prix à ce que toutesles facilités soient données aux

magistrats demandantune autorisationd’absencepour participer à cestravaux.82".

En 1969,septcentres de réunionssont prévuspour 1970 :Rennes, Limoges, Pau,

Lille, Grenoble, Marseille, Versailles (le problème des Tribunaux périphériques est

soulevé, leurs représentants se regrouperont avec Paris).On se félicite del’intérêt de ces

réunions régionales, on souhaitequ’ellesdurent un jouret demi à deux jours,"bien qu’il

soit parfois difficile qu’un magistrat s’absenteplus de 24 heures"83. On souhaite

"dépasserle stadeartisanal". Maisles contingencesfinancièressont lourdes (problèmes

de frais de déplacement)et au 28 novembre 1970, seulement deuxréunions onteu lieu

sur lessept annoncées.

A partir du 29 novembre 1969, lorsquela révision desstatuts del’Association est

envisagée,l’enjeu porte d’abordsurle changement detitre del’Association84 mais encore

sur la nécessitéde favoriserune plusgrande participation desjuges desenfants de

provinceà la vie et àl’administration de l’Association.Une commission detroisjuges est

désignéepour réfléchir auxmodalités à mettreenoeuvre pouraméliorer la situation. La

modification des statuts estlonguement rediscutée àl’Assemblée générale du 12

décembre 1970, Henri Molineset Jean-Claude Xuereb,qui sont chargés du dossier

évaluentles différentespossibilités.Les élections des délégués régionauxsontfixées au

29 mars 1971 : un découpage territorial est prévuendix régions, des délégués régionaux

provisoires,choisis parmi les membres del’Association sont désignés,afin de faire

procéder auxélectionsdes délégués régionaux statutaires.

Avec tant de bonne volonté, pourquoiles critiques sont-ellestoujours aussi

exacerbées surle déséquilibreParis/province ? Dansplusieurs documents, dansles

entretiens aussi,le ton est volontiers revendicatif surce problème, cequi montreune

insatisfactionlatenteet noncomblée.Reprenons pourexempleles termes del’échangede

correspondanceen 1965 entre Jean-Yves Joffre, juge des enfants à Marseilleet Gaston

Fédou,présidentdu tribunalpour enfantsdela Seineet président del’Association :

"Jenete ferai pas perdre ton tempsni le mien ente répétant quelesjours choisispour

les réunions interdisent ou autorisentla participation des provinciaux.Nouspensions que

tu y seraissensible, toi qui a connu tantles petits que les grands tribunaux de

Province."85

De même JacquesFabre de Morlhon, juge des enfants à Béziers, se plaint auprès de

GastonFédou pourles mêmesraisons,le ton là aussi est assez virulent :
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"Pourquoi n’avez-vous confié aucune tâchepour le congrès aux magistrats de

province? Je comprendsbien qu’il faut tout centraliser à Pariset qu’il est normal de

confier la centralisation desrapports à Paris. Pourquoi ne pas avoirconfié à un magistrat

de province la tâche d’établir la synthèsed’une question donnée? Ou pourquoi

simplementne pas mettre deux outrois magistrats de province dansla commission du

congrès?"86

GastonFédou, qui semble unpeu agacé par cestrop fréquentes récriminations,

répond à Jacques Fabre de Morlhon surl’organisationdu congrès:

"La collaboration avecles juges desenfants de province nem’a pas échappé etle

groupe des juges desenfants duNord, avec ClaudeAllaer, s’estchargé de la réponse àla

première section : "Fondements,limites et formes de l’intervention judiciaire des

Magistrats dela Jeunesse". Monsieurl’avocat général Sudakas’est chargé dela

deuxième,en liaison avecquelques juges desenfants dela Cour de Paris, prisen dehors

du tribunal de la Seine : "Lesmesureséducativeset les sanctionspénales. Choix dela

mesure".Enfin, en raison du recoursnécessaireau Centre de Vaucresson vul’objet

retenu, notre collègueet ami Crespins’est chargé dela troisième section : "Les résultats

obtenuset les réformesenvisagées."87

Lors del’Assembléegénérale des19-20-21 octobre1984 à Vaucresson, Jean-Claude

Xuereb relancele débatsur le problème del’équilibre Paris/province dansl’Association.

Il rappelleque, en 1970, uncertain nombre dejuges des enfantsavaient fomenté une

"fronde" pour contesterla prépondérance des magistratsparisiensau sein du Comité

directeur. Ils avaient obtenul’année suivante, le vote d’une modification statutaire,

toujours en vigueur depuis lors,qui garantissait, parla création dedouze postes de

délégués régionaux,une représentation majoritaire dela province.Il donne saposition

sur cette question :

"D’annéeen année,cette régionalisationa montré ses avantageset aussi seslimites.

Dès lorsqu’elle s’appuiesur un corpsnécessairementrestreint de magistrats spécialisés,

sonefficacitéest liée à l’émergencede quelquesindividualitésdynamiqueset motivéeset

au militantismedu plusgrand nombre.Encorefaut-il quel’implantation de ces magistrats

dans une région déterminéesoit suffisamment durable pour assurer la nécessaire

continuité de leur action. Certaines régions ontconnu des périodes fastes,avec des

réunions régionales massiveset productives (par exemple les régions de l’Ouest).

D’autres régions ont connu et connaissentencore des périodes de quasi-déshérence.

Faut-il remodelerles régions ? Autrefoisles délégués régionaux organisaient au moins
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uneréunionpar an. Mais il faudrait aussi queles juges des enfants de labasesollicitent

leurdéléguérégional...

L’expérience nous a également prouvé quela présenced’un certain nombre de

magistrats deParis et de la région parisienneainsi que dela Chancellerie au sein du

Comité directeuret particulièrementdu Bureau,demeurait absolument nécessairepour

diversesraisons.En effet, dans des circonstancesrelevant d’une certaine urgence,les

échanges téléphoniques nesuffisent pas et les collègues de province ont rarementla

disponibilité suffisante pour entreprendre, surle champ, un déplacementqui les

éloignerait,au minimumune journée entière, de leur juridiction.Nouspensons cependant

que la régionalisation,à l’heure de la décentralisationet de la déconcentration, doit, à

tout prix, être maintenue.Idéalement,le délégué régional devrait être appelé àjouer un

rôle capitaldansle fonctionnement de notreassociation."88

S’il fallait faire un bilan, on pourrait constaterqu’un certain nombre desessions

régionales onteu lieu, qu’ellesont remportéplusou moins de succès selon les caset que

leur fréquence aété très variable selon les régions et selon les périodes. Certains

membresdel’Association se sont beaucoupinvestisdansla préparationet l’organisation

de telles journées. Citons parexemple,pour mémoire,les sessionsrégionales de 1972

pour lesquellesAlain Bruel, juge des enfants àLille et secrétaire-adjoint del’Association

à l’époque,avait fait une longue noteintroductive89 sur la collaboration entrel’éducatif

et le judiciaire et sur la contribution du juge des enfants àl’action éducativeen milieu

ouvert. Cettenoteavaitété distribuée àtouslesdélégués régionaux.

La tâche du déléguérégionaln’a pas toujours été aisée,il est chargé àla fois de

l’animation d’une région qui n’a pas toujoursd’existence réelle et il est vecteur de

l’information qui vient "d’en haut" auprès de collèguesqui quelquefois ne se connaissent

pas entre eux.Ceci dansle contexted’un renouvellementpermanent des magistrats

concernéset des déléguéseux-mêmes.Ecoutonsquelques témoignages:

- "Les collèguessont demandeurs de rencontres,maisce n’est pas évident delesfaire

bouger. Quand unjuge estseul,il lui estdifficile deserendredisponible"90

- "Le rôle du délégué régional étaitmultiple (j’ai assurécette fonction pendant 6 ou 7

ans).Il était chargé de :

- discuteravecles pouvoirspublicsau niveaulocal

- défendre,s’il y a lieu, lesjuges desenfantsen difficultés.Certains jugesen effet se

sont trouvésen difficulté, soit de leurfait, soit parcequ’ils n’ont pas été soutenus

- rappeler aux chefs de Cour que les juges des enfants nesont pascorvéables à merci
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- organiserune réunionannuelle,qui avait lieu souvent un week-end,nousétions 20 à

25 personnes,c’était assezfestif. Il y a des régionsqui marchaient bien, on était

nombreux.Maisd’autresrégionsmarchaient moinsbien."91

"A partir de 1978,j’ai organisé des sessions régionales, patronnées parl’école,

ouvertes à tous,et surtout aux magistrats dela jeunesse.Il y avait toujours unthème,

dégagé parles sessionnaires.Aujourd’hui ces sessionssont relayées parles magistrats

chargés dela formation continue, désignés auseinde chaqueCour d’Appel."92

L’Association, à sa création, sedénommaitAssociation desjuges desenfants "de

France". A-t-elle su, a-t-ellevoulu prendreen comptecettedimension "géographique"

de sonimplantation ?D’aucunsrêvent encoreaujourd’hui que les Comités directeurs

soient décentraliséstrois ou quatrefois par an, mais reconnaissent, une fois deplus,

qu’un tel fonctionnement coûteraittrop cher et serait difficile à mettreen place. Les

argumentsdepuis 1948n’ont pas beaucoupchangé,mais les intentions onttoujours été

prônées avec conviction...

Dansles archives del’Association,on trouve plusieurs lettres,qui sont devéritables

"cris d’alarme" de juges solitairesqui demandent aide ou conseils auBureau de

l’Association ou à son président. Parexemple,en 1966, GastonFédou répondceci à un

juge d’une ville du Sud-Ouestqui lui sembleparticulièrement désemparé : Comme

vous,j’ai connulesproblèmesinhérents àl’isolementd’un juge des enfants, seuldans un

département, auxprisesavec toutessortes dedifficultés".

Le juge setrouvepropulsé dans unerégionqu’il ne connaît pas,dont il ne connaît pas

le fonctionnementet les traditions. Il travaille sur un secteurqui, quelquefois est

particulièrement étenduet il se pose alors des problèmes de locomotionet de temps

passé dans destransportsmultiples. C’est souvent dansce contexte que des audiences

forainesont étéinstallées.

Ce rapport àl’espaceet à la géographie,le juge des enfants "debase" le connaît bien.

Quel estcelui qui ne se souvient pas de"l’aventure" de son premierposte... Le juge,

pour avancerdans sa carrière, est soumis aux nominations lointaines, ouressenties

commelointaines.Lorsqu’il s’agit d’un premierposte,le sentimentd’éloignement,et par

suited’isolement estd’autantplus fort. Cejuge sort del’Ecole, et se trouvenommédans

uneville quesouventil ne connaîtpas,qu’il a à peineeu le temps de repérer surla carte,

pour exercer son nouveaumétier, fait au départ de découvertes, mais aussid’embûches

et de difficultés à surmonter.C’est presquetoujours unefonction qu’il a choisie, sa

motivation est grandemais elle ne saurait compenser un premier sentiment,celui de
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solitudequi est souventl’apanagedes premières années. Ce sentiment estd’autant plus

fort quecejeunejuge est fréquemmentnommédans de petitesvilles, peu demandées sur

les tableauxd’avancementpar ses collèguesplus âgés,et danslesquellesil se retrouve

commejuge uniquedans sontribunal.

Un mouvement a étésouventirrésistible pour beaucoup de juges, plusils voulaient

avancerdansleur carrièreet plus ils se sentaient"attirés" vers Paris ou vers degrandes

villes de la métropole. Néanmoins,avantcetterelativestabilité defin de carrière,le juge

desenfantsa étéamenéà beaucoup bouger.Il a acceptéd’être un "notable voyageur",

jouant à chaque foisla carte de l’intégration dans la ville et de l’apprentissagedes

spécificités régionales, dans chacun despostesqu’il a été amené àoccuper. Est-ce cette

capacitéd’adaptationet un attrait pour des espaces nouveaux,maisbeaucoup des juges

quenous avons rencontrésne semblentpasse plaindreglobalement de ceschangements

fréquentsd’habitationqu’ils ont dû vivre avecleur famille. A tel point que beaucoup

d’entreeux en ont fait un argument positif pour défendrela mobilité du juge desenfants.

Ils ont intégré ces données, imposéespar l’administrationet par l’organisationpropreau

corpsprofessionnelauxquelsils appartiennent, au pointqu’ils justifient positivement cet

état defait en disant que, pour bien exercersa fonction, il ne faut pas restertrop

longtempsaumêmeendroit. En voici quelques échos :

- "Il faut changer detribunal pour éviter un certainronronnement.Il est important

que lesjuges des enfantspuissent resterdans leur fonction, mais pastrop longtemps sur

place,afin d’éviter la saturation de certainesfamilles d’avoir toujoursaffaire au même

juge. LaChancelleried’ailleurs incite àla mobilité pour que certains juges nemobilisent

pas certainssecteursgéographiques."93

- "C’est une garantie pourle justiciable de ne pas avoirtoujours affaire au même

interlocuteur.C’est un problèmesi on reste dansla mêmeville dans la même fonction, on

connaîtd’abordles enfants,qui deviennent ensuiteparents à ladeuxième génération."94

- "Au bout de 3 ou 4ans,il faut aller voir ailleurs. Quand on arrivequelque part ça

bouge,puis le couvercle retombe. Le juge est un notablequi bouge."95

- "Dansla magistrature,il faut toujoursbouger. Le juge,s’il restetrop longtempsau

même endroit, setrouve trop trempé dans lemilieu, il n’a plus la hauteur de vue pour

juger. Quand on connaîttout le monde, on prend des habitudes de routine.Il faut bouger

de sa petitejuridiction."96

Juges desvilles,juges deschamps...Pour reprendrece titre un peu provocateur, nous

dironsque la dimensiongéographiqueet culturellenousparaît importante dansl’histoire
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des juges desenfants. Le jugetravaille dans un environnement social déterminéet les

spécificitésculturelles localeset régionales ont certainement uneffet sur la sphère du

privé, del’enfant et desa famille, quele juge aà traiter danssa pratique juridictionnelle

quotidienne.Difficile alors de ne pas prendreen compte cequi fait le bagage personnel

de chaque jugeet ce qui constitue sonsystème de référencesen fonction de ses propres

expérienceset de ses perceptions personnelles.

Quel a été lepoids del’associationà l’intérieur du groupesocial des juges desenfants,

danstoute cettepériode ?Elle a euun rôle de porte-parole à certains moments,elle s’est

cantonnée dansune certaine discrétion à d’autres. Elle a cherché dèsle départ à

contribuer à une définition du métier, Elle a tenu son rôle delien entre les juges,

cherchantà sortir deleur isolementles magistrats despetits tribunauxet organisant des

moments de rencontre entre des magistratsqui se heurtaient aux mêmes problèmes. Des

modes desociabilités’y sontexercés, des tendances sesontfait jour, des sensibilitésse

sont exprimées.Est-ce que pourautant l’Association a contribué à créer un sentiment

d’unité parmiceuxqui étaienten charge dela même fonction ? Laquestion reste ouverte

et les réponsesqui pourraienty être apportées doivent être nuancées. On ne perçoitbien

quelquefois l’identité d’une organisation que quandelle se confronte àd’autres

organisationset qu’elle est obligée de défendre son savoir-faire face aurisque de

concurrence ou dechevauchement.En cela, la décennie1970 est intéressante carelle

révèle des comportementscollectifs différenciés au moment où l’Association et le

Syndicatse trouventensemblesur les mêmes enjeux.L’un et l’autre se renvoient alors

des représentations réciproques,l’un et l’autre se disputent la reconnaissanceet la

représentativité del’ensembledu collectif des juges des enfantsen exercice.
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QUATRIEME PARTIE : FORMATIONSGENERALES,FORMATIONS TECHNICIENNES

OU FORMATIONS IDENTITAIRES ?

LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES JUGES DES ENFANTS

Dans ce rapport, la question dela formation du juge des enfantsoccupeune place

particulière.Il nous semblaitessentiel denous attacher àce sujet centralqui touche aussi

bien à la question dela spécialisationdu juge, auxapports des scienceshumaineset sociales

pour la justice, àla gestion des magistrats parla chancellerie, qu’àla fondation d’une

éventuelle identité spécifiqueau juges desenfants. La formationinitiale ou continue,il

semblepréférabledansle développement deles distinguer car leurs objectifs nesont pas

forcémentidentiques, doivent permettreaux juges d’exercer au mieuxleurs fonctionsen

leur procurantles outils juridiques, intellectuels,et personnels indispensables. D’ailleurs

suivantles époques,les formations renforceront tel outel aspectau détriment des autres. La

formation subit aussi l’influence du développement des connaissancesdans les sciences

humaineset sociales.Celaestencore plusvrai pour le juge des enfants dont on estimequ’il

doit avoir les moyens d’appréhender la personnalité dujeune et de comprendre sonmilieu

social et familial. A fonction spécifique, formation spécifique.Cette formule est plus ou

moinsvraie suivantles périodes. La formationinsisteparfois surles élémentspropres àla

fonction de juge des enfants, alorsqu’à d’autresce sontles élémentsqui font du juge des

enfantsun "magistrat commeles autres" qui sont mis en valeur. Pour être complet,il

faudrait aussi étudierdans sonensemblela question dela formation desjuges et non pas

séparertrop radicalementcelledesjuges desenfants.

Pour tous cespoints, nous avons tenté deretracer une chronologie attentive aux

tendancesdominantes.Malheureusementc’est peut êtrepour cette partie quela collecte des

documents a étéla plus difficile, car la plus fragmentée.Nous n’avons bénéficié d’aucun

fonds cohérent, caril n’y a pas eu de continuité historiqueet géographique dansles

institutions responsables decette formation. De plus la conservation des archives,en

particulier pédagogiques,n’est pas la priorité d’établissements confrontés àl’accueil de

promotions d’élèveset à l’animation annuelled’enseignementset de stages. Les entretiens

ont étéd’uneaide importantemaisaussidifficilement utilisables.Pour beaucoup detémoins

lessouvenirs deleur formationinitiale sonttrèslointains,quandils ont eu une formation,ce

qui n’est évidementpas le cas dela toute premièregénération dejuges desenfants. Le

recours àla formation continue est aussi trèsinégalentrelesgénérations, entreles individus,

et laissedonc des traces trèsvariées. Pour toute cesraisons,nous avons privilégié les

contenus pédagogiques dela formationau détriment de son histoire institutionnelle.
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I- Quelquesjalons sur la formationinitiale desjuges desenfants

Il ne s’agit pas dansce chapitre de traiter del’ensemblede la question dela formation

initiale des magistrats,qui a déjà faitl’objet de travaux historiqueset sociologiques1, mais

d’essayerd’aborderla placeréservée à la formation spécifique desjuges desenfants dans la

formation globale des magistrats. Bienqu’une des premières caractéristiques decette

formation soit d’êtrevariable en fonction des différentsmodes de recrutement des

magistrats, nousne prendronsen compte quela formation desauditeursayant passéle

premier concours.

A- La formation sansécole

Comme tout magistrat decette époque, le juge des enfants de1945 accèdeà la

magistrature hors detouteécole, après un examen professionnelauquelil se présente après

avoir effectuéun stageau barreauet un stage au parquet. Ayant réussile concours,sa

formation sera complétéepar l’exercice des fonctions de juge suppléant. Pendant une

périodeplus ou moins longue,il assumerales tâchesles plus variées, circulantdans les

différents tribunauxd’uneCour d’appel.Ainsi dansl’entretienn˚ 20 :

"J’ai été nommé juge suppléanten avril 49. Je suis reçu auconcours, je suisnommé juge

suppléant du ressort dela cour d’appel de Rennes, autrement dit àl’époque c’était des

magistratsqui étaientdansla poche dupremierprésidentet du procureurgénéral,et ils les

envoyaient boucherles trous un peu partout aux quatre coins dela cour d’appel. C’est

comme ça quej’ai été envoyéà Brest, à Morlaix,Guingamp, Fougères[...]."2

Cet "apprentissage surle tas" provoque dessentiments ambivalentschezles témoins,qui

reconnaissent la difficulté des tâchesqu’ils ont à assumer sans préparation,mais aussi

insistentsur son aspect très formateur :

"Mais enfin c’étaitextrêmement souple[...] et çapermettait aussi d’apprendre le métier.

[...] Du jour aulendemain,j’ai passéle concours, je suisexpédié auparquet de Brest en

plein été. Les collègues étaient soit malades soiten vacances,et j’ai pu tenir un parquet de

première,l’urgent bien entendu,maisj’avais suffisamment depratique du parquet pourtenir

la boutique, pour sauverlesmeublesen attendant quelescollègues rentrent. Voyez-vous,la

formation d’attaché auparquet était extrêmement précieuse, ce que nepeut pas donner

l’écolede la magistrature. Elledonne autrechose."3

Cette formule dure jusqu’en 1958, date decréation du Centre nationald’études

judiciaires.Quantà l’Ecole nationalede la magistrature,elle ouvriraen 1970.
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Cependant dès 1945,les débatsautour dela formation semultiplient. La questionse

posealors avecacuité, la magistratureayant besoind’une nouvelle légitimitéqui doit se

fonder surla reconnaissance des compétenceset sur un recrutement démocratique. Ces

débats autourd’uneécole dela magistratures’organisentautour de deux axes : la critique de

la formationtraditionnelleet les modalitésd’uneformation appropriée. Ils feront peu état de

la réflexion menéeà la direction del’Education surveillée, puis aucentre de Vaucresson,

pourtantplus avancéeet plus approfondie quecelle menée surla formation générale des

magistrats. Dès 1948, présentantles premières sessions de formation misesen place par

l’Education surveillée,J. Pinatel exprimait lesouhait qued’autresdirections du ministère de

la justice initient leur personnel àla science pénitentiaire, àla criminologie et à la

criminalistique.4 Voeu qui demeuresanssuite,et les stagesenjuridiction restentle principal

moyend’apprentissageet d’acquisitionde la pratique professionnelle.

En 1949, on assiste àune tentative de rationalisation desstagesen instituant undirecteur

de stage dans chaque Courd’appel,mais la plupart restent inadaptés,les stagiaires étant

souventutiliséscommesecrétairesqualifiéspour combler desvacances de postes. Pendant

une dizained’années,les débats surla nécessitéd’une école pour compléteret ouvrir la

formation universitaireresterontsans effet. L’insuffisance de la préparation àl’examen

professionnelet les lacunes dela formation pratique apparaissent de plusen plus flagrantes.

Plusieurs projets deréforme voientle jour, prévoyant notammentla création decentres

régionaux de préparation, chargés del’organisation et du contrôle des stages

obligatoirementsuivis par les candidats àla magistrature pendantdeux ans, d’un institut

nationaldes hautes études judiciaires(1953),d’une sectionspéciale réservée aux magistrats

au seinde l’Ecole nationaled’administration.

Mais la formation initiale ne bouge pasjusqu’en 1958, quand estcréé parordonnance,

dans unensemblede réformes concernantl’organisationjudiciaire, et en dépit de multiples

oppositions,le Centrenationald’étudesjudiciaires (CNEJ).5 Installé d’abord à Paris,il fut

transféréen 1961 à Bordeaux,et devinten 1970l’Ecole nationale dela magistrature.6

Commele fait remarquerAnne Boigeol, l’idée force avancéepour justifier la création

d’une école est "quela compétence du magistrat ne doit plus être étroitement juridique",

maisélargie parl’apport d’autres disciplines,les sciences socialesen particulier. Enoutre "la

revendicationd’une école, par la production et l’objectivation scolaire qu’elle entraîne,

apparaît comme un élément essentiel duprocessusd’affirmation en tant que corps

professionnellégitimeet compétent."7
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B- La formation auCNEJ et à l’ENM

Initialementle législateur, parl’ordonnanceportant loi organique du 22décembre1958,

prévoyaituneformation detrois ansdiviséeendeux phases :l’une consacrée à desstagesau

siègeet au parquet avecla possibilitéd’effectuerdes stagesextérieurs,l’autre à un stageau

barreau.

Il y eut peu de débats surla conception du stageenjuridiction qui fut calqué surl’activité

"d’attaché auparquet". La grandenouveauté résidedans la période d’enseignement.Le

dispositif initial, jamais appliqué,fut remplacé par unprogrammeprévoyant une année de

stage dansunejuridiction de province,une annéeà Bordeaux,et une annéeau Palais de

justice de Paris.

En 1965, sur instruction gouvernementale,la durée dela formation fut réduite à 28mois.

Dansle mêmetemps, les critères de recrutementsont modifiés. Pour tenir compte de ces

deux facteurs,il est décidéd’inverserles phasesde formation. Les élèves commencent par

Bordeauxavant d’aller en juridiction. Les phases bordelaiseet parisiennesont réduites.

Seulela durée du stageenjuridiction est maintenue à unan.

Créée en 1970 surle modèle del’Ecole nationaled’administration,l’ENM assurela

formation professionnelledes auditeurs de justice. Ellen’est pas une école de droitmaisune

écoled’application,car les auditeurs ontdéjà dû faire le travail d’acquisitionthéoriquelors

de leur cursus universitaire. Parailleurs,elle a vocation à former des généralistes.L’accent

est doncmis sur une formation généraleet non spécialisée.Membre d’un corpsunique,les

magistrats doivent être aptes àexercertoutesles fonctions aucours deleur carrière.

Les nombreuses critiques desauditeurs de justiceet des jeunes magistrats,qui voulaient

outre une extension des stages, uneplus grande diversification de la formation, allaient

aboutir en 1970 à deux modificationsimportantes.8 L’auditeur dejustice, jusquelà simple

assistantdansles actesd’informations etde jugements, devient un véritableacteur dela vie

judiciaire, sousla responsabilité des magistrats.Ensuite le stageaubarreau estsupprimé.9

En 1974, un décret du 4mai ramène à 24 mois laformation initiale, mais introduitdans

un mêmetempsune formation spécialisée dequatremois à effectuer parles magistrats

pendantles premières années deleur fonction. Cette formationleur permettait,outre un

perfectionnementsur les plans juridiqueet judiciaire, et une ouverture surl’environnement

professionnelet lesproblèmesde société, un recyclageencas de changement de fonction.

En 1986, unecommissionprésidée parle professeur Terré émetcertaines critiques tant

sur le plande la formation professionnelledispenséeque surl’organisationet la contenu des

stages. En 1990 de nouveaux changements affectentle déroulement dela scolarité. La durée
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de la formation estrallongée,passant à 31mois, tandis queles programmes pédagogiques

sontradicalementréformés.Jusqu’alors, ilsétaient constitués par desdirectionsd’étudeset

des conférences.A partir de 1990, on introduitles approches thématiques.Si elles

demandent un travaild’élaborationdes maîtres de conférence,ellessont surtoutl’affaire des

auditeurs,qui ont encharge leur réalisation.C’est ainsi qu’en 1994 fut organisé uncolloque

sur la bioéthiquequi donnalieu à un travail d’équipe particulièrement enrichissant.Avec

l’allongementde la scolarité,la formation continue obligatoire disparaissait, remplacée par

un droit deformationcontinued’un an,qui abien du mal à semettreenplace.

C La formation"aux enfants" àl’ENM

Avant lesécoles,il n’existedonc pasd’enseignementpréparant àla fonction de juge des

enfants,commepour l’ensembledes autresfonctionsd’ailleurs. Seulsles stages, préalablesà

l’examenprofessionnel, peuvent permettre unpremier contact avec laspécialité. Mais ces

stages, dumoinsdansl’immédiat après guerre,semblentrelativement peu intéressants :

"Et donc étant stagiaire, les attachés stagiairesn’étaient pas obligésd’être là en

permanence.Alors on y allait, vous savez,on était là, on regardait comment çase passait.

C’était le mode de stage.On regardaitce qui se passait. Alorssi vraiment ons’intéressaità

quelquechose,on faisait, si on n’avait pas envie de s’intéresser,bien onallait faire autre

chose quandmême".10

Depuis l’ENM, l’acquisition des spécialités sefait principalement parle biais des

directions d’études,et toujours parlesstages.

En 1972,il y en a cinq : le siège,l’instance, le parquet,l’instruction, les enfants. Les

directions d’études "jugesdesenfants" ont pourobjectif de"former l’auditeur aux fonctions

très spécifiques dejuges desenfants". Ces directiond’étudesse composentd’un apport de

connaissances théoriques surle droit des mineurs,qui sontgénéralement ignorées à l’issue

des études supérieureset d’un enseignementdidactique assorti dedocumentset d’exposés

faits par des auditeurs.11 Elles préparent ensuite directement au stage juridictionnel

(initiation technique aux activitésjudiciaires et administratives du juge des enfants),et

permettentune ouvertureaux problèmes rencontrés parle magistrat (déontologie,rapports

aveclescollaborateurs, facteurs d’inadaptation, etc.). Les directions favorisentle travail sur

dossiersréels, et les contacts avec despraticiens (juges des enfants,mais aussi des

professionnels,psychiatres, psychologue,assistantessociales, éducateurs).

De plus l’auditeur peut recevoir unenseignementcomplémentaire parle biais de

conférences, débats, journées oustages desensibilisation.Il peut acquérirainsi des notions

de psychiatrie,une initiation à la psychologie, àla sociologie, et une sensibilisation aux
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techniques d’entretien. Lesauditeurs volontaires peuvent renforcer, parle biais d’activités

de groupeanimées par des animateurs extérieurs à l’école, leurapproche desphénomènes

psycho-sociologiquesliés aux relations entrelespersonnes.

Parallèlement aux directions d’études et aux conférences,il existe une activité

d’information et de recherche (réflexion surle rôle du magistrat face aux problèmes dela

justice dansle monde moderne). Maislesprogrammes de 1973et 1974 montrentqu’il n’y a

rien eu despécifiqueà la justice desmineursorganisé dansce domaine.

Actuellementla formation initiale dure 31 mois, répartis entreBordeaux etles tribunaux

de stage.Elle comporte deux grandesphases : la formation générale et la formation

spécialisée.

La formation générale est inaugurée par unstage "découverte desjuridictions". Long

d’une semaine,se déroulantau sein d’un tribunal de grande instance,il doit donner aux

auditeurs un aperçu des diverses fonctions du magistrat au seind’une juridiction. Il se

poursuit parles "stagesextérieurs" à l’institution judiciaire française, c’est-à-dire par des

stagesen entreprises,dans des juridictions étrangères, des institutions européennes, des

associations, etc.

Ensuite débutela phase de la scolarité bordelaise. Les direction d’étudescommunes, co-

animées par des maîtres de conférencesappartenantà des fonctions différentes,s’adressentà

l’ensembledes auditeurset traitent de façon transversale du rôle du juge, del’intervention

judiciaire, du raisonnement juridiqueet des techniques judiciaires, mettanten évidence

l’unicité de la démarche del’institution judiciaire dans sesdifférentescomposantes.Dansles

directionsd’étudesfonctionnelles,lesmaîtres de conférences procèdent à la présentation àla

fois théoriqueet pratique dessix grandes fonctions (le juge d’application despeines a été

ajouté auxcinq fonctions de 1972).Cette activité, qui occupeplus du tiers dutemps de

l’enseignementà l’Ecole, a pour finalité de permettre aux auditeurs "de faire un stage

pratique opérationnel".C’est un travail en petits groupes de 12 à 15 auditeurschoisis par

l’équipe de direction del’Ecole. Pour la promotion 1995,les directionsd’études"enfants"

cumulent 37heures etdemi d’enseignement autotal. Elles apportent aux auditeurs des

connaissances théoriques,la fonction du juge des enfantsn’ayant pas été étudiée à

l’université, et les auditeursn’en ayant qu’une connaissance embryonnaire.S’y ajoute un

travail sur des dossiers pratiques. Ces directionsd’étudesreçoiventla marque du maître de

conférencequi les conduit, carle programme dépend étroitement de sa personnalité.Un

témoin estime que c’est dans ces directionsd’études qu’il y a le plus d’implications

personnelles.12 Une deuxième partie est constituée de conférences thématiques très ciblées.

Enfin une troisième partie, appelée"les thèmes", permet de sensibiliser lesauditeurs à

d’autres approches queles approchesjuridiques. Les thèmessont déterminés parl’équipe

pédagogique,c’est-à-direl’ensembledes maîtres de conférence. Ilssont préparés avec des
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intervenants extérieurset avecla participationactivedes auditeurs. En1995, unthème est

consacré àla famille.13

Prolongement logique de la phase bordelaise,le stagejuridictionnel est d’une durée

globale de 16mois.Pendantle stage,l’auditeur passe successivement parles six principales

fonctions (dontsix semaines aux enfants). Dansce stage destiné àvérifier sur le terrain les

connaissances acquises àl’Ecole et à parfaire l’apprentissagede son métier,l’auditeur

effectuetous les actes dela vie judiciaire. Le stage chezles enfants doitpermettretrois

types d’acquisitions : de contenu (prise de décision, préparation dedossiers, conduite

d’entretienset d’audiences,découverte del’organisationde lajuridiction, etc.), de méthodes,

de connaissance des"prolongementsextérieurs" (PJJ,services sociaux, police spécialisée,

PMI, prévention,etc.).

A l’issue des stagesjuridictionnels, tous les auditeurs de justice participent au

regroupementd’une semaineà Bordeaux. Deuxjours sontréservés à unbilan des acquis

théoriqueset pratiques,les trois autresjournées aux techniquesd’entretien.

Pour poursuivre surla formationenfants,aprèsles épreuves del’examende classement,

les auditeursayanteffectué leurchoix, unephase de formation spécialisée intervient.Cette

phaseest centréeexclusivementsur la préparation àl’exercice du premier poste.Elle se

compose du stage de perfectionnementfonctionnelet du stage de pré-affectation. Dansle

stage de perfectionnement fonctionnel (un mois àBordeaux), on approfondit defaçon

fonctionnelle les connaissanceset on développe les échanges surles pratiques

professionnellesobservéesau cours desstages.Pour varierles approches, deux outrois

maîtres de conférence animent cestage. Ils sont aidésd’intervenants universitaires ou

professionnels.L’objectif n’est pas tantl’approfondissementdes connaissances théoriques

que l’émergencedes problématiques auxquelles vont être confrontéslesjuges desenfants.

On retrouve les grands thèmes traitéslors dela formation généraliste, maisl’accent est

davantagemis sur l’enfant et l’adolescent(les soins à la petite enfance,le développement

intellectuel, l’émergencedu sentiment moral,l’Oedipe, l’approche de Piaget, etc.). On

cherche surtout àinviter les futurs juges desenfants à s’auto-former,tant sur le"plan de leur

propre chargeémotionnelleque surle plan des sciences humaines,etc."14 Une part est faite

à la lectured’ouvragesfondamentaux. Des rencontressont organiséesavec des jugesayant

une longue expérience professionnelle.

Ensuitele stage de pré-affectation se déroule dansles fonctions queles auditeurs sont

appelées àoccuper.Il s’agit d’une période de perfectionnement fonctionnelpratique où

l’auditeur est placéen situationréelle. Au cours dece stageles auditeurs auront àeffectuer

pendant un mois ouplus des stagesextérieurs spécialisésen rapport avecleurs futures

fonctions.
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Enfin, quinzemoisplus tard alieu un regroupement fonctionnel sur une semaine.

La principaledifférence entre 1995et 1972 consiste,d’un point de vue général,dans

l’introduction de thèmesplus transversaux. Les programmes ont cherché àéliminer le trop

grandéclatementdes sujetset des formations.

Une notion émerge souventau sujetde la formationenfant,celle de handicap au départ.

En effet la protectionjudiciaire de la jeunesse n’est enseignée ni à l’universiténi dans les

Instituts d’études judiciaires,ni encore auniveaudes "auditeurs-stagiaires" :

"Il en résulte queles auditeurs, après être entrés à l’Ecole nationale dela magistrature,

abordentla phase de formationinitiale avec unhandicapqui n’existepas, ou à un moindre

degré, danslesdirections d’étudesautres quecellesde juge desenfants."15

Un témoin confirmel’absencede formation àl’université :

"Lorsque l’on est à la Fac, le droit des mineurs est complètement occulté[...]. J’ai

découvertqu’ il y avait un droitspécialdesmineurslorsquej’ai passéle concours, puisque

l’ordonnancedu 2 février 1945 était mentionnéedansle programme consacré au droitpénal,

à l’épreuveécrite de droitpénal.Et je me souviens que quelques jours avant leconcours, je

suisallé faire unephotocopie duDalloz 45 avecle commentaire de Donnedieu de Vabres.

Parce que jene savaisabsolumentpas de quoiil s’agissait.Je l’ai lu, c’était tout ce que je

savais surlesmineursquandj’ai passéle concours. Eten droit civil, l’article 375 et suivants,

je n’en avaitjamaisentendu parlerpendantles cours dedroit civil. Si bien quej’ai passéle

concourssans même savoir quel’article 375 existait. Jem’en doutais bien,puisqu’il y avait

des articles suivants,maisje ne savais pasce qu’il pouvait contenir. Al’école, on m’a parlé

pour la première fois du droitcivil et pénaldes mineursdansle cadre des directionsd’études

"juges des enfants",qui sont suivies pendant la premièrepartie. [...] On nous enseignait

donc cettematière par le biais d’un ancien juge des enfants,qui nous racontait son

expérience."16

Normalement l’enseignementdoit venir combattre ce déficit de départ. Suivantles

témoignages,la formation de l’ENM est jugée suffisante ou insatisfaisante.Beaucoup

dépend dece que l’auditeur en attend. Le jeunequi est rentrédans la magistraturepour

devenir juge desenfants,le juge "vocationnel" ne trouvegénéralement pasl’enseignement

qu’il attendait :

"Il y a eu confrontationquandje suisarrivé dans cetteécole, une certaine déception

parcequeje me suisassezrapidement rendu compte quela fonction dejuge desenfants

était une fonction extrêmement secondaire, quequandj’affirmais mon désir -je nel’ai pas

affirmé longtempsd’ailleurs parce queça pouvait mejouer devilains tours aumoins en

période de formation -quandje disaisvouloir être juge des enfants, on me regardait un peu
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commeunebête curieuse, dansla mesure oùc’était la fonction marginale par excellence,et

j’ai été [...] assezdéçu des modalités dela formation".17

A l’opposé, parmi les auditeurs"indifférents" ou qui ne se sentent pas attirés parla

fonction, la période de formation peut créer un intérêt. Le plus souvent cet intérêtnaît lors

des stages,et non pas dansles directionsd’études.Si l’enseignementest rarement décisif

dansleschoix volontaires de sortie,lesstagesle sont :

"Et c’est un desstages quej’ai fait à Montpellierendernier. Et puis je me suis retrouvée

à Montpellier, il y a deuxjuges. Il y avait un postequi était vacant,c’était l’été, un juge

malade, oubienje ne sais pas quoi. Cac’est bienpasséavecla juge des enfants,et puis très

vite elle m’a dit, elle avait dû je pensevoir queje pouvais me débrouiller des situations,elle

m’a dit " bon, je suis surchargée ". Ellem’a donné une partie du cabinet de sa collègue à

gérer. Puisfinalement,je me suis dit quec’était quandmême pasmal, puis que c’était une

fonction assez ouverte,et puis unefonction oùl’on avait une utilité parrapportau civil pur.

Et doncje me suis dit pourquoi pasça,où pourquoi pas dansce sens. Et puis après,au vu

dela répartition des postes,j’ai pris cela."18

Souvent des circonstances exceptionnelles peuventaugmenterl’intérêt pour la fonction :

" Puis ensuite je suisparti en juridiction et j’ai fait mon stage aux enfantspendantsix

semaines,si je me souviens bien.A l’époque, ça devait être ça.C’est encore le cas

actuellement. Leseul problème,c’est quele juge des enfants étaiten congé de maternité.

Doncje n’ai eu que deuxsemainesavec le juge desenfants,et quatresemainestout seul au

cabinet. [...] C’était passionnant parce quec’était un juge d’instance qui théoriquement

reprenaitle cabinet,et qui m’avait dit "Ecoutez, vousfaites tout, le soir je vienssigner." Et

du coup,j’ai passéune semaineoù je regardaisles dossiers commeça pour découvrir la

matière. [...] Si bien qu’en fait pendantquatresemaines, je me suis trouvécomme unvrai

juge des enfants.Si cen’est que le soir, c’était quelqu’un d’autrequi signaitles décisions que

je prenais dansla journée.Mais c’était très intéressant. Moij’ai beaucoupaimé."19

Parmi les plusjeunes,danslespromotionslesplus récentes, ontrouve unecrainte de ne

pas avoirla maturité nécessaireet la formation suffisantepour cettefonction. Certains

envisagentde commencer paruneautrefonction,pour venir plus tard aux enfants :

" Mêmemoi, je me suis dit quec’était un petit peutôt. Je suis devenud’abord substitut

desmineurs. J’ai pris un poste de substitut desmineurs,ce qui me permettait de faire la

transition,de blanchirun peu sousle harnaisdu parquet,d’accepter une hiérarchie. Cequi

m’était plus facile aussi à 26 ansqu’après.Donc j’ai passéquatre ans etdemi, ça m’a

beaucoupplu, j’ai occupé des fonctionsqui m’ont énormément plu [...]."
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II- La formation permanente et continue des juges desenfants20

Il n’est pasinutile de rappelerque si l’ordonnancede 1945 posait nettement leprincipe

d’une spécialisationdujuge des enfants,la loi n’en fixait paslesmodalités. Consacré par une

loi, le magistratde l’enfance n’en devient pas pour autantqualifié. D’autant quependant

l’entre-deux-guerresles réflexionssur la formationn’ont pas progressé.Comme nousl’avons

vu dans la première partie, on estime alors que la formation humaine, c’est-à-dire

l’expériencepersonnelle doublée del’intérêt pour l’enfance,sont deséléments suffisantspour

faire un bon juge des enfants.On parle bien de la nécessitéd’avoir des connaissancesen

psychologie del’enfance,maison ne conçoit pas un apprentissage decelles-ci. Les qualités

humainessont privilégiéespar rapport aux compétences techniques dansle domaine des

scienceshumaineset dans la connaissance del’enfant. En fait, souvent on estime quela

qualité de père defamille suffit à acquérirla sensibilité,à adopterle comportement, à avoir

l’influence indispensablesur le jeune. L’image du juge paternels’opposeen partie àl’image

dujuge technicien.

Plusieurs organismes interviennentdans la formation desjuges des enfants.Devant

l’absencede formation,la direction del’Education surveilléeorganiseles premiersstages

dansl’immédiat après-guerre. Cetteaction fait partie de ses préoccupations stratégiques.

Pendant plus detrente ans,par l’intermédiaire du centre de Vaucresson,elle gardela main

sur cette formation. Avec la création du CNEJ,puis surtout del’ENM, un nouvel

intervenant institutionnel réclamede s’approprier toutes les actions de formationen

direction des magistrats.L’ENM prendla suite del’Educationsurveillée,soit en conservant

Vaucresson commelieu d’accueil, soit en cherchant à développer une action au niveau

régional.Mais parfoisle besoinde formation estexprimédirectement par les juges. Et des

formations peuvent naître dansle cadre desCoursd’appel.De mêmel’associationdes juges

des enfants,en plusieurs occasions, montreune volonté demettre en place des actions

régionales,ce en liaisonaveclesautrespartenaires(Coursd’appel,direction del’Education

surveillée,ENM). Ses actions régionalessontles plus difficiles à suivre,en raison de leur

dispersion géographique. Cesont les contenuset la forme d’organisationdes sessionsqui

oriententce chapitre.
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A- La formation de caractère général : Lesgrande sessions nationalesannuelles1947-1983

1- 1947-1976 Fonderl’identité du juge,une formation"informativeet didactique"

Tentant deréduire, sinon de supprimerl’écart entre les intentions du législateuret la

pratiquejudiciaire, la direction del’Educationsurveillée meten placedès 1947 dessessions

annuellesd’études.21 En 1946, Jean Louis Costa avaitindiqué l’importance decette

question.Il avait proposé une formation variéeet organisée à différentsniveaux, cours

d’appel etstages àParis.22

Tout est à inventeret à construire. Le contenuet les modalités del’intervention de

formation sont déterminés parla conjonction detrois facteurs : les besoinsqui sont

évidents;la politique de réformequ’entendconduirela direction de l’Education surveillée;la

situationdes gens àformer. Il nes’agit pas de dispenser une formation de base à des élèves,

mais d’assurerune formation "encours d’emploi". On s’adresseà des juges desenfants

engagés dansl’action et assumantdesresponsabilitésà part entière. De cela se dégageune

double orientation. La première, trèshabituelle,consisteen l’acquisition des connaissances

estiméesnécessairesà l’exercice des fonctionsnouvelles.On tente depallier dansle cadre

d’un "perfectionnement" l’absence de formation de base. Laseconde orientation,plus

originale, repose surla mobilisationdespraticiensengagéspour élaborer une méthodologie

de l’intervention,dansle cadre desessionsd’étudessouvent très minutieusement préparées.

Cettepériode tendra normalement à être dépassée à partir du moment oùd’une part une

formation debasesera organisée,et d’autre part les incertitudes dela fonction tendront à

s’atténuer.La date de1960 retenuepour clore cettepremière périodecorrespond àla prise

de conscience chezlesjuges desenfantsd’un nécessaire approfondissement dela nature des

relationsqu’ils engagent aveclesparentset lesjeunes,dansl’exercicede leurs fonctions. La

mesure éducative ne peut être brutalement imposée.Il faut obtenir unminimum d’adhésion.

L’ordonnance de 1958 le prévoit d’ailleurs explicitement. Cesperspectives modifient

profondémentle contexte desrelationsjuge-justiciable.Par delà sonstatut demagistrat, sa

personnalité est engagée. Unedimensionnouvelle doit dece fait être introduitedans la

formation. Elle générerales formations"Maisonneuve"mais aura aussi des conséquences

pourlesgrandes sessionsannuelles.

Revenonsen 1947. Conformément aux directives duplan deréforme présenté par Jean

Louis Costaau Garde dessceauxen avril 1946, l’Education surveilléeorganisela formation

des personnels spécialisés relevant dela Chancellerie.Commele centre de Vaucressonn’a

pas dépassél’état de préfiguration,c’est la cour des comptesqui prêtera pendantdeux ans

153

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



ses locaux. J.L. Costa est dela "maison", et il obtient la "grandeChambre".Il veut ainsi

impressionnerle Garde desSceaux,qui est alorsprêt à abandonner l’Education surveilléeau

ministèrede la Santé. Apprenantla localisation dustage, André Mariese déplaceet doit

faire un discours favorable àla direction.23 Il abandonnera ensuite ses projets. Laseconde

sessionsedérouleaussià la Cour descomptes. Chaqueannée une session dedeux semaines

est organisée. Ellessetiendront ensuiteau Centred’éducationpopulaire de Marly le Roi, où

l’éloignementde Paris contraintles stagiaires à une formule de semi-internat qui permet de

développer descontactspersonnels entre collègues,et favorise même un véritable esprit

communautaire. Ensuite, à partir de 1952et pour près detrente ans, c’est le Centre de

formation de Vaucressonqui assumeral’organisationde ces stages.

A qui s’adressaient-ils ?Principalement à des juges desenfants récemment installésdans

leurs fonctions,présentés parles chefs decours surune listede candidats, parmi lesquels

seraient choisislesplus aptes àsuivre avecprofit lestravaux du stage. Ils seront entrevingt

et trente suivant les années.Aux juges desenfants proprementdits seront adjoints des

conseillersou des magistrats du parquet spécialisésdansles affaires de mineurs. Trèsvite

des magistratsayant participé aux premièressessions seront recrutéspour en encadrer de

nouvelles.C’est seulementen 1952 quelesfemmesy participeront.

Le caractère de cessessionset la nature del’enseignementévoluentau cours desannées.

Les deux premières(1947-1948) secaractérisent par un enseignement magistral,d’ordre

général, portant surles problèmes juridiques, sociaux, administratifset techniques que

soulèventla protectionet la réadaptation sociale des mineurs de justice. En1948, du 15 au

27 novembre,24 des conférencessont dispensées parles directeurs Costa etCeccaldi, par

l’inspecteurH. Michard, par G. Heuyer, par le professeur Le Senne, parle Dr Bize, par

Sinoir (psychologie), parle professeur Lagache, par M. Mounier,et Mlle Fauconnet,

assistantesociale.Le public mixte se compose de juges desenfantset d’autresmagistrats,

mais aussi de directeurs d’oeuvres, d’éducateurs, de membres desservices sociaux.

L’enseignementest "axé sur les fondementset les techniques de l’observation".Il doit

permettreune découverteet une initiationaux sciences de l’observation. De plus des visites

d’établissementssontprévues. Les sessionnaires visitentl’IPES de Saint-Hilaireet l’internat

approprié de Chanteloup,qui est considéré àl’époquecomme un établissementmoderne.

La troisième session(1949), àMarly Le Roi, inaugure unesérie plus centrée surles

problèmespédagogiques. Elle est égalementplus orientée versla confrontation des

expériences personnelles des participants.A dater de cetteannée,les sessions de formation

alterneront avecles sessions d’étude, correspondant chacune à deux catégories de

magistrats : respectivementles juges desenfants récemment entrésen fonction, et les
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magistrats del’enfance déjà confirmés,ayant participé à l’un au moins des précédents

stages.

Les sessions dupremier type répondaientau souci de formation développé parle juge

Chazallors des états généraux dela magistrature réunisen Alsaceenjuin 1950. A savoir :

- approfondirle droit social,la criminologieet certaines questions de droitcivil (filiation,

adoption, puissancepaternelle, responsabilité dufait d’autrui, etc.)

- s’initier à certainesdisciplines centrées sur l’étude del’enfant et de son milieu

(psychologie del’enfant, pédagogie, orientation professionnelle, psychanalyse, sociologie

des groupeshumainsen rapport aveclesconditions économiqueset géographiques,etc.)

Elle s’organisèrentessentiellementautour de deux axesprincipaux. Un premier axe

tourné versla juridiction pour enfantset ses servicesauxiliaires(liberté surveillée, service

social, consultationspécialisée,etc.) Et plus précisément après1951, lesproblèmes de

pratiquejudiciaire posés parle fonctionnement dutribunal départementalpour enfant. Le

secondaxes’intéressant aux principeset techniques de l’observationet de la rééducation.

Si le caractère didactique des interventions de formation,déjàsouligné, est incontestable

dansce type de stage,il n’est pas absolu.On ne se contente pasd’enseignerles stagiaires.

Le programme, certes, comporte des exposés théoriques confiés à des praticiens

expérimentés,qui s’attachent à fairele point des réalisations françaises, àdéfinir les

techniques particulières d’études dela personnalité, à donnerune information sur les

nouvellesdispositions du droit desmineurs.Mais on fait également appel à l’expérience

professionnelle de magistrats, onrecueille leurs réactions. Dèsle premier stage,il était

prévu des travaux degroupe sur desthèmes dont certainssont proposéset d’autres sont

laissésau libre choix desparticipants.Ces travaux donnentlieu à la rédaction derapports

discutés ensuiteen séance plénière. Cequ’il est important de souligner,notait M. Michard,

dans unrapport à l’Education surveillée, c’est que les "juges desenfants avaient des

réactions, moins de juristesqui s’en tiennentau plan desprincipes,que d’hommes d’action

qui recherchentles moyensles plus efficacesde remplir " la missionsociale " dont ils sont

chargés"25.

Au cours de cessessions,la définition dece personnage nouveau,le juge des enfants, se

précise. Dece fait seront surtout posés les problèmes dela spécialisation effective, de

l’aptitude réelle, de la duréedansla fonction et des garanties decarrière. Lessessions du

second type,plus orientées versla recherche, ouplus exactementversl’étude, s’attachaient

à aborder d’unemanière plus approfondieles problèmes juridiques, administratifset

techniques soulevés par l’évolution del’institution. Ce furent " la rééducationen milieu

ouvert. Sesprincipes, sesmodalités " en 1948; " l’observation des enfants dejustice " en

1953; " la tutelle aux allocationsfamiliales " en 1956, et " l’internat de rééducation "en

1957;" le juge des enfantset le placementen internat " en 1958;la protection del’enfance
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en danger en 1959. Les deux sessions de 1956 et 1957 ont été préparéespar un

questionnaire d’enquêterempli par touslesjuges des enfants.Celle de 1958réunissait des

juges desenfantset des directeurs de la populationet de l’aide sociale,pour étudier en

communlesproblèmes soulevés par l’ordonnance du 23 décembre 1958(sur la protection

des mineursen dangers)et du décret du 7 janvier1959 (sur la protectionsociale de

l’enfance).

Le programme consistait commepour lessessions de formationen une information surle

problèmedésigné parlesdivers serviceset organismes compétents,et en travaux degroupe

alimentés parles résultats des enquêtes par questionnaire menées auprès destribunaux.

La session dejuin 1953 marqua certainement une étape importante. Elle inauguraitle

dialogue surles problèmes de pédagogie spécialisée entre l’Administration centraleet les

praticiens.Elle permit d’une part d’expliciter la doctrine de l’Education surveillée surles

problèmesde l’observation, commelors des sessions d’études ultérieures surle problème de

" la tutelle aux allocationsfamiliales" ou sur celui de " l’internat ". Elle permitd’autre part,

de faire le point de l’évolution des techniqueset des orientations à donnerpour répondre

aux besoins de formation.C’est aussice type de sessionsqui fut à l’origine dela miseen

place des recherches activesau niveau judiciaire. Une dernière conclusion :

l’approfondissement parles stagiaires des notions, des principeset modalités de traitement

des mineurs les amènentà revendiquer, à côté d’unminimum de culturejuridique, une

formation toujours plus pousséeen criminologie, en médecine,en psychologie et en

sociologie, parceque commel’écrivait M. Fédou :" sa fonction juridictionnelle s’exerceen

vertu dela connaissance del’enfant etdes données dela science."

En 1959, un pas est franchi.Un colloque sur " l’entretien " dirigé par MmeFavez-

Boutonnier, professeur de psychologie àla Sorbonne,et qui réunit cinq juges desenfants,

six assistantes socialeset quatre éducateurs, va précéderla miseen place l’année suivante,

par M. Maisonneuve de sessions d’études sur la discussion degroupe. La formation dujuge

des enfantstend désormais à se centrer sur la personne, sur la formation de l’homme,

modifiant par là même également l’économie desgrandes sessionsannuelles.L’apport

psychosociologique est introduit dansles sessions dès 1960. En 1962,les travaux de

groupesfont aussi leur apparition. Cependantcette introduction est limitée à une journéeet

demipar session. Parallèlement, des sessions spécifiquespermettentl’approfondissementdes

techniquesesquisséeslors dessessionsannuelles,sans quelessessions didactiques ne soient

interrompues.

Pourconclurecettepremière phase surles sessions nationales,il faut bienvoir qu’enplus

desdimensions d’apprentissageet d’échanges,existaitune fortedimension identitaire :

"Et ensuite,ça a continué,et c’est Vaucressonqui a marquéle grand départ dela

formation. Etc’est devenu unlieu de réunion, unlieu d’accueil,un lieu de retrouvailles des

magistrats.Ca a été le lieu de la fusion des juges.Jusqu’alors c’était un métier très
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individualiste, çal’est resté,le magistratest un être trèsindividuel, maisVaucresson a été

l’endroit de la fusion, et l’endroit du recours.C’est-à-direquandlesgensavaientle cafard,ils

venaient faire un tour,ils s’agrégeaientà un groupe detravail."26

2- L’ENM reprend l’héritage(vers 1978-1983)

Jusqu’en1976, l’Educationsurveilléeavait assuméla formation continue desjuges des

enfants. La "création du CNEJ,puis de l’ENM n’a pas encoreeu d’incidences"sur la

vocation naturelle de l’Educationsurveilléeà assurer l’intégralité dela formation continue

des magistrats dela jeunesse."27

En 1976, l’ENM,qui dans sesmissionsdoit "assurerl’intégralité dela formation continue

des magistrats dela jeunesse",souhaite récupérerce secteurd’activité. Une offensive est

menée,soutenue par des argumentsfinanciers(les remboursement des frais de déplacement

des magistrats dela région parisienneétaient assumés parla Direction des services

judiciaires alors qu’il doivent revenirà l’ENM). Dans unelettre du 30 juin 1976, l’ENM

affirme qu’il "lui appartient d’assumerpleinementla formation permanente desjuges des

enfantsau mêmetitre que celle des autresmagistrats."28 Cette revendication suscite des

résistances.Une note destinée au directeur del’Education surveillée meten doute la

capacitédel’ENM à assurerla formation évolutivequi convientaux juges. Elledéfend aussi

l’expérienceacquise par Vaucresson,ainsiquele choix desformateurs :

"Les futursmagistrats desmineursne peuvent recevoir àl’Ecole qu’une initiation certes

indispensableà leurs débuts professionnels,maisc’est en juridiction qu’ils aurontà affronter

une réalité en perpétuelle évolutionqui exige une mise à jour permanente de leurs

connaissances tant judiciaires que relatives aux sciences humaines.

Par son centre deformationet d’étudesde Vaucresson,l’Educationsurveillées’est depuis

sacréation attachée àleuren donnerles moyens.

Les réalisations dansce domainesont déjà considérables,et ont notamment permis à

plusieurs générations de jugesd’approfondir ensemble,à traversleursattitudesdiverses,le

rôle dejuge desenfants,et de faire évoluerenconséquence leurs fonctions.

Toutefois parce contenumême,cette formation nécessitela mise en place d’un cycle

structuré, cohérentet progressif, différent du système misenplace parl’école."29

Pourle rédacteur de la note,l’utilisation de nouvellesméthodes(par exemple formation

Balint) aux rythmesd’acquisitionsparticuliersne concorde pas avecles calendriers habituels

del’ENM. Il en conclut :
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"Il apparaîtdonc quesi le système de formationtant permanente quespécialiséemis en

place par l’Ecole Nationale dela Magistraturesatisfait les besoins de perfectionnement

général del’ensembledu corps, il ne permetpas de répondre demanièreappropriée aux

besoins très spécifiques de formation continue des magistrats delajeunesse. "

A partir de 1978,l’ENM devient l’organisateurà Vaucresson de sessionsnationales.

Celles destinées aux juges des enfantssont inclusesdans une numérotation générale de

toutesles sessions nationales del’ENM. Les magistrats parisiens ou dela région parisienne

sontmobiliséspour lesdiriger. J.Cl. Xuerebet H. Molines lesanimeront tour à tour.Entre

1978-80, trois sessions d’études d’unesemainetournent autour dela juridiction des

mineurs. Elles contiennentdes exposés didactiques générauxet des travaux de groupes. Par

contre la formation à l’entretien a disparu. En1979, une autre session sur "justiceet

protectionsociale desmineurs" est dirigéepar M. de Thévenard. En1981,les thèmessont

la " délinquance des mineurs"et " l’autorité parentale", "Immigrationset statuts des

étrangers". En 1982, on retrouveles deux mêmes thèmesauxquels on aadjoint "le

phénomène dela délinquancechezlesjeunesimmigrés".En 1983, les thèmes retenussont :

"le mineurdélinquantet en danger"et "l’enfant maltraité" animé parJ.CI.Xuereb.

Mais en 1983,la formation permanente change de dénominationet devient formation

continue. En1984, l’ENM choisit de ne plus organiser de formation spécifique auxjuges

desenfants,car il existedéjà les regroupements fonctionnels. Cela répond peut-êtreaussi

aux critiquesmultiples, dont certainesd’origine syndicale, quiavaient touchéla formation

spécifique.

Sur ce plan la formation continuerejoint la formation initiale, dont la tendance estau

renforcement des enseignements par thèmeset à l’affaiblissementdes apprentissages par

fonction. La volonté est dediminuer la formation par fonctionen faisant destroncs

communs. Les regroupements fonctionnels, gérés parles maîtres de conférencesavec des

intervenants extérieurs, permettent seuls defaire le pont entrela formation initiale et la

formation continueet de poursuivre uneréflexion spécifique. Ils regroupent unan aprèsla

prise de fonctiontous les magistrats d’unemême promotion dans lamême fonction.

L’objectif est quelesjuges soient à même de fairele point sur leurpratique, et de mesurer

les distorsions entre l’apprentissageet la réalité.

Remisesen causepour desraisonsd’influencesadministratives(Educationsurveillée,

ENM, juges des enfants),et par des choix pédagogiques concernantl’ensembledu corps des

magistrats,les grandes sessionsannuellesavaientdéjàsubila concurrenced’autrestypes de

formation. Des formations organisées sur des modèles très différentset avec des contenus

autresexistent depuislesannées 1960.

158

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



B- Formations particularisées oustagesspécialisés

1- Les différentes formations à caractère relationnel

a-La formation psycho-sociologique 1959-1975

Inauguréeen 1959 par un colloque surl’entretiendirigé par Mme Favez-Boutonnier, une

formation psycho-sociologique réservée aux magistrats,dite "formation Maisonneuve" du

nom de son animateuret promoteur, a été progressivement instituée à Vaucresson. Dès

1960 de nombreuses sessions se succédèrent, mettantl’accent à la fois "sur une

sensibilisation aux communicationset aux relations dansles groupes" et sur des

"acquisitionset des entraînements de caractère pratique,sinon technique(l’entretien, la

conduite deréunion,l’animation degroupe)".30

J. Maisonneuveet G. Ferry, dans un article surla formation psychosociologiqueau

centre de Vaucresson,ensoulignentbien lescaractéristiques. Ils écrivent :

"Il apparaît quela formation psycho-sociologique, au delà desengouementset des

critiques qu’elle a pu susciter,a obstinémentété conçuepour mobiliser et réajusterles

ressources propres à chacun vers uneréalisation professionnelle aussi personnelle que

possible,incitant à élaborerun projet personnelet lui procurantenmêmetempsles moyens

d’accéder àunereprésentation de plusenplus claire de son rôleinstitutionnel."

En 1960,sousl’impulsion d’Henri Michard, alorsdirecteur du centre de Vaucresson,

avec un petitgroupe demagistrats volontairesayant déjà reçu unecertaine information

psychosociologiqueincluant quelques discussions de caset analysesd’entretien,estinitié un

véritable cycle de formationintensive.L’objectif à court terme est pour chacunl’intérêt d’un

enrichissementhumain et professionnel,l’objectif sous-jacent,l’extension de ce type de

formation. Et c’est ainsi que répondant à une double demande -former des animateurs de

groupe dediscussionlors dessessionsannuellesd’information groupant les juges des

enfants nommés dansl’année, et répondre aux intérêts spontanément manifestés parles

stagiairesdans ces sessions -progressivement furent élaborés unprogramme de "sessions

restreintes"et un "cycle de formationd’animateurs".

Les "sessionsrestreintes"composées de deux séquences dequatre joursespacées de

quelques mois étaientessentiellementconsacrées àla pratique des entretiens. Une vingtaine

de magistrats sélectionnésparmi les magistratsayant participé aux sessions annuelles
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précédentessont amenés à y participer. La première phaseportait sur les différentes

techniqued’entretien -entretiendirectif, entretien non-directif, méthoderogerienne -et les

aspects psychosociologiquesliés aux problèmesde communication. Déjà des exercices

pratiques sont proposés aux participantssousforme de jeux de rôle préparéset joués parles

sessionnaires.La deuxième phaseétait une phasede bilan, surla portée pratique des

techniques présentées aucours dela premièrephase,et de synthèse. Les jeux de rôle, dont

les thèmessont professionnels,y occupentune place centrale. Lesjuges desenfants

amènent des casqui leur ont posé des problèmes. Les situationssont "simulées"par leurs

collègues. Sont étudiéesalors, avec l’animateur de session, les différentes possibilités

d’aborderde tels entretiens.

Le cycle de formation des magistrats formateurs, institué sur la base duvolontariat, était

ouvert auxmagistratsayant plusieurs annéesd’expérienceet ayant participé auxdeux

phases ducycleprécédent.Il comportaitgénéralementtrois séquencesd’une semaine,saufsi

le grouperéclamait une session supplémentaire de perfectionnement. La premièrephase,

intitulée "groupe debase" ou "groupe dediagnostic", avaitpour objectif desensibiliser les

participants "aux relations vécueset aux processus degroupepouvant permettre desprises

de conscienceet des évolutions personnelles". Laseconde session, centrée surla

problématiqueet l’animation des groupes,se situait deux ou troismois plus tard. Si on y

poursuivait l’analyse relationnelleengagée dansle groupe debase,l’accent était mis sur la

conduite de discussions animées parles participants portant sur des thèmes ou des cas

pratiques deleur choix, sur des jeux de rôle, parfois on introduisait un enseignement

didactique. La troisième session était orientée plus spécifiquement sur laconduite des

entretiens "enregistrés au magnétophone". Les thèmes étaient dictés par les participantset

faisaientl’objet d’une analyse systématiqueet d’une inter-critique.

L’originalité de cette formation réside dansla réunion destroisétapes. Ala fin de chaque

cycle, il y avait une évaluation globalequi constituait un momentd’échangeà forte

implication à la fois idéologiqueet affective,qui durait parfois plusieurs demi-journées. Ce

bilan sefaisait de deux façons.Soit en réuniond’équipeavecles seuls magistratsformateurs

et souvent àchaud, "réunions particulièrement fécondes quantau perfectionnement des

animateurs".Soit en journéesd’étudesproposées à desgroupes beaucoupplus larges,qui

permettaientd’aborderà un niveauplus global la problématiquemêmede la formation des

magistrats dela jeunesse.

Huit stages deformation des animateurs furentainsi constitués, relayantlespionniers de

l’équipemère.Un second groupe vitle jour en 1964, un troisièmeen 1967,puis presque un

par an,jusqu’en 1975.

Au cours desannées, de notablesremaniementsont été opérés,sousl’effet conjugué

d’unecertaine évolution"des conceptions desmoniteurs, des demandes des sessionnaires ou
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d’une certaine évolution culturelleglobale et locale qui affecte les institutions et les

mentalités".

La composition des groupes,initialement homogène, tendit à devenir deplus en plus

hétérogène,s’ouvrant à d’autres catégories de personnels del’Education surveillée, et

notamment aux éducateurs, à des psychologues, à des chercheurset parfois à des personnes

extérieures àl’institution. Dans la même optique, unco-monitorat réunit parfois un

magistratet un éducateur. La pédagogieévolueégalementdans lesdifférentes sessions. Par

exemple,danslesgroupes de base, on porte davantagel’accent "sur le jeu des phénomènes

affectifs et symboliques".Dansles sessions d’entraînement àl’animation des groupes, une

part deplus enplus grande futfaite à l’autogestion.

Des discussions inter-groupes surl’image du juge, son rôle institutionnelet ses rapports

avec l’équipe éducative se développèrent, contribuant àl’instauration de sessions

interdisciplinairessurl’interventionjudiciaire dansla rééducation.

En conclusion, la formation psychosociologiques’interdit tout recours à des"modèles

cristallisés".Elle visait à élargir lesperspectives des magistrats dela jeunesseet à étayer

leurs actions en conjuguant deuxdimensions: unedimension relationnelle par le

développementd’un certain sens clinique, et unedimensioninstitutionnelle par uneréflexion

commune sur leurrôle. Elle a été interrompueen 1975.On a écrit quec’était "par suite des

conjoncturesd’ordre administratif, notammentla modification des centres décisionnels

concernantles formules de formation continue des magistrats".Peut-être faut-il y voir

également un reprocheet un refus. Le reproche de ne pasdonner aux magistrats des outils

de travail directementapplicablesà leur métier,et le refus dela miseen causepersonnelle

qu’impliquait cetteformation.

Ces éléments seront développées,avec desavis très contrastés, parla plupart des

témoinsqui ont connula formation.Ainsi dansle registre positif :

"Oui, je lui suis très reconnaissant. Reconnaissantau sensplein du terme. Sachons

reconnaîtrequ’il nous alégué,transmis un talent, des moyensd’agir. On était parti denous

même,maisje vois, à ce niveaulà, à cettedensité,non.C’est le numéroun. Oui, numéro un

d’intensité et de d’accélérationde processus,d’évolutions. Oui, [...] Maisonneuvem’a

beaucoup aidé à franchir, à passer dustadeadolescent àl’état d’adulte".31

Et surle registrenégatif:

"Je m’y suis tellement enquiquiné.[...]. Ca m’a paru tellement superficiel. Non ça.[...]

Absolument rebelle,absolument.Je ne suis peut-être pasassezintelligent, mais vraiment

non, complètementrebelle.Ca m’a paru trèsartificiel. La non directivité,ça consiste à dire

"vousêtes biend’accordavecmoi, n’est ce pas".Non, non. Jen’ai pas mordu.J’y ai trouvé

des idées intéressantes, attention. Comment voulezvousfaire un entretien sérieuxpendant

deux heuresavec unmineuralorsqu’il y a quinzefamillesqui attendent derrièrevotre porte.
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Ca fait rigoler.Enfin, non, onn’a pasle temps. Et puisça n’est pas notre travail.Nous ne

sommespas des psychologues. Alorsle danger,c’est que justement desjuges desenfants

devenaient des psychothérapeutes,et c’est pas leur boulot. Qu’on utilise les

psychothérapeutes, puislespédagogues,lespsychologues,d’accord.En lescoiffant et en les

utilisant. Mais ça n’est pas à nous de jouer auxpsychologues.Nous nesommes pas des

psychologues.C’est pas notretravail. Sinon on va s’investir dans des situations absolument

impossiblesdont notre formation ne nous permettra pas denoustirer d’affaire.Et on risque

de faire desdégâts."32

b-La formation à l’analyse systémique (1975-...)

Prenant le relais au cycle de formation Maisonneuve, une formation àl’analyse

systémique estinstituée33. Dès les années 1970, un nouveau courant d’idées pluralistesse

développe. Il est basé sur la théorie générale des systèmes issue destravaux

épistémologiques deB. Russel,les nouvellesthéories de la communication défendues par

l’école de Palo Alto,et le modèleauto-référentiel.

C’est en 1973 que M. de Thévenard, alorsmagistrat à la direction de l’Education

surveillée,rencontreSiergi Hirsch, et constitue de septembre à décembre1975 un petit

groupe detravail avec quelques juges desenfants (J.Cl. Chillou,B. Fayolle, J.M. Baudouin,

S. Dessez)afin de déterminersi la penséesystémiqueest applicableau judiciaire, plus

particulièrement auxjuges des enfants.

En 1976,la formation connuesousle nom de GED (groupeémotionnel didactique)

débute.Il s’agit d’une formationdispenséeengroupe,émotionnelleparce querelationnelle

entreles différentsparticipants, didactiqueparce quevisant àcomprendreet à analyserles

relations interpersonnellesselonla pensée systémique. Le magistratn’est pas unsimplejuge

connaissantla loi, qu’il appliquerait dans des situations figées, maisil intervient de façon

plus complexeau seind’un systèmedynamique,organiséet ouvert, représenté parl’enfant

dans sa famille ou l’enfant dans la société.L’enfant est considéré comme unélément

appartenant à unensemblerégi par des règlesrelationnelles,dont tousles membressonten

interactionset soumis à des contraintes, interneset externes,qui maintiennentle systèmeen

état stableet dynamique.Le magistrat,en intervenantdansle système, estbeaucoupplus

qu’un simple observateur.Il interagit avecles membres du systèmeen fonction de sa

personnalitéet du propre systèmedont il estissu.

Ainsi cette formation vise-t-elle à fairemieux comprendre aux magistrats leurpropre

mode de fonctionnement personnel dans leur pratique professionnelle.Commeil ne s’agit
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pasnon plusde résoudre des problèmes de travail,ce n’est ni un groupe dethérapieni un

groupe desupervision.

D’autre part cetteformation implique,justementpour ne pasêtre confondueavec une

thérapie, une formation des magistratspar des magistrats,ainsi que l’engagement de

diffuser l’apport de cetteformationdans son institution d’origine.

Les techniques de formation employéeslors des sessions du GED sontaxées sur

l’interaction qui existe entrele vécu personnelet professionnel du magistratet le vécu de

l’enfant au sein du système auquelil appartient.Il s’agit donc de techniques deformation

centrées surla communication et les relations de communicationentre les différents

participants, danslesquelleslesémotionsindividuellessontréactivées.

Concrètement, après unjeu de rencontre,les magistrats effectuenten dyades ouen

triades des jeux de rôles oùils sont tour à tour et progressivement,celui qui découvresa

façon de réagir face àune situation conflictuelle, puis celuiqui prend en chargecette

situationet la contrôle,enfin celui qui clarifie et légifère.

Des discussions sont ensuite organiséesen sous-groupes à partir de cassettes vidéoet de

bandes de magnétophone apportées par chaqueparticipant. Enfin 10% du tempsglobal est

occupé parl’aspect didactiqueen groupe,les magistrats étant alors davantagesensibilisés

par les jeux de rôle et les discussions aux différentes modalités relationnelles de

communication. Ces sessions durent deuxjours, à raison de dix paran.

De janvier 1976 à juin 1977,le premier cyclede formationregroupe douze juges des

enfants.34 Il est animé par P.Segond etS.Hirsch. En1978, undeuxième cycle deformation

débute. Parallèlement, uncycled’approfondissement est misen placepour sept juges des

enfantsayant suivi une formation de base.Il s’agit de les préparer à être eux-mêmes

formateurs.Ce cycle d’approfondissement intitulé"groupe derecherche surl’approche

familiale" comprenait MmesCredoz, Catta,Raingeard dela Blaitiere, Sabatini, et MM.

Debusc,Fayolle, Chilou.

Les cycles de formation du GED se poursuivirentjusqu’en 1980, les cycles

d’approfondissementjusqu’en 1983. Mais dès1980, une reformulation de leur dénomination

préfiguraitun changementd’orientationdans la formationet son ouverture à des animateurs

autres que des juges desenfants. Le cycle d’approfondissements’intitule désormais

"interventionjudiciaire dansle systèmefamilial".

A partir de 1980,l’ENM reprend cette formation à son compte, organisant descycles

rapides desix mois. Mais en 1982 desmotifs budgétaires et "la crainted’une dérive

comportementaliste"35 incitent le directeur del’Educationsurveillée àdemander unbilan età

suspendrela formation pourleséducateurs.
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Ainsi Mme Sem, maître de conférences àl’ENM, MM. Vayrac, Debuet Hirsch décident

la miseen placed’une co-animationmixte et permanente assurée par deux magistratset un

praticienen systémique.C’est ainsiqueMichèleNeuburger, thérapeutefamiliale, devient un

acteur phare dela formation. D’autre part, en 1983 la formation s’ouvre aux juges aux

affairesmatrimoniales.

Progressivement un changement par rapport àla formation initiale s’opère,qui permet

d’en assurerla pérennité. Le GEDserecentre surle systèmefamilial et plus particulièrement

surl’interventiondu juge danscesystème.

La formation reprend les trois temps del’action du juge desenfants : l’audition,

l’entretien, etl’action éducative. Rencontrertous les membres de lafamille permet en effet

une circulationde l’information, ainsi qu’un prolongement del’action du juge des enfantsen

dehors du cadre strict de soncabinet. L’entretienvise à déterminerquels sont les

protagonistesfamiliaux dela situation pourlaquellele juge des enfants intervient.Il permet

aussi de déterminerles conséquencesd’une action sur la famille en intervenant par

l’intermédiairede l’enfant. Le rôle du juge des enfantsn’est plus simplementde répondre à

un état defait par unemesure juridique,maisde prévoirle résultatd’une action éducativeen

influant sur le systèmeglobal dont estissul’enfant.

A partir de 1984,le nouveau modèle,mis en place par Hirsch avant de se retirer, prend

son essor. La formations’ouvreaux juges destutelles dès1986, auxjuges d’application des

peinesen 1989et aux substituts.

D’autre part l’ENM, consciente dela nécessitéd’informer le futur magistrat des

contrainteset des pressionsqu’il va subir dans soncabinetde la part de son interlocuteur,

meten place desséminairesde sensibilisationdes auditeurs de justice àl’entretienjudiciaire.

Cesséminaires,conformémentau nouveau modèle,sont animésà la fois par unmagistrat

formé à l’approche systémiqueet par un éducateur ou un psychologue. Ils deviendront

obligatoires dès 1986.

Ainsi la formation systémique a su trouversa place et prouver sonefficacité dans la

formation purement juridique des magistrats.Aussi en 1993 l’ENM propose-t-elle des

sessionsd’approfondissementde deux foistrois jours pour lesmagistrats ayantdéjà suivi le

cycle de base,afin de réactualiser leur formationinitiale.

L’approche systémique a évolué en même temps qu’évoluaient la formation et

l’importance de cetteformation dansla pratique quotidienne des magistrats. Elle a su

s’élargiret mettrel’accentdès 1990 surle contexte de travail du magistrat et surla prise en

compte des différents systèmesen présence, pas seulement lafamille, mais aussi la justice,

les équipes éducatives,les structuresd’accueil, etc. Ceci afin de comprendre comment

s’organisententre euxles différents systèmes,et à partir de là tenter desaisir comment, à un

moment donné del’histoire d’un système, répond une situation donnéepour laquelle il

intervient.Ce qui sous-entend de prendreen comptelesdifférents niveaux de lecture dela
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réalité, y compris ceuxqui ne sont pasénoncés de façon audible,d’entrer dansles différents

niveauxdecomplexitéet d’auto-régulationdes systèmeset de savoir gérerl’imprévisible.En

réfléchissantsur le système juridique,le magistrat est à même de mieuxcomprendre son

propre mode de fonctionnement, assurantainsi à sa décision une neutralitéqui permet une

garantie plusgrande dudroit des justiciables. En1992, 280 magistratsavaient suivila

formationà l’approchesystémique, sans quediminue la demandetoujoursplus importante.

Les annéesles plusrécentes montrent peut-être une baisse decettedemande.

c- La formation Balint(1982-1983)

Elle se fonde sur une recherche menée auprès de médecinsdans lesannées1950à la

Tavistock clinic, par Michael et Enid Balint, deux psychanalystes. Ellepart del’idée que

dans l’exercice de la médecine,il existe une dimension psychologique habituellement

négligée,entrele médecinet le patient.Dans cetteperspective, desgroupes àpetitseffectifs

réunirent,avec lesBalint commeintervenants, des médecins praticiens décidés àconfronter

leur expérience professionnellepour l’enrichir au contact descollègueset éclairer leur

propre travail. Le but de ces groupesn’était pas d’améliorerles connaissances des

participants ou deles former à des techniques, mais de leurpermettre desaisir clairementet

d’explorer " l’équationpersonnelle " quijoue dansleur pratique.

SelonEnidBalint, "la méthode de formationBalint peut êtreutilisée non seulementavec

des médecins maiségalementavec d’autrescorps professionnels".L’ENM organiseraen

liaison avec le Centre d’études françaisespour la formation de la recherche activeen

psychologie(CEFRAP) àpartir de 1982 à Vaucresson,avecle concours de JosephVillier,

psychologue,puis à partir de 1983 àToulouse(Université du Mirail),avec le concours de

M. Bautista,psychanalyste,une formation destinée aux magistrats dela jeunesse. Cecycle

se déroulera àraisond’une dizainede séances d’une demi-journée, à intervalles dedeux ou

trois semaines,étalées surl’ensemblede l’année.Il va desoi qu’une formation dece genre

ne saurait avoir de durée préétablie,et qu’elle seraen fonction del’individu. On l’a dit, il ne

s’agit pas d’une investigationdont l’objet principal serait de révéler lesraisons cachées des

pratiques quotidiennes du juge, maisbienplutôt desaisirsur le vif" la manière personnelle "

dont on l’exerce. La rechercheengroupe nevise qu’à aider à découvrirce qu’il en est dela

relation inter-subjectiveet des résonances personnelles dansl’exercice de sa profession de

magistrat. Cen’est pasle groupeentant quetel qui constitue l’objet du travail deréflexion

et d’élucidation.Il n’est quele supportd’un travail destiné à faireprendreconscienceau

juge des systèmes de défensequ’il met en oeuvre, notammentdansl’exercice quotidien de

sa pratique, ceux-cin’ayant pas à être dénoncésen tant que tels,mais simplement à être

appréhendés, autant que fairesepeut,lucidement,dansle but d’améliorerla pratique.
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2- D’autres formations

Ces dernières années, de nombreusesdisciplinesou courantsscientifiques ont donné

naissance à des formations nouvelles. Enraison de leurcaractèrerécent, del’absencede

documentset d’étudesles concernant, nous nepouvonsque les mentionner rapidement.

L’ethno-psychiatriejoue un rôle de plusen plus déterminantdans larésolution de certains

casdifficiles, qui ne peuventrelever d’un traitement traditionnel. La formation àl’ethno-

psychiatrieintéresse deplus en plus certains juges. De mêmeles entretiens ontrévélé une

attention particulière de plusieursjuges surlesproblèmes de maltraitanceet d’abussexuels

sur les jeunes enfants. Plusieurs ontsuivi des formations spécifiques, parfois financées

directement parles Coursd’appel.La formation des "Buttes-Chaumont" alaissédes traces

importantes surtousceuxqui l’on suivie. Enfin,il faut laisserune place plusimportante àla

formationdite "Legendre".

La formation Legendre (1991-1994)

En décembre 1991, àla demande del’ENM, dansle cadre dela formation continue

obligatoire et du Centre de formationet d’étudesde la PJJ, une convention est passée

associantle ministèrede la justiceet le ministèredela rechercheet de la technologie avecle

"laboratoire européen pourl’étude et la filiation", dirigé par Pierre Legendre. Cette

conventionpropose auxmagistrats (juges desenfants,jugesd’instance,juges d’application

despeines,juges d’instruction)et aux personnels éducatifs une formation organisée parle

laboratoire, baséed’une part sur une rechercheen casuistiqueavec desexamens de cas

rencontrés dansla pratique professionnelle des magistratset d’autrepart sur des sessions-

débats autour dela question dela filiation.

En effet pour Pierre Legendre,il s’agit de rendre àl’individu sa spécificitéen tant que

sujet, c’est-à-direde le resituer en tant que structure àla fois physique, parlante,en

adéquation avecla loi et la norme.L’étudedela filiation, c’est l’étudede la miseen placedu

fondementuniverselde la structure dusujet dans nos sociétés occidentales. Etle judiciaire

fait partie intégrante decette structuration dusujet, caril agit directement surla structure

de l’interdit. Le judiciaire n’est pas unesimple méthode de régulation sociale mais permet

l’accessiondel’individu austatut desujetsocial.L’état assure donc une fonctionparentale.

La formation proposée par PierreLegendre repose sur une question fondamentale :Quel

est le fondementstructural du pouvoirqu’unesociété exerce parl’intermédiairede sesjuges

sur l’institutionnalisationdu sujet?

Il s’agit doncd’une prise de conscience parle magistrat de son rôleet de son pouvoir

dansla construction subjective del’individu.
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Ainsi quatresessions-débatssont organisées entre décembre 1991et décembre 1994 à

l’ENM Paris,d’unedurée decinqjours, avec àla fois des conférenceset un travail enatelier

àpartir de cas concrets. Les thèmes abordés sont :

- la filiation : "questions autour dela filiation", décembre1991

- l’inceste : "qu’est-cequel’inceste ?",décembre 1992

- La définition dela fonction parentale : "ceci sont nos parents", décembre1992

- l’apprentissagedu langageet de sa symboliqueet la méconnaissance dela fonction

étatique :"lesdeux tempslogique dela filiation", décembre1994

Parallèlementet dès décembre 1991,le laboratoire meten place une rechercheen

casuistiqueselontroisaxes deréflexion et de recherche :

- la référence regroupantl’histoire du droit, l’anthropologieet l’étudedes religions

- le droit

- la psychanalyseet l’étudede la subjectivité

Le ou les cas présentés par le magistrat sontexaminéspar un psychanalysteet un autre

magistrat, avecl’intervention éventuelled’un professeur de droitet d’un historien du droit,

pendantdes séances detravail s’étendantsur plusieurs semaines ou sur plusieursmois. Ces

séances nesont ni des séancesd’expertise,ni des préparations de procédure, maisune

reformulation desdifficultés rencontrées parle magistratauterme desquellesil est àmême

de contribuer àredéfinir sapropre fonction de juge.

Aprèsquatreans,la ProtectionJudiciairedela Jeunesse se retire,Legendre ne souhaitant

pas unmélangemagistrat-éducateur. Par contre,la formation communeENM-Legendre

continue,et Vaucresson organise une formationpour le personnel éducatif

C- Les formations régionales

Les formations nationales organisées parla Direction de l’Educationsurveilléetouchent

peu de monde. Parrapport àl’ensembledes magistrats concernés par la justice des mineurs,

le nombre desessionnairesdemeure réduit. Etpourtantle besoin de formation, quenous

avons vus’exprimerdès 1945, est important. CertainesCoursd’appel vont assurer un relais

en organisant des sessionsrégionales.Nous en avons retrouvé un exemple àAix en

Provence. Dans cette cour,le conseiller Fatou, délégué à laprotection del’enfance,

construit une session de formation dèsmai 1948. Peut-êtrea-t-il assisté àla réunion

parisienneà la cour descomptes ?Il bénéficieen tout cas del’expérience du juge des

enfants deMarseillequi lui était àParis.

Une seconde session est organiséeles 5 et 6 novembre1949. Comme à Paris, lapriorité

est accordée aux échangeset aux témoignages entre magistrats, mais aussiavecl’ensemble

des professionnels du secteur. Une large place estfaite aux visites d’établissements, puisque

elles occupent deux demi-journées.Enfin une partie étude est consacrée àla tutelle aux

167

La documentation Française : Recherche sur les juges des enfants : approches historique, démographique, sociologique



allocations familiales36. Visites, études, échangesentre acteurs, onretrouve tousles

éléments des sessions nationales. Il y aeu une bonnediffusion du modèle entre Pariset la

province.37

Le conseillerFatou souhaite donner unrythme annuel à cesrencontres. Lessources ne

permettent pas de savoirsi son souhait a été réalisé.Nous n’avons plus trouvétrace que

d’une réunion entreles 19 et 21 décembre 1952.

Des formations existent sansdoutedans d’autresCoursd’appel, mais plus tardivement

qu’à Aix.

Actuellementcettepratique des formations dans lescoursd’appel persiste, soit que la

formation soit directement organisée parla cour, soit que des financements soient dégagés

pour desformations externes.

Un autre acteur organise des formations régionales,l’Association françaises des

magistrats delajeunesse.Pour répondre àla fois à son soucid’agir enprovinceet aubesoin

de formationqui se fait jour, l’Association,enplusieurs périodes, meten place des sessions

régionales.Dans les années 1970, un accord est passéavec la direction de l’Education

surveillée.Il est prévud’organiserdes sessions pluridisciplinaireset multicatégorielles dans

les locaux del’Education surveillée.Les directeurs de thèmesseront recrutésau sein du

tribunal pour enfants de Paris. Un témoin explique :

"C’est-à-direqueau départ,il y avait eu les stagesqui étaient organisés par Vaucresson,

et ces stagesont disparu avecla création del’Ecole de la magistrature, je crois queça a été

une grossebêtise. [...] Et après, l’Association française des magistrats de lajeunesse

organisait des journées régionales auxquatre coins dela France.Je suis allé à Lyon pour

représenterle conseil d’administration,à Nantes, àMarseille, etc. Et les gens duconseil

d’administrationpartaient aux quatre coins dela France pour organiser avec desdélégués

régionaux desjournées de réunionsqui, je pense, étaient trèsutiles".38

Les programmessontinformatifs,maisaussi axésautour desdiscussions et des échanges

entreprofessionnels.Le même témoin ajoute :

"Et en mêmetemps vis à vis desjeunes juges des enfants,l’échangedes recettes, parce

que c’est souvent"moi à votreplace,voilà ce que jeferais." Vous voyez,c’est souvent très

terre à terrelesconseilsqu’on peut donner àquelqu’unqui commence. Il sait pas comment

rédigerune ordonnance, bon, parce que onlui a pas appris.Il y a des choses quel’on met

danslesordonnances etleschosequ’on ne met pas".39
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Enfin, vers la mêmepériode,l’ENM met en place dessessionsrégionalisées.Entre 1979

et 1984, au moment où elle s’appropriela formation continue desjuges desenfantset

organise les sessions nationales à Vaucresson,l’école construit un programme dans

différentesCoursd’appel.A. Dubreuilen estl’organisateur.Les thèmessont :

1979"les mineurs" à l’ENM Bordeaux, àl’ISES de Villeneuve d’Asc,et à Vaucresson

1980 le même thème àRenneset à Metz

1981"Justice et protection desmineurs " à Montpellier, Dijon, etAix en Provence

1982 plusieurs thèmes à Lyon, àl’ENM Paris, et àLimoges

Ces sessions durenten général deuxjours et contiennent exposéset débats.

En 1984, comme dans les sessions nationales,les thèmes concernantles enfants

disparaissentau profit de thèmes transversauxet des sujets ayant reçule plus de suffrages.

Là aussiles formations spécifiquessontremplacées par desregroupements par fonctions.

Au terme dece parcours, où des manques peuvent existeren raison del’extrême

parcellisation des documents, plusieurs questionsse posent sur : les organisateurs de

formation et leurs relations,les animateurs,les contenuset la pénétration des sciences

humaineset sociales,et enfin les"consommateurs" destageset les usagequ’ils en font.

Dans la première partie, la direction de l’Education surveillée, au-delàd’un apport

d’élémentsd’informations etde techniques, cherche à créer un esprit collectif, une identité

propre aux juges des enfants.L’essentieln’est pas tant l’enseignement quela discussion

pratique et l’échange "convivial". Il faut pouvoir parler, débattre sur sa pratique

professionnelle,dans un cadresérieuxet studieux,maisaussi un peu"festif’. La formation

joue un rôle important dansla création de réseaux de connaissanceset de reconnaissances.

En facilitant les échanges,elle favorise les sympathies. LaDirection de l’Education

surveillée cherche à former un"corps" de magistratsproche d’elle. Elle choisit ses

formateurs dansla profession, souventau tribunal pour enfants dela Seine.La formation

des premières annéesd’après guerrerevêt même unesprit un peu missionnaire. Elle est

réservée àune élite,qui pourradiffuser l’esprit des rencontres dansles tribunaux.Dansce

domaine, commedans presquetousceuxquenousavons abordés,leschoses changentdans

lesannées1960.

Les relations entreles juges et la direction semodifient rapidement. Des tensions

naissent,qui détériorent certains échanges. Vaucresson esten partie épargné, tenant une

position médianeconciliatrice entre les intérêts dela profession et les exigences dela

direction.L’éventail des formations proposées, avecl’introduction dela psycho-sociologieet

des autresméthodes présentées dansce travail, semblesatisfaireles magistrats,qui ne

conçoivent pas leur pratique sans une formation. Parcontre dans certainscas, vus dela

direction, desstages proposés suscitent del’inquiétude.40 Suivant les périodes, la mixité
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professionnelle (éducateurs-magistrats) est encouragée ou refusée.Il faut remarquer que

plusieurs formations offertes aux juges,en particulier cellesà caractère relationnels,

viennentdela formation desautrespersonnelsspécialisés.Parfoisellesvont jusqu’à devenir

communes.

Un peuplustard, l’affirmation del’Ecole, dans sonrôle moteur pour laformation detous

les magistrats,modifie l’organisation générale.Pendant quelques années,l’ENM s’inscrit

dansunerelative continuité,avec des stagestrès proches deceux de Vaucresson. Puisles

conceptions dela formation changentet l’enseignementpar spécialité devientsecondaire ou

est remplacé pard’autrestypes destages. La formation spécifique auxjuges desenfants

s’affaiblit; les thèmes généraux laremplacent. Le développement des regroupements

fonctionnelsdansla continuité dela formation initiale vient encoreaffaiblir la formation

continue aux "enfants".

Pour être plus complet, il faudrait changerd’angle d’appréhension du sujetpour

s’intéresseraux usagesfaits dela formation parlesjuges des enfants.L’échantillon que nous

avons constituépour les entretiens contient beaucoup de magistrats attentifs àcette

question,mais il n’y a rien de surprenant àcela, si on se rappellequ’il a été constitué, du

moins au départ, en partie à partir des connaissances personnelles des chercheurs.Nous

avons rencontré beaucoup dejuges intéressés parles différentes formes deformation.

Certains ont connupresque tous les types de stages, presquetous les modes

d’enseignement.Par contre,il existe aussi des formes de résistance àla formation, surtoutsi

celle-ci contient un important investissement personnel.Il faudrait aussi s’intéresser à

l’auto-formation des juges. Plusieurs témoins ontinsisté sur leurs lectures (livres, revues

spécialisées), maiscela échappe àtoutemesure.
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Conclusion

Loin de vouloir conclure, nous souhaiterions reprendreici quelquesunes desidéesqui ont

sous-tendu notretravail. Cette recherche représentele défrichage d’un sujet nouveau,

juxtaposant trois approches,liées à des disciplines différentes,bien que voisines. Malgré

l’insuffisancedes matériaux : archivesparcellaires,séries fractionnées dedocuments, entretiens

nombreuxmais sélectifs, le processusd’accumulationdes données apris sens au furet à

mesure, venant renforcerles hypothèses intuitives du départ.Trois questions nous ont

accompagnés durantl’ensemblede notre démarche,nous avonscheminéavec elles, nous

proposons delesdéployermaintenant.

Les jugesdes enfantsont-ils unehistoire commune ?

Pour cetterecherche,nous avons rencontrétrente-neuf jugesqui, à unmoment deleur

carrière,ont été, sont ou seront juges desenfants1. Nousavons découvert des hommeset des

femmespartageant un même sens de la fonctionmaisportant chacun une histoire,la leur. C’est

cette histoire que nous voulions comprendre,c’est cette histoire qui nous a étélivrée. La

dimension individuellede chacune des personnes rencontrées recèleenelle- même.tout àla fois

l’importancedes facteurs privés dans lamanièrede choisiret de pratiquercettefonction et en

mêmetemps des points communssuffisammentmarquéspour justifier d’une histoire sociale

collective.

Notre parcours à travers ces trajectoires futlui-même une aventure inscrite dans une

histoire àlaquellenous avions participé, de près ou deloin. Nousvenions deVaucresson, nous

avions été bercés dansce milieu de magistrats :ils venaienty faire des stages,nous les

connaissionspar des conférences, des colloques auxquelslesuns et lesautresavaient assistéet

contribué. Nous avions l’impression d’une certaine proximitéavec plusieursd’entre eux.

Vaucresson a souvent résonné comme unpasseport dansles tribunaux oùnous sommesallés...

En quelque sorte,nous avions fréquentéles mêmes lieux,nous pouvions partager des

souvenirs,desréférences.Quand nousfranchissionsles portes detel ou tel tribunal, l’accueil

qui nousétait fait venaiten quelquesorte corroborerce sentiment. Ces remarques àmi-chemin

entre la méthodeet le ressenti ontleur importance, car assurément elles viennent interférer

dans notre perception del’histoire collective des juges des enfants.Vaucresson a été unlieu

d’échanges,sansdoute unlieu où a puseconstituerune identité collective.Observerles juges

de ce poste pouvaitinduire unesurévaluation del’importancedes élémentsqu’ils portaienten

commun.

A l’opposé, lemondejudiciaire diffuse dans sonsein undiscours surl’individualisme et la

solitude du magistrat, particulièrement appuyélorsqu’il s’agit du juge des enfants. Cediscours
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tend à faire de chaque juge un êtreseul,tant dansl’acte de juger que dans ses choix decarrière.

Le juge des enfants dans son cabinettravaille seul, il est face au jeune,en présence de son

greffier2. Il prend des décisions solitaires.

Malgré cela, plusieurs éléments prouventl’existenced’une culture commune. En premier

lieu, il faut noter larécurrenced’un discours prégnant surla fonction de juge des enfants, sur

ses implications socialeset personnelles.Cette affirmation première résonne comme un

continuum qui,de façonrelativement intemporelle,marquel’ensemblede la période. On est

surpris de voircommentles représentations de la fonctionont peu changéau cours dusiècle,

puisqu’elles existaient avant même que ne soit crééecette fonctionspécialisée. A chaque

congrès,dans presque chaquenuméro de revue, un intervenant a la charge derappeler ce fonds

commun,en énumérantles grandes orientations dela protectionjudiciaire des mineurset en

insistant sur le rôle dujuge commepivot des politiquesmisesen oeuvre dans ce secteur. Ce

discours partagé peut parfois devenir unhandicapà la compréhension del’évolution historique

dela fonction, il la camoufleen tout cas par soncôté statique.

En secondlieu, les entretiens ont révélé chez nosinterlocuteursla prise en compte d’une

dimensionhistorique, formée à partir des grands jalons constitutifs dela fonction (1945,

1951,1958,la décentralisation, etc.).

En troisièmelieu, tous partagentl’impressionde vivre ou d’avoir vécu quelque chose de

singulier danscettefonction particulière, une fonction que seulsceux qui l’ont connue peuvent

saisir.Ce sentimentde singularité formeciment entreinitiés.

Les jugesdesenfants depuis 1945 forment-ils différentesgénérations ?

C’était une des questions surlesquellesnousavionsété interpellésdansl’une des demandes

qui est à l’origine de cetterecherche. Souvenons-nousd’une réunion organisée parl’Ecole

Nationale dela Magistrature le 12 mars 1990,qui avait été consacrée à"l’historique,

l’évolution et lesperspectives dela formation des magistrats de lajeunesse" etoù la question

de la constitution de générations à partir des différentes phases de formationnousavait été

posée.

Nous avons,tout au long de nosinvestigations,gardécette questionen mémoire. Il nous

fallait tester la pertinence du concept de génération appliqué aux différentesstrates de

magistrats.Qui dit générationdit événements partagés, environnement culturel commun, mais

aussi successiond’une génération àl’autre et transmissions inter-générationnelles. Cerner

précisément leconcept de génération est une opération délicate à laquelle se sont attelés

sociologueset historiens sanspour autants’accorder sur une méthode satisfaisantepour

chacun.Nousrappellerons ladéfinition proposée parMarc Bloch, un de nos maîtres historiens
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: "Les hommesqui sont nés dansun mêmeambiancesociale, à desdatesvoisines et qui

subissentnécessairement,en particulier dans leur période de formation, desinfluences

analogues[...] Cette communautéd’empreinte, venant d’une communautéd’âge, fait une

génération."3

Il est alors nécessaire de repérerles "cultures" professionnelleset les rôles sociaux des

magistratspour enfants selonles périodes del’histoire, de percevoir lescourants depensée

auxquelsils se réfèrent, de comprendrecomments’organisela circulation des idées et comment

se constituentles sphèresd’influence dont ils peuvent se revendiquer.Si générationsil y a,

avant que de répondre à de purs critères démographiqueset de temporalité (années de

naissance,promotion àl’ENM, exercicedurant les mêmes années dela fonction de juges des

enfants, etc.), elles sont surtoutfondées sur un sentiment exprimé d’appartenir àla même

époque,d’avoir vécu les mêmesexpériences,d’avoir rencontréet été influencé par les mêmes

personnes. La formation reçue jouesansdoute unrôle importantdans cetteconstitutiond’une

"identité générationnelle".Si celle-ci existe, il faut bien voir qu’elle relève du domaine des

représentations socialeset collectives.

Pour autant, nos investigations nenous ont pas tout àfait convaincus dela pertinence du

concept de génération appliquéau groupeque constituentles juges des enfants. La question

sur les représentationsqu’ils ont des différentes générations leur a été posée àchaqueentretien,

mais les réponsessont restéesfloueset imprécises,commesi ce concept ne leur appartenait

pas et comme si cette questionétait plus la nôtre que la leur. Certainsse sont efforcés

d’apporter des réponsesconstruites à posteriori,commepour participer àl’exercice que nous

leur suggérions,mais nousn’avons pas senti d’investissementpersonnel particulier surcette

manièrede concevoir des strates. Leur représentation des générationss’est souvent confondue

avecles étapes, marquées de ruptures,dansl’histoire de la protectionjudiciaire desmineurs.

Nousleur avonsdemandéquels étaientleurs "pères oumères" spirituels, leurs parrains ou

marraines,leursfils ou filles dansla profession.Les réponses ont étéautour de quelques noms

liés à leur trajet personnelet professionnel,tousdifférentset ne constituant pasentout cas des

filiations communes repérables parstrates. Remarquons que ceuxqui ont été cités dans cerôle

nefaisaientpas forcément partie des juges"phares"déjà évoquésau cours de ce rapport.

Pourtant, à chaque période,il faut soulignerl’importancede quelquesjuges "remarquables",

reconnus parla professionet repérables parl’extérieur. Ce sonten général des hommeset des

femmesqui se sont investis dansl’action associative, dansle militantisme syndical,dansla

formation,sans oublierceuxqui ont écrit des articles de revues, desouvrages, des rapports. Ils

ont parfois influencédes pratiques professionnelleset ont pu servir de modèle (ou decontre-

modèle) pourleurs collègues dela même période. Cela est particulièrement perceptiblepour

les juges "pionniers" qui ont inventé la fonction en 1945, qui ont laisséleur empreinteet

marqué ceuxqui leur ont succédé. Maisil n’est pas sûr que leursnoms soient encore un repère
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aujourd’hui pour les plus jeunes promotions.On pourrait en déduire que la fonction se

structure autour de quelques membresqui ont une influence intellectuelle,qui parlent et qui

parfois, s’ils en ont la possibilité, veillentà produireet à reproduire un modèle professionnel.

Mais cetteanalysen’est quepartielle, car elle ne rend compte que dece qui se donneraità voir

sans intégrer le poids et la densité des magistrats"silencieux", confrontés chaque jour à

l’exercice solitaire de leur fonction.

JugesdesEnfants : une fonction,un métier, une vocation ?

Il y a la grandefamille judiciaire, les juges desenfantsen font partieau mêmetitre que les

autresjuges. Pourtant, àplusieurs reprisesdanslesentretiens, ceux quenous avons rencontrés

ont tenu à soulignerla spécificité du choix decette fonction à l’intérieur de leur carrière.

Plusieurs nousont dit être entrés àl’Ecole de la Magistrature uniquementpour exercer cette

fonction particulière,et quelques unsn’imaginent pas, après plusieurs annéesd’exercice,en

changerdans l’immédiat. D’autres reconnaissent queleur attirance pourdevenir juge des

enfantss’estdéclaréesoitpendant leurformation àl’Ecole, soit pendant leurstage, oumêmeau

bout dequelquesannées de carrière.D’autresenfin ont été juges des enfants parconcours de

circonstanceset y ont pris goût. Cetteliste de cas neseraitpas objectivesi l’on ne mentionnait

également ceuxqui n’ont fait quepasser dansla fonction sanss’y attarder.

Notre "panel" de trente-neuf entretiensn’est enrien suffisammentreprésentatifpour en tirer

des orientations quantitatives pertinentes.Nousdevons reconnaître quelespersonnes que nous

avons rencontrées étaient par avance des personnes recommandées par desjuges desenfants

"vocationnels"et que chacuned’entre elles avait àpriori un attachementprivilégié à cette

fonction.

Fonction,métier,vocation :lesjuges desenfantssontsensibles à ces différentstermeset à

l’usage que l’on peut en faire. Parler defonction spécialisée sembleen général êtrece que

chacun peut revendiquer. Avancerla notion de "métier" sous-entenddéjà une implication

personnellequi n’est pas partagée par tous. Oserle terme de"vocation" est considéré par

certains commeuneprovocation àlaquelleils ne sont pasforcémentinsensibles,maisqu’il est

difficile d’assumer entant quetelle. Un juge des enfants estd’abordun juge,et soulignertrop

fortementla part despécialisationet de choix personnel auraitpour effet, leur semble-t-il, de

leséloignerde leur fonction première, juger.

Nous avons démarré chacun des entretiensen leur demandantpourquoi ils avaientchoisi

d’être juge, et plus particulièrementd’être juge des enfants. Les réponses ont été parfois

imbriquées, parfois connexes, parfois distinctes, parfois globales.Certains avaient des

antécédents juristes dans leurfamille et ne pouvaient imaginer faireautre chose que dudroit.

D’autresétaientles premiers de leurfamille à s’orienter vers ce type de profession, plusieurs

nousont dit avoir hésitéentre jugeet médecin, maistous étaient sensibles àla fonction sociale
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du juge. Aucunen tout cas neparaissaitregretter ses choixinitiaux. Tous nous ontlivré en

toutesincérité cesélémentsde leur vie personnelleet familiale.
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